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P I E C E s F U G I T I v E s.

· C H A N S O. , N.

G : s : • • u s E Liſette,

Conſens à m'écouter ; "

La faute que j'ai faite " ·

Ne doit point t'irriter. -

Me crois-tu donc capable . -

De trahir ton ſecret : ' ° " ' -

L'Amour ſeul eſt coupable, " -

- , l • | • •

Lui ſeul fut indiſcret.

1 e-3 ° -

TU ſais que ſur l'herbette 2

Teus les ſoirs nous cauſons ;

Sur le fait d'amourette !

Toujours nous deviſons º º

Des charmes qu'il préfere -

Chacun fit le tableau ; '

Des tiens j'ai ſu me taire ;

L'effort eſt aſſez beau. . '

|
-
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MAis un jour que Silvandre

Dc la jeune Cloris

Vantait le regard tendre,

, Le doux & fin ſouris :

Il eſt une Bergere,

Rcpris-je vivement ,

Plus sûre encor de plaire , -

Sans y prétendre autant.

é-3,

PHILÉMoN d'Aſpaſie

Cita le teint charmant ;

Corilas d'Egerie

Le corſage élégant.

Je conviens de leur grace ; '

Mais, dis-je, à tous les yeux ,

Une autre les efface ,

Une autre eſt encor mieux.

$->

A ces mots la querelle

Entre nous s'échauffa ;

Pour défendrc ſa Belle , .

Chacun m'apoſtropha.

En te nommant, Bergere , -

Je les attrapais bien. .. ,

Un mot les faiſait taire ; .

Pourtant je ne dis rien.

- .

|

.
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MAis forcé de répondre

A leur emportement ,

N'oſant pas les confondre ,

Je leur dis ſimplement :

la Beauté qui m'eſt cherc

En elle réunit

Tous les moyens de plaire

Qu'ailleurs on applaudi»

4-#

| EllE eſt bien plus jºlie ,

Plus fine que Cloris ,

Plus douce que Julic ,

Plus tendre que Doris ,

Plus fraîche qu'Aſpaſie ,

Plus vive qu'Aglaé ,

Mieux faite qu'Egerie,

Plus légere qu'Eglé.

•$-©

A ce portrait , Liſette,

Ils dirent tous ton nom.

Ma bouche fut muette,

En vain elle eût dit non ;

On lut ſur mon viſage

Ce plaiſir ſi flatteur ,

De voir chaque ſuffrage

· D'accord avec mon cœur. .

A 3



é M E R C U R E
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LES RIVAUx D'EUX MÊMES,

C O N T E M O R A L. -

PR E M I E R E PAR T 1E.

Sous le beau ciel de la Touraine , dans

ces plaines riantes où le Cher promene ſes

eaux , un loyal Gentilhomme , un ancien

· Militaire, veuf, & pere d'un fils unique ,

Varanzai, retiré du monde, jouiſſait dans

ſa ſolitude des ſeuls biens dignes de payer

d'honorables & longs travaux. Aſſez riche

pour ſe donner les plaiſirs de la bienfai

ſance , conſidéré, chéri de tout ſon voiſi

· nage , il préſidait à la culture de ſes champs

& de ſes jardins ; il faiſait ſon occupation la

plus ſérieuſe & la plus aſſidue de l'éducation

de ſon fils ; & pour lui rendre ſes études

lus faciles , plus attrayantes , il prenait

† lui-même de lui en frayer la route &

de la lui ſemer de fleurs. Raimond ( c'était

le nom du fils ) avait ſeize ans. Déjà for

tifié par des exercices pénibles , ſa raille ,

ſa figure, ſon caractere mâle, & la trempe

de ſon eſprit qui répondait à celle de ſon

ame, tout donnait de lui les plus belles ,

, les plus ſolides eſpérances : il était l'ami !
- V, -



FRA N Ç A I S. 7

- de ſon pere , & ſon pere était ſon ami ,

ſans que ni d'un côté la plus docile obéiſ

ſance, ni de l'autre l'autorité la plus ab

ſolue & la plus révérée , altérât les dou

- ceurs de leur intimité. Une tendreſſe mu

tuelle conciliait , accordait tout, & ſem

| blait tout égaliſer. . . . -

| De l'autre côté de la Loire, ſur les

bords de la Ciſe, Mad. de Bloſel & Adele

ſa fille étaient un autre exemple de cette

- union tendre , qui de deux ames n'en fait

qu'une. La continuelle habitude de com

mander avec douceur, d'obéir avec com

plaiſance, avait ſi bien familiariſé le devoir

avec le penchant, & le reſpect avec l'amour,

que ce ne ſemblait être qu'un même ſen

: timent , comme une même volonté.

, Adele avait à peine ſes treize ans ac

complis ; mais l'éducation , ſans rien hâter

en elle , ne laiſſait pas d'avoir un peu de

vancé l'âge. Ce n'étaient point les fruits

précoces de l'eſprit & de la raiſon , mais

c'en était déjà la fleur : celle de ſa béauté,

ſans être épanouie, brillait d'un éclat ra

viſſant. - - · ·

• De tels voiſins étaient bien faits pour

ſe connaître ; mais ils vivaient ſi retirés ,

ſi contens de leur ſolitude , qu'il fallut

que le ſort ſe mêlât de les rapprocher.

Varanzai dînait quelquefois chez l'In

tendant de la Province, homme d'un eſprit .

ſage , d'un commerce fºis , & qui ,

4



8 M E R C U R E

· dans les fonctions de ſa place , avait pour

principe , qu'on fait toujours reſpecter

aſſez l'autorité qu'on fait chérir. Madame

de Bloſel , bien digue de goûter & d'ap

· précier un tel homme, l'allait voir auſſi

quelquefois. . - - -

Ce fut chez lui que s'étant rencontrés,

les deux veiſins ſe prirent d'amitié l'un

pcur l'autre. Il eſt aifé de troire que

cette ſympathie commença par des entre

tiens ſur l'article de leurs enfans , &

ſur les ſoit s qu'ils ſe donnaient tous

deux, avec tant de plaiſir , pour les for

mer & les inſtruire. Lorſque de bons pa

rens ſe rencontrent enſemble , & que

mutuellement ils ont la complaiſance de

laifler parler leur tendreſſe ſur l'uniquè

objet qui les touche , un tel ſujet ne

sarit point ; & après l'avoir épuiſé , on

ſe regrette , on a beſoin de ſe revoir,

pour l'épuiſer encore. -

Séſalve, l'homme aimable dont je vous

ai parlé, flatté que c'eût été chez lui qu'ils

euſſent lié connaiſſance , mit de l'empreſ

ſement à les y attirer ; & chaque nou

velle entrevue ajoutait à leur liaiſon plus

d'intérêt encore, & plus de cordialité.

Madame , dit un jour le bon pere à la

bonne mere , avec quelque réſerve &

quelque modeſtie que vous parliez de

votre fille, je vois cependant qu'e le eſt

belle , pleine d'eſprit , d'un naturel heu
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reux ; & que forncé ſur ſon modele , le

caractere de cette enfant achevera d'en

faire une femme accomplie. De mon côté ,

j'avoue que je n'oſerais dire de mon fils

tout le bien que j'en penſe, & que j'en

eſpere. Leur âge & leur état ſönt d'ail

leurs aſſortis, leurs fortunes le ſont aſſez ;

pourquoi ne nous accorderions-nous pas

à les deſtiner l'un à l'autre ? . | s

Monſieur, lui répon iit Mad. de Bloſel ,

je vais vous paraître fantaſque & pcut

être un peu romaneſque ; mais d'abord

je ne veux donner pour époux , à n a

fille qu'un homme qui lui plaiſe , en

ſecond lieu, je veux qu'elle l'aime ſa s .

l'avoir vu ; enfin je veux auſſi que ſans

, la voir il la préfére à tout ce qu'il aura

vu de plus beau dans le monde ; c'eſt

là , je crois , le ſeul moyen de s'aſſurer

d'une inclination durable. Rien n'eſt ſi

ſéduiſant & ſi trompeur que la beauté.

Dès que l'œil eſt charmé , le cœur eſt

pris , ou plutôt il croit l'être. Sur - tout

à l'âge de votre fils , dès qu'on voit une

jolie femme , & qu'on ſe ſent pour elle

ce déſir qu'on appelle amour , on ſe per- -

ſuade bien vîte qu'elle eſt bonne, ſenſible,

aimante; qu'elle ſera ſage & fidelle. Corn

ment , dans ce joli corſet , ſous ce joli

chapeau de fleurs, parmi tant de charmes

naiſſans, ne trouverait - on pas un cœur

ſincere & tendre, un eſprit juſte & rai- . :

- A 5 - :
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· ſonnable , plein d'agrément & de dou

ceur : telle eſt le plus ſouvent l'illuſion de

· la jeuneſſe , & cet enchantement qu'a

· tant de fois détruit un an , un mois de

mariage. Eh bien , Monſieur , il en eſt

de même de notre côté , & avec plus de

danger encore ; car plus le cœur eſt ſimple,

innocent , ingénu , & plus il eſt facile

, aux yeux de le tromper. Entre ma fille

- & le jeune homme que je choiſirai à ſon

· gré , je ne veux donc rien qui en impoſe

ni à l'un, ni à l'autre ; & avant de ſe voir,

je veux que leurs eſprits, leurs goûts, leurs

caracteres ſe ſoient preſſentis & connus.

Notre poſition eſt favorable à cette épreuve.

Nos enfans ne ſe ſont point vus. Adele

ne ſait point ſi Raimond eſt au monde.

· Aſſurément , dit Varanzai , Raimond ne

: ſait pas davantage s'il y a dans le monde

· une Adele : je me ſuis bien gardé juſqu'à

préſent d'attacher ſa penſée à un pareil

objet. La Loire eſt donc entre eux un océan,

reprit Mad. de Bloſel; & il ne s'agit plus

que de nous bien afſurer de nous-mêmes.

Je vous demande votre parole , & je vous

engage la mienne , qu'aucun indice ne

laiſſera connaître à nos enfans leurs noms,

ni leur naiſſance , & qu'ils n'auront au

cun moyen de ſe ccmmuniquèr ni de s'écrire

à notre inſçu. Ils prendront des noms fa

buleux. Ma fille ſignera Camille, votre fils

Hippolyte , ſi vous voulez. Ce n'eſt pas
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tout; voici l'article eſſentiel. Des deux côtés,

les lettres paſſeront ſous nos yeux ſans que ,

perſonne , que nous deux, ſoit de la con

fidence, ni ſe mêle de l'entremiſe ; & ſur

l'article des bienſéances , nous en ſerons ,

vous & moi les cenſeurs. Mais, ce ſeul

-article excepté , il faut nous jurer l'un à

l'autre de n'y pas altérer un mot. Il faut

que leur eſprit & leur ame s'y laiſſent

voir dans toute la candeur & l'ingénuité

,de leur âge. Monſieur , point de fai

bleſſe, point d'infidélité ſur ce point-là,

je vous en prie. J'y ſerai délicate & ſévere

juſqu'au ſcrupule ; & je compte de même

, ſur votre bonne foi. Oh ! je vous la pro

, mets, dit-il , dans la plus exacte rigueur.

- · Seulement, reprit-elle, s'ils laiſſaient échap

· · per quelque trait qui leur décelât qui nous

, ſommes, ou bien , s'il leur prenait envie, ,

- comme il eſt aſſez naturel, de ſe commu- '

, , niquer leurs portraits dans leurs lettres ,

, nous ſupprimerions celles-là. Voyez, Mfon

ſieur , ſi la conduite de ce petit Roman

- vous plaît , & vous convient autant qu'à

1 moi. Nous aviſerons dans la ſuite au moyen

d'en amener le dénouement. -

Je ne vous diſſimule point, Madame ,

, répondit Varanzai , qu'en rendant mon

: fils inviſible, je crois lui dérober un bien

: grand avantage , car enfin , puiſqu'il faut

, le dire , il eſt beau , leſte & fait à peindre.

: , Eh ! Monſieur , répliqua Mad. de Blotel ,

· · · · - - - A 6
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croyez-vous que ma fille ne ſoit pas jolie

& bien faite, & que je ne la prive d'aucun
de ſes attraits en la tenant comme voilée ?

Mais je vous ai dit mes raiſons. — Oui ,

Madame, elles ſont très - bonnes, & j'y

cede ſans réſiſtance. Dès demain donc l'in

viſible Hippolyte adrefſera ſon premier

hommage à cette inviſible Camille qui ne

ſera , je le prévois, que trop aimable en

core & trop ſéduiſante pour lui.

· Raimond, dit Varanzai à ſon fils en le

revoyant , tu te plains quelquefois de la .

ſolitude où nous vivons , & par malheur,

juſqu'au moment où je te lancerai dans la

carriere de la gloire , ma ſituation ne me

rmet pas de te produire dans le monde.

† bien que la chaſſe , l'équitation, le

maniement des armes , tous les exercices

du corps ſont peu intéreſſans pour une

ame jeune & ienſible , & que ton goût

pour les Mathématiques, pour le Génie

& le Deſlin, doit ſe refroidir quelquefois.

La gloire, qui de près inſpire tant d'ar

deur, lorſqu'on la voit ſous les drapeaux

& à la tête d'une arnnée en bataille, n'a

pas le même atirait lorſqu'on ne l'apper

çoit qu'éloignée , incertaine, & du fond

d'un obſcur repos. Quant aux lectures que

nous faiſons enſemble , je ne m'étonne pas

qu'en avançant en âge tu n'en ſois plus

auſſi paſſionnément épris : je ſais même la-

cauſe de ton inquiétude & de l'ennui dont
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tu te plains ; mais je crois avoir découvert
le moyen de les difliper. - i

J'ai pour amie , dañs la Province, une

veuve riche & bien née , qui , n'ayant

qu'une fille unique & un peu plus jeune

que toi , l'éleve avec le plus grand ſoin. Je

ne te dirai point ſi elle eſt belle ou jolie ;

ſeulement je ſais qu'elle eſt bien; & pour

les qualités de l'eſprit & de l'ame, elle

laiſſe tout eſpérer. Mais il ne tient qu'à

toi d'en ſavoir davantage , car ſa mere

veut bien permettre que, pºur vous for

| mer l'un & l'autre dans i'art d'écrire avec

grace & décence , vous ſoyez en relation.

C'eſt un amuſement que je t'ai ménagé. .

Raimond, en entendant ces mºts , ſe

ſentit treſſaillir le cœur. - Et quel âge

a-t-elle, mon pere ? - Elle a treize ans :

elle en aura dix-ſept accomplis quand tu

en auras vingt. - Et vous croyez qu'elle

eſt jolie ? — Je ne dis pas cela : ce mot de

vanité n'eſt poinr échappé à ſa mere.-

Dire qu'elle eſt bien , n'eſt ce pas faire en

tendre qu'elle eſt jolie ? — Non pas expreſ

ſément. - C'eſt dire au moins qu'elle eſt

bien faite ? — Bien faite , oui , ſa mere

en convient. — C'eſt dire auſſi que dans

les yeux , dans la bouche , enfin dans les

traits, elle n'a rien que d'agréable. - Oh

non, rien de déplaiſant, je le crois.- Une

mere eſt modeſte en parlant de ſa fille; & ſi,

par exemple, elle-même elle a de la beauté,

-

Y
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clle ne dira pas, ma fille me reſſemble. -

Pour la mere, je puis te dire qu'elle eſt...

- Belle encore, n'eſt-ce pas ? Eh bien, ſa

fille eſt ſon portrait, j'en ſuis ſûr. Puiſ

qu'elle convient des agrémens de l'ame &

de l'eſprit, c'eſt convenir de ceux de la

figure & du langage. C'eſt ſur-tout faire

entendre qu'elle a dans la phyfionomie

beaucoup de ſenſibilité, beaucoup de fineſſe

& de grace; car la phyſionomie, & ſur

. tout le regard eſt l'expreſſion fidelle de l'eſ

prit & de l'ame. - Tu ſais déjà , mon

· fils, tout cela mieux que moi , car tu la

·vois dans ta penſée, & moi je ne l'ai jamais

vue. — Son nom ? — Camille. — Oh ! če

nom-là n'eſt certainement pas celui de la

' laideur. Et ſon nom de famille ?-Tu le

: ſauras un jour. Quant à préſent , qu'il te

· ſuffiſe d'être aſſuré qu'elle a de la naiſ

· ſance & la meilleure éducation. - Eh

quoi, mon pere ! je lui écrirai ſans ſavoir

· qui elle eſt, où elle eſt , quelle eſt ſa fa

- mille ! — Oui, ce #éſt qu'à travers le

- voile du myſtere quesſa mere veut bien

- permetrre que vous ſoyez en relation. Vos

§ ſous nos yeux , par ncs

· mains , & toi , ſous le nom d'Hippolyte,

• tu lui ſeras inconnu de même, ſans qu'il

* te ſoit permis de glifier dans tes lettres

· aucun ſigne qui te décele : bien entendu

' , qu'elle , de ſon côté, obſervera la même

, loi. -Mais , mon pere, ceci n'eſt donc
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qu'un jeu d'enfans ? — Pourquoi ? Si avec

- le temps , & à l'âge où ſa mere & moi nous

croirons pouvoir faire ceſſer entre vous l'a

nonyme, vous avez pris aſſez de goût &

· d'inclination l'un pour l'autre, ce jeu d'en

fans pourra fort bien devenir ſérieux , &

telle eſt notre intention. Mais nous ne vou

lons pas que ce ſoit par les yeux que

votre inclination commence ; car les yeux

ſont des ſéducteurs, qui en ont trompé

mille avant vous, entends-tu bien ? Voilà

le vrai mot de l'énigme. Oui, mon pere,

j'entends, dit Raimond, d'un air triſte ;

rien n'eſt plus ſage aſſurément ! Mais*au

moins , ſans indiſcrétion , ne puis-je pas

vous demander ſi elle eſt brune ou blonde ?

- En vérité, je n'en ſais rien , lui ré

pondit ſon pere ; & ſi je le ſavais, il ne

me ſerait pas permis de te le dire ; car ſur

tous ces détails, nous nous ſommes pro

mis , ſa mere & moi, un ſilence religieux.

-A la bonne heure, j'en ſerai quitte pour

donner à Camille l'éclat des blondes & le

piquant des brunes : ce ſera le moyen de

ne pas m'y tromper. .

· Je vcus laiſſe à penſer quel peintre ce

dut être que l'imagination d'un ſolitaire

de ſeize ans. Dans une ſeule nuit , le por

trait de Camille fut eſquiſſé de vingt ma-º

nieres; & c'était toujours le plus beau qu'il

trouvait le plus reſſemblant. :

A ſon réveil, il s'empreſſa de lui écrire ;.

|
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& ſa lettre ſe reſſentit de la vivacité des

rêves dºnt il était encore ému. Son pere

en ſouriant la lut , la déchira, & lui donna

quelques leçons ſur les convenances du

ſtyle, lui dit de tempérer le ſien , & lui

recommanda de bien ſe ſouvenir qu'il écri

vait à l'innocence mê e. Le jeune homme ,

avec bien de la peine , ſe modéra dans ſes .

expreſſions; & il écrivit en ces mots :

MA D E M o 1 s E L L E,

» Lorſqu'un jeune Sauvage , qui comme

moi s'appelait Hippolyte , eut atteint l'âge

de ſeize ans , la ſolitude qu'il avait tant

aimée , la chaſſe dont il avait fait ſon uni

que plaiſir , les bois où il était heureux ,

ſon arc , ſes javelots qu'il maniait avcc

adreſſe, ſes chevaux qu'il avait domptés &

qu'il avait rendus dociles à ſa voix , com

mencerent à l'ennuyer. Comme lui je ſuis ..

parvenu à ma ſeizieme année, comme lui .
- 3 - • A. -

je m'ennuie , & des an,utemens qui reſ

ſemblent aux ſiens n'ont plus pour moi le

même at:rait. · ·

» Tour l'amour d'un bon pere , tous les

ſoins qu'il ſe donne , de varier pour moi

le cercle de la vie que nous menons à la

campagne , mes études , nies exercices ,

mes délaſſemens, tien n'a pu me ſauver

de je ne ſais quelle inquiete & pénible

langueur qui m'eſt venue ſaiſir. Le plus

1
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doux intérêt de mes occupations , celui.

de rendre mon pere heureux , & de mé

riter on ſeſtime en répondant à ſon amour,

n'a pu lui-même remplir le vuide qui s'eſt

fait dans mon ame. Mon pere l'a ſenti :

il a ſu qu'il y avait au monde un objet

digne de m'inſpirer un autre genre d'é

mulation ; il a prévu, Mademoiſelle , que

le déſir de me rendre eſtimable & louable

à vos yeux, ranimerait tout mon courage ;

il a penſé que s'il m'était permis de vous

parler , au moins par lettres , de ma ſitua

tion , elle en ſerait plus douce ; de mes

· devoirs , de mes études , le goût qui m'y

attache, en deviendrait plus vif. Il a ſol

licité pour moi , & il a obtenu de votre

aimable mere la permiſſion de vous écrire ,

avec la flatteuſe eſpérance que vous dai

gneriez me répondre. Hélas ! je ne vous

, devrai point une faveur ſi précieuſe : vous

· ne ferez qu'obéir, je le ſais. Mais ſi vous

commencez par obéir ſans peine , & ſi

avec le temps j'obtiens que cette obéiſ

ſai•ce ſoit pour vous un amuſement , je

'oſerais dire nn plaiſir , je ſerai encore

§ heureux «. : H 1 P p o L Y T E. .

, La réponſe ſe fit attendre comme ſi elle

était venue de bien loin. Raimond brûlait

d'impatience de la voir arriver , enfin elle

arriva. . , , , ^

· » Je ſavais, MoNsiEUR, que ma mere
-

- 2

-

-
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vous avait permis dè m'écrire, lui répondit

Adele , mais j'attendais de vous la lettre

que l'on écrit à un enfant; & au lieu d'uii

légér & ſimple badinage, c'eſt le ton le

plus ſérieux ， Vous ne ſavez donc pas que

, je n'ai que treize ans ? On dit que vous

en avezº ſeize. Mais à ſeize ans , eſt - on

déjà ſi vieux , pour être ſi mélancolique ;

Vous me citez l'exemple de je ne ſais quel

Hippolyte, qui à cet âge - là n'avaiteplus

de plaiſir à rien.Je vous plains de lui reſ.

ſembler. Mais pourquoi lui reſſemblez-vous?

Je vis auſſi à la campagne , & aſſez ſeule

avec mar an ; mais j'y vis ſans ennui &

ſans inquiétude Tous mes momens ſont

pleins ; je ſais les varier. Ce que je fais ;

ou m'occupe ou m'amuſe. Je lis,† 5

je chante, je cultive mes fleurs , j'ai ſoin de

mes oiſeaux, qui chantent gaîment comme

moi ; je travaille auprès de ma mere , º &

ce travail eſt encore un amuſement. Nos

promenades ſont pour moi des galeries de

tableaux que nous préſente la nature , &

maman m'apprend à jouir de leur richeºva

riété. En nous promenant nous cauſons ,

§§§lectures Ma§

a la bonté de me laiſſer en dire mon ſen

timent & ma penſée : ſi je dis bien , elle

ſourit; c'eſt le ſigne de ſon ſuffrage :†
m'échappe quelque ineptie, elle m'en fait

· appercevoir , & nous en rions toutes les

deux. Au retour , je reprends mes Livres .

º,

V,

1
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ou ma harpe, & ſi je m'apperçois quel

maman ſoit rêveuſe , je l'égaye en la ça-,
reſſant. . - - - . - *

» Vous, Monſieur, comment pouvez

vous être triſte auprès d'un bon pere ? Et

lorſqu'il eſt content de vous , ne l'êtes

vous pas de vous-même ? Avez-vous beſoin,

qu'un enfant ranime en vous le goût du

travail, l'amour de l'étude , l'ambition de

vous diſtinguer dans les talens de votre

état ? En vérité , je ſuis tentée de croire,

que vous avez voulu éprouver à quel point

ma vanité ſeroit crédule. Je n'en obéirai

† moins à ce devoir† que,

'on me fait de vous répondre Mais ayez

la bonté, Monſieur, de ne plus oublier,

mon âge, & de prendre avec moi l#

que doit vous inſpirer l'aſpect rian†
| Nature, & l'aimable gaieté des # s-7

J'aime la paſtorale, maisd#aime point.

l'élégie º. | | 2 A M I L L E. ,

| Raimond , un peu piqué du ſtyle de

cette réponſe, y répliqua : .' ， , , , , ,

M A D E M o 1 s E L L E , · · · ·
: · · ,

-

· · · , · · : .. !

: » J'ai eu treize ans, comme vous , autre

· fois ; & je ſais qu'à cet âge on ne plaint

# ceux qui ont le malheur d'en avoir,

' ſeize. Mais vous aurez vous-même un jour ce

· malheur-là. En attendant, je vous félicite

de la ſérénité répandue ſur vos beaux joursx

-

/
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Vos occupations, vos plaiſirs ſe ſuccedent,

comme les flots paiſibles d'un ruiſſeau qui

ferpente & gazouille parmi les fleurs ; une

bonne mere eſt pour vous le monde; dès

u'elle vous ſourit, votre cœur eſt content.

out cela fait bien votre éloge ! Mais plus

on eſt exempt des tribulations de la vie,

plus il eſt beau d'y compatir. Daignez donc

-† un peu la ſituation d'un jeune

omme , qui a connu ce repos délieicux

que vous goûtez, mais qui l'a perdu. Vous

êtes étonnée , belle Camille , que dans la

ſolitude mon émulation ait beſoin d'être ani

mée par l'eſpérance d'obtenir votre eſtime,

& vous avez la modeſtie de vous croire

encore un enfant ! Et pourquoi ne voulez

vous pas que dès à préſent, ſi je puis ,

j'accoutume votre ame jeune & pure à

prendre quelque intérêt à moi , à mes tra

vaux ; à mes ſuccès, à ce que je puis faire

de louable, &, je l'oſe dire, de recom

mandable peut - être ? Ah ! ſi j'étais bien

sûr qu'à commencer dès l'âge le plus ten

dre, Camille eût la bonté de s'occuper de

moi, de me ſouhaiter de la gloire, de me ,

ſuivre des yeux dans la carriere où je dois

entrer ; qui ſait ce que l'émulation dont -

elle enflammerait mon cœur, ſerait capable

de produire ? Ayez pour moi de l'ambition,

& tant qu'il vous plaira. Cette ambition

ſera la mienne ; & je promets , ſinon de

la remplir, au moins d'y faire mon poſſi
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ble. Mais ne me perdez pas de vue; & que

je puiſſe me flatter d'être ſans ceſſe ſous

vos yeux «. · H 1 P P o L Y T E. ，s
"

Par M. MARMoNTEL.

( La ſite au 1". Mercure de S·ptembre )

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du MERCURE dernier.

LE mot de la Charade eſt Découdre, celui

de l'Enigme eſt Tambour, celui du Logo

griphe eſt Chirurgien , où l'on trouve Cire ,

Ruche, Ecu, Hure, Riche , Chine, Urine ,

| Cure, Crin, Uri, Nice, Cuir, Urne, Chien.

· C H A R A D E. -

- Mos tout eſt mon premier, ' "

Devenu mon dernier.

É N 1 G M E.

M A L G R é toute ringratitude

Dont on uſe trop envers moi,

A te ſervir, Lecteur, je borne mon étude,

Et ſoulager tes maux eſt mon unique emploi.

-,

· '

-
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· Le jour, la nuit, je ſuis à ton ſervice.

Très-ſouvent pour un rien, pour un léger caprice,

Tu me fais endurer les temps froids, les temps

. chauds ; ' -

Jamais je ne me plains; & vois ton injuſtice, ,

Si-tôt que je parais tu me tournes le dos,

· Mon aſpect te déplaît : ſenſible à cet outrage, .

Ce n'eſt qu'avec effort que je fais mon ouvrage.

cMa beſogne finie, ô comble de malheur !

Rien ne peut arrêter ton aveugle fureur ,

Tu me plonges , cruel, en une étroite biere ;

iTu voudrais pourtoujours m'y ravir la lumiere 3

-Mais bientôtje te vois, craignant tout pour tes

» *

2 2

º
-

« jours , ·

*

• Revenir lâchement mendier mes ſecours.

-- • • • -- 4

L o g ° a r i r u E.

E n'ai que quatre pieds, mais je ſuis bien

étrange ; · · ·

| Sans ma tête on me boit, avec tête on me mange. -

" " (Par M. Delorme l'aîné, de Lyon.)

- " : , , , , 1 / : .
-

-
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i NOUVELLES LITTÉRAIRES. .
* --- — mut • · --

- , • • • • • ; • r º! ſºl , · · · · , " » • •

M É M o i R E s d'une Société célebre ,
- 4 / % * - - - - : . . / . . - -

- * :conſidérée comme Corps Littéraire & Aca

: démique , depuis le commencement de ce

- Siecle; ou Mémoires des Jéſuites ſur les

- Sciences , les Belles-Lettres & les Arts :

, publies par M. l'Abbé GRosIER. Trois

, Volunes in-8". ; avec Figures. A Paris ,

:#, che， efer de Maiſonneuve, Libraire ,

- rae du Foin St Jacques, la porte cochere

, qu cain de la rue Bouttebrie. |

' S E c o N D E x T R A 1 r.
2 ) , • · • º ) - - , -

4 ;ſ !

* x , ! | | • • • •. ----- - -, 5 -

# a remplacé les Jéſuites, dit M.
,bé Groſier , dans les fonctions ſi

º,préqieuſes de 1'inſtruction publique 2

#
# au premier âge, ont ſuccédé aux Jou

º yency » aux rs#Pin， aux Vaniere,. aux

##Coſtar , aux Porée, aux
$ A , 57 #e# 9 :" " ' 1:3 : , , , ,

Mais daboºd il y a ici un petit artifice

qui , dès qilon l'apperçoit, retombe ſur le

l#hétturi quil'emploie : car tous ces hom

mes , qui furent en effet des Gens de Let

ttes eſtimables & des Maîtres renommés,

quoiqºe tous EcriYains plus ou moins mér
-

-
,

-

elcºa
" •

* .
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diocres, appartiennent à la fin du Siecle

dernier ou au conmmencement de celui-ci :

il y avait rrente ou quarante ans qu'aucun

d'eux n'exiſtait plus, quand leurs Colléges

ont été fermés, & puiſqu'un panégyriſte de

'la Société n'oſe pas citer un ſeul de leurs

ſucceſſeurs, on peut en conclure que ceux

ci étaient loin de les valoir, & que ces

Maîtres du bcn temps n'avaient pas été

· remplacés dans le nôtre. En effet, qui peut

igncrer combien les érudes étaient baiſſées

· chez les féſuites depris la mort de Porée,

leur dernier coryphée ; combien celles de

1'Univerſité leur étaient devenues ſupé

rieures, ſur - tout depuis la fondation de

ces Prix , qui avaient exciré tant d'ému

lation ? Quant aux Jéſuires célebres nom

més ci-deſſºs,-cerie même Univerſité n'a
- - . . ' " # 5 - 1 @ - li - r - f • I j - • f - v

·vait-elle pas à leu* ºnpeſer , à peu près

de leur temps , des Niaitres dignes de leur

· être comparés, Rollin, Ccffin, Herſan ,

Grenan, & c ? Roſlin ſeul, qui n'eſt pour

rant qu'un Ecrivain dn ſecond ordre, ne

leur eſt - il pas ſupérieur ? Quel eſt celui

d'enrre eiix qiii * ait donné à l'Inſtitution

publique un Quvrage qui *âille le Traité

des Ergºs 2 s'agit E il d'éloquence & de

poéſie lºiºe ， les harargues de Le Beau

"n #euvesr è les pts bien ſeutenir le pat

"railet avec èelles de Porée & de La Sante ?

· Ft tcures ces harangues , conſidérées en

· elles-mêtnes, que ſont-elles, à peu de

choſe

| -─--
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choſe près , que des amplifications de Col

lége ? A l'égard de la poéſie latine , j'op

poſerai ce même Le Beau aux deux Jéſui

tes qui, ſelon moi, ont eu le goût de la

latinité & de la verſification le plus pur

& le plus antique , La Rue & Commire.

Je laiſſe de côté ſes Fables , il n'a pas

connu le ſtyle de ce genre , mais la plupart

de ſes Pieces détachées ſur des ſujets tirés

de l'Hiſtoire ou de l'Ecriture, me paraiſſent

excellertes. Comme il eſt ſoutenu par les

'Anciens, il ne donne point dans les idées

fauſſes ou petites que l'on trouve trop

ſouvent dans La Rue & Commire, & ela

core plus dans ceux qui leur ſont inférieurs.

Le Beau, dans ſes poéſies, paraît s'être

pénétré de l'eſprit de la ſaine antiquité ,

dont les Jéſuites ſe ſont trop ſouvent écar

tés en vers comme en proſe. Voyez ſa

Mort d'Abel, ſa Priſe de Syracuſe, dont je

me rappelle ces beaux vers , où il peint

Marcellus méditant ſur les viciſſitudes des

choſes humaines , au moment du ſac de

cette ville fameuſe : -

- Tacitiſque ſub undis

Nomin 1 tot deme ſa ducum, gentiſque ſepultum

· Cecropie decus & victas veneratur Athenas.

Ce dernier trait, victas veneratur Athenas,

eſt ſublime. Je ne connais rien de cette

force dans les Poëtes Jéſuites. On me par

N". 3 1. 4 Août 1792. B.

-
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donnera de citer du latin en parlant à un

ancien Profeſſeur : C'eſt avec les dévots ,

( comme dit Voltaire ) qu'il faut réciter ſon
bréviaire. \

Vaniere & Rapin ont entrepris, il eſt

vrai , des Poèmes plus conſidérables, mais

deſtitués d'invention , d'imagination , de

plan, d'intérêt , de variété; ils ſont en gé

néral élégans , mais froids , & plus verſi

ficateurs que Poëtes. - -

» C'était dans les leçons de ces Maîtres

» habiles ( continue M. l'Abbé Groſier)

» que la plus floriſſante jeuneſſe de France

» venait puiſer non ſeulement les principes

» du goût & d'une littérature ſaine, mais
vº -

encore la connaiſſance & l'amour de la

» i\eligion ". - -

Cette jeuneſſe était - elle plus floriſſante

que celle des Univerſités ? L'Auteur , ex

Jéſuite, ſe conformant au temps, tempo

ribs indulgens , n'a pas voulu dire cru

ment , toute la jeune Nobleſſe de France ;

5)

& il eſt vrai qu'elle rempliſſait le Collége

des Jéſuites de Paris; c'était leur ambition

& leur gloire ; ils affectaient de faire en

tendre dans la diſtribution publique de leurs

Prix tous les grands noms de la Nobleſſe

Françaiſe. Il faut ſuppoſer que chez eux

les priviléges s'étendaient juſqu'à l'eſprit

& aux talens ; car dans les diſtributions de

l'Univerſité, qui ne laiſſait pas que d'avoir

auſſi beaucoup de Nobleſſe dans ſon ſein,

* •
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rien n'était plus rare que d'entendre un

nom connu , c'étaient preſque toujours des

roturiers, & même de la derniere claſſe du

peuple, qui enlevaient toutes les couron

nes : les liſtes imprimées en font foi. Cette

obſervation qu'on a faite cent fois, & très

propre à faire connaître l'eſprit général qui

ſe manifeſte dans les petites choſes comme

dans les grandes, fait-elle plus d'honneur

aux Jéſuites qu'à l'Univerſité ? c'eſt ce dont

je fais juge M. l'Abbé Groſier lui-même

ourquoi nous faire remarquer que l'on

puiſait chez les Jéſuites l'amour & la con

naiſſance de la Religion ? Eſt-ce pour nous

faire entendre qu'on s'y attachait moins

dans les autres Colléges : Je puis atteſter

le contraire : elle y tenait une très-grande

place , peut être même une trop grande :

il ne faut pas que les Colléges ſoient des

Couvens, & ils l'étaient à peu près.

Ce n'eſt pas, au reſte, qu'on puiſſe re- .

procher à M. l'Abbé Groſer un efprit de

détraction à l'égard de l'Univerſité de Paris. .

La rivalité de Corps ne l'a point rendu

injuſte ſur ce point : au contraire, il donne

les plus grands éloges & les plus mérités

à cette Compagnie lettrée ; ce qui n'em

pêche pas qu'elle-même ne convienne au

jourd'hui, par la voix de ſes Membres les

plus éclairés, que ſon Plan d'Education

était défectueux ſous bien des rapports ,

même ſous celui des études, & doit dé -
- º

-
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formais faire place à un Plan d'Inſtitu

tion publique vraiment nationale, tel que

l'ont tracé MM. de Talleyrand & Condor

cet. Mais quand il ajoute , à propos de

l'émulation qu'inſpiraient les Jéſuites à

l'Univerſité : » ce† le cas de dire qu'il

º était néceſſaire à la gloire de Rome que

º Carthage exiſtât « , j'oſerai lui dire que

ce n'était pas le cas ; que ce rapprochement

peche un peu par la trop grande diſpro

portion des objets; que Rome & Carthage

n'ont que faire là, & que cette phraſe,

· qui fans doute lui eſt échappée, ſent eu

core l'homme de Collége.

» Depuis l'expulſion de ces Inſtituteurs

» par état, nos Ecoles nationales ſe ſont

» elles perfectionnées ? .... Qu'on m'ex

» plique donc comment il arrive que ce

• n'eſt que depuis trente ans que s'élevent

» de toutes les parties du Royaume ces

º plaintes vives & fréquentes, ce gémiſ

» ſement univerſel ſur la décadence & la

» perte de l'éducation , &c. º. . -

, On voit bien que l'Auteur voudrait nous

faire entendre que l'éducation publique a

tout perdu avec les Jéſuites. Je lui répon

· drai d'abord que nous n'avons jamais eu

d'Ecoles nationales, quoique nous en ayons

de publiques ; que ces deux choſes ſont

très - différentes, & qu'il aurait dû s'en

douter; enſuite qu'il eſt très-vrai que dans

notre éducation publique , telle qu'elle

| /
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était, les Jéſuites ont certainement rendu

de grands ſervices ; qu'ils étaient, en gé

néral , laborieux , appliqués, inſtruits, des

mœurs décentes & même ſéveres , affec

tionnés à leurs travaux & à leur regle ::

c'eſt un témoignage qu'on leur doit , qui ne

»eut être conteſté que par l'animoſité per

onnelle ; & il doit convenir auſſi , de ſons

côté, que celui qui leur rend bien volontiers

ce témoignage, n'a aucun intérêt à direautre

ehoſe que la vérité. Il n'eſt pas moins vrai

que depuis la ſuppreſſion de ces Maiſons

noinbreuſes , ouvertes à la jeuneſſe dans

différentes Provinces de France , la diffi

culté de les remplacer ſur le champ par

d'autres Communautés religieuſes , moins,

accoutumées aux mêmes fonctions , ou par

des Colléges ſéculiers nouvellernent f5r

més, a dû faire éprouver pendant quelques,

années une eſpece de vide dans les moyens

d'inſtruction publique. Mais attribuer à ce

vide , qui depuis a été rempli autant qu'il

pouvait l'être dans notre Gouvernement ,

ces plaintes fréquentes ſur l'éducation , c'eſt,,

je crois , ſe faire une illuſion volontaire..

C'eſt préciſément depuis trente ans que less

· Ecrivains Philoſophes , organes de tous les,

hommes raiſonnables, ont élevé des récla

mations & des plaintes ſur ce qui man--

quait, à tant d'égards, à notre ſyſtême

- d'éducation & d'études ; c'eſt l'eſprit pu- .

blic, qui ſe formant par degrés depuis-cette
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époque juſqu'à nos jours, a répété ſans

ceſſe qu'il était temps de ſonger à faire dans

nos écoles des hommes & des citoyens , &

| non pas ſeulement des latiniſtes & des rhé

teurs. S'imaginer que ces nouvelles idées

étaient ſeulement une commémoration &

un regrée des Jéſuites , c'eſt ſe montrer ſoi

même plus Jéſuite qu'il n'eſt permis de

l être. - · )

Leur intrépide préconiſeur paſſe des Col

léges aux Egliſes , demandant par-tout les

Jéſuites, & s'écriant toujours que tout s'eſt

anéanti avec eux. » Les beaux jours de la

• Chaire ont diſparu avec les Jéſuites «.

Je réponds d'abord que ce qu'on peut ap

peler les beaux jours de la Chaire, c'eſt-à

dire ceux de la grande & véritable élo

quence dans la prédication,ont diſparu avec

Maſhllon & l'Abbé Poulle, nos deux pre

miers Orateurs en ce genre , dans l'ordre

du talenr , & les derniers dans l'ordre des

temps. M. l'Abbé Groſier ne daigne pas

même les nommer dans ſa longue nomen

clature des Prédicateurs célebres : cela eſt

_tout ſimple ; ils n'étaient pas Jéſuites.

Cependant il ſerait temps qu'un homme

auſſi inſtruit que M. l'Abbé Groſier ſe mît

au deſſuſ de cette petite routine de Com

munauté, de ne jamais louer que ce qui

{ort de leur ſein. » C'eſt aux PP. de Lin

» gende & de la Colombiere que l'élo

» qu - ce chrétienne a dû ſon aurore en

» France ss. Cela eſt vrai. » L'humble

-

•
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Bourdaloue a eu la gloire de mettre le

» ſceau à ſa perfection , de fournir des

» modeles à l'art, & de poſer des bornes
X. † ſes ſucceſſeurs n'ont point encore

» franchies «. Je n'en crois rien du tout,

& j'aurai pour moi l'avis de tous les Gens

de Lettres , de tous les Lecteurs éclairés ,

enfin ce qu'on peut appeler l'opinion pu

blique, qui, ſur ce point, eſt depuis long

temps fixée. Ce n'eſt pas ici le heu d'ap

profondir cette diſcuſſion ; je l'ai fait ail

leurs ; mais il eſt reconnu aujourd'hui qu'il

s'en faut de beaucoup que Bourdaloue ait

mis le ſceau à la perfection de l'éloquence

chrétienne, ni a#en ſoit le modele , ni

qu'il en ait poſé les bornes : cet éloge n'eſt

dû qu'à Maſſillon. Je ſuis fâché qu'il ait

été Oratorien; c'eſt une raiſon pour qu'un

Jéſuite n'oſe pas même le nommer , mais

il eſt lu de tout le monde , & Bourdaloue

ne le ſera jamais que dans les Séminaires.

On ſait, depuis Maſſillon, que Bourdaloue

était infiniment plus Théologien qu'Ora-,

teur. Sa gloire, a été d'avoir le premier

formé la diétion de la Chaire, de l'avoir

épurée, de l'avoir rendue conſtamment dé

cente & raiſonnable , & c'eft beaucoup : il

a été, ſous ce point de vue ſeulement, le

-† modele. Perſonne, comme a très

ien dit Voltaire, ne l'a fait oublier; mais

on l'a infiniment ſurpaſſé. .. | . a

| | Quel Corps ne s'honorerait d'av9fr,

* Prºduit un Girouſt, ua Segau t, º, La

»

3
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» » Rue, un Cheminais, un Neuville, une

» Chapelain c ? · · · ·

Ces formules emphatiques ( dans le lan--

gage des Grammairiens), réſervées par le

goût pour les hommes du premier ordre,,

ſont déplacées quand il s'agit d'Orateurs

qui ſont tout au plus du ſecond. Je ne

connais point les Sermons de Chapelain :?

ils ne ſont pas imprimés. La Rue , Che

minais, Neuville , ont perdu preſque toute

leur réputation en imprimant : c'eſt - là,

l'écueil des talens médiocres. Segaud ſeul a

ſurvécu : il a quelques Sermons fort beaux,

mais la plus grande partie eſt très-faible.

Parmi les Prédicateurs vivans, M. l'Abbé

Groſier leue excluſivément les Abbés Beau

regard, Lenfant, de Marolles, Figon, An- .

cemot, Le Gué, tous ex-Jéſuites. Ce ſont,

dit-il, les ſeuls qui excitent encore un con--

dOurs#C'eſt aux autres Prédicateurs,.

rant ſéculiers que réguliers, à commencer

par M. l'Abbé Maury, c'eſt à ceux qui les .

ont entendus à voir comment ils doivent

prendre cette excluſion. Nous autres pro

fanes, nous attendons que ees Meſſieurss

impriment pour ſavoir ce qu'il en faut

penſer:: . : 2 · · · · #

· Des Prédicateurs aux Miſſionnaires , il

ſemble qu'il n'y ait qu'un pas 3 mais ce pasi

eſt immenſe , il conduit aux extrémités dut .

† Perſonne n'a jamais nié †il n'y»

· eût un grand couragé à entreprendre cess

§ à en ſupporter les fa*
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•tigues & les dégoûts, à en braver les dan

gers. Mais indépendamment de l'enthou

ſiaſme religieux, également capable de pro

duire de grands efforts & de grands cri

mes, on a obſervé que l'orgueil de domi

ner des multitudes d'hommes par des idées

ſurnaturelles, & de ſe faire , pour ainſi

dire, Dieu de ce monde en annonçant celui

de l'autre , était une eſpece de jouiſſance

enivrante , une ſorte d'exaltation de l'a

mour - propre , qui pouvait enfanter des

prodiges. On peut denmander, il eſt vrai ,

pourquoi cet amour de la domination étant

naturel à l'homme , l'eſprit de proſélytiſme

eſt pourtant particulier aux Chrétiens. Mais,

on peut répondre, ce me ſemble, qu'il

n'y a auſſi que les Chrétiens chez qui les

combats des opinions religieuſes aient jamais

donné une grande exiſtence à ceux qui les

ſoutenaient, & que ces combats ayant duré

de ſiecle en ſiecle depuis la naiſſance du

g† , ont pu faire naître chez les

hrétiens un genre d'ambition inconnu

chez tous les autres peuples anciens ou

modernes. L'amour - propre ſe modifie à

l'infini , ſuivant les idées acquiſes par l'é

ducation & par l habitude ; & de-là vient

u'il a , d'un pôle à l'autre, des caracteres

§, & que celui d'un Européen ne

reſſemble pas à celui d'un Aſiatique. .
º

' , !
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- ANNONCES ET NOTICES. ，
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ON a mis en vente, le Lundi 3o Juillet, Hôtel

de Thou, rue des Poitevins, la so°. Livraiſon

de l'E N c Y c L o P É D 1 E. -, -

| Cette Livraiſon eſt compoſée de la cnzieme

Partie ou Livraiſon des Planches d'Hiſtoire Na

turelle ; Partie de la Botanique, par M. de la

Marck ; du Tome II de l'Aſſemblée Nationale ;

Débats , par M. Peuchet, ancien Adminiſtrateur

de la ville de Paris ; du Tome X, 2°. Partie,

de la Juriſprudence, terminant le Dicticnnaire

particulier de la Police & Municipalité, par le

#ème M. Peuchet ; du Tome II I, 2°. Partie 2

des Manufaâures & Arts, par M. Rolland de la

Platiere, ci-devant Miniſtre de l'intérieur.

* Le prix de cette Livraiſon eſt de 41 liv. en

feurlles , &de 42 liv. 1o ſ brochée.. •

" : . ' ſ f 24- .l. , . · : · 1 , 2 . - -

( Nota. Le Volume de l'Aſſemblée Nationale ſe

vend ſéparément, ainfi que les Planches d'Hiſ

toire Naturelle, de M. de la Marck, & l'Ency

clopédiana : la vente des autres Dictionnaires, ſé

parés de L'ENcxcloPÉDIE, n'aura lieu que vers,

la ſin de l'année.. - • -

v º - -- º - º - º - •
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TABLEAUx, Statues, Bas - Reliefs & Camées

de la Galerie de Florence & du Palais Pitti,

deſſinés par M. Wicar, Peintre, ſous la direction

de M. Lacombe , Peintre; avec les explications

par M. Mongez l'aîné, de l'Académie des Inſ

•criptions & Belles - Lettres, &c. imprimés ſur

papier vélin ſupe fin de Johannot d'Annonay.=

12°. Livraiſon. Prix , -18 livres. A Patis, chez

Lacombe, Peintre , Editeur de l'Ouvrage , rue

de la Harpe, Nº. 84.

Cette ſuperbe Collection ſe continue avec des

ſoins dignes de ſa beauté.

DEvAUx, Libraire, à Paris, rue de Chartres,

N°. 382 , & au Palais-Royal, Nº. 181 , vient

de mettre en vente le XII°. Volume de 1a NoU

vELLE LÉGISLATIoN , ou Collection complette ,

& par ordre de Matieres , des Décrets rendus

par l'Aſſemblée Nationale conſtituante.

: Ce Volume eſt le III°. & dernier de l'Ordi

naire des Finances ; .. contenant , 1°. les Droits

· d'Enregiſtrement ; 2°. le Timbre ; 3°. Contri

bution mobiliaire ; 4°. Inſtruction ſur cette Con

· tribution ; 5°. Principes généraux ſur la Contri

· bution mobiliaire ; 6°. Tarif des Droits d'entrée,

de ſortie ; 7°. l'Etat des Marchandiſes prohibées

à l'ent ée du Royaume, à la ſortie ; 8°. Droits

de Patentes; 9°. Contribution fonciere & mobi

l'aire pour 1791 ; 1o°. de la Régie des Droits

d Enregiſtrement & autres y réunis ; 1 1°. Con

tiibution fonciere & mobiliaire ;t 1 2°. Adreſſe aux

Français ſur les Contributions publiques ; 1 ;°.

Régie des Poudres & Salpêtres ; 14°. Contribu

tion fonciere & mobiliaire pour 1792, &c. &c.
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Le prix de chaque Volume eſt de 3 liv. 15 ſ

, pour les Souſcripteurs de Paris, & 4 liv. 1o ſ.

pour ceux des Départcmens. On recevra des ſou

miſſions juſqu'au 1 , Août, aux prix ci-deſſus. On

vend ſéparément les Codes, 5 liv. chaque Vol.

_ > !

· LE NoUvEAU RoBINsoN, pour ſervir à l'amuſe

ment & à l'inſtruction de l'un & de l'autre ſexe ; .

Ouvrage traduit de l'Allemand-, & orné de 3o

| Gravures. 2 Vol. in-12. Prix , 6 liv. br. A Paris,

chez Poinçot, Lib. rue de la Harpe , Nº. 135.

· LETTREs écrites de Barcelone, à un Zélateur

de la Liberté, q ii voyage en Allemagne ; Ou

vrage dans lequel on donne des détails vrais &

circonſtanciés, 1°. ſur l'état dans lequel ſe trou

vaient les Frontieres d'Eſpagne en Mars 1792 ,

ſur le cordon qu'on y a formé, & les prépara

tifs de guerre qu'on prétend y avoir été faits ;

2°. ſur † Emigrés dans ce pays, ſur l'accueil

† y reçoivent, & leurs menées : avec plu

ieurs Anecdotes à ce ſujet , auxquels on a joint

quelques Réflexions & des détails philoſophiques

ſur les Mœurs, Uſages & Opinions des Eſpa

gnols, &c. &c. Par M. Ch... Citoyen Français.

1 Vol. in-8°. de 45o pages. Prix, 4 liv. 1o ſous

br. & 5 liv. franc de port par la Poſte.A Paris,

'chez Buiſſon, Imp-Lib. rue Haute-feuille, N°. 2o.
• * - - - - - -
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O R PH E E E r EURIDI C E ,

E A B L E premiere du dixieme Livre des

- | MÉTAMoRpHosEs D'OvIDE.

HY'MEN a pris l'éffor ſous la voûte azurcé :

L'air frémit dans les plis de ſa robe empourprée.

Il vole vers la Thrace , où le plus tendre Amant ,

Orphée attend le Dieu pour bénir ſon ſerment.

I1 vient ; mais du Deſtin douloureux interprete,

son viſage eſt ſiniſtre, & ſa bouche eſt muette.

Sa torche, en pétillant, fume & ſe fond en pleurs ; '

Et l'air exeite en vain ſes mourantes lueurs.

Le malheur ſuit de près un ſi fâcheux augure.

Belle Euridice, un jour qu'errant ſur la verdute,

Tu cours, en te jouant, ſur la mouſſe & les fleurs,

Ton pied foule un ſerpent ; tu pâlis, & tu meurs.

Nº. 32 & 33. 18 Août 1792. C
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Epoux déſeſpéré, le Chantre de la Thrace, --

Las de ſe plaindre au Cietqui ſouffrit ſa dſgrace,.

Oſa franchir vivant la porte des Enfers.

A travers les détours de ces e5ſ，urs déſers, ſ

Peuplés confuſément de livides fantômes,

Il aborda les Sieux de ces ſombres Royaumes. .

Là, d'anc voix plaintive, & la'lyre à la main,

ll dit : Divinités du Monde ſouterrain --------

Vous, dont tout ce qui naît enrichit,le domai C »

Un déſir curieux n'eſ point ce qui m'amene,

Ni l'orgueil d'enchaîner, à mes pieds verraſſé,

1e chien au triple col, de ſerpens hériſé. ' (

Je vieus redemander une épouſe ravie. . .

De ſa beauté fragile, au matin de ſa vie,

La dent d'une vipere a moiſſonné la fleur. r

J'ai voulu ſuppcrter ſa perte & ma douleur ; t ， #

Je ne l'ai pu : je cede ; & je l'ai dû peut-être. i !

L'Amour regne en Tyran : l'Enfer doit le2con

raître ; · .. " : • : , » di )

Et des temps reculés fi les récits ſont vrais, .

Lui ſeul rendit Plutoa le gendre de Cérès. : .

-

par ce ſombre chaos, & cet Empire horrible, .

ou regne avec la mort un ſilence terrible,

Redonnez Euridice à mes pleurs, à mes chants, :

Et renouez pour moi le fil de ſes beaux ans. C

| 2: i : L .

:

»

+

Tout mortel, en naiſſant, eſt votre tributaire ; :

C'eſt ici des v.vans la demeure derniere : | »

- ,

*



H E B D O M A D A I R E. 39.

Tôt ou tard on arrive à ce terme du ſort , -

Et le plus vaſte Empire eſt celui de la Mort.

Euridicc elle-même, à vos décrets ſujette,

De la Nature auſſi doit acquitter la dette,

Rendez - lui pour un temps des jours trop tôt

perdus. -

J'implore comme un don les ans qui lui ſont dus.

Si le Deſtin cruel rejette ma priere ,

C'en eſt fait : je renonce à revoir la lumierc ;

Plus de retour ſans elle : accordez à mes vœux

La grace d'Euridice, ou la mort de tous dcux.

Il chante, & ſous ſes doigts ſa lyre gémiſſante

Seconde de ſa voix l'expreſſion touchante.

Les Manes étonnés, ſpcctres vains & ſans corps,

Pleurent autour de lui, touchés de ſes accords.

syſiphe écoute, afſis ſur ſa roche fatale. - -

L'onde fuit & revient ſans irriter Tantale.

L'urne échappe à vos mains, ô filles de Bélus !

Et le bec du vau'our, bourreau de Tytius,

Suſpend pour un moment ſes avidcs morſures.

Ixion ſur ſa roue, oubliant fes tortures , , -

s'arrête aux chants d'Orphée : attentive à ſa

Volx ,

L'Euménide pleura pour la premiere fois,

Pluton cede lui-même ; un charre irréſiſtiblg

· A ſurpris la pitié dans ſon cœur inflexible,

C ! : ..
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Il appelle Euridice : elle vient; mais, hélas !

sa plaie encor réceºte a retardé ſes pas,

Elle cſ enfin rendue à ſon époux fidele;

Mais s'il jette un regard, un ſeul regard ſur elle ,

Avant qu'elle ait quitté l'Empire de la Nuit,

Des faveurs de Pluton il perdra tcut le fiuit.

Par un ſentier obſcur, tortueuſe caverne ,

Ils remontent tous deux les gouffres de l'Averne,

Orphée a preſque atteint la barriere du jour.

Soudain impatient & de crainte & d'amour,

ll regarde.. .. Euridice, hélas ! en vain réndue ,

Echappe à ſon Ainant : un coup d'œil l'a perdue. .

li la rappelle en vain du geſte & de la voix. :

Elle meurt, ſans ſe plaindre, une ſeconde fois.

Eh : quelle plainte encore aurait-elle formée ?

Eſt-ce un cr me peur lui de l'avoir trop aimée ?

Pa un dernier ſeupir que l'époux n'enterd pas ,

Adicu, dit-elle ; & rentre aux gouffres du trépas.

| | ( Par M. de St-Ange )

' )

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Journal précédent.

· Le mot de la Charade eſt Vinaigre , celui

de l'Enigme eſt Seringue 3 celui du Logo

-
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| c H A R A D R.

- Le matin & le ſoir en tire mon premier ;

Au moulin , lorſqu'on veut , on trouve mon

dernier ; - -

Au Concert, au Théâtre, on entend mon ertier,
-

É N 1 G M E.

-» - J, 1 lame forte avec un corps débiie s *. ;

- Je réunis l'agréable & l'utile. .

( Dans ma jeuneſſe on me recherche peu ;

, Mais l'amateur, jaloux de ma vieilleſſe,

| Quand l'ignorant me croit digne du feu, º

Me croit, pour lui , digne de ſa tendreſſe ;

Je ſers les Rºs, les Jeux & les Amours,

Et les fureurs & la ſombre triſteſſe.

Né dans les bois, on m'entend dans les Cours ;

Je ſers aux vœux des Ga'ans de la ville ;

J'allége auſſi le poids des jours

Aux habitans de mon premier aſile :

Et pour tant de faveurs n'es-tu pas étonné

Qu'à la corde à jamais j'aye été condamné?

/

•º *
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- - - - - •

L o G o G R I P H E.

D,ss les bureaux, Lecteur, je ſuis ſouvent uti'e; ,

J'ai fix pieds, & je ſuis du genre féniinin.

Rarement on écrit ſans me prendre à la main.

En me décompoſant la recherche eſt facile. • *

De mes pieds tranſpcſés vois les combinaiſons ;

Elles t'offrent d'abord trois diſſérens pronoms 5

Une note , & le nom des Loix de l'Aagleterre 3

De beaucoup de nos maux la cauſe très-arcere ;

Le globe pcnrchaſſé d'u» jeu ncble & favant ;

Le titre que pourſuit la femme en ſe parant ; · à

Ce qu'il faut employer en eſprit, en cuiſine ;

Et d'un puiſſant ſeccars ſcuvent en Médecine ;

"- • - - ' -

Un mcuble néceſſaira à tout bon cavalier.

- i
Si tu m'as deviné , ru peix le publier. N

.. (Par M. D...ifil, i i'Aſiaal )

*SN fº . : -
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M É M o i « r s d'une Société célebre ,

| conſdérée comme Corps Littéraire & Aca

| démique , depuis le commencement de ce

Siecle , ou Mémoires des Jéſuites ſur les

: Sciences , les Belles l ettres G les Arts :

• - publies par d1. l'Abbé GRosIER. Trois

. . /ſolumes la 8". : avec Figures. 4 Paris »

| chez Defer de Maiſonneuve , Libraire ,

: 2 rue du Foin-St Jacques , la porte cochere

, au cgin de la rue Bouttebrie. > -

- ººojyt 3 x. .. | º | | " , º ' '

2 . , D E R N l E #.. :E x T R A 1 r, -

: ſ < > 2 :: ſi tt . :: ; : º . : · · · · · ,

Loºs des Jéſuites avait tiré trop de

luſtre de ſes Miſſions pour que leur pané

gyriſte ne relevât pas ce titre de gloire auſſi

magnifiquement qu'il lui eſt poſſible. Le

tableau eût été plus frappant encore, ſi ſes

inceaux avaient eu plus d'énergie; peu de

-§ en étaient auſſi ſuſceptibles ; mais

ce n'eſt pas la force qui caractériſe le ſtyle

de l'Auteur. Au reſte, ſes peintures ſoi

nobles, intéreſſantes & yraies ; c'eſt§
un aſſez grand mérite, & pour cette fois, il

'y.a rien exagéré; le ſujet l'en diſpenſait.

# a ſagement mis de côté tout le merveil

leux des anciennes Relations, & n'a inſiſté

- C 4
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que ſur la réunion vraiment admirable d'in

trépidité & de douceur, qui diſtinguait ces

conquérans ſpirituels du Nouveau-Monde,

& qu'il oppoſe habilement aux cruautés

exercées par les conquérans guerriers. Il

rappelle le Gouvernement paternel du Pa

raguay , & les éloges qu'il a obtenus de

Philoſophes, tels que Velraire & Monteſ

quieu ; les ſervices importans qu'ont rendus

les Miſſionnaires Jéſuites, les ſeuls qui

nous aient fait-connaître cet immenſe Em

pire de la Chine , ſes Annales , ſes Arts,

ſes productions. C'eſt-la ſans contredit la

plus belle partie de l'hiſtoire des Jéſuites :

il eſt triſte qu'elle ait fini par des fautes

inexcuſables, par une rage de controverſe

qui rendit ridicules & dangéreux, aux yeux

des Chinois, ces mêmes hommes que les

Sciences & les A rts de l'Eurepe leur #ale ;

rendustreſpectables ;- par une ! ainlºtion

uſurpatrice qui révolta le Gouvernetiient,

& fit chaſſer enfin les Jéſuites & leur Re

ligion d'un des plus vaſtes Royaumes de

la Terre. Sur tout cela , M. l Abbé Gro

fier uſe de la fignre de réticenee , & l'on

avouera que celle là eſt ici très-bien em

ployée. , , , ) , eſ ºi . # e !

Il revient aux >noménclatures & 'aux

exagérations, quand il s'agit des Lettres :

il aſſure qu'elles ont perdu beaucoup à la

deſtruction des Jéſuites : il eſt très-permis

d'en douter. Il eſt de fait que la Société
| /

"
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était depuis long-temps aflez ſtérile en ce

genre. Une des raiſons qui avaient pu y

contribuer, c'eſt que la§ avait

donné aux Lettres un eſſor plus hardi &

plus étendu , qu'il était difficile de ſuivre

ſous la chaîne des préjugés monaſtiques. Ce

qui était arrivé au P. Bougeant pour ſa

· Brc chure, auſli médiocre qu'innocente, du

· Langage des bêtes, n'était pas fait pour ,

encourager & à écrire & à penſer. Boſco

· vich dans les Mathématiques , & Griffet

, dans l'Hiſtoire , avaient montré des con

naiſſances : c'eſt à peu près là que ſe ré

duiſait tout ce qui reſtait aux Jéfuites en

Sciences & en Littérature ; & c'éſt ici le

· lieu d'obſerver que jamais en aucun genre

ils ne s'étaient élevés bien haut : les noms

· que cite M. l'Abbé Groſier vont me ſervit

de preuve. Je laiſſe de côté les Théolo

· giens ; il y en a tant ! & quelle Commu

nauté n'en a pas fourni une nombreuſe

- portée ? Les Géometres ſont un peu plus

rares , ceux des Jéſuites, dans le ſiecle

: dernier, n'ont pas laiſſé une grande répu

· tation. Caſtel a été connu dans celui - ci ,
- • • ' - - " , • - 1 r !

· : mais par la folle bizarrerie de ſes idées ,

* comme Hardouin'par ſes paradoxes en éru

dition. Parmi les Savans, Petau, Sirmond,

· Kircher, Labbe, ſeront toujours diſtingués

par leurs études laborieuſes & leurs con

: naiſſances polygraphiques , mais aucun .

- d'eux n'eſt à comparer ni pour la ſagaciré
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des recherches , ni pour l'utilité qu'on en

peut retirer, aux Mabillon, aux Ducange,

aux Paſq ier, aux Montfaucon, que con

ſultent tous les jouis ceux qui ont des

livres pour s'inſtruire. Il eſt étonnant qu'au

nombre des Savans Jéſuites on n'ait pas

nommé ici Duhalde, dont le grand Ou

vrage ſur la Chine eſt certainement le plus

inſtructif qui ſoit ſorti de la plume des

Jéſuites. - -

Quant aux Hiſtoriens, M. l'Abbé Gro

fier place au premier rang le P. d'Orléans,

Auteur des Revolutions d'Angleterre , & le

· P. Bougeant, Auteur du Traité de Weſt

phalie. Ce dernier Ouvrage eſt très-recom

mandablé par la méthode, la clarté, l'exac

titude, & par la ſage ſimplicité du ſtyle.

Ce Livre eſt très-bien fait : c'eſt, avec les

Mémºires du P. d'Avrigny, ce que les Jé

ſuites ont fait de meilleur en Hiſtoire. Mais

pourtant ces Ouvrages , qui ſont plus d'é

ruditien que de talent, ne ſauraient placer

leurs Auteurs au premier rang des Hiſto

riens , même parmi les Françºis, ehez qui

, cette branche de Littérature, qui ne peut être

fécondée que par la liberté, a été juſqu'ici

la moins fertile. Le talent de peindre les

Nations, les Cours & les hommes, un ſtyle

au niveau des grands ſujets, voilà ce qui

mérite la premiere place, & parmi nous

l'Eſſaiſur l'Hiſtoire générale de Voltaire, la

· Vie de Charles XII, le Siecle de Louis XIV,

· ·
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tout imparfait qu'il eſt, les Revolutions de

Suede & de Portugal, de Vertot, la Conju

ration de Veniſe , de St Réal, l lſ rie de la

Ligue , ſont escore ce que nous #vons de

| pitis eſtimé , & fºppoſent un eſprit fort

ſupérieus à celui des P.'. Bougeant & d'A

Vr1gl)y- . . ' · · ·

F'our le P. d'Orléans , il était trop a

deſlons de lon ſujet , & par ſes facultes

qui étaieût aſſez coºmanes , & par ſon

état qui ne lui perme :-is pas d'ecrii e l iiiſ

tºire d une Natioii iib e -- Proteſtante. Il a

， *

*

quelques morceaux eloquens, quoique ſa

diction !oit inégale & inc )t recte , mais à

dater de la réiorme ſous H. Ari V I | 1 , la

lecture de ſon Livre n'eſt pas ſupportable

pour un hemme inſtruit & impartial , &

c'eſt bien pis encore , à l époque de Jac

ques Second & de Geillaume III. Le P.

d'Oi léans n'eſt alors qu'un plat & ignorant

adulateur de Louis XIV & de l'Egliſe Ro

maine. ' - . | ' , . .. "

J'en dis autant , avec tout le Public, de

ce trivial & infidele compilateur lDa，iel.

Toutes ces prétendues réputations , dont

s'appuie,M. l'Abbé Groſier , ſont du temps

où l influence des Jéſuites s'étendait juſ

jues fur la fortune qu'ils faiſaient aux

| Ecrivains de leur Sociéte; ils les donnaient

à lire à la jeuneſſe qu'ils élevaient ; ils les

· pi ô,iaient dans un monde intéreſſe à les

· ctoire & à les faire croire ; ils les exa!

- C 6
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raient dans leurs Journaux. Le temps a fait

juſtice , & l'on ſait aujourd'hui que Da

miel , dont tout le mérite eſt d'avoir rec

tifié les erreurs de Mezerai dans les deux

premieres Races, n'eſt depuis la troiſieme

du'un Hiſtorien de parti, à qui le menſonge

ne coute rien, & de plus , un narrateur

platement & froidement prolixe.

| Que dire de Catrou & Rouillé , ſi pro

fondément oubliés & trop heureux de

l'être, d'un Berreyer ſi fameux par le ri

dicule ? Faire trophée de ces noms-là, en

vérité c'eſt appeler au feſtin les aveugles &

les boiteux. -

· Longueval & Pallavicin ne ſe trouvent

, ici que pour nous rappeler, apparemment,

la diſtance qu'il y a de l'Hiſtoire du Concile

· de Trente, du dernier, à celle de Fra-Paolo,

& de l'Hiſloire de"l'Egliſe Gallicane , du

premier, à celle de l'Egliſe, de l'Abbé

Fleury.

Voici encore Maffée, Strada, Turſelin,

Molina. Il faut croire que l'Auteur s'eſt

trompé de nom & a voulu dire Mariana ;

cependant l'Errata ne fait point mention

de cette fºute. Quoi qu'il en ſoit, il n'y

a point d'Hiſtorien qui s'appelle Molina.

Maffée a compoſé ſeize Livres de l'Hiſtoire

des Indes , Strada celle des Guerres civiles

des Pays-Bas , Mariana celle d'Eſpagne ,

Turſelin un Abrégé d'Hiſtoire Univerſelle.

"ſous font eſtimés pour l'élégance de leur
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latinité moderne , mais tous ont écrit en

déclamateurs & en Moines; & nous avions

dans le même temps un de Thou , dont le

latin vaut bien le leur, & dont l'efprit vaut

un peu mieux. - º ·

J'ai parlé ci-deſſus des Poëtes : reſte les

Critiques, les Commentateurs , Traduc

teurs, tous ceux qu'on défigne ſous le nom

générique de Littérateurs ; ce ſont , au

choix du panégyriſte , Buffier, Bouhours,

Brunmoy, Jouvency, Sanadon, Ducerceau,

Baudory , Menetrier, Vavaſ'eur, Oudin,

André, Berthier. La plupart ne ſont gueres

connus que dans les Colléges ; & les vers

de Ducerceau font très - mauvais , même

pour les Colléges. La traduction du Théâ

· tre des Grecs, de Brumoy , a donné aux

gens du monde une idée des Poëtes dra

matiques de l'Antiquité , & toute défec

- tueuſe qu'elle était, elle n'a pas été inutilé.

Les Ouvrages élémentaires de Buffier ont

diſparu depuis long-temps, même des Eco

les, parce qu'on a fait infiniment mieux.

Bouhours ne manquait ni d'eſprit, ni d'une

· certaine critique , mais l'excellente critique

de Barbier -d'Aucour, ſi célebre ſous le

nom de Sentimens de Cléante, a fait voir

· tout ce qui manquait à Bouhours. '|

Ce court réſumé ' prouve que dans au

cun genre les Ecrivains Jéſuites n'ont pu

` atteindre plus haut qne le ſecond rang tout

au plus , comme dans la Prédication &
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dans ſ'Hiſtoire , & que la plupart ſcirt

reſtés fort aa deſſous. Ce n'eſt pas le nom

| bre, c'eſt la vâleur des hommes qui peie .

dans la balance de la Poſtéri,é; & ſous ce

rapport , qui eſt celai de la raiſon & de la

vérité , la Société céleère le céde à l'Ora

toire , qui a ſon Maſſ.lon, & qui aide

plus§ veritable Philoſophe

dans quélques parties de ſa Métaphyſique,

qucique viſi nnaire dans celles où il a voulu

l'allier à la Théologie : les Jéſuites n'ont pas

un ſeul Philotephe. la Société le cède, pour

la ſcience & l'eruiition , aux Bénédictins :

elle le cede, dans l'Hiſtoire, aux Génove

fains, qui ºnt un Anquetil, très-ſuperieur

à tous les Hiſtoriens Jeſuites : elle le cede

à Port Royal, dont le ſeul Paſcal enleve

rait à lui , par le poids de ſon génie, l'E

cole toute entiere d'Ignace , comme dans

l'allégorie imaginée par Homere , Jupiter

enleyait à lui tous les Dieux par la force

de ſon bras , & ce même Port-Royal, qui

n'était qu'une petite Communauté de So

litaires petſecutés & opprimés, l'emporte

encore ſur la puiſſante Société par l'excel

lence de ſes Livres d'éducation, regardés à

jamais conºme claſſiques. . ' , ' !

· M. l'#bbé Groſier, qui tire parti de

tout , reveridique en qlielque ſorte pcur la

Société des hommes célebres qui en ent

| porté un moment la robe , à peu près

comme une Maiſon d'Education revendi
A - -
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querait la gloire qu'auraient acquiſe depuis

, ſes Eleves. Il eſt vrai que c'eſt dans une

modeſte cellule, comme il le dit fort bien ,

· qu'eſt né le charmant Poëme de Vert-Vert :

c'était en effet un prodige ; mais il eſt uni

que , Vere - l ert & la Chartreuſe étaient

· vraiment des fruits étrangers au lol qui les

portait , & quand l'Auteur voulut s'élever

juſqu'au Mechant, il y avait long - temps

· qu'il avait quitte fa cellule. Il en était de

même de Guymond de la'i'ouche, quand il

donna lphigénie en Tau ide. » Les Gedoyn,

» les Fraguier , les d'Olivet , les Veliy, les

» Marſy , les 1)esfontaines, les Fréron ，.

J'ai déjà remarqué conbien ce plurier les,

employé per cmr haſin , comme difent les

· Grammairiens, était aujourd'hui ridicule

· ment prodigué. Nos Journaux, nos Bro

· chures en ſont remplis. Quand on dit les

Voltaire, les Monteſquieu, les Rouſſeau,

· tout Lecteur ſent la convenance de cette

· formule qui déſigne les hommes rares; mais

: quand on l'applieue à ce qu'il y a de plus

: commun, il reconnaît la petite charlata

- nerie mal-adroite de la médiocrité qui vou

· drait uſurper ies honneurs du génie. D'O

- livet érait un bon Grammairien & un très

faible Traducteur ; Gedoyn nous a laiſſé

une Traduction de Quintilien juſtement

eſtimée, mais qui pourrait être beaucoûp

meilleure , Fraguier eſt du commum des

, érudits, & Vèlly du commun des Hiſto
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· riens. Marſy , Auteur d'un Poëme latin ſur

la Peinture , vaut mieux qu'eux tous ; il

. avait réellement du talent, & M. le Mietre

: lui eſt redevable de ce qu'il y a de plus

beau dans le Poëtne qu'il a fait d'après le

- ſien. Desfontaines eſt apprécié depuis long

, temps ; ſa Traduction de Virgile, reléguée

· dans les Colléges , eſt miſérable, & il eſt

impoſſible d'en ſoutenir la lecture, quand

on connaît l'original. Dans la Critique il

ne manquait pas de connaiſſances , mais ſon

, goût était très-peu sûr , en mettant même

de côté la partialité. Permis à M. l'Abbé

, Groſier d'accuſer la mienne, à l'égard de

, Fréron ; mais quoique je lui aye l'obliga

- tion de m'avoir aſſocié dans ſa haine aux

- grands Ecrivains qu'il a conſtamment dé

- chirés, je ſuis obligé d'affirmer en conſ

· cience que c'était un pauvre homme , &

· , ſans parler des excès hanteux qui ont Hétri

, à jamais ſa mémoire, tout véritable homme

, de Lettres ſait , & M. l'Abbé Groſier lui

.. .. même ſait auſſi bien que moi , combien

- Fréron était borné dans ſes lumieres, &

- ſuperficiel dans ſa critique. On le met pour

- tant ici parmi des Ecrivains qui ont eu du

, - mérite. Ce que c'eſt que d'avoir été Jé

- ſuite ! On n'avait jamais dit les Fréron, que

- comme on dit les Gacon , les Zoïles, les

• Clément , pour déſigner les plus ſignalés

· détracteurs des talens ; car cet article em

- phatique les s'emploie auſſi pour ce qui a
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† mal comme en bien; & voilà que

M. l'Abbé Groſier nous dit hardiment, les

Gedoyn, les Marſy, les Fréron : Il ſuffit

d'avoir poré le bonnet à trois cornes pour

· avoir de lui une Oraiſon funebre. Ne va

| t-il pas juſqu'à vouloir auſſi aſſocier les

| Jéfuites à la célébrité de l'Abbé Raynal,

de Cerutti, de Millot , qu'il appelle des

transfuges de la Société, parce qu'ils ont

habité quelque temps une de§

· comme on appellerait transfuges ceux qui

fortiraient d'un Collége où ils auraient

étudié ? ( car juſqu'au moment des vœux,

la Communauté des Jéſuites n'était pas

autre choſe.) Je ſuis étonné qu'il ne lui

attribue pas auſſi la gloire d'avoir produit

des Généraux célebres, parce que le Comte

de St-Germain avait auſſi été Jéſuité. .

' Je crains que M. l' bbé Groſier ne ſe

ſoit pas apperçu que 'bien loin que ces
# # * ! - - - . *, : r , , , ! ' j : A ! " ) , #e» ! ! ** ,

noms plus ou moins fameux ſerviſſent ſa

cauſe , il y avait au contraire de la mal

adreſſe à les citer. En effet, quand des

hommes remarquab'es, ſur-tout par une

| Philoſophie libre & hardie & un eſprit

ennemi des préjugés , ont fui loin de la

Société pour donner l'eſſor à leur penſée,

n'ont - ils pas atteſté que la penſée était

eſclave chez les Jéſuites ? Ainſi la gloire de

ces Ecrivains accuſe la Société, bien loin

de la juſtifier ou de l'honorer.

| | Finiſſon ſur ce q§e la société,
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par un témoignage qui ne ſaurait être ſuſ
pect de paſſion. le Kzar Pierre n'étai aſ

§ ni Janſéniſte, ni Encyclopédiſte;

il ne connaiſſait les Jéſuites ， ue par la Re#

nommée & par†† il

s'exprimait : en 1719 » dans un Décret qui
leur interdiſait l'entrée de ſes Etats, aſſiché

à la porte de l'Egliſe Catholique de Saint
Pétersbourg. | | | · · · · · ,

· » Je ſais que la plupart des Jéſuites ſont

º éminemment inſtruits dans toutes les

» parties des Sciences & †es Arts , que

» ſous ce point de vue ils pourraient être

» infiniment utiles aux Empires. Mais ſa

» chant également qu'ils ne font ſervir la

» Religion qu'à leur utilité perſonnelle ;

» que cet extérieur de piété cache une ani

» bition démeſurée & des reſſorts compli

º qués d'intrigues, dont le jeu ne tend

» qu'à groſſir leur opulence, & à établir

» ou affermir la domination du Pape, eu

32† la leur , dans tons les Etats de

v l'Europe; que leurs Écoles ne ſont qu'un

* inſtrument de tyranuie i (A 'ils ont trºp

º ennemis du repos & trºp puiſ ns pour

' » faire eſpérer qu'ils ne voudront plus e

º mêler des affaiies de mon Empire je

º renonce au bonheur de les poſſéder , &

| » ne puis m'étoiiner aſſez qu'il exiſte en

» core des ! lours eu Europe qui se veuil

» lent pas ouvrir les yeux ſur leur inſi

º dieuſe conduite, Quelque choſe que l'on

ri
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» publie de la fine politique des Cours

- » d'Eſpagne & de France, je trouve leur

» prudence en défaur, de tolérer chez elles

• une Congrégation qui a ſu acquérit la

• propriété de tant de domaines en Eure re

& en Amérique , qui leur a ſuſcité tant

de maux , & qui a été la caufe de la

mort ſacrilége de pluſieurs de leurs Rois «.

Catherine & Frédéric leur ont permis

depuis d'inſtruire la jeuneſſe en Ruſſie &

en Pruſſe , parce qu'ils ne les ont pns re

gardés comme à craindre dans des pays où

le fanatiſme eſt inconnu , mais ces Cours

ſi politiques de France & d'Eſpagne, qui

ne pouvaient pas avoir les meines motifs

de ſécurité, ſe ſont repenties d'avsir penſé

:
:,

trop tard comme le Kzar Pierre. ,

-- · L i : - ·, ' ! -

l ' ... ! - - ºb -

HIsToIRE de la Révolution , & de l'éta

- bliſſement d'une Conſtitution en France ;

- précédée de l'expoſé rapide des Adminiſ

· trations ſucceſſives qui ont déterminé cette

- Révolution mémorable : par deix Amis

de la Liberté. Derniere Livraiſon. Tomes

VI& VII in-S°. A Paris; chez Clavelin,

| Libraire , rue Haute-feuille, Nº. 5 , près

St-André-des-Arts. Prix , 7 liv. 4 fous

pour Paris, & 8 liv. 4 ſ rendus francs de

- port dans tous les Départemens. : ...,
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- Nota. L'Ouvrage complet, en 7 Voiames

, in-8°., eſt du prix de 25 liv, pour Paris,

. , & de 18 liv. franc dans tout le Royaume.
&

: CET Ouvrage doit faire honneur à ſes

| Auteurs ſous plus d'un rapport : il reſpire

le patriotiſme le plus ardent & le plus pur,

& il ne s'y mêle aucun des vices de l'eſprit

de parti. L'amour de la vérité & de la juſ

tice, inſéparable de l'amour de la Liberté,

·paraît avoir conduit leur plume. Tous les

événemens ſont claſſés avec ordre, & ra

contés , en général , avec nobleſſe & inté

rêt. On peut faire quelques reproches au

ſtyle, qui n'eſt pas toujours exempt de cette

· déclamation trop à la mode , & qui rnan

ue ſouvent de préciſion. Le corps de

l'Ouvrage eſt auſſi ſurchargé d'une foule

de détails , de,diſcours & de Décrets, qui

ſont , par eux mêmes, plutôt des pieces

juſtificatives qu'on peut trouver par - tour

ailleurs, que des parties intégrantes d'une

Hiſtoire ;. mais il faut s'attendre que tout

ce qu'on écrit juſqu'ici dans ce genra offrira

plutôt des matériaux qu'uue Hiſtoire rédi

gée ſuivant les principes du genre : ſi près

, des événemens, il eſt trop difficile de met

tre dans la narration aſſez de choix & de

meſure. L'Ouvrage que l'on annonce ici

ſera du moins un des meilleurs & des plus

utiles que l'on ait pu compoſet à cette

^.
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époque, qui n'eſt pas encore, à beaucoup

près, celle où l'Hiſtorien pourra ſe trou

ver dans un point de vue afſez élevé pour

embraſſer tout l'enſemble de cette mémo

rable Révolution, & en deſſiner un tableau

complet & régulier. . - - -

| | Les deux Hiſtoriens ont eu la ſageſſe de

ne pas vouloir trop devancer ce moment

qui n'eſt pas arrivé.Quand les cauſes ne

ſont pas encore bien connues, ils fe bor

nent à des conjectares raiſonnables ; nulle

exagération , nulle partialité dans leurs

jugemens. La lecture de cet Ouvrage eſt

· ſur-teut propre à nourrir & fortifier cet

attachement aux principes de liberté , ſans

lequel on n'eſt pas long-temps libre. Cette

multitude de faits remarquables qui ont

ſignalé notre Révolution, & que leur ſuc

ceſſion rapide peut quelquefois effacer les

uns par les autres, eſt ici retracée de ma

niere à faire ſentir une vérité que nos en

nemis cherchent en vain à détruire ; c'eſt

que dans le long ébranlement que nous

avons éprouvé & que nous reſſentens en

core, ſi le Peuple Français a commis des

fautes que perſonne ne lui reproche avec

plus d'amertume que ceux qui les ont oc

caſionnées, il a bien plus ſouvent montré

une grandeur qui n'était qu'à lui , & qui

doit l'élever aſſez à ſes propres yeux pour

le rendre à jamais invincible.
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A N N ONCE S ET N O T I C ES.

HISToIREs DE TAcITE, en latin & en fran

cais , avcc des Notcs ſur lc texte ; par J... H..,

ibottevilie , de i'Oratoire , Correfpondant de

1'Académie dcs Iiiſcriptions & Belles-Lettres. 3e.' -

éditiºn, revue & corrigée. Tomes I & II. A

l'aris, chez Froullé , : mp-Libr. quai des Auguſ

tſns , Nº. 39 , au crin de la 1ite Pavée.

Tacite cſt ſi difficile à traduire & ſi intéreſ-,

ſant à connaît e, que ceux qui l'ont fait paſſer

dans rotre, Langue avec quelque ſuccès, ont

mºrité de la reconnaiſſan*e, ſur-tout de la part

de ceux qui nc ſont pas à portée de lire l'ori

ginal. Le P. Dotteville eſt du Petit nombre des

Traducleurs de Tacite qui ont juſqu'ici approché

du but. Son t'avail eſt eſtimé des Latiniſtes , &

le nombre de ſes éditions preuve qu il a eu des

Lecteurs. C3.n nous annoncc que ces deux Volu

mes des Hiſt. ives ſeront bientôt ſuivis des An-.

nales ; & la réimpreſſion de ces ſortes d'Ouvrages

cit un ſervice rendu aux Amateurs des Lettres,

* ,, -- • ; ** ------- -

· CoNsIDéRATIoNs ſur la Révolution Françaiſe

& fur la Corjuration des Puifiances de i'Euroie

contre la ibcité & lcs droits des hoenmes ; ou

Exacmen de la Proclamation des Gouverneurs des

lays-Bas : p r Dominique - Joſeph Garat , ex

Député de l'Aſſemblée Nat onale conſtituante. A

Paris , chez Buiſſou, Imprim-Libr. rue Hauter

feuille , Nº. 2o. Prix, 24 ſ , & 3o ſ, franc dg

port pour les Départemens.
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# Ouvfagºnque t'on peut appe'er le manifeſte

de #umarié contre # Ty#ans , doit être re
5ár.fº comme : la mei"enre t rodi étion de l'An
gar ſe cgmme† eure production de l'Au

teur, comºté depuis long femps parmi les plus

dign:s défenſeurs de la Liberé. Le grand talent

qu'il a ſouvent-ſignalé dans la plus belle de toutes

les cauſes , s'eſt élevé ici juſqu'a la perfection.

· Cette Brochure , qui n'a pas cent pages , n'eſt

pas ſuſceptible d'extrait : il faudrait la citer

preſque toute entiere y ſi l'on voulait citer tout

ce qui mérite d'être remarqué. Ce ne ſont point

des déclamations & des invectives, toujours ſi

faciles & fi communes : c'eft l'éloquence de 'a

raiſon, éloquence toujours victorieuſe & quel

quefeis ſublime. A quelques fautes près, ſoit dans

la diction , ſoit dans les conſtructions , fautes

qui ne ſont que de régligence & d'inadvertence,

& nen point de faibleſſe, & qu'on ferait diſpa

raître en un quart-d'hcure , ce morceau eſt un

chef-d'œuvre.

· N. B. L'Auteur a fait du maſculin le mot aire

( en latin grea ) : il eſt du féminin. On le remar

que ici, afin qu'il n'oublie pas de le corriger dans

une nouvelle édition. ; ' , ' • • --

· ci -， , , i ;r · : · · · · · .
--•>ºsºzºxºrs-- - - - —;

. - r . " - ---- - , , , , : ^ '
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· PoRTRAIi DE GABRIEL-HoNoRÉ MIRABEAU,

gravé au lavis en couleur ; par P,... M.... Alix,

faiſant pendant à ceux de V o L T A 1 R E , J.-J.

R9ussEAU , MABLY , MoNT AIGNE & LINNÉ ;

de 9 pouces ſur 7 trois quarts, & de forme ovale.

Tous ces Portraits ſont d'un fini précieux & de

la plus parfaite reſſemblance. Les épreuves ſent
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tirées ſur papier vélin ſuperfin. Ils ſe yendent

6 liv. chacun. A Paris, chez M. F. Drouhin ,

Editeur & Propriétaire des Antiquités Nationales,

rue Chriſtine, N°. 2. On peut ſe les procurer

féparément, ſi l'on veut. #

ſ - - - -- I > -

G é o e R A F H 1 E. i . : >

- A T L A s NATIoNAL pottatif de la France ,

eomprenant ſa nouvelle diviſior-en 83 Départe

mens, déc,é:ée par l'Affembiée Nationale , les

15 , 16 & 14 Février 179c , fancticrnée par le

Rei, le 4 Mars ſuivant : par M. Moithey, Ingé

nieur, ancien Profeſicur de Mathématique, &c.

Prix, 17 Hv. A Paris, chez l'Auteur, rue de la

Harpe, Nº. 1o9 ; la veuve Ducheſne, Libr. rue

St-Jacques; Belin, Libr. méme rue, près Saint

Yves ; Guod & Teſſier , Libr. rue de la Harpe,

au coin de celle des Deux-Portes ; veuve Bailly,

Libr. rue Saint-Honoré, Barriere des Sergens ;

ônfrcy, Libr. rue St-Victor ; & Deſnos, Libr.

au bas de la rue St-Jacques. . · · ·

On trouvera chéz les Libraires ci-dcſſus , ſe

DicTioNNAIRE Hydrographique de la France ,

par le mémre ; in-s°. sroché , 4 liv. ro f. Cet

Ouvrage manquait a la Géographie de la France.
• * •T !

· · · T A B L E. · · · |

C.»ivr, & - iiiºoi . . + ?

čar ，e - Enig- Lcg- 42 | Annonces-& Notices, ' ! · 53,

Mèmoires , 3e. Ex. 4; l .. -

2 * t -

|
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FiR-ANÇAIS.

+ LIBERTÉ, ÉGALITÉ.

-

VEND R E D 1 31 A o U T 1792.

P I E C E S F U G I T I V E S.

•usºisx

coUPLETS SUR CRÉBILLON FILs,

Qui avait été ſe plaindre à la Police de ce

qu'un Journaliſte avait dit du mal des

Tragédies de ſon pere.

LAvEz - voUs vu ce grand garçon ,

Portant le nom de Crébillon ;

Mais qui n'eſt pas fils de ſon pere ?

Laire là , laire lanlere , &c.

NE vous méprenez , s'il vous plaît ;

Entendez qu'à ſon pere il eſt

Beaucoup moins que Thomas à Pierre.

Laire là , &c.

A

, Nota. Ces Couplets couturent manuſcrits dans le temps ;

ils n'ont jamais été inmprimés.

Nº. 34 & 35. 31 Aoi 17o . D .
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· IL fit quelque Roman fretin , . º .

· Quelque amphigouri libertin , 5.

Dont on ne ſe ſouvient plus guere.

Laire là , &c. -

• : e

soN chef-d'œuvre c'eſt le Sopha :

C'eſt là que , vainqueur d'Angola 2

Il a ſurpaſſé la Morliere. - - -

Laire là , &c.

- #>#e

IL fait grand bruit parce qu'on a , | .

A tous les vers de ſon papa, *,

Préféré Racine & Voltaire.

Laire là , &c.

*è) Gas - -

QUELQU'UN , comme il criait ſi haut,

Lui dit : Taiſez-vous , grand nigaud ; . !

Ce ne ſont pas-là vos affaires. l

Laire là, &c. .

Explication de la charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Baſſon , celui

de l'Enigme eſt Violon ; & celui du Logo--

griphe eſt Sebille , où l'on trouve Il, Elle,

Se, Si, Bill, Bile, Bille, Belle, Sel, Selle. '
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VI oN premier tient de l'animal3

Sans mon ſecond point de dentelles ;

Et l'on peut, ſans lui faire mal ,

A mon entier couper les ailes.

( Par M. Lagache fils, d'Amiens.)

- .

É ' N 1 G M E.

N o r R E nombre eft celui des merveilles du

Monde ;

Sur un corps délié nous portons telle ronde ;

Notre ſexe eſt le féminin ,

Et, par un bizarre deſtin ,

Sans qu'une de nous en murmure,

Gn enchaîne nos pieds pour nous faire courir ;

Mais pour nous arrêter il ne faut qu'un ſoupir.

Ami Lecteur, ſi d'aventure ,

D'après ces traits tu ne nous connais pas,

Prends l'Hymne de S. Jean, tu nous y trouveras,

- ( Par le même. )

A

L o G c G R I P M E.

JE ſuis un compoſé de mille êtres divers.

Mets ma tête à mes pieds : j'habite les Enfers.

- - ' - ( Par le même. )

l) 2
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

SAINT-FzoUR & JUsTINE, ou Hiſîoire

d'une jeune Françaiſe du 18me. Siecle ;

, avec un Dialogue ſir le caračiere moral

, des Femmes : par M. de F***. 2 Vol.

in-11.A Paris, chez M. Huet, Direc

teur du Bureau de la Correſpondance des

Artiſtes & des Amateurs des Sciences &

des Arts , rue St - Honoré, vis-à-vis la

grille des Jacobins, Nº. 7c.

Cºrr. eſpece de Roman, en deux petits "

volumes , offre un ſingulier mélange : il y

a de tout, & c'eſt un de ces cadres ima

ginés , d'après la Nouvelle Héloïſe & les

Ouvrages de Sterne , pour y rafſembler

· tout ce qu'on veut. La forme épiſtolaire.

eſt une commodité de plus pour prendre

tous les tons & traiter tous les ſujets. I a

partie la plus faible de l'Ouvrage eſt celle

qu'on peut appeler d'invention , la partie

romaneſque. L'Auteur, en cherchant l'ex

traordinaire , eſt tombé dans l'invraiſem-,

blance. Son Héroïne, Juſtine, eſt aſſuré-.

ment une femme comme il n'y en a pas.

s !

-
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Que ſévere pour un jeune homme fenſible

'& vertueux qu'elle aime, elle cede par inex

périence à un libertin adroit & entrepre

'nant qu'elle n'aime pas, cela ſe conçoit ,

& n'eſt pas, à beaucoup près, ſans exem

ple; qu'enſuite mariée contre ſon inclina

tion à un homme riche & vieux, qui n'a

de ſon mari que le nom , elle continue à

vivre par convenance avec celui qui l'a

ſéduite le premier , cela eſt encore plus

commun ; mais voici ce qu'on n'attend

pas, & ce que de pareils commencemens

rendent incroyable. Ce jeune-homme qu'elle

aimait & que ſes parens n'ont pas voulu

lui donner pour époux, St-H lour eſt allé

courir le monde pour oublier ſon amour ,

& revient plus amoureux que jamais. Juſ

tine eſt alors brouillée avec ſon ſéducteur ;

cette premiere intrigue a occaſionné des

aventures fâcheuſes qui ont éclaté ; ſon .

mari , qui eſt un honnête homme , lui a

tout pardonné, eſt aſſez raiſonnable pour

ne point lui demander un amour dont il

· n'a pas beſoin, & ſe trouve aſſez heureux .

de la ſociété & des ſoins d'une femme

aimable. C'eſt dans ces circonſtances qu'elle

retrouve St-Flour , qu'elle aime d'autant

plus qu'elle a ſenti que peu d'hommes le

valaient. De ſon côté , St-Flour , rigoriſte

en morale & en amour , ſe fait une loi de

reſpecter dans le prétendu mari de Juſtine

un nœud qui n'exiſte que ººpla minute

3
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du contrat. Sa Maîtreſſe. ſemble partager

ſes ſcrupules , & tous deux jurent de s'en

tenir à l'union des ames. Mais Juſtine, qui

n'a juré que pour paraître auſſi ſublime

que ſon Amant , n'a point du tout envie

de tenir ce ſerment téméraire : elle prodi

gue à St-Flour les agaceries les plus ſédui

ſantes, & il ne tarde pas à y ſuccomber.

Qu'en arrive-t-il ? Dès le lendemain Juſtine

lui écrit qu'elle a tout fait pour l'attirer

dans le piége & le faire manquer à ſes ſer

mens , & que pour s'en punir, elle vient

de s'empoiſonner. -

Comment accorder des choſes ſi incom

patibles ? Qu'une femme d'une vertu infle

xible ne ſe pardonne pas une premiere fai

bleſſe & ſe condamne à mourir , cela eſt

conſéquent , quoique infiniment dur & in

finiment rare. Mais quoi ! celle - ci s'eſt

bien permis d'épouſer un homme qu'elle

trompe, en ccnſervant ſon premier Amant,

que pourtant elle n'aime pas ; & pour

une faute bisn plus excuſable, pour avoir

· fait le bonheur d'un autre amant à qui elle

doit tant, ſans que ce bonheur nuiſe en

· rien à celui de cet homme qui n'eſt pas

plus jaloux qu'il n'eſt mari , elle ne trouve

rien de mieux que de meurir & de livrer

à un déſeſpoir affreux l'homme le plus

digne d'être aimé ! C'eſt-là , ſans doute ,

une étrange morale & une combinaiſon.

ſans exemple. -

',

-
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, Cependant ôtez ce tragique mal-entendu,

dans lequel l'imagination de l'Auteur s'eſt

'égarée, & vous trouverez que cette ima

gination le ſert beaucoup mieux dans les

détails. Il y a de la paſſion & de la vérité,

des peintures intéreffantes en plus d'un

genre , des choſes bien vues & bien ſaiſies,

des ſcenes bien tracées; c'eſt, en un mot,

l'ouvrage d'un homme qui a de l'eſprit &

, de la ſenſibilité. La ſienne eſt naturellemeiit

• réfléchiſſante, tantôt mélancolique & ten

· dre , tantôt vive & paſſionnée. Il paraît

· aimer beaucoup les femmes , ce n'eſt pas

, un moyen sûr pour les juger toujours 5ien,

mais c'en eſt un pour en parler avec intérêt,

même lorſqu'on en dit le plus de mal. La

premiere partie de ect ()uvrage roule route

entiere ſur elles : les apperçus de l'Auteur

:à cet égard ne ſont pas tous également

juſtes , mais toutes ſes penſées ſont d'un

homme lhonnête & droit, ami des mœurs

& de la vertu. Il énonce ainſi dans ſa Pré

face les motifs qui l'ont porté à écrire.

» Le beſoin d'écrire naît du vide de l'ame.

» Le vrai ſage cauſe volontiers de ſes opi

» nions , mais il n'écrit point. L'homme

» emporté par une paſſion violente n'écrit

» point non plus. Ainſi l'extrême ſageſſe

» & l'extrême folie operent à peu près ſur

» nous des effets pareils , & nous con

centrent également au dedans de nou3.

• L'homme qui vit dans la ſolitude, pen -

33
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ſant plus & agiſſant moins, éprouve à

» un certain âge le beſoin d'écrire. Comme

» il n'a autour de lui perſonne à qui il

» puiſſe communiquer ſes ſentimens & ſes

» idées, il les confie au papier. C'eſt un

» ami fidele, toujours prêt à le ſoulager du

» pénible fardeau de penſer ſeul. N'ayant

» point de ſociété qui l'intéreſſe, il s'en

» fait une de ſes Ecrits ; ne pouvant cauſer

» avec ſon voifin, il parle à l'homme de

» tous les pays , mais ne voulant ni briller

» ni jouer un rôle, il n'écrit point pour

» la multitude ; il écrit pour ceux qui

» penſent comme lui , quelque part qu'ils

ſoient, parmi ſes contemporains ou dans

la Poſtérité «. - * 4

La plupart de ces idées me paraiſſent

manquer de juſteſſe. Eſt-il vrai que le be

ſoin d'écrire naiſſe du vide de l'ame ? Et

que pourrait écrire , du moins qui méri

tât d'être lu, un homme qui n'aurait rien

dans l'ame ? Ce ſont, au contraire, ceux

dont l'ame a pu amaſſer beaucoup de ſen

timens, & l'eſprit beaucoup d'idées, ce ſont

ceux - là qui ont véritablement le beſoin

d'écrire ; dans les autres , c'eſt la fantaiſie

de la venité ou du déſœuvrement. Si l'Au

teur entend par vide de l'ame l'abſence

des grandes paſſions , comme on peut l'in

férer de ce qu'il dit enſuite, c'eſt autre

choſe , mais dans ce cas là même il ne s'eft

pas encore bien exprimé. Il eſt vrai qu'un

33
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homme emporté par une paſſion violente ne

ſonge gueres à écrire , mais auſſi rien de

violent n'eſt durable , & les paſſions vio

lentes ne ſont pas l'état habituel de l'homme.

" On peut ne pas les éprouver , & n'avoir

' ni l'ame ni même le cœur vide. Une paſſion

| forte & malheureuſe peut empêcher d'é

' crire ; mais c'eſt un extrême : aucun ex

trême ne dure ; on meurt ou cn guérir.

Pourquoi donc le vrai ſage n'ecrirait-il

· point ? Cet axiome eſt bizarre.Sans doute,

il y a toujours quelque riſque à écrire ; on

s'expoſe aux vents de l'opinion , mais il n'y

a que l'égoïſme abſolu qui ne veuille rien

riſquer po$r être utile aux autres, & le

vrai ſage eſt - il aſſez égoïſte pour vouloir

rendre ſa ſageſſe ſtérile ? Heureuſement ,

beaucoup de ſages ont penſé tout autre

ment. Sans cela , aurions - nous tant de

· beauxCuvrages qui ont inſtruit les hommes?

J'avouerai que dans la ſolitude on a le

· beſoin d'être occupé , qu'à un certain âge

on peut être tenté d écrire, parce qu'on a

moins de moyens d'action & un plus grand

· fonds de penſées , mais faut - il pour cela

n'avoir perſonne à qui l'on puiſſ communi

quer ſes ſentimens & ſes idees , point de ſo

ciété qui nous intéreſſe ? Heureuſement il

n'eſt pas commun d'être ré luit à cette eſ

- † de ſolitude : elle n'eſt pas faite pour

'homme , & ce ſerait acheter bien cher le

plaiſir d'écrire. D -

L 5 !
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Pourquoi d'ailleurs le Sage n'écrirait-ilº

que pour ceux qui penſent comme lui ? C'eſt

comme ſi nous ne veulions parler qu'à ceux.

qui ſeraient de notre avis ; il y aurait là

dedans trop d'amour-propre, & bientôt trop -

d'ennui : par écrit comme de vive.voix, on ,

met ſes idées dans le commerce général des

| eſprits ; elles rapportent & fructifient plus. .

ou moins, ſelôn leur valeur & ſelon le

· remps ;. mais de toutes ces miſes différentess

ſe compoſe, à la lengue, le magaſin de la ;

· raiſon univerſelle, où puiſent tous les âges

& toutes lés Nations..

L'Auteur n'y aura pas fourni un contin--

· gent inutile dans ce qu'il dit des femmes ,

& ſur - tout de leur véritable deſtination,, -

marquée par la Nature ( quoi qu'on en ait

' voulu dire), dans la ſubordination des vertus.

domeſtiques , conjugales & maternelles..

Rouſſeau & d'autres Philoſophes l'avaient

déjà enſeigné ; mais-on ne ſaurait trop,

revenir ſur les vérités eſſentielles, ſur-tout

lorſqu'on cherche , d'un autre côté, à, ys

ſubſtituer des doctrines† & gra

tuitement : adulatoires. Aſſurément les fem

mes ne pourraient qu'y perdre : jamais il

n'y aura un partage plus doux & plus par

ticuliérement fait pour elles que celui des

ſoins & des devoirs d'une mere de famille,.

· auxquels la Nature ſemble avoir pris plai

º ſir à attacher tant de jouiſſances de tous les

| Iſ}OIQQCI1S.. -
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Ce qu'il y a de plus heureux , c'eſt que

dans ce plan de vie rien n'empêche les

femmes de ſatisfaire un de leurs premiers

ſentimens, le déſir de mettre en uſage & en

valeur tout ce qu'elles ont d'agrément &

· de mérite. Mais ſur la meſure qu'elles doi

vent y garder pour leur propre intérêt ,

l'Auteur leur a donné une très - bonne

leçon. - -

» Que la femme ſoit auſſi réſervée ſur

» les charmes de ſon eſprit que ſur ceux

12 de ſa perſonne. Il lui eſt permis de faire

» imaginer tout ce qu'elle vaut , elle peut
>3

» dire, toute entiere ; mais la pudeur s'é

, » tend juſques ſur l'ame , une modeſte

, » honte la voile, ainſi que le corps , aux

- » regards indiſcrets de la curioſité. C'eft

» à l'amant, à l'ami , à l'époux qu'appar

» tient cette jouiſſance précieuſe de tont

» l'être. C'eſt à ſe rendre meilleure à ſes

, » propres yeux, & plus aimable aux yeux

» de ceux auxquels il lui importe ſeuls de

» plaire, que la femme doit employer ſess

» talens§ , ſon eſprit, &

» non pas à briller dans un cercle étroit de

» petits admirateurs , &c. « -

Ces idées pourraient être quelquefcis

mieux rendues ;, mais elles ſont délicates

& vraies. Pourquoi, en effet, une femme

· qui aime & qui eſt bien aimée ſe croirait

elle permis de faire .• # #º ſes

- - # éº

/

-

- même quelquefois ſe montrer, pour ainſi
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moyens de plaire à d'autres qu'à celui qui

ſeul lui plaît, & qui ne veut plaire qu'à

elle ſeule ? Son amant n'a-t-il pas droit de

lui dire : Vous êtes mon tréſor, & je ne

º veux pas que, ſous aucun rapport , un au

tre que moi en ſache teut le prix. Indé

pendamment des faveurs réſervées à l'a

mour, il y a mille petites choſes qui ne

doivent être que pour moi. Sans doute , je

ſuis bien aiſe que vous ſoyez aimable pour

tout le monde ; mais il y a une maniere de

l'être que vous devez garder pour moi ſeul.

Il y a une maniere de ſourire, de parler ,

de marcher, un degré de gaieté, d'aban

don, une cert ine liberté de penſer & de

s'exprimer, dont le ſecret doit être entre

nous deux. Et ce n'eſt point là une jaloufie

tirannique qui vous impoſe gratuitement des

-ſacrifices penibles à l'amour-propre. Non ,

ceux que je demande ne ſont-ils pas plus que

compentés dans l'amour ? Ce que vous pou

vez y perdre de ſuccès & d'éclat dans la

ſociété, vaut-il pour un cœur tendre ce que

vous gagnerez dans le mien à Les applau

diſſemens des cercles vaudront-ils pour vous

tout le plaiſir que nous goûterons à ſentir

enſemble, à ne ſavoir qu'à nous deux ce

· que vous valez ? Tout doit être excluſif

dans l'amour, parce que l'amour donne à

tout un prix que tui ſeul peut donner. .

L'Auteur dit, ou du moins fait dire par

St-Flour, qui eſt le moraliſte de l'Ouvrage,

)
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· & qu'on peut regarder en général comme

' l'interprete des penſées de l'Auteur , » que

» les femmes redoutent & fuient ces paſ

» ſions excluſives qui font que le bonheur

» de l'amant ne dépend plus que du moral

• de l'amour, en ſorte que d un mot, d'un

geſte, d'un regard, ſon amante peut em

' » poiſonner tous ſes plaiſirs. .... que tant

» d'amour les embarraſſe, & c. « Je crois

tout le contraire, & cette aſſertiou de St

Flour n'eſt pas recevab'e, même en le don

nant pour un cenſeur des femmes, parce

que s'énonçant d'ordinaire en homme ju

dicieux , il ne doit pas leur faire un re

proche ſi éloigné § § vérité. Il n'y a pas

de ſentiment plus généralement naturel aux

, f mmes que le déſir d'être aimées autant

qu'il eſt poſſible, & là-deſſus il n'y a ja

mais d'excès aux yeux de celle qui aime.

La raiſon en eſt ſimple : quoi de plus doux

pour l'être faible que d'exercer un ſi grand

| empire ſur la force , de l'exercer à tout

moment , & par conſéquent d'avoir à tout

· moment la certitude d'être adoré ? C'eſt

· véritablement faire le rôle d'une eſpece de

· Divinité ; & s'il n'y avait pas tant de dou

· ceur, comment pardonneraient-elles ſi ſou

vent & ſi aiſément les emportemens de la

jalouſie, qui vcnt ſi loin pour ſi peu de

· choſe ? Mais auſſi comment ne pardonne

rait-on pas un genre de folie dont on eſt

la cauſe, & qui eſt tel que chaque mou

29
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vement de colere & chaque injure veut

dire ſeulement , je vous aime à en perdre

l'eſprit ? Il eſt clair qu'il faudrait être bien :

tyran pour reprocher le délire à celui à

qui l'on a donné la fievre, & très - heu

reuſement les femmes n'ont pas cette eſ

pece de tyrannie. -

Ce St-Flour tombe quelquefois dans de

ſingulieres contradictions , apparemment

parce que ſa tête eſt un peu exaltée, dès

qu'il s'agit des femmes. » J'adore tant de

22
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choſes oppoſées , tantôt une taille ſvelte, .

un port de Reine , un regard fier, une

figure mutine, un ſourire fin, une bou

che agaçante, un parler mignard; tantôt

de grands yeux bleus languiſſans d'a

mour, des contours arrondis, des graces

touchantes, une démarche molle, un air

- d'abandon, &c. «

Et quelques lignes après : » Une femme

graſſe & fraîche ne dit rien à mon cœur,,

& ne parle que faiblement à mes ſens ;

mais ces tailles légeres, élancées......

ô mon ami ! &c. «

Soit : honneur aſſurément aux tailles lé

geres & élancées ; mais il oublie qu'uneº

femme graſſe & fraîche peut avoir tous ces.

charmes qu'il vient de détailler , & que

tout à l'heure il adorait. Il ne faut pas ,

· comme on dit, diſputer des goûts ;. mais,

c'eſt pour cela qu'il n'en faut exclure au

eun, du moins ſans de bonnes raiſons

l
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En morceau ſur Madame de Sévigné

mérite également d'ètre remarqué & par ce

qui en eſt vrai & par ce qui ne l'eſt pas.

, » La Nature a fait la femme plus ſen- .

ſitive & moins intelligente que l'homme;

c'eſt donc plus par ſes ſentimens que par

ſes connaiſſances qu'elle intéreſſe ; c'eſt

» ſon cœur & non ſon eſprir que nous

» aimons à trouver dans la converſation.

' » Rappelez - vous avec queli plaiſir nous .

» liſions les Lettres de Mad. de Sévigné.

| » Qu'eſt- ce qui nous charmait dans cette

» lecture ?: Sont - ce les connaiſſances de

» cette femme aimable ? Eſt-ce ſon eſprit

| » comme Auteur ? Il n'y a peut - être pas .

| » un ſeul homme parmi cette foule de :

» Poëtes , ſi vilipéndés par Boileau, qui,

» n'ait réellement plus d'eſprit, de vérita

» ble acquit , de goût , que Madame de

» Sévigné. Cependant on ne lit plus les ;

» Ouvrages de ces Poètes ; on ne lit même

| » plus les Ecrivains de Port-Royal, bien

». ſupérieurs aux Bourſault & aux Chape

» lain. Pourquoi lit-qn toujours les Let--

» tres de Mad. de Sévigné ? Parce qu'on:

» y trouve la peinture naïve du cœur d'une°

» femme, l'être le plus approprié à l'hom

» me ſocial. Ce qui, dans ces Lettres, pa--

» raît un défaut de goût comme Auteur ,,

» devient un mérite par cela même que ce

» défaut tient au ſexe. Quand je vois Mad..

» de Sévigné ſe plaire à la lecture des Ro--

3J>
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mans de la Calprenede, en avoir honte,

· dire pour s'excuſer que les ſentimens en

ſont admirables , & qu'elle a toujours

aimé les grands coups d'épée , je recon

nais la femme, qui , faible au phyſique

ainſi qu'au moral , doit ſe paſſionner

pour le vrai courage & admirer la véri

table grandeur. Ajoutez à l'intérêt que

Mad. de Sévigné inſpire pour elle-même,

celui qu'elle inſpire pour toutes les fem

mes charmantes dont elle nous fait bien

plus connaître le cœur que l'eſprit, Meſ

dames de Coulanges, de Vins , de La

vardin , de la Fayette , ſur - tout cette

excellente Ducheſſe de Chaulnes , dont

elle dit , je lui ai appris l'amitié , ſi zélée _

pour les douces pratiques de cette union

religieuſe dés ames , qu'elle y portait

l'enthouſiaſme & le culte de l'amour :

vous verrez pourquoi ces Lettres font &

feront toujours les délices des hommes

qui ont une aine. Oui , cette lecture

laiſſe, des femmes de ce temps , un ſou

venir enchanteur , on ſoupire malgré ſoi,

on ferme le Livre , on regarde de tout

côté ſi l'on n'appercevra rien de fem

blable : le cœur ému ne cherche qu'à
2 r

s'épancher «.

Ce qu'il y a de mieux penſé, de mieux

ſenri dans ce paſſage-, c'eſt qu'en effet on

retrouve dans viadame de Sevigné tout ce
2 2

qu'on attend d'une femme, & c'eſt-là ſon

)

4

|



- •, -

F R A N Ç A I S. 77

mérite particulier; mais ce n'eſt pas le ſeul ;

& croirons nous en effet que les plus mau

vais Poëtes de ſon temps aient eu plus

d'eſprit qu'elle, plus de goût ? Non , ce

me ſemble : plus d'acquit, oui, c'eſt-à dire

plus de littérature ; mais Mad. de Sévigné

a beaucoup d'eſprit proprement dit ; ſon

· goiit n'eſt pas sûr dans ſes jugemens, parce

qu'elle le ſoumet, ſuivant l'uſage de pret

que tout ce qu'on appelait gens du monde,

à la mode & aux préjugés du jour , mais

elle l'a très - pur en écrivant couram

ment, ce qui marque un heureux naturel.

Madame de Sévigné fait très - bien d'être

femme autant qu'il eſt poſſible de l'être ;

mais il y a dans ſes Lettres une foule de

morceaux de tout genre dont ſe ferait hon

neur l'homme qui écrit le mieux.

D U P o U V o I R EXÉcUTIF dans les

grands Etats ; par M. NECK E R. 2 Vol.

in-8°. Prix , 9 liv. broc. A Paris, chez

Plaſſan, Libraire, rue du Cimetiere St

André-des-Arts. . -

CET Ouvrage eſt un examen critique de

la Conſtitution Françaiſe miſe en oppoſi

- tion avec celle des Anglais & des Améri

cains. On y retrouve le grand talent d'E
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crivain , l'éloquence connue de l'Auteur ,

& ſes lumieres en adminiſtration , acquiſes

par l'expérience & fortifiées par l'habitude

de réfléchir. On n'en fera ici aucune ana

lyſe, & voici pourquoi : d'abord les objec- >

tions & les reproches ſont à peu près les

mêmes qu'on a déjà vus dans pluſieurs ,

autres Ouvrages, & qui ont été ſouvent !

diſcuts; il n'y a de ncuveau que la ma

· niere de les expoſer & de les développer ,

particuliere à l'Auteur. IDe plus ( & cette

conſidération eſt la plus eſſentielle), ce n'eſt

plus le moment de juſtifier notre Conſti--

tution : il s'agit aujourd'hui de défendre .

notre Liberté. Déjà, il eſt vrai, depuis la

mémorable journée du 1c Août , nous

| ſommes raſſurés ſur les dangers domeſti

· ques. C'eſt ſur des mines & des volcans que

nous marcbions aux combats : les mines

ſent éventées, les vclcans ſont fermés , les !

conſpirateurs ſont éloignés ou punis; mais

enfin 2 co mille Soldats viennent fondre

ſur la France pour y remettre l'ordre ; c'eſt

un fort beau deſſein & fort exemplaire ;

mais s'ils étaient les plus forts, on peut être

sûr que l'ordre qu'ils établiraient ſerait

celui de l'eſclavage : les Deſpotes & les

Vainqueurs n'en connaiſſent pas d'autre.

Commençons donc par§ vigoureu

ſement ces Miſſionnaires armés , & quand |
"s aurons triomphé des ennemis du de- !

· ºlors la Nation pourra s'occuper uni
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quement de profiter des leçons du temps &

de l'expérience pour réformer ce qui lui pa

raîtra défectueux dans ſon Gouvernement.

| Perſonne n'a jamais prétendu que notre

Conſtitution fût irréprochable, pas même

ceux qui l'ont faite. Il y a donc beaucoup

de vérités utiles & reconnues dans le Livre

de M. Necker qui la cenſure. On ſe per

mettra cependant ici une ſeule obſerva

tion , que l'on ſoumet au Lecteur impar

tial. M. Necker juge ſans ceſſe l'Aſſemblée

- conſtituante , comme il jugerait Lycurgue

ou Solon , donnant tranquillement des Loix

à un Peuple qui les attend dans le calme

prefond de l'entiere docilité. Eſt - ce ainſi

qu'a travaillé cette Aſſemblée ſi amérement

cenſurée ? Eſt-il poſſible d'oublier ou de ſe

diſſimuler les obſtacles de tout genre qu'elle

a dû néceſſairement éprouver en élevant

l'édifice d'un nouveau Gouvernement ſur

des ruines entaſſées par une Révolution

violente , & au milieu d'une foule d'enne

mis déclarés ou ſecrets, qui, pour ramener

l'ancien ordre de choſes, cherchaient à ren

dre impraticable l'établiſſement du nou

veau ? La réſiſtance furieuſe du parti con

tre-révolutionnaire n'a - t - elle pas dû pro

duire un effet de réaction dans le parti de

la Liberté ? Quoique celui ci fut ſans com

paraiſon le plus fort, croit - on que les

conſpirations continuelles, les provocations,

emportées,, ou les menées ſourdes , les ex



m

º8o - M E R C U R E

ploſions du fanatiſme, ou les trames de

l'hypocriſie, n'aient pas dû exciter des reſ

· ſentimens ? Eſt-il étonnant, lorſque tant de

gens s'efforçaient de maintenir ou de rap

peler le pouvoir abſolu , que la défiance

ait reſſerré les limites du pouvoir royal ?

Tranchons le mot : oſons parler comme

parlera la Poſtérité. N'a - t - on pas tenté

l'impoſſible en voulant faire du dernier Roi

abſolu le premier Roi conſtitutionnel : Ces

deux choſes s'excluent par leur nature. Inde

mali labes. Et fila France ( à qui très-certai- .

nement le pouvoir royal ne peut être utile

qu'autant qu'il aurait cette juſte étendue qui

ne peut exiſter qu'avec la confiance réci

roque ), ſi la France eſt pouſſée à faire

'eſſai du Gouvernement Républicain , à

qui faudra-t-il s'en prendre : Comment ſe

§ ue M. Necker n'ait pas dit un mot,

·ll11§ mot de cette lutte ºpiniâtre & de

ſeſpérée qui a duré§ cônvocation

des Etats-Généraux & qui dure encore ?

Pourquoi ſes reproches sne s'adreſſent - ils

qu'aux premieres erreurs ſi excuſab'es dans

une Liberté naiſſante & combattire , & ne

tombent-ils jamais ſur les errenr i | iieu

ſement obſtinées d'une ariſtoc , vé é

rée ? On ſe demande, où eſt cºt : ſprit de

juſtice & de morale dcnt l'Au # : tro

feſſion ? Pourquoi il ne tient i s ' b -e

égale comme l'Hiſtoire la tieni , , - i

eſt certain , c'eſt que les leçons | s | is

|
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ſon Livre auraient† plus d'effet ,

s'il eût pris le parti de dire la vérité à tout

le monde , & il était placé pour la dire. -

ANNO NCES ET NOTICES. ,

-- -- utEsssssar

LE LYcéE DE LA JEUNEssE, ou les Etu les ré

parées : nouveau Cours d'inſtruction, à l'uſage

des jeunes gens de l'un & de l'autre ſexe , &

| particuliérement de ceux dont les études ont été

interrompues ou négligées. 2 Vol. in-12 ; nou

| velle édition , corrigée & augme tée ;. par M.

Mouſtalon. A Paris , chez Serviere , Libr. rue

St-Jean-de-Beauvais. -

On pcut s'étonner qu'un Livre deſtiné à l'inſ

truction de la jeuneſſe commence par offrir, dans -

le titre même, une faute de Langue : on ne

dit point réparer les études : on peut les réfor

mer, les perfeétionner, les ſuppléer : on ne les

réºa e point. L'Auteur aurait énoncé ſon objet

clairement & correctement en mettant, Supplé

ment aux premieres études. Mais ce Supp'ément

eſt-il ce qu'il doit être ? Dans un moment où les

Livres d'éducation vont acquérir ure toute autre

importance qu'ils n'avaient, l'intérêt public ne

pe met pas † diſſimuler la vérité. Cet Ouvrage

n'eſt gueres, comme tant d'autres du même genre,

qu'une compilation des Grammaires & des Rhé

toriques connues ; il n'y la lde nouveau que le

titre. Mais l'Auteur ne paraît pas avoir eu aſſez

de goût & de connaiſſances pour compiler avec

choix ; & ſon Livre, dont la partie élé : entaire

ſe retrouve par - tout & devrait encore être re
".
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faite, n'offrirait gueres à la jeuneſſe , dans la

partie de la littérature & du goût, que des er

· reurs & des préjugés.

DEvoIRs DEs CIToYENs FIDELEs , ſur l'état

de la Religion & des Mœurs en France. A Paris,

chez Leclere , Lib. rue Saint-Martin, Nº. 254,

près la rue aux Ours. Prix, 15 ſ.

ExAMEN DU DécRET de l'Aſſemblée Natio

nale conſtituante, du 27 Août 1791 , où l'on

traite la queſtion du Célibat Eccléſiaſtique , de

l'Indiſſolubilité du mariage , &c. pour les con

cilier avec ce Décret; par M. Ch. d.j. r. anc.

E. D. r. Brochure du prix de 25 ſ & 32 ſ. franc

de port pour les Départemens. A Paris , même

adreſſe que ci deſſus.

· Ces deux Brochures ont le même objet : c'eſt

· la défenſe des vieux préjugés eccléſiaſtiques par

des moyens qui ne ſont pas nouveaux : c'eſt tou

jours la même méthode, toujours l'ancienne au

" torité donnée pour loi, comme ſi la raiſon n'é

tait pas la plus ancienne de toutes les autori

tés; toujours les aſſertions miſes à la place des

preuves, & la déclamation à la place du raiſon

nement. On en peut juger par un ſeul trait : il

eſt dit pofitivement, dans la ſeconde de ces Bro

chures, que » le mariage des Prêtres ſoulevera

» les moins ſcrupuleux, & peut ébranler l'édifice

» de la Conſtitution cs. N'eſt- ce pas croire les

hommes d'aujourd'hui beaucoup plus ſtupides

qu'ils ne l'étaient au ſeizieme ſiecle, puiſqu'alors

tant de Nations Chrétiennes adopterent le ma

riage des Prêtres, bien loin d'en être ſoulevées ?

Ainſi l'aéomination de la déſolation ſera dans le
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lieu ſaint, parce que les Prêtres Catholiques fe
ront des enfans légitimes, comme tous les Prê

tres Proteſtans & Grecs ! Ne voilà-t-il pas un

grand ſcandale ?

O vanas hominum mentes ' 6 pectora cœca !

EssAI ſur les Principes de la Morale natir

relle ; par M. Boeſnier de l'Orme. -

- xpue pauperibus prodeſt, locupletibus «que.

In-8°. A Blois, chez Jean - François Billaut,

Impr-Libr. , & à Paris, chez Onfroi , Libr. rue

St-Victor , Nº. 1 1 . -

C'eſt le produit des réflexions d'un Philoſophe

ſolitaire , ſtudieux , ami des hommes , qui a

-

voulu ſe rendre compte à lui-même de ſes idées .

ſur le principe de nos devoirs & ſur leurs con

ſéquences dans la vie privée & dans l'ordre po

litique. La nature de ſon ſujet eſt telle qu'il n'é

tait gueres poſſible de ne pas ſe rencontrer ſou

vent avec les autres Moraliſtes qui l'ont précédé ;

mais il a ſu faire un tout, claſſer les objets &

poſer des réſultats Son ſtyle clair & ſimple eſt

animé de cette eſpece d'intérêt que répand ſur

ſes Ecrits un homme de bien qui ſent vivement

le déſir d'étre utile , voudrait faire ai mer la

vertu commc il l'aime , & nous faire profiter de

ſon expérience & de ſes réflexions. Ce Livre eſ

timable eſt ſur-tout propre à être mis entre les

mains des jeunes gens. La métaphyſique des pre

miers Chapitres n'eft pas au deſſus de leut intel

ligance, pour peu qu'ils aient fait quclques études,

- & le reſte de l'Ouvrage eſt fait pour les éclairet

& les guider dans la carriere de la vie. •

• • · . " . , - * , ， • - -

- ! . . » ſ. - º - * . s -

1 ! * - \ º 5 .
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· LE PARFAIT GU E R R 1 E R, ou l'Eſprit Mili

taire, &c. in-8°. A Paris, chez Laurens jeune ,

Libr-Impr. rue St-Jacques, Nº. 37. -

- GEUvREs DIvERsEs de Mad. de Montanclos ,

ci-devant Mad. de Princen. 2 Vol. in-12. Prix,

6 liv. br. A Paris, chez Delalain, Libr. rue St

Jacques ; & chez les principaux Libraires dti

Royaume.
v,

–•mmº#$E*mm•------

A | V I S. , ' '

E r A N r aſſurée, Monſieur, que feu M. de

Maurepas n'a jamais écrit aucun Mémoire des

* événemens qui ſe ſont paſſés pendant ſon Mi

niſtere, & qu'il n'a recueilli ni fait recueillir

aucune Note par ſes Secrétaires, ce que les

perſonnes qui vivaient habituellement avec lui

certifieraient comme moi , je déſavoue les Mé

moires qui paraiſſent ſous ſon nom , comme ne

lui appartenant point. Je vous prie , Monſieur,

de vouloir bien faire inſérer men déſaveu dans

le prochain Nº. de votre Mercure Français.

Je ſuis très-parfaitement,

M o N s I E U R ,
- • *

Votre très-humble & très-obéiſſante

ſervante ,

LA VRILLIERE DE MAUREPAs.

Paris, le 4 Août 1792.

- T : A B L E.

Coverer. 6 I |Du Pouvoir exécutif. 7y

Charade, Enig. Logog. 63 | Annonces & Notices. 89

Saint-Flour & Juſtine. 64
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· qui le déchirent , & des premiers
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De Pétersbourg, le 29 Juin 1792.
#

| Les dernières nouvelles reçues de la Po

logne, en confirmant ce qu'on ſavoit déjà

de l'état de déſorganiſation de ce royaume,

de la foibleſſe de ſes armées , i des partis

†
de nos troupes contre lui, annoncent une

a6tionimiportanté,a&,peut être déciſive ,

qui s'eſt paſſée entre le corps d'armée aux

ordres du Général Poniatowski & le corps .

Ruſſe commandé par le Général Markow.

Ce dernier a attaqué le camp.,Polonois

retranché à Polonne , s'en eſt emparé , a

tué une grande quantité de monde à l'en

nemi, pris ſon artillerie,ſa caiſſe, fait mille
N°. 31. 4 Août 1792. A
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priſonniers, & forcé le Général à ſe re

· tirer dans l'intérieur du pays, harcelé par

nos troupes , qui pourſuivoienr encore

| ſon armée en déſordre au départ du

| courier Ii faut attendre de nouveaux dé- .

tails ſur cet évènement , qui peut cºranger

en très-peu de temps la face des affaires,

& donner une grande prépondérance à la

confédération† auprès de

laquelle S. M. a accrédité le Baron de

Buhler , en annonçant qu'elle recevroit

également l'Envoyé que cette Aſſemblée

nommeroit pour réſider auprès d'elle.

v : s U E D E ,

De Stoctholm, le 13 Juillet 1792. . )

, Les complices d'Ankoſtroèmont obtenu

un délai ; ils ont été transférés à Frédé

ricſchof, & l'on doit revoir leur procès,

· On penſe aſſez généralement que le Ré

ent commuerala peine de mort à laquelle

ils ont été condamnés. La CourSuprême

de Juſtice s'occupe de cette affaire

M. Bombelles , Ambaſſadeur de

France à Naples avant la révolution,vient

d'arriver ici de Pétersbourg. On le croit,

avec beaucoup, de vu ſºulacº vº

.2 : s ' : .1 1 °'^

, • )
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# " pour ſolliciter notre Cour d'effectuer lé

# #aité de feu S. M. avec l'Impératrice de"

# Ruſſie, relativement aux affaires de Frances

; , Qn ignore quelle ſets à cet égard la dé-.

termination du Régent , mais i'on ne voit

# guères qu'il pût ſe refuſer à tenir les en-i .

# gºgºens de Guſtaee, dañs une cauſe qut
º §oit devoir » plus encore intéreſſer las

e . † que les autres Cours coaliſées, où!

* la forme de Gouvernement ne i Pe

， point aux factions d'attaquer auſſi#
* , ment les droits du Trôn，.

, P o L o G N E. , ,
| e s : | < n . »

- : De Vacſovie, le 7 Juillet 1752. • · d

. . • • - 2 > r , t

| Des mouvemens d'anarchie ont eu lieu

a #acºvie Le Peuple, fâché que tout#

, ville mitât pas ſa patriotique alégreſſe i,
# a inſulté ceux qui s'y refuſoient »†#
# leurs perſonnes , & briſé les fenêtres , de

º lº#iſo# Il fallu toute la cond#
# cendance , qui amène , l'impunit , pour

rappeller les mutins à la raiſon ; ils pré

tendent que faiſant partie du Souverai º,

# ils ne peuvent être cités devant aucun Juges

: ºº de halanguer, M. Soiii eſt p#
, v#calmer, juſqu'à ce qu'ils recom-º
, menéeht.º * º * º * " -

A a
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Un Brigadier nommé Rudnicki eſt paſſé

du côté des Ruſſes, &, comme ſi l'on étoit

: bien sûr de ſortir victorieux de cette

guerre, & oubliant que dès qu'il y a deux

rands partis dans un Gouvernement de

a veille, élevé ſur la ruine des anciennes

loix, il ne peut exiſter de véritables crimes

de lèze nation, l'effigie de cet Officier a été

attachée à une pctence , en attendant qu'on

l'y mette lui même. ) : * sºº ， -

22r1 !z.º . : 1. -, 1 º , ! . • • • ! .. , -

· Il étoit aiſé de prévoir que la confé

dération de Targovicz prendroit ſous la

# des armes Ruſſes, une conſiſtance

uneſte aux meſures décrétées pour le main

tien de la Conſtitution de 1791 ; & en effet,

cette aſſemblée vient déjà de jetter de l'em

barras & une int.crtitude dans les opé

rations financières de la Diète, par l'uni

verſal publié le 7 Juin & dont l'objet eſt

de prévenir les Etrangers & les Nationaux

lu'on ne reconnoîtra pas pour dette Na

tionale les fonds prêtés à la Diète de Var

ſovie , dont le réſultat a été de détruire

nement Polonois.

De nouveaux rapports ont confirmé la nou

velle que le Général Zabiello, qui commande

en Lithuanie, a été attaqué par les Ruſſes le 4 de

ce mois, & a été obligé de ſe replier, tranſpor

tant avec lui ſes bleſſés, dont le nombre n'a point

s ^

l'ancienne & légitime forme du Gouver
A
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été auſſi conſidérab'e que ſi la réſiſtance aveit été

ongue; l'on en ignore la quantité. --- Le Prince

Poniatowsky a# obligé de quitter le poſte de

Warkov ke, où les Ruſſes l'avoient forcé de ie

retrancher; il eſt allé ſe placer près de Dub'enka,

ſur les frontières de la Gallicie. Dans ce mouve

ment, il a encore été attaqué par les Ruſſes, qui

ont été reçus vigoureuſement , & repouſſés par le

Général Koſeinskö, -- Une eſtafette , arrivée ici

le 7, a appris que les Rufſes ſont entrés à

Grodno dans la Lithuanie , ſans y commettre

aucun déſordre & comme des Alliés & dtº Protec

teurs amis ; leur armée eſt actuellement à tiente

milles de Varſovie. . . - - : - .

-

-, : " - - , . ' f . -

| A L L E M A G N E. · · · · ·

C -- ^ r_ ' l-- . | ---- : r

L2e Francfºrt-ſai"#, # 14Juile
- - -- .. • • • • : - : * . - ' * ' ， , , , - •.

· L'entreyue du Roi de Prnſſe, de l'Em .

pereur , des Electeurs, du Duc de Brunſ

wicº qui a eu lieu le 2o à Mayense, oc

cºpe 1 Europe entière, & préſage de grands

évènemens. . -, -

Tout s'y eſt paſſé avec ſecret, avec

ſimplicité, avec dignité. L'Empereur, l'Im

Pératrice , leur Famille , & leur ſuite

ſont Partis d'ici le 19 pour ſe rendre

à Mayence , l'Electeur de Cologne étoit,

dans la voiture de Leurs Majeſtés Le Roi

de Pruſſe qui a également paſſé ici s'eſt

3
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trouvé le 2e au lieu du rendez-vous. Leurs

Majeſtés Impériales ea foht parties le #
un prenant ſeur route par Ausbourg #

muniºn pour ſe rendre â Prague dù #

Couronnement doit ſe faire dans les préº

miers jours d'Août. Le Roi de Pruſſe eſt

parti le même jour pour Coblentz. .
: º º -- . , • • • -- " -- - 2 - : , - »

| L'Empereur s'eſt montré d'une manière

à gagner tous les cœurs. Sa jeuneſſe, ſe#

m§urs domeſtiques, ſa phyſionom#

§,délicate,ſpirituelle & modeſte diſº
poſent à l'aimer. . . · · · · · ·

La deſtination des Emigrés Feançois eſt
définitivement arrêtée ; # o irönt avec

M. le Prince de Condé joindre dans le
- - - - _ - ' - ' ' * " - v r , 1...7- A,g . '

Briſgau l'armée du Generai ſle ñvº•-,

8,ooo avec les Princes François ſuivront

§ns 4ooo paſſent en Brabant à

§Général clairfait : ils ſeront

§& les autres, comme on l'a déià
dit, abſolument ſubordonnés, en dernière !

ligne comme corps de réſerve, & éloignés

des opérations oflenſives.

Les troupes Autrichiennes ſe concentrent

ſur les frontières de la Lorraine du côté.,

§ Duché de Luxembourg-Deux batail- *

lons de Kinsky & de Maiheſen, arrivés le

§ à Berncaſtel & à Veldentz, devoient y

"
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ſéjourner, mais des exprès venus de Lu

xembourg, leur firent continuer leurmarche

juſqu'à Grevenmacher, où, s'étant réunis

à un bataillen de Hohenlohe, un de Stuart

& de la Cavalerie & de l'artillerie, ils ſe

portèrent du côté de la Lorraine. Les Frana

geis avoient fait une petite incurſion de

ce côté près de Romeig&Morshotz, à l'exº

trémité du Duché de Luxembourg. -

# 2,ooo Autrichiens , faiſant patie de

' l'armée du Briſgau, ſont actuellement

rendus au camp de Schvazingen.— Plu

ſieurs perſonnes ont été arrêtées ici, en

tr'autres leCömte de Wingenſtein , ſeeond

fils du Prince régnant de ce nom. Il avoit

levé un régiment pour le fervice des Princes,

& l'on ignore les motifs de fon arreftation ;

, il a trouvé moyen de s'échapper. M. Ober

lin, Emigré, Lieutenant-Colonel du régi

ment de Berchiny , Huſſards, a également

été arrêté de l'ordre des Princes François

ſur le chemin des Deux Ponts à Binghen.

On prétend que cet Officier avoit une

correſpondance fuivie & ſecrette avec le

| Comte de Fintenſtein & deux autres Offi

ciers arrêtés à Francfort ſur des ſoupçons

d'intrigues contre la vie de l'Empereur.

Quelques autres François arrêtés avant le

Cousonnement ont été relâchés. -

*
-
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* - · De Londres , le 24 Juillet. -

- Lincendie allumé par la France ſur le
continent , fixe excluſivement l'attention

générale.On attend le réſultat das grgndes

mefures priſes par les Cours d'Allemagne

& du Norà, pour empêcher qu'il ne ſe

- propage dans les Etats voiſins. Mais il n'eſt

point du tout démontré que nous vou

· lions nous réunir aux Cours coaliſées,

L'on penſe que les forces miſes en mou

vement ſuffiſent pour ramener l'ordre & la

paix , & que ce que nous pouvons faire -

de plus convenable eſt de nous tenir prêts

à tout évènement, ſans les provoquer, ni
les craindré. - ".

C'eſt peut être dans cette dernière in

tention que le camp de Bagshot & l'ar

mement d'une eſcadre ont coineidéi en

ſemble. L'un & l'autre peuvent avoir auſſi

quelque rapport§ avegrles inquié

tudes qu'une faétion aſſez turbulente étoit

arvenue a exciter. Quoi qu'il en ſoit,

† continue de faire faire des évolutiens

au camp , & l'on croit qu'eiles ſe termi

neront par une attaque générale ſimulée ;

à laquelle leurs Majeſtés aſſiſteront.

L'eſcadre eſt ſortie de Portſmouth le 11 :

elle eſt compoſéed'unvaiſſeau de 5o canons,
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de quatre de 74 , de quate frégates de 32,

trois de 74, & ſix cutters de 16 à 18 canons..

Il y a à Plimouth quelques autres vaiſſeaux

en commiſſion. . - : " 4

' - - *

P A Y S-B A S. , .
· - " -, " ， .

-

-

De Bruxelles, le 28 Juillet 1792. .

| # On cite un trait d'humanité de Madame

l'Archiducheſſe notre Gouvernante, qui

mérite d'être rapporté, quelqu'ordinaire

qu'il ſoit d'en voir de ſemblables dans ſon

auguſte famille. · · · · · · ·

: L'épouſe d'un Officier de la Garde Na

tionale de France, fait priſonnier ſur les

frontières, eſt venue réclamer auprès de

cette Princeſſe la liberté de ſon mari. « Je

vous l'accorde, dit avec bonté Madame

l'Archiducheſſe, mais je plains l'égarement

de votre époux, qui n'eſt, probablement

comme tant d'autres , que l'inſtrument

aveugle de la ſaction qui ſait le malheur

de la France aujourd'hui. » La Princeſſe

a joint à cette grace un don d'une ſomme

d'argent pour dédommager cette jeune

mère de famille des frais de ſon voyage.

Le Gouvernement a rendu compte des

évènemens de l'affaire d'Orchies dans les

termes ſuivans. · · · · · ·

- « M. le Lieutenant-Général Comte de la

- , A 5
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Tour ayant réſolu d'attaquer, le 15 , à la pointe

du jour , la ville d'Orchies, d'où il avoit eu rap

rt qu'il ſe trouvoit une gatniſon de 7 à 8oo.

mmes ; il détacha à cet effet M. le Comte

de Keim, avec un Bataillon de Bender, pour

attaquer cette ville du côté de Valenciennes & .

de Douai , & marcha lui-même avec un autre

Bataillon vers la porte de Tournay. --- Quelques

patrouilles de Payſans armés en avant d'Orchies,

qui donnèrent ſur notre avant-garde, portèrent

cependant l'alarme à la garniſon qui ſe trouva

rangée en bataille , ſoutenue de deux pièces de

canon devant la ville, ce qui engagca le combat

avec les Chaſſeurs de l'avant-garde, avant le

moment où l'attaque combinée devoit fe faire.

C'eft à cette première décharge que nous per

- dîmes le brave Capitaine Griger de l'Artillerie,

tué du premier coup qui ſe tira des fauxbourgs

# ville, & que le§ Major Dandiny des

aſſeurs fut bleſſé. --- La colorne de M. le

Colonel de Keim, qui avoit le plus long chemin

à faire, & qui avoit repouſſé en attendant les

avant-poſtes ennemis, étant arrivées cependant

uelque temps apiès près du moulin à vent ſur

† commença l'attaque par les

fauxbourgs avec ci q cens hommes, ayant la ſté

le reſte pour obſerver les routes de Douai & de

Valenciennes ; l'ennemi fit face contre elle des

remparts de la ville, mais auſſi-tôt que fa porte

de Douai fut enfencée à coups de canon & de

hnches, le Colonel y entra à la tête de ſon

monde, tandis que le Capitaine Buron de Craitshiem

efcalada la ville d'un autre côté ; on fit main

baſſe ſur tout ce qui fut trouvé les armes à la

main. La garniſon ennemie ſe précipita, durant

ce temps, bois de la poitc oppcfée par oi slle

|
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trouva le moyen de ſe ſauver, parce que le

détachement qui devoitl'en empêcheravoit manqué

cet objet par le brouillard. Elle y forma une

eſpèce de carré qu'attaqua le Capitaine Baron

de Craitsheim avec ſa Compagnie ; & lorſque .

le Colonel Baron de Keim eut raſſemblé le reſte

de ſon monde, détaché pour nettoyer les rem

' parts & les rues, & qu'il étoit préparé pour s'a

vancer ſur ce carré avec un détachement d'In

fanterie devancé par un peloton de Cbevaux

Légers de Lateur, ſous les ordres du Capitaine

| Baron de Vincent, l'ennemi prit la fuite, &

abandonna un canon de quatre livres de balle ,

avec un caiſſon de munitions, dont s'emparèrent

1 s Capitaines Barons de Craitsheim & de Vin

cent. --- L'ennemi a perdu environ 7o morts,

peut être au-delà, & a laiſſé dans la ville un

magaſin aſſez conſidérable, qu'il eût été cepen- .

dant impoſſible de brûler ſans incendier la ville,

,--- M. le Colonel de Keim, qui répugnoit à

ſe porter à ce dernier parti, traverſa donc la

ville ſans permettre à aucuns Soldats de ſortir

de ſes rangs, ce qui donna l'exemple rare d'une .

Ville priſe d'aſſaut, où tous les Habitans paiſibles

reſtèrent dans une ſécurité parfaite, ouvrirent

leurs maiſons & leurs boutiques, & ne donnèrent

aucun ſigne de frayeur. --- Cette colonne n'a

, perdu que quatre morts & ſix bleſſés, & l'autre a

eu dix morts & un plus grand nombre de bleſſés

à l'attaque des fauxbourgs. Nous avons fait neu

Priſonnie s. A midi, toutes les troupss rentrèrent

au camp de Tournay. » ·

• •º | --- -- • * • • • • • • • • . • -
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n E)e Paris , le 1º. Août 1792.

º , .

- -

: *

| sEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE.

| Du ſamedi, 21 juillet. ,

· peux décrets d'urgence ort ſtatué 1°. que non

obſtant les nouvelles loix antérieures, l'avance

ment pour l'artillerie aura lieu en temps de guerre

comme en temps de paix ; 2°. qu'il ſera payé

a>,141 livres pour les frais de l'expédition du

camp de Jalès, en février. - - | |

uelques réclamations en faveur de part'cu

liers§ comme portant les mêmes noms que

d'autres décrétés d'accuſation avec les compHces

de M, Dufaillant ; & un acte de coalition des

amis du Roi & de la patrie, paſſé entre un che

valier de Saint-Lotiis & un perruquier, qui ont

eu l'inciviſme de ſe concerter pour réſiſter aux

brigans; acte décué de ſignatures & trouvé dans

la boue par un pa r cte ..... ſeront la matièie

d'un rapport du comité de ſurveillance. . -

On ſe retrouve à l'ordre du jour qui étoit la

dtſcuſſion de l'affaire de M. de la Fayette. .

* M. Laſource a longuement énuméré les atten

tats du général, & les a tous vus dans ce l'inſolence

menſongère » de ſuppoſer ure faction autour &

même au ſein du corps légiſlatif. « Ce que la

Fayette appelle la faction jacobite , c'eſt cette

majorité qui en conſentant que Céſar fût grand,

a toujours voulu que Rome fût libre.... Ainſi,

· donc, d'après la Fayette, les repréſentans du.

%-

- «
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peuple ſont courbés ſous le joug de quelques

chefs de parti , à genou devant quelques intri

gans , proſternés baſſement aux pieds de quel

ques ſéditieux..... Un général qui peint ainſi

l'Aſſemblée des mandataires d'un grand peuple,

eſt un inſolent, un liberticide, un conſpitateur.

H ne falloit plus qu'un mot, & la Fayette l'a

prononcé : que le pouvoir royal, dit - il , ſoit

intact, O ! perfidie dont on a peine à concevoir

la profondeur ! que vous ont dit de plus les

Léopold, les Kaunitt & les rebelles qui ne veu

lent que rétablir la monarchie & la religion ? »

, ce Te préſenter ſeul ! inſolent conſpirateur !

eſt-ce que tu pouvois donc te préſenter autre

ment ?... audacieux Catiiina !... J'atteſte, ſur le

témoignage rendu par le maréehal Luckner, que

la Fayette a fait diſtribuer à ſon armée pour

1oo,coo liv. d'eau-de-vie.... Il a voulu la faire -

marcher vers la capitale , engager le brave

Luckner, qui a été irſlexible, à partager cet acte

de ſcélérateſſe & de trahiſon. La propoſition a

été faite à M. Luckner par M. Bureau de Puzy.

J'invoque ici le témoignage de fix de mes col

lègues, auxquels cet† a été révélé

en même-temps qu'à moi ; ce ſont MM. Briſſot,

Guadet ( éclats de rire d'une partie de la ſalle

& applaudiſſemens des galeries ) , Genſonné ,

Lamarque, Delmas , Hérault de Séchelles... S'il

reſte le moindre doute, je confens à être auſſi

coupable, auſſi vil , auſſi exé« ré que le traître

dont le nom ſeul me fait frémir.... Que m'im

portent la baine , la calomnie, les Peignards !

je demande que la Fayette ſoit mis en état d'ac

cuſation. » Brúyars tranſports. L'impreſſion ! il

#. a pas lieu à'délbérer Tumulte affreux. M.

Ghoudieu dit que le bureau n'a pas la «onfiapcs
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de l'Aſſemblée...A l'abbaye. - L'ordre du jour. :

On y paſſe. 1 .

M. Vergniaud lit & · l'Aſſemblée décrète un

alie légiſlatif ainſi conçu : . - -

« L'Aſſemblée nationale, confidérant que de

puis long-temps les miniſtres ont déclaré qu'ils

ne croyoient pas pouvoir ſervir utilement la choſe

† ; qu'en conſéquence, ils ont donné leur

démiſſion ; » - -

« Conſidérant qu'une pareille déclaration de

leur part a dû altérer dans toutes les parties de

l'adminiſtration la confiance ſans laquelle il eſt

impoſſible d'aſſurer le ſuccès de nos opérations ;

qu'elle peut même nuire à l'harmonie qui eſt à

importante, & que l'Aſſemblée nationale, con

ſidérant que dans les circonſtances graves oi ſ

trouve la nation , la méſintelligence entre les

autorités conſtituées, le moindre embarras dans

l'exécution des moyens de défenſe , les plus

légères fautes, ou même l'inaction la plus mo

mentanée du pouvoir exécutif pourroient çon- .

duire aux revers les plus funeſtes; » :

'. « Déclare au Roi que le ſalut de la patrie

commande impérieuſement de recompoſer le mi

niſtère, & que ce renouvellement ne peut être

différé ſans un accroiſſement incalculable des

· dangers qui menacent la liberté & la copſtitu

tion , décrète que le préſent acte ſera porté au

Roi dans le jour. » , · --

Une lettre du Roi annonce que S. M. vient

de nommer M. Dubouchage ," miniſtre de la

marine , & M. Champion , miniſtre de l'inté

rieur. . - - -

a parole eſt à M. Dumolard, qui débite une

apologie très-véhémente de M. de la Fayette,

& ſoutient qu'au Roi feul appartenoit de#
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ce général s'il fût ·§' : congé; qu'aucune

loi n'interdit le droit facré de pétition indivi

duelle à un générat ; & que loin d'apporter le

vœu de ſon armée, M. de la Fayette étoit venu

pour empêcher ſon armée d'émettre un vœu

collectif. c Seroit-il coupable d'avoir provcqué la

† des attentats du zo juin ? Il n'y a que

es complices de ces attentats qui puiſſent ſe

plaindre de l'hcrreur qu'en a reſſentie toute la

France. Le ſeroit-il d'avoir réclamé l'exécution

d'un décret déjà rendu ſur les ſociétés populaires !

Il dénonce les factieux, on l'accuſe d'être le chef

d'une faction. » - ·

| On entraîre le peuple crédule par des rappro

chemens perfides.... On s'écrie : j'ai démontré...

C'eſt§ a démontré les confpirations du

prétendu comité Autrichien , & puis des lettres

ànonymes, des adreſſes d'inconnus, tout ce qu'on

· a le front d'appeller l'opinion publique.... Com

ment ne ſertit-il pas coupable , dit-on alors,

† le peuple ſe lève tout entier pour demander

a tête ? »... Ici une violente ſortie contre ces

intrigans ſubalternes, ces aboyeurs fidèles à la

main qui les ſoudoie, ces orateurs de cafés &

de carrefours, la horde impure de tous les follicu

laires promoteurs d'anarchie & de régicide...

« Voilà les agens des manœuvres dont nous ſom

" mes journellement aſſaillis. » - -

M. Torné, évêque conſtitutionnel de Bourges

a donné ſes tournures emphatiques & bouffonnes

à tout ce qu'on avoit déjà redit juſqu'à ſatiété.

« Faut - il rire de cette démarche rétrograde

comme d'une extravagance comique, ou la ré

primer.comme une infraction à la loi ? Eſt-ce ici

le chef d'une faction, ou ſa guerre contre les Ja

cobins n'eſt-elle pas le pendant du délite de Dom

- '
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Quichotte attaquant'des troupeaux & des moulins

à vent ?... Il ſemble nous menacer de la peine des

véſtales, Tranquilliſez-vôus, preux chevalier de

la conftitution... Ce n'eſt pas un accès de tendreſſe

paternelle pcur un ouvrage enfant de ſon cer

veau. Hélas ! il ne s'arma, au Champ-de-Mars,

§ pour défigurer & muriler cet enfant d'autrui...

esgrands politiques ne voyant dans la conſtitution

que la doctrine des dupes & l'enrayure des ſots, ſe

ſervent de ce grand mot comme d'un levier pour

ſoulever le peuple. De qui tenez-vous ce pouvoir

de général amphybie : Quel officier civil vous a

requis ?... Le général Waſington parut, un jour,

au congrès pour l'entretenir d'affaires publiques :

remontez ſur votre cheval de bataille , lui dit le

préſident , l'armée vous attend ; c'eſt à nous à

régler l'intérieur. On auroit dû dire à la Fayette :

allez , allez expier des intrigues criminelles dans

les priſons d'Orléans, »

Alors M. Torné a peint le peuple rendant hom

mage à la loi le 2o juin, aux Tuileries. « Jamais

le palais de nos rois ne fut plus véritablement

grand ; jamais le peuple n'avoit déployé ſous les

yeux du monarque tant de force, de modération

& de reſpect enſemble pour ſa perſonne & pour

la loi ; jamais un roi ne fut plus dignement en

touré. Jamais il n'eut une cour plus digne d'un

père du peuple , & jamais lui-même il n'eut une

popularité plus touchante & plus calme. »

, ce C'eſt par une ruſe de guerre, bien digne de

l'admiration des honnêtes gens , que la Fayette

ſuſpend ſa miſſion de combattre une armée Autri

chienne, pour venir à Paris combattre, ſans raiſon

ner,une claſſe de politiques qui raiſonnent ſanscom

battre.Comme ce petit Condé brilleroit aujourd'hui

dans une guerre de pots-de-chambre ... Salut au

=
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général des Feuillans , 7Il calomnie ſon armée,

& vous a fotté le vœu de ſon état-major...

Qu'il eſſaye , s'il l'oſe, de tourner contre le parti

- qu'il abhorre, ſes amis invariables, ces ir trépides

ennemis de 'a conſtitution... » Par un aveugle

ment impoſſible, s'il n'étoit voiontaire, l'évêque

apolºgiſte des atteétats du 2o juin, mécornoiſſant

que ce qu'il va dire s'y applique bien mietx qu'à

l'acte d'un général qui ne quitte ſon armée que

Pour quelqºes heures, s'eſt écrié : « mais eſt-ce

Parce que 'e crime n'a pas eu d'effet déſaſtreux

† doit échapper au glaive de la loi ? Ne

uffi -il pas q e, de ſa ra'ure, il puiſſe avcir des

ſuites malheureuſes ? Et-ce parce que l'aſſaſſin

n'a pas cosſomnié le cr me qu'il a tenté, qu'il ne

doit pas eº ſubir la pein ? » . |

Les morceaux 'es plus riſibles de cette harân

gue où il y en à tant d' xécrables, cnt été ceux cn

l'orateur a repro.hé a M. la Fyette l'abu de ſa

maxime : l'inſurrection eſt le p las ſaint aes devoirs;

& ceux cü mettant en oppofit.on Robeſ ierre &

Carra, chefs des Jacobins, avec les honnêtes gens,

• il a compté parmi ces derniers livrés à ſes plats

ſarcaſmes, Louis XVI fuyant , le 2o jui 1791,

le prince de Kaunitz , Léopold , François II,

Frédéric-Guillaume , Catherine II, les Princes&

nobles émigrés , &c. Revenant à l'armée , ii a

dit : « Soldats de la patrie , vous êtes citoyens, &

l'on voudroit peut-être vous réduire à l'infamie

de n'être que des mannequins homicides ( non

· délibérans ! ) ; à devenir nos bourreaux ! Votre

premier maître eſt le peuple ſouverain, le Roi n'en

eſt qu'un délégué ſoumis, comme vous, à lui reſ- .

tcr fidèle, ſous peine d'être, comme vous, déchu

de l'honneur de le ſervir, ».On devine les conclu

ſions de l'évêque-général quia cru devoir ajouter ;
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« Je fais céder aux intérêts de la Nation ma me+

dération naturelle & la charité paſtorale. » La

ſalle a retenti vingt fois des applaudiſſemens des

galeries. -

M. Mayerae demandoit l'impreſſion pour que

M. Torné eût l'aſſurance de n'être pas confondu

avec les honnêtes gens ; M. Puiraveaux, que la

dél bération fût ſuſpendue ; M. Hua, qu'on ter- .

minât, parce que la calomnie déſorganiſoit l'ar

mée ; M. Thevenet, qu'on jugeât M. la Fayette

auſſi vîte que M. Pétion, toutes ces manœuvres

achevant de ruiner la choſe pub'ique. Mais ceux

quiprévoyoient que le ſuccès ne ſeroit pas pour enx,

prolongeoient le tumulte. MM. Chabot, Batire, /

Fauchet, &c. aſſiégeoient tour-à-tour le bureau &

la tribune. Des huées, des hurlemens, des coups

de ſifdet partis de toutes les gºleries ont ceu

vert la voix de M. Thévenet. ct Entendez-vous

les rugiſſemens de l'anarchie, diſoient pluſieurs

Voix ? » Les fédérés s'entre-invitoient à ſortir des

galeries oppoſées. Le préſident a mis & ôté ſon

chapeau. Les mots : ſcélérats, brigands, ſortet ,

videt la ſalle , à bas , ont été ſouvent proférés •

du haut des gaieries cd divers particuliers ſe per

mettoient de menacer du pqing & dn ſabre , des

mtmbres & le préſident de l'Aſſemblée. On an

nonce des attroupemers aux portes de la ſalle.

• La liberté eſt violée, il n'y a plus d'Aſſemblée

nationale, dit un député que le préſident rappelie

à l'ordre. » Le vacarme diminue. · •

MM. Fauchet , Bagire & Guarin attachent

le ſort de M. la Fayette à la vérification du

meſſage de M. Bureau de Pury. M. Guadee

maconte qu'étant chez l'évêque de Paris avec ſix

de fes collègues & M. Luck er, il a retenu cet



. ' : ( 19 )

iges téponſes de M. Luckner & les, -- .## # Js ºr•ºs«

, « Lui ayant demandé s'il# vrai qu'on lui

#t propoſé de venir à Paris avec ſon armée après
'évènement du 2o juin, M. Luckner a répondu

#nces termes : Je ne nie pas. C'eſt M. Bureau de

# qui a été, je crois, trois fois préſident de
- † ée† , qui m'a fait cette prº

\ † le la pait de M. la Fayette.J'ai 1épondu :

ne mènerai jamais mon armée que contre les

ennemis du dehors. La Fayette peut faire ce qu'il -

voudra : mais il marche # Paris , je marcheiai

· contre lui & je le dauberai ( Les tribunes ont

applaudi ). M. Bureau de Puzy me répondit

alors : mais la vie du Roi eſt en danger. » .

On ſomme M. Guader de ſigner fa note, il la

-# ſes ſix collègues, MM. Briſſot, Gen

onne, Laſºurce ; &c. la ſignent avec lui. Per- .

ſonne n'a réclamé le témoig§e, bien auſſi reſ

P étable, de l'évêque de Pari, & l'on n'a pas inſiſté
-- - - - r v . · - . • " • . : º4 . luc

| - rur la conrequence que n ſe propos -# * ! - -

kner eſt coupable de n'avoir pas dépoſé juridique

ment un pareil projet ; que s'il dément l' ºégº

tion, l'ordre du jour n'effacera la honte d'aºcunº

còté Un cfficier de garde avertit qu'un raſſeº-,

blement ſe porte aux Tuileries , & Mt. #atiº
que le tocſin ſonne à St.-Roch. Il s'agiſſoit de

mander le maire, le voici à la barre (vive Pétion ! )

Le maire dit :

« Je viens d'apprendre qu'un mouveº s#

toit fait ſentir dans les environs de l'Affembº #s
me tuis empreſſé de m'y rendre Pour remplir le

plus ſacré des devoirs, celui de maintenir l'ol dre .

# i to§ viſité, & je n'ai rien trouvé qui puiſſº
| salarmer. Pluſieurs citoyens, il eſt vrai , vouloicntº

catter au jardin des Tuileries, je m'y ſuis °P*
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pofé. Ils ont eu égard au magiſtrat qui leur par

loit ; ils ont dit qu'ils n'entreroient pas, & qu'ils

feroient ſenti elle aux portes. »

. Les cris : vive P. tion ! recemmencer". Les dé

bats ſe renouent. M. Genſonné ſoutient que M, (º

Fayette a menacé l' Aſfenib'ée de ſon armée. on -

lui crie qu'il ment. Enfin il a été déc été que ; **

diſcuſſion ſur la ré ition & ſur la lettre de M. la

Fayette, étoit ajour ée juſqu'après la vérifiººººº

du fait relatif à # propoſition adreſſée par M. B.

| reau de Puzy au maré hal Luckner, de faite mat

cher les deux arméts ſur Paiis. »

Du dimanche, 22 juillet.
-

Sur des inquiétudes vagues du département

de Saône & Loire, & des nouvelles t#-con
fuſes de mouvemens en Savoie, le miniſtre des

affaires étrangères a été chargé de rendre compte

de ce qu'il en ſait. — En explication de ſon

décret de la veille, l'Aſſemblée décrète que MM.

- la Fayette, & Luckuer- rénandrent- ººº :

ſur la dénonciation de M. Guadet dont copie

leur ſera envoyée, & mande M. Bureau de Puzy

à la barre,
- - -

M. Deuzi ſo'licite des meſures pour aſſurer

la tranquillité des délibérations & empê.her que

les députés ne ſoient hués, inſultés, menacés.

M. Torné renvoie la motion à l'inquiſi ion de

Portugal. M. Choudieu rejette les torts du va

carme des galeries ſur les députés qui ne reſ

pectent pas aſſez dans ces galeries, ce le peuple

qu'ils répréſentent, qui # leur ſouverain &

leur juge ( l'Aſſemblée murmure & les galeries , .

crient : oui , oui ). » Il dit qu'il nommera ceux .

qui provoquent le peuple, & prétend qu'on veut

gêner l'expreſſion de l'opinion nationale, offenſer .
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la majeſté du peuple , & faire de la ſalle « un ;

répaire ſemblable a celui des Tuileries ( applau- .

diſſemens des galeiies ), » M. Lecointre a 1évélé,

qu'il y a un plan formé pcur ſaiſir l'occaſion de

réprimer les auditeurs , & d'exiger d'eux le reſ

pect ſervile qu'on avoit auttefois devant les

tyrans. Pour quc la loi fût l'expreſſion Ibre de

la volonté §. , M. Lagrévol vouloit que

le décret qui défend tout ſigne d'approbation ou

d'improbation fût imprimé , aſ hé. Il l'eſt.On.

paſſe à l'ordre du jour. Demain ce décret ſera

· renouvellé. - -

· Le ſcrutin, pour la préſidence , offre 453,

votans inſcrits & 464 billets. M. Lejoſne de-,

mande qu'on en écarte ce l'intrigue & la coalition,

( murmures ). » Ce ſcrutin # déclaré nul. ,

· M. Choudieu propoſe une organiſation pre-,

viſoire pour les fédérés juſqu'à Soiſſons ; ce

qui favoriſeroit l'idée de ceux qui ſouhaiteroient

que les fedé:és ſéjournaſſent quelque temps à

Paris. Le miniſtre écrit que tout eſt prêt pour

leur route & pour le camp, y en envoyât - on

15oo par jour. Ils recevront 5o ſous juſqu'au

moment de leur départ. Tout le reſte de la

ſéance ſe remplit de pétitions renvoyées aux co

mités compétens. : , , , , i | |

Du lundi, 25 juillet. . ' , !

M. Marans fait envoyer au comité de légiſ

lation la queſtion de ſavoir ſi des pères de famille
ui entretiennent leurs enfans à Coblentz ſont

§ d'emplois publics. -- Le ſieur Thierry.

demande ſi un mariage contracté & déclaré nul,

par l'évêque diocéſain, quant au ſacrement »

| peut avoir ſes effets civils. On paſſe à l'ordre

du jour motivé ſur ce qu'il n'y a déſormais ni

• • !
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jºfs, ni catholiques, riºº º
de la loi qui re voit dans le mariage que le

#*º* | -----

- | Dés fédérés, témoins dès diſcuſſions de l'Aſ

- ſemblée , s'eſrpreſſent de proteſter que venus

dans de bonues intentions , ils brûlent d'allet

• aux frontières & s'en retourneioient dans leurs

départemens plutôt que de reſter à Paris ， ot
l'on cherche a les égarer par des propcſitions

atroces. » Ils ºuha#ent que leurs camarades

ayeºt le courage de réſiſter « à tous les moyens

ſéduction qu'on emploie pour les faire entrer
· dans†.c§

cſtſignée « Ricard, fédéré , autoriſé pâr 6à

' dé ſes camarades de la hauté Loire & de la

Côte-d'or , tous du nombre des hoinétés-gens '

º éclats de rire ) , M. chér§ v § §

· ſigner dans le procès-verbal ce titre d'honnêtes-"

ºs'º qu'on ne patviendra jamais à avilir; » M.

Ééopold , que l'adreſſe ſoit imprimée & envoyée .

aux s; défaitemens « pour prouver, dit-il, à la
Francé qu'il n'y a que des hommes profondé

\ ment immoraux qui aient renoncé à la quahté

dhonnêtes gens ; & pour ſervir de contre-poi-,

| ſon aux opiniôns immoralés qui ont été pro

. férées juſques dans le ſein de l'Aſſemblée. —

Que le mot infâme d'honnêtes gens, ſoit rayé,

s s'écrie# Lejoſne. » - LAſſemblée décrète

§,
rifié la ſignature. .. . .. .. .. , ..

· Le miniſtre de la guerre rend compte, par

écrit , des mbtivemens combinés des armées du

Rhin & du centre , ſous les ordres de M. Luck- .

# la !

# , conformément à l'opinion expreſſe de

, Luesher qu'il"§

•--



:

(º 23 V

' à ce que chaque général en chèf cenfervât la !

majeure partie des troupes qu'il commandeit ,

vû que, d'après les mouvemens de l'ennemi ,

les deux armées du Nord & du centie rapproc
chées vers leur droite , matcheroient dans le

même ſens , ſans ſe croiſer ni s'embarraffér. Hf

annonce que M. Atkur Dillon commandera de

Dunkerque à Givet , & les camps de Maubeu

Famars & Maulde, de l'Eſcaut à la Sambre. -

A ces détaiis, le miniftre joint ceux de laº

priſe & de l'évacuation d'Orchies, par 3,ocey

autrichiens ayant 1o pièces de canon, ſelon M.

Labourdonnaye commandant à Lille ; par 7 à 87

mille autrichiens , ayant 12 canons & des obu-º

ſiers, ſelon M. de la Fayette; & un poſt-ſcrip2

rum de M. de la Noue , de Maubeuge , du 18 ,

# 1o,ooo autrichiens , conmandés parº

le Duc de Saxe-Teſchen, vitnnent de s'éta

blir à Bavey, Tenières & Malplaquet.

Du nord volant au midi, M. Cambon peint

l'armée de M. de Monreſquiou déruée de tout ,

menacée des forces de la Savoie, les olivies prêts

à être arrachés , la récolte de 6o ans expoſée à

périr. ll proteſte que jamais il n'ouvrira l'avis de

violer la conſtitution , regretée amèrement de,

n'avoir que les moyens qu'ºlie fournit pour ſaus :

ver la patrie ; parle d'aller ſe faire tuer à l'armée;
deſire de connoºt.e les motifs de l'arrivée de M.

de Monteſqiiiou à Paris, & demande « quel eſtº

l'homme qui veut perdre la patrie en la laiſfantº

ſans défenſe, tandis qu'il y a 8,ooo homtnés

inſcrits à Paris pour aller aux frontières? » -- My

Reboulveutqu'onajonrndamtrcrcdi un rapportſuri

les cauſes & les remèdes dudanger de là patrie , &

ſur l'exiſtence oun laonon-exiſtence d'un pouvoirº

exécutif; & ſur la motion de M, Laſource, l'Aſ
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ſemblée charge ſa •#. extraordinaire de '

reſoudre les queſtions ſuivantes : - -

- 1°. Quels ſont les maux de la patrie ? 2°. quelles

en ſont les cauſes ? ;°. ies moyens employés juſ

† ſont-ils ſuffiſans ? 4°. y a-t-il lieu

e prendre des moyens extraordinaires , & quels
ſont-ils ? ， - " • . . -. . -

, Uncfemme enceinte verſe du plomb fondu dans .

l'oreille de ſon mari endormi, répond à la juſtice,

que c'eſt une envie de femme groſſe ; procès

verbaux, viſiçes d'accoucheurs, conſultations de

médecins qui déclarent que la femme enceinte

peut avoir de ces fantaiſies, & ſe porter à des,

actes indépendans de la volonté morale qui ſe

refuſe au crime ; renvoi au corps légiſlatif, rap-.

port , lecture de toutes les pièce4; enfin décret .

qui ſtatue qu'il n'y a pas lieu à faire une nou

velle loi , attendu que les jurés ont le droit de

prononcer que l'accuſé eſt excuſable, d'apiès leur

conſcience, - - | , . -

, Le miniſtre des affaires étrangères n'annonces

que 1o,ooo autrichiens en Savoye, & les in

tentions peu favorables de la cout de Turin..

M. Briſſot s'engage à prouver que ce miniſtre

doit aller à Orléans, pour n'avoir pas prévenu

aſſez-tôt l'Aſſemblée de la marche des Pruſſiens,

&pour avoir tu que le Roi de Sardaigne a 6p,oooº

hommts à ſa ſolde , ſans compter ro,ooo Na4,

politains, confidences de M. de Monteſquiou

confirmées par M. Ducos. ce Juſqu'à quand ,

Meſſieurs , s'eſt écrié M. de Kerſaint , jouerez

vous le rôle honteux & ignoble de voir les tra

hiſons d'un pouvoir ſur lequel vous avez la préé

minence, ſans en faire juſtice à la nation 2 Je

demande que ma dénonciation contre le Roi ſoit

· · · · , , ,lºt eb ueiuea ii * ! .4 renvoyée

\
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renvoyée à votre commiſſion extraordinaire, &

qu'elle voye s'il n'eſt pas tombé dans le cas de

déchéance que le corps légiſlatif a le droit de

prononcer, quand le Roi n'a pas fait ſon devoit

our défendre la nat'on contre ſes ennemis. » ;

Des fédérés ſont introduits à la batre, & leut

orateur dit : ce Repréſentans élus par le peuple

pour défendre ſes droits , écoutez encore au

jourd'hui le cri de la douleur. Des ſemaines ſe

ſont paſſées depuis que vous avez déclaré que la

patrie eſt en danger, & vous ne nous indiquez

aucun moyen de la ſauver..... Nous, citoyens

des 8; départemens, nous qui ſommes forts de

l'opinion réfléchie & fortement prononcée de

tous les François, nous vous§ re4

mède , nous vcus diſons que la ſource de nos

maux eſt dans l'abus qu'a fait de ſon autorité

le chef du pouvoir exécutif; qu'elle eſt encore

dans , les états - majois de l'armée, dans une

grande partie des directoires de départemens &

de diſtricts , dans les tribunaux , & en partie

dans votre ſein..... Délibérez ſéance tenante &

fans déſemparer.... Suſpendez le pouvoir exécu

tif. La conſtitution ne parle que de la déchéane

ce; mais pour déclarer le Roi déchu, il faut le

juger, & pour le juger il faut que le Roi ſoit

ſuſpendu proviſoirement. Convoquez les aſſem

blées primaires pour vous mettre en état de

connoître le vœu de la majorité du peuple pour

la convocation d'une convention nationale ſur

les articles prétendus conſtitutionneis 1elatifs au

pouvoir exécutif Il n'y a plus une heure » une#

ſeconde à perdre.....# à votre patrie une .

ſecouſſe uriverſelle.. ... Il ne lui reſteroit plus •

u'une ſeule reſſource, celle de déployer

N°. 3 1.4 Août 1792. B

a forte & d'écraſer tous ſes tyrans. »#
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' a retenti des • # des galeries & de

pluſieurs membres de l'Aſſemblée.

Le préſident a répondu que l'Aſſemblée trou

veroit d ns la conſtitution.... A ces mots , les

-# ont crié : non, non, & ont hué le pré

dent. Les pétitionnaires ſont admis aux hon

neurs de la ſéance. MM. Deugi & Cartier

Douineau rappelloient les ſermens& n'invoquoient

· que l'ordre du jour ce Sondez votre conſcience,

comme noi, diſoit M. Guérin. Les pétitionnaires

vous propoſent d'examiner ſi le Roi eſt dans le

cas de déchéance. Montrez-moi un article de la

cenſtitution qui défende d'aborder cette queſtion.

Si nous ne l'abordons pas, nous ſommes des

lâches s & ceux qui s'y oppºſent, je les dénonce

à la patrie. -- Dénoncez moi, dit M. Boulan

er. -- Tous, tous, crient beaucoup de mem

f# 'de l'un des côtés en ſe levant. -- Et moi,

, , je vous dénonce à la France entière comme un

fauſſaire, reprend M. Boulanger en s'adreſſant

à M. Guérin. » + "

, U , membre a longuement diſſerté dans le ſens

de M. Douineau. -- Le Roi n'eſt pas dans le

cas de la déchéance. -- Il y eſt -- Il n'y eſt pas,

-- Vos ſermens. -- Bruit cxceſſif, M. Vergniaud

obtient la parole, diſtingue ie feu qui éclaire

du feu qui brûle , ſe couvre du décret portant

ue toutes les adreſſes ſeront renvoyées à la

commiſſion extraordinaire ſans diſcuſſion, établit

qºe c'eſt pour que les , adreſſes utiles ſoient

l'objet d'un rapport, & les adreſſes inconſtitu- .

tio nelles l'objet d'une juſte cenſure, & fait paſſer

· à l'ordre du jour ainſi motivé. . !

# Pour confirmer les diſpoſitions que venoient

de prendre les généraux de l'arrnée du Rhin ,

MM. de la# , Biron , Victor de Bro

{
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glie & de Wimpfen , organe de la commiſſion
extraordinaire, M. de Vaublanc a lu & l'Aſſem--

blée a décrété 8 articles, portant qu'elle approuve

leſdites téquiſitions des 17 & 19 jui'let , dont

l'effet eſt de mettre en activité, dans les ſix dé

partemens de cette fontière , un nombre de

gardes nationaux égal au ſixième des citoyens

aétifs, pour porter l'armée à 8o,ooo, & ainſi la

force diſponible à 4o,ooo hommcs ; que les vo

lontaires raſſemblés ſeront organiſés & ſoldés

comme les autres, les armes & les outils payés

par le tréſor public, des carabines livrées, des

compagnies de chaſſeurs proviſoirement formées

& habilées au gré du général. -

· - M. Jean de Bry a reproduit les articles ajour

nés ſur la reſponſabilité ſolidaire des miniſtres,

que M. Laporte reſtrcignoit à la majorité des

miniſtres opinant dans le conſcil. De ce qu'on

avoit déjà demandé un'compte général au mi

niſtère & de §#iſtre eſt reſponſable,

M. Guyton.de Morveau a conclu que la reſpon- .

ſabilité devoit être ſolidaire à dater du jour oü

l'on a déclaré la patrie en danger ; & il rendoit

reſponſables tous les conſeils du Roi de tout

· sang , même des ſuites des omiſſions.

: M. Guadet a ſoutenu ces meſures centre

· MM. Merlet & Bigot qui les croyoient inad

miſſibles. M. Hua ne voyoit pas comment on

uvoit rendre le miniſtre de la juſtice reſpon

able d'une omiſſion du miniſtre de la guerre.

Tout paroiſſoit fimple & juſte à M. Genſonné,

vu que « le corps lég ſlatif jugeroit enfuite .

d'apres ſa conſcience , s'il devoit acquitter tel

miniſtre, ou accuſer tout le miniſtère.... Dans

l'inſtitution du juré , diſoit l, on a† cettq

- . 4

º
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marche ; & vous devez de même laiſſer cela à
l'arbitrage du juge. » * r:

e« Je demande , s'eſt écrié M. de Jaucourt,

qu'on donne la dictature d'opinion aux députés

du département de la Gironde. -- Qu'ils nous

envoient à domicile les projets qu'ils auront ar- -

rêtés, a dit M. Mayerne. » La motion de M.

, Guyton a été décrétée en ces termes :

« L'Aſſemblée nationale, conſidérant que le

plus ſacré de ſes devoirs eſt de déployer tous

les moyens que la conſtitution met à ſa diſpo

fition, pour prévenir & faire promptement ceſſer

le darger de la patrie ; conſidérant que l'on ne

peut contribuer p'us efficacement à remplir cet

objet important que de donner à la reſponſabi

lité des miniſtres & conſeillers publics & ſecrets

du pouvoir exécutif, toute la latitude que le ſalut -

de l'état exige dans de telles circonſtances : » : *

« Déciète que quand le corps légiſlatif a pro

clamé dans les formes preſcrites par le décret du

5 de ce mois, que la patrie eſt en darger, ir

dépendamment des cas oü cette reſponſabilité

peut être exercée contre les agens du pouvoir

exécutif , tous les miniſtres ſont ſolidairement

reſponſables ſoit des actes délibérés au conſeil ,

relatifs à la sûreté intérieure & extérieure de

l'état qui auroient occaſionné le danger, ſoit de

la négligence des meſures qui auroient dû y être

† pour le prévenir ou en arrêter les pro

T6 S. 22 - • : • • • ..

8 « Laquelle reſponſabilité ſolidaire aura lieu

également contre tous les miniſtres , après la

proclamation du danger, & tant qu'elle ne ſera

pas révoquée. » , : , - a : · · · :: º

, On a chargé le comité de légiſlation de s'oct

* ti - -
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cuper d'une loi pour punir ceux d'entre les légiſ

lateurs qui concouiroient à la nomination des

miniſtres.

· Du lundi, ſéance du ſoir. . · s 'º

| L'Aſſemblée a décrété la mention honorable

du zèl : des adminiſtrateurs de la Drôme à faire

percevoir les contributions ; a paſſé à l'ordre du

jour ſur la demande de ſurſeoir à l'exécution du

jugement d'un homme qui, condamné à la mort

pour fabrication de faux aſſignats, invoquoit un

ſecond examen du juré ; a renvoyé au comité

diplomatique une convention pour échange de

"priſonniets entre M. de la Fayette & M. le duc

de Saxe-Teſchen ; & paſſé à l'ordre du jour ſur

l'avis officiel de l'aſſaſſinat des deux prêtres in

#ſermentés égorgés à Bordeaux ; fo.fait dont M.

| Garreau diſoit que la pourſuite devoit être diii

† contre le pouvoir exécutif qui n'avoit pas

'ſanctionné le décret relatif aux prêtres. « Le

tribunal criminel n'a pas fait ſon devoir, ajou

'toit M. Ducos. Certes, quand les tribunaux ne

font pas juſtice....§ point. » ( c'étoit

'réfuter M. Garreau.) ct On veut léga'iſer lts

| aſſaſſinats, comme on a légaliſé les raſſemb'e

| mens tumu'tuaires, obſervoit M. Brunck. » M.

. Vivier annonce que , dans le département de

- l'Indre, le tribunal criminel a puni un prêtre ſé

ditieux ; mention honorable. Du moins , dans

| cetre hypothèſe, peut-on voir que le veto n'em

· pêche pas de, punir les ſéditieux même quand

_ils ſont prêtres . - - - - · · · · ·

| Sa Majeſté notifie la nomination de M.

- d'Abancourt au miniſtère de la guerre , & la

| remiſe du porte-feuille des affaires étrangères,
" - - - " v -

* par interim, à M. Dubouchage, M. Ducos a

B 3
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ſouhaité un moyen d'avoir promptement un mi

niſtère complet ; les murmures ont été couverts

des applaudiſſemens des galeries. -

M. Choudieu a lu l'adreſſe fuivante , d -

d'Angers , le 18 juillet 1792 , qu'il a dite ac

compagnée de 1o pages de fignatures de ſes

concitoyens : . - - - - - º

« Légiſlateurs, Louis XVI a trahi la France

& ſes ſermens ; le peuple eſt ſon ſouverain.

Prononcez ſa dechéance, & la patrie eſt ſauvée. »

Les galeries ont applaudi avec tranſport. Plu

ſieurs membres ont crié : à l'abbaye. « Je deſire

d'être envoyé à l'abbaye pour une telle ad eſſe,

a dit M. Choudieu..... » On a introduit à la

barre le département de Paris. - , , ^ -2

Par une ſuite de nombreuſes démiſſions & du

refus des fuppléats, le directoire, le comité

· contantieux & le conſeil ſont incomplets. Ge

cas n'a pas été prévu. L'orateur, M. Rœderer,

dit que c'eſt à l'Aſſemb'ée à remplir cette lacune

de la loi, ou que le zèle peut proviſoirement

tenir lieu du nombre. · · · · | | | |

· Trois canonniers demandent, à la barre, la

· ſuſpenſion du pouvoir exécutif & l'établiſſement

d'une commiſſion proviſoire qui le remplace. M.

· Genſonné, préfident, leur répond : « L'Aſſem

· blée nationale applaudit... » Non , non , s'écrient

pluſieurs voix. Il menace de rappeller nomina

· tivement à J'ordre ceux qui l'interrompent , &

: répète les mêmes paroles. -Non , non ;-- oui,

| -§ M G ſonné perſiſte à répondre que

l'Aſſemblée applaudit au civiſme des pétition

, maires, & leur déterne les honheurs de la ſéance

au bruit des applaudifſemens des galeries & d'ure

· partie de i'Aſſemblée, puis on ſe retrouve à l'ordte
du jour, - •. · · · - . . - · · · · · - #º .
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· Un décret applaudi a levé la ſuſpenfion du

procureur de la commune de Paris , comme un

décret fondé ſur les mêmes motifs avoit levé

celle du maire. -- Il a été mis , d'urgence , à la

| diſpoſition du miniſtre de la guerre, 3,o5o,497 l

de première miſe pour les ſix légions créées par

la loi du 19 avril 1792 , & 2o4,66o liv. pour leur

dépenſe par mois ; 4,9o3,73 1 liv. de première

miſe des augmentations o données dans les ſix

régimens de huſſards ; 219,3 63 liv. pour le mois ;

, 5 733,156 liv. de premiète m ſe & 589,955 liv.

par mois, pour les trois légions franche & 54 cem

pagnies créées par la loi du 31 mai ; 18,825, 15 : l.

· de premiè e miſe, & 1,917,oo1 'iv. par mois »

† les augmentations décrétées dans les batail

ns de gardes nationales les 5 & 14 mai ; e fin

9,527,616 l. de première miſe , & 1, o64,63ol.

ur les 42 bataillons de nouvelle 'formation

Total, avec les ſous omis, 46,o33,764 liv. 4s

- -

"r , , !

Du mardi, 24 juillet.

| On a décrété le verſement de 4oo,ooo livres

， dans la caiſſe de l'hôtel des invalides , &-l'im

# & l'ajonrnement d'un projet de décret

e M. Rougier la Bergerie, au nom du cotnité

† ſur les encouragemens dont ſont

ſuſceptibles les établiſſemens faits aux environs

de la capitale pour la prepagation des eſpèces de

'bêtes à laine tirées de l'Angleterre, de l'Eſpagne,

de l'Italie , &c.

º Deux articles adoptés d'urgence ont ordonné

ce qui ſuit : "- - -

ce Art. I. Les receveurs de diſtrict ne pour

ront annuller les aſſignats provenans des revenus
des biens des émigrés , & les verſeront néan

moins dans la caiſſe de r # , oü ils

^. 4



. ( 32 ) -

reſteront juſqu'à ce #Alentie nationale en

· ait autrement décrété. ,s · ·

" « II. Le commiſſaire du Roi, adminiſtrateur

de la caiſſe d: l'extraordinaire , inſtruira l'Aſſem

| blée nationale , à la fin de chaque mois , du

montant des rentrées des revenus de ces biens. »

* Admis à la barre, au bruit des applaudiſſe

mens, & i terpellé par le préſident co, formé

ment à un décret de la veille, M. de Monteſ

quiou a lu un mémoire que nous analyſerons en

peu de lignes. -- Il n'eſt plus permis de douter

des préparatifs de la Sardaigne Les Piémontois

montrent à découvert leurs diſpoſitions hoſtiles.

Depuis 15 jours , les troupes ſont payées ſur le

· pied de guerre en Savoye. Une lettre paſtorale

de l'archevêque de Turin , répandue dans le Pié

'mont, invite tous les fidèles à faire des prières

·pour le fuccès des armes du Roi de Sardaigne

- contre les François rebelles à leur religion &

à leur Roi ( éclats de rite ). » Douze mille Au

rrichiens ſont p:êts à ſe jcindre à l'armée de

Savoye, qui ſera portée ainſi à 6o,coo hommes.

· Il paroît que l'attaque ſe fera par Lyon, ce qui

· pourroit mettre l'armée du Rhin entie deux feux.

, M. de Monteſquiou a 94 bataillcns ( dont 48 na

"tionaux & 2o régimens de ligne, dont le déficit

eſt de 4 ooo hommes); il n'a que 39 bataillons de

' diſponibles , & on lui demande d'en faire paſſer

| 2o à l'armée du Rhin. La fontière des Pyrénées

· en occupe 16. Le général attend 22,ooo fuſils

, & 2 1 b.taillons de nouvelle création ; il propoſe

d'en compoſ r des compagnies de grenadieis &

chiſſeurs des gardes nationales & recommande

inſtamment à l'Aſſeinblée les objets détaillés dans

les états qu'il a remis au miniſtre.... Honneurs de

| la ſéance & nouveaux applaudiiſemcºs. .

*

·
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Ajoutant à tout# fruit de ſes réflexions ,

· M. Rouyer a dit : ce on compte en France deux

| millions de gardes na ionaux armés ; on doit cal

'culer ſur 4co,ooo grenadiers & ;co,ooo chaſ

ſeurs. DécIétez que tous les grer adiers du

| royaume, à l'exception des gens mariés , fe ren

| dtont aux frontières ; il vous reſtera enccre un

• noyau de 1 1o à 12o mille grenadiers. » La com

miſſion extraordinaire fera ton rapport.

· M. d'Abancourt , miniſtre de la guerre, pro

- teſte , par écrit , de ſes ſentimens a i'Aſſemblée.

. . - L'Aſſemblée a déc été , d'urgence, que ce dé

. . rogeant pour cette fois ſeulement aux décrets

- _précédemment rendus , qui avoient fixé la taille

· à cinq pieds & a dix huit ans l'âge que tout ci

toyen devra avoir pour s'inſcrire ou s'engager à

*ſeivir ſa patrie , elle autoriſe les directcires de

département, diſtricts, municipalités & commiſ

ſaires nommés par eux à recevoir les jeunes gens

· de l'âge de ſe,ze ans, pourvu toutefois qu'ils aient

· la force néceſſaire pour ſupporter les§ de

, la guerre », , , , , , ,

* Au nom de la commiſſion extraordinaire, M.

, Vergniaud a fait adopter Pluſieurs articles qui

| autoriſent les généraux d'armées chargés de la

, défenſe des frontières à prendre les mêmes meſures

· que les généraux de l'armée du Rhin , meſures

, approuvées par le décret d'hier , en comprenant

| dans le nombre des gardes nationales qu'ils re

† le quart ou au plus la moitié de chacune

" des compagnies de grenadiers ou de ci-devant

chaſſeurs des différens butaillons.

Une lettre du miniſtre de la guerre confirme

, que l'ennemi ſe renforce à Bavay ; que les gar

' niſons d'Aveſnes , du Queſnoy , Landrécies ſont

augmentées ; que l'incendie qui s'eſt manifeſté à

- B 5
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Malenciennes , a conſumé beaucoup d'effets de

· campement. Le garde-magaſin dit que le feu a

pris dans un amas de couverrures goudronnées,

ce qui eſt poſſible. |

M. Duhem a demandé que la diſcuſſion s'ouvrît

demain fur la déchéance ou la ſuſpenfion du Roi

qu'il accuſoit de trahiſon. M. Vergniaud étran

| gement éloigné de ſes hypothèſes, a répondu

que la comm ſfion extraordinaire s'occupoit des

meſures de sûreté générale, même de « celles

- dont on parle fans ceſſe & peut-être trop º &

qu'elle eſt incapable d'en propofer qui puiſſent

jetter des ſemences de difcorde & amener la guerre

civile ; que lorſqu'elle auroit manqué à ſes de

voirs, on pourroit la cenſurer. Les applaudiſſe- .

mens donnés à la modération de M. Vergniaud,

, ont terminé la ſéance. - -

Du mardi, ſéance du ſoir. ' :

Six millions d'aſſignats, † feront b1ûlés de

main, porteront, ſelon le calcul de M. Amelbt, à

· 591 millions la ſomme des aſſignats brûlés.

· M. Grangeneuve a fait ce qu'il lui a plu de

nommer un rapport ſur l'affaire d'Arles. Après

· quelques débats , l'Aſſemblée a renvoyé cinq.

· membres du directoire du département des Bou

· ches du Rhône à leurs fonctions, décerné des

· indemnités pour frais de voyage & ſéjour à tous

ceux qui ont comparu à la barre, & ajourné la
· diſcuſſion du reſte.

Du mercredi, 25 juillet.

Quelques évêques conſtitutionnels aſſermentés

· & députés cumulent les deux traitemens. M. Font

a voulu les juſtifier à mais un ſecond décret a or :

· •

•.
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| donné la reſtitution des ſommes induement per
u6s . "

9 Un pétitionnaire, après avoir poſé le grand

principe que la cavalerie ſe compoſe d'hommes &

de chevaux, a propoſé d'appeller au ſervice de la

patrie, par des récompenſes, les poſtillons & les

' piqueurs ; de décréter que tous les chevaux de

luxe ſeront à la nation, & d'armer de piques tous

les ſoldats qui n'ont pas de fuſils. Voyant M.

Carnot l'aîné , à la tribune, M. Laureau a cru ,

qu'un militaire alloit faire difparoître ces propoſ

tions d'oppoſer des piques aux canons, aux fuſils,

· aux bayonnettes, propoſitions que M. Laureau

tenoit pour ridicules. « Point du tout, a dit M.

· Carnot, je viens apfuyer le vœu du pétitionnaire. »

Alors M. Carnot a cité les Grecs , les Romains ,

· la phalange Macédonienne, Condé, Turenne, Mon

técuculli, Saxe, Folard, Rohan , 3ooo ſuiſſes à

la bataille de Dreux , les batailles de Navarre ,

Marignan, Montcontour, la milice de Londres

dans l'armée du Parlement contre le Roi à la

bataille de N.-wbury , &c. pour prouver que « la

pique eſt la reine des armes. »

M. Laureau a cité les batailles où l'on avoit

mieux ſenti l'infériorité & les inconvéniens des

piques devant les canons & les fuſils ; les progrès

de l'ait de la guerre depuis Guſtave-Adolphe ; les

dangers de toute nouveauté adoptée en prêience

de l'tnnemi le plus exercé, le plus diſcipliné; l'au

torité de Puyſégur , de Knoock, de Frédéric II ;

l'avantage d'une longue bayonnette. M. Lecointre

- Puyraveaux lui a ſérieuſement oppoſé une excla

tion de M. Briſſot qui diſoit dernièrement , à la

tribune : « Vous manquez d'habits ! Les Améri

· caias manquoient de ſouliers. Vous manquez de :

- fuſils ! Atmcz-vous de piques , de lances, : de

B 6
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haches, de frondes. Ne s'élèvera-t-il : pas un

homme de génie qui invente la manière dont les

peuples libres doivent faire la guerre ? » :

c« Et moi je dis : M. Carnot l'a trouvée cette

manière, a pourſuivi M. Lecointre. » Ila poliment

raillé M. Laureau en le comparant au ridicule

philofoph: qui vouloit apprendre le métier de la

guerre à Annibal. « Je ne ſuis point militaire,

a-t-il ajouté. — On le voit bien , lui a répondu

uelqu'un. — Mais je ſoutiens qu'avec le ſimple

§ commun. — Il faut en avoir, lui a réparti

une de ſes connoiſſances... » Alors il s'eſt fâché :

'e« Je dénonce , a-t-il dit en colère, non pas au

préſident , non pas à l'Aſſemblée nationale, mais

à toute la cité, à toute la France , le plus auda

cieux , le plus impertinent de tous les hommes,

un homme qui vient de m'inſulter en me diſant

que je n'ai pas le ſens commun ( rires & mur

mures ). Je ſais bien que le lens de la liberté n'eſt

pas le ſens commun de ces Meſſieurs (montrant

une partie de l'Aſſemblée.Applaudi des galeries)...

– Point de phraſes, ont crié pluſieurs membres ;

mais des raiſons. » On a renvoyé cette moiſſon

d'idées neuves au comité militaire , ainſi que la

propoſition de M. Laſource d'oppoſer aux Tyro

liens des braconniers & des gardes-chaſſe. .

Le département & la municipalité d'Aveſnes ,

écrivent à M. Goſſuin : cc On veut abſolument

livrer cette barrière au tyran de FAutriche. Nous

- ſommes joués ou vendus. L'armée de la Fayette

ui voloit, diſoit-on , au ſecours du département

§ Rhin, eſt reſtée plus de 1o jours pour f.ire 14

lieues. Maître du cours de , la Sambre, l'ernemi

menace Aveſ.es. Il nous manque 28oco paliſſades.

Nous n'avons qu'une compagnie d'attilleurs , deux

bataillons de volontaires , point de cavalerie, ſi
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non 3o chaſſeurs 4 aucun fonds Fcur faire des

avances. D'Aveſnes à Paris il n'y a pas une place

fortifiée. Nous mourrons à notre poſte; nos der

mières paroles ſeront : liberté & conſtitution. »

Mention honorable & renvoi à la commiſfion.

Pºrtant de ces nouvelles & des vives inquiétudes

de M. Carnot le jeune, ſur les mouvemens des

armées , M. Duhem s'eſt écrié que le pouvoir

exécutif trahiſſoit la patrie, & les galeries ont

répété : Oui , oui, oui. « Il faut juger le Roi.

L'Aſſemblée ne doit pas s'emparer du pouvoir

«xécutif. Point de meſures mitoyennes. Recher

chons les cauſes du malheur de la France, Si nous

ne pouvons la ſauver, ayons le courage de le lui

dire, afia que le peuple ſe ſauve lui-même (bravo!)

- Abordons la queſtion , a dit M. Creſtin. Si le

Roi eſt coupable , il faut le déclarer francht ment ;

s'il eſt innocent,faiſons ceſſer toutes les méfiances.»

Ces motions ſans ceſſe 1enouvellées n'e ffroient

à M. Voiſin qu'un moyen d'échauffer la mul

titude.

| Revenant au projet, de M. Genſonné, projet d'in •

quiſition municipale, M. Briſſot l'a trouvé juſte

néceſſaire & conſtitutionnel : il eſt convenu qu'il

exiſte une faction, mais peu nombreuſe, de pro

moteurs du républicaniſme par le régicide ; & il

leur a repréſenté que le régicide étoit le moyen

le plus sûr de manquer leur but en rendant la

royauté permanente ; que l'Angleterre dut la té

ſurrcction de la royauté à la mort de Charles I. '

D'ailleurs, le tribunal ou le comité de dictateurs,

propoſés par M. Genſonné , ne tient en rien de

l'inquiſtion, & les mandats d'arrêts ſeroient plus

civiquement décernés par les municipaux que par

les juges de paix , contre le texte Précis de la

conſtitution que cette innovation ne violera nul
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lemett; ſi l'Aſſemblée dé ègue aux municipaux ce

droit réſervé aux juges, ils agiront en cela comme

juges, & tout ſera en règle. On a décrété l'im

peſſion du diſcours de M. Briſſot.
- L'Aſſemblée avoit rendu les deux décrets fui

vans. Premier décrct : -

ce Art. I. Tout commandant de place forte ,

revêtue ou baſtionnée, qui la rendra avant qu'il

y ait brêche acceſſible & praticable au corps de

ladite place, qu'il n'ait ſoutenu au moins un

aſſaut, dans le cas ſeuletnent où il y auroit un re

tranchement intérieur fait à l'avance ou pendant

le ſiége, ſera puni de mort. »

CC § Les places de guerre étant la propriéré de

tout l'empire, dans aucun cas les habitans ni corps

adminiſtratifs ne pourront requérir un comman

dant de place de la rendre, ſous peine d'être trai

tés comme des révoltés & des traîtres à la patrie »

- ce HI. Lorſqu'une ville aſſiégée aura brêche

| acceſſible & praticable au corps de la place, &

-qu'elle aura ſoutenu au moins un aſſaut dans le

cas prévu par l'article premier ci-deſſus : que le

conſeil de guerre aura jugé que ne pouvant plus

ſe défendre par les moyens des retranchemens

: intérieurs , elle doit être rendue, il ne pourra

néanmoins ſe rendre ni capituler que du confen

tement du conſeil-général de la commune & des

corps adminiſtratifs réunis, s'il y en a dans la

place. » Second déeret.

« Art. H. Les ptévenus du crime d'enrô'ement

· pour les ennemis de l'Etat , ou pour troubler la

sûreté intérieure du royaume , ſeront pourſuivis

de la manière preferite par les loix , ſoit devant

les officiers de police , ſoit devant les tribunaux

criminels , juſqu'à jugement définitif incluſive
- rment, » : y : •-v5" ... : | ! :- " : -- , • : •
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- # II. Les militaires, faiſant partie de l'armée

françoiſe, prévenus d'avoir enrô'é, pour lemême

· objet, d'autres militaires , ſeront pourſuivis &

jugés par les cours maitiales , de la manière ,

preſcrite par les loix des 22 ſeptembre 179o, &

* 3o ſeptembre 1791. » , . º · .

Du mercredi, ſéance du ſoir. : . · · •

: Une députation d' anocymes eſt venue dire à

-la barre, que la ſuſpenſion du Roi ſeroit inconſti-_

: tutionnelle, qu'ainſi leur veeu ſe bornoit à la dé

>chéance. Applaudiflemens des galeries , réponſe

du préſident, & le s honneurs de la falle. -

º D'autres citoyens ont demandé l'élargiſſement

' des ſieurs Pâris & Boulan ;-pour avoir dit, ſelon

· la Chronique , ai ticle de M. Condorcet , que

. .. Louis XVI ou la conſtitution devoit ſuccomber,

, & tenu des propgs non moins civiques dans une

· · aſſemblée de ſection, M. Duhem vouloit qu'on

· les élargît ſur-Je-champ, & réformoit tous les tri

- bunaux ariſtoci'ates & tous les directoires payés par

, la liſte civile. Les galeries ont applaudiM. Duhem,

, & hué M. Voiſin qui repréfentoie que ſur l'ex

ſé vrai ou faux de quelques pétitionnaires, l'Aſ

ſemblée ne devoit pas réunir le pouvoir judiciaire

au pouvoii légiſlatif, & qu'il falloir reſpecter la

* hiérarchie des autorités conſtituées , fous le pré

« texte que les affemblées primaites ſont ſous fa

· · · ſurveillance immédiate de l'Aſſemblée nationale ,

ſ oubliant que les fections re ſont vraiment aſſem

· blées primaires que lorſqu'elles ont pour objet

- le choix des électeurs , cé dont il n'étoit pas

· queſtion , & que ;ºdans ce cas même, la loi leur

- interdit toute eſpèce de délibération , M. Gran

# geneuve a prétenda qu'il y avoit incompétence

• de la part du tiibunali L'Aſſemblée a décrété
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l'élargiſſement des# Paris & Boulan &

l'improbation des juge s. | -- . . | v

. Le préſident répond à une citoyenne qui offre

ſon bras pour délivre r le monde de tous les

tyrans , qu'elle eſt pl us faite pour les adoucir

que pour les combattre , & admet aux honneurs

de la ſéance cette bravt= tyrannicide. Un nou

veau pétitionnaire ſoi-di(à,nt porteur du vœu de

1o,ooo citoyens, a dénon :é le département de

Paris, celui de la Somme, la cour, & a de

mandé la permanence des ſe ctions. M. Thuriot

conve1tit en motion ce vœu de petmanence, &

l'Aſſemblée le décrète. . · · · · ·

: M. Fauchet dénonce un , amas d'armes au

château des Tuileries où il af ſure que beaucoup

de, gardes nationales entrent at més pour en ſor

tit ſans atmes. .. Ce véridiqu e évêque & M.

2Thuriot demandent que la part ie du jardin nom

ſmée terraſſe des Feuillans , ſoit, malgré le mur,

déclarée faire partie de l'enceinte \ de l'Aſſemblée.

JEnvain M. Hauſſi obſerve-t-il que cette pro

Pºſition ne tend qu'à favoriſer les attroupemens ;

elle eſt décrétée au bruit des applaudiſſemens

galeries. , ， | | ! · !

Du jeudi, 26 juillet. - .)

| De nombreuſes victimes d'inondations qui ont

cauſé pour plus de ſix millions de dommage,

ſont renvoyées au comité des, ſecours.

. M. Lacroix annonce que l'Angleterie fait un

armement conſidérable ; M. Michel en dit au

tant de la Ruſſie. M. Laureau aſſure que l'An

gleterre ne pardonne point aux François d'avoir

aidé ſes colonies à ſecouer le jour ; que ſes vic

ttoires dans l'Inde & le beſoin de s'y ſoutenir la
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Bourben 3 que l'abbé # lien a donné l'avis

trop négligé ; qu'il faut ſe précautionner plutôt

aujourd'hui que demain contre des hoſtilités

imminentes. M. Duhem vouloit qu'on décrétât,

ſéance tenante, 3o vaiſſeaux que votcit M. La :

croix. Les miniſtres diront ce qu'ils ſavent, &

les propoſitions ſont renvoyées aux comités dit

plomatique , de marine & de finances. , - i

# Quinze articles de M. Hugot, adoptés d'ur"

gence, ont créé une nouvelle légion ſous la dé

nomination de légion franche étra gère, compoſée

de 2.822 hommes dont 5oo à cheval, qui ſe

formera à Duck-rque. La tréſorerie mettra à la

diſpoſition du miniſtre de la guerre 2,238,553 l.

pour l'équipement, &c. ; ſur laquelle ſomme il

rembourſera au miniſtre des affaires étrangères

les avances faites par M. Dumourier au conſeil

d'adminiſtration de ladite légion.

, On renvoie au comité de légiſlation les té

moignages que M. Dejoly a tranſmis à l'Aſſem

blée, de la douleur qu'éprouve le tribunal du

-décret qui l'improuve ſur parole au ſujet des

ſieurs Pâris & Boulan , & la demande de ré

·former cette partie du décret.

M. Mouyſſet obtient un congé pour un mois.

M. Lafaye donne ſa démiſſion ; M. d'Averhoult

écrit que, voulant ſe rendre à ſon poſte mili

taire , il envoie ſa démiſſion. La dernière eſt

fort applaudie quoique M. Lecointre-Puyravaux

y voie un parjure; & l'Aſſemblée paſſe à l'ordre

du jour.

Motivant l'urgence ſur la néceſſité de mettre

à la tête des citoyens-ſoldats des officiers expé

rimentés, M. Delmas propoſe d'autoriſer les

généraux en chef à employer les cfficiers géné- T

Jaux retirés, au nombre d'un lieutenant-génétal

- "

-

',
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& de trois maréchaux-de-camp pour chaque ars

mée. M. Gaſparin a vivement cenſuré le comité

miiitaire de l'Aſſemblée conftituante d'avoir ſol

licité le doublement des régimens d'i f,nterie de

ligne & diviſé les gardes nationales volontaires

en bataillors, au lieu d'en faire auſſi des régi

mens de même force. Il a imputé cette diffé

rence au deſſein de ſéparer ces corps & d'éloi

gner les chefs des bataillons de l'avancement

auquel ſont appellés les chefs des régimens. En

attendant la plus ſainte égalité, l'opinant qui

jettoit ainſi des germes de diviſion dans l'armée,

a propoſé de décréter que les chef des batail

lons des gardes nationales ſeront admis à l'avan

cement accordé aux officiers de ligne. Un membre

y a vu l'avantage de ne plus donner le comman
demeat aux ariſtocrates. | |

, Ap:ès s'être déclaré partiſan zélé de tout

avancement mérité par des ſervices, M. Dumas

, a dit qu'il falloit tenir ces deux forces, 'e, gardes

· · tionales & les troupes de ligne, bien ſéparées

· fºns peine º'anéantir la§ ſous un gouver

* : icn 5 militaire. ce Nous ſommes parvenus ,

a-t-il pou ſuivi , à ce point de délire que l'on

r établiroit i'ancienne robleſſe... C'eſt parce que

j'c ne ſuis pas un noble d'origine, mais un ſoldat

devenu général, qu'il me convient de m'oppoſer

à cette horrible injuſtice. Dire au peuple que

tous les ci-devant nobles ſont ariftocrates, qu'il

y a une caſte proſcrite qu'il faut détruire, c'eſt

une abominable doctrine. Je ne vcux pas qu'on

· diſtingue.... La poſtérité reviendra ſur nos juge

nices précipités. Ne laiſſez pas coriompre l'eſprit

public par un principe aboniinable tel que celui

de perſécuter la nobieſſe juſques dans ceux-là

même qui ont le plus mérité de la patrie. Que
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le mérite foit apprécié indépendamment d'uà

nom effacé..... Ces huées ne m'atteignent pas.

Le peuple me rendra juſtice tôt ou tard. Je

' demanderai à ceux qui murmurent, quels ſont

les gages qu'ils ont donnés à la patrie, quels

ont éte leurs ſacrifices, leur fortune, leurs titres,

leurs pertes ? » M. Dumas ne fit jamais mieux

baffoué. Tout eſt renvoyé au ccrsité militaire.

1 Ce foir l'Aſſemblée formera une commiſſion

•qui s'occupera de pourvoir d'armes les foldats

*de la liberté. Divers états portert à 23 o,ooo les

*fuſils des arſenaux ; mais il y en a 16,ooo de

# courts , 1 6,cco de trop lourds; & M. Damas

Ob4erve qu'il en ſaut de réſerve pour le cas de

fiége, Nouveau renvoi. - ,

-- Les admi§ de la Manche adreſſent à

· l'Aſſemblée un paquet de lettres interceptées ſur

* une femme arrivant de Jerſey. On a hué M.

JHua qui vou'oit que le ſecret des lettres fût ref

"pecié, & le paquet a été remis au comité de ſur

· · veillance. . · · · · -

M. Guadet a lu un projet d'adreſſe au Roi,

: rédigé par la commiſſion extraordinaire « dans

* le langage d'une grande mation qui penſe que,

ſi le ſalut du Roi eft attaché à celui de la na

: tion , le ſalut de la nation n'eſt point attaché à

: celui de ſon Roi. » C'eſt l'élixir des maximes

: débitées depuis pluſieurs ſemaines. Tout y dé

º coule de 1'hypothèſe que le Roi eſt reſponſable

· de tout ce qui ſe fait en ſon nom dans toute !

: l'Europe. - , a - : 1 -- 4 , i : 2 s t : »

.. « Si le Roi étoit condamné avec légèreté, a

- dit M. Briſſôt, toute la nation pourroit bien ne

« pas vous ſoutenir dans vos meſures ultérieures..

Si vous violez la conſtitution , ne voyez-vous

pas les Portes du royaume ouvertes par les Frans

#

r

- -
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#ois• •'º• leur ſerrant la

main, les invitant à venir avec eux affermir leur

conftitution & maintenir le Roi ſur le tiô e

contre les efforts des factieux, Beaucoup de

François attachent au titre de Roi la conſerva*

tion des propriétés. La ſuſpenſion doit être pré

# de la preuve de la déchéance encourue.

Toute dictature 1 enverſeroit la conſtitution & ſà

chûte donne au deſpotiſme étranger & intérieur

un aſcendant cffroyable, & ruine la cauſe popu

laire. Une convocation des aſſemblées primaires

nous perdroit infailliblement. Qui vous a dit

qu'une foule de propriétaires & de citoyens pai

ſibles n'y attribueroient pas leurs maux à la foi

bleſſe du pouvoir exécutif, ne chercheroient pas

à le fortifier ? Les cours de l'Europe, des écri

vains de divers partis, Nécker, d'Antraigues &

, Mouniir s'attachent à prouver la néceſſité de cette

convocation qui royaliſeroit notre conſtitution...

Mais la nation s'éclairera par une diſcuſſion ſo

lemnelle, le moment viendra, où en jugeant, nous

,ne ſerons que ſes vengeurs & ſes organes. Les en

ºnemis s'avancent ;, ſoit.,... Mais ce qui ſeroit

.encore plus dangereux , c'eſt que la moitié de s

la nation ſc joig, ît à ros ennemis, l, º Les con

#cluſions, peu directes, de M. Briſſot, ont été de

• 1°, charger la commiſſion d'examiner ſi le Roi

-cſt dans le cas de la déchéance ; 2°. la charger

, de préſcnter un proj:t d'adreſſe pour p:émunir

· le peuple contre les meſures inconſtitutionnelles

& exagérées qui pourroient ruiner la cauſe de la

gliberté. , | -- . ' , cº ' : -- # 2 , r

• On a décrété l'impreſſien de ce diſcours , &

• l'orateur applaudi de pluſieurs de ſes collègues »

atft ſotti couvert des buées des galerics.c '

| -- • - si * . \ - : - , • • • -

»

\ -

\

\
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s , Du jeudi, ſéance du ſoir, · · · · ·e # 2

, M. Voiſin demande l'abolition , le rapport

du décret ſur la publicité de la terraſſe des Tui

- leries dite des Feuillans , & cbſerve de quelle

· reſponſabilité ſe chargeroit l'Aſſemblée ſi les

fuites de ce décret inutile venoient à compro

mettte la sûreté perſonnelle du Roi. M. La :

marque accuſe ſ'opinant de calomnier le peuple :

On# Roi s'eſt occupé de l'exécu2

tion. M. Hébert rappelle que le jardin, qu'on

s'obſtine à ouvrir, n'a été fermé que parce que

des attroupemens y inſultoient le Roi. Il eſt

décrété que le déeret ne fera pas rapporté. La

terraſſe étoit ouverte aux députés, elle le ſera

déſormais à la multitude. - - - . .

• Une lettre du miniſtre de la marine commu

nique la liſte des vaiſſeaux ſortis de Portſmouth

n'ayant à bord des vivres que pour 15 jours ,

& une note de l'armement de la Ruſſie. -- Le

miniſtre de l'intérieur écrit que le Roi informé

des bruits répandus de piétendus amas d'armes

aux Tuileries, a interrompu ſon ſommeil pout

faire inviter le maire à viſiter le château ; que ;

†§e ſ§i à § viði

. Pétian avoit préféré d'en charger ſix offi*

ciers muhicipaux, ſur les obſervations préalables

deſquels le maire attend encore que le corps muni

cipalait prononcé. Au ſujet de ces bruits nés de la

dénonciation de l'évêque du Calvados , M,

Condorcet a la bonne-foi d'écrire dans la chroniquez

| se ces ſoupçons populaires ſont injurieux ſans

doute; mais n'eſt-il pas auſſi trop facile de les

inſpireri pour acquérir enſuite le droit de s'en

plaindre ? » iiuº ! ::: ! #n , p : . * E !

ºoM. Barbantanne écrit à l'Aſſemblée pour com
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| battre l'opinion d'un miniſtre qui l'a répréſen

comme n'ayant pas la confiance publique. Ce

# ſe vante d'avoir évité l'effuſion du ſa

Aix, aſſure que les patriotes Marſeillois réu

, niſſent « à l'ame des Spartiates le charme &

la grâce des Athéniens » ; proteſte qu'il n'a

eu es aucune part au déſarmemept du régiment

d'Erneſt »; annonce qu'il plante l'arbre de la .

liberté daus le comtat & que l'Aſſemblée n'en

entendra plus parler, » Oa décrète l'impreſſion .

de ſa lettre & l'envoi au comité militaire. .

Un rapport de M. Carlier ſur le procès que

M. Grangeneuve intente à M. Jouneau, a été

ſuivi de longs débats oü pluſieurs membres au

· toriſoient le juge de paix à faire à l'égard de

: Jouneau ce qu'ils avoient trouvé fort mau

vais que M. Delarivière fît à l'égard de MM.

Chabot , Merlin & Bazire ; & où M. Tarbé a

été condamné à 8 jours d'arrêts pour avoir dit :

• je demande que la tédaction de M. Guadet

ſoit généraliſée de manière qu'à chaque injure,

à ch que inſu te, à chaque ſoufflet que pourra

recevoir un député, l'Aſſemblée ne perde pas

un temps précieux pour la France entière & qu'on

ſache s'il y a lieu ou non à décerner le mandat

damener contre un repréſentant du peuple. »

M. Tarbé n'a pu d'abord copduire ſa phrate

# juſqu'au mot ſoufflet que MM. Thuriot &

aſource ont traité d'injure atroce faite au corps

légiſlatif... Etrange diſcuſſion dans laquelle M.

Lºſource a dit : « je n'avois jamais cru aux génies

maifaiſans 5 mais l'Aſſemblée m'a convaincu de

· leur exiſtence. Je vois ici des hommes qui en

tretiennent des rélations coupables avec les conſ

pirateurs, & qui pour hâter la ruine d'un corps

dons ils ne ſont pas dignetd'être membres, pros
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voquent tons les la " ſon'aviliſſement. Puif-'

que l'Aſſemblée n'a pas le pouvoir de vomir de

ſon ſein les membres qui la déshonorent , je

demande que le membre qui s'eſt permis cet

outrage &c. , ſoit envoyé à l'abbaye pour trois

jours ( vifs applaudiſſemens des auditeurs, des

accuſateurs & des juges ) »... Où M. Beugnot.

a dit : « il eſt aiſé à tout homme impartial de

juger lequel des deux , de M. Tarbé & de M.

, Laſource , mérite la cenſure de l'Aſſemblée.....

Il ne faut conſidérer ici ni celui qui a reçu ni

celui qui a donné des coups de pied au cu

( à l'abbaye , à l'abbaye) »... Oü M. de Jau

court a dit : « c'cſt une tactique infâme de la

part de ces meſſieurs, de récriminer contre nous,

& de nous dénoncer au peuple comme les au

teurs des maux qu'ils attirent ſur la France

( bruit horrible des galeries ). » #.

Voici le projet de décret de M. Guadet , tel

qu'il a été adopté : - -

« L'Aſſèmbiée nationale décrète que le juge

de paix de la ſection des Lombards eſt autoriſé :

à délivrer un mandat d'amener contre le ſieur

Jouneau, député à l'Aſſemblée nationale : charge

ledit juge de paix de donner ſans délai, con

formément à la conſtitution, connoiſſance au

corps légiſlatif du mandat d'arrêt dans le cas oü il
y auroit lieu à le délivrer. » . •:

La municipºité de Strasbourg dénonce une

correſpondance entre quelques habitans de cette

ville & les émigrés, & demande une avance

de 3oo,ooo liv. qu'un décret lui accorde ſur-le
champ. | . , , ;- • - -

Du vendredi, 27 juillet.

M. Laareau a fait recommanderau cents rss
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gr'culture ſa motion de s'occuper des moyens &

travaux propres à préſerver les riverains de la

Loire des inondations périodiques , en obſervant !

que deux millions de dépenſes en auroient épargné

2o de dommages. - : • . - , 1

, Introduit à la barre avec un antre citoyen,i

M. Zacharie Butlet, cultivateur & efficier muni

cipal d'Eſtrées piès Saint-Denis, a raconté qu'il a

couru le riſque d'être taillé en pièces, qu'il vienti

ſe réfugier au ſein de l'Aſſemb'ée, qu'il a paſſé

pour un ſcélérat, quoique digne de l'écharpe par

ſon civiſme. Tel a été le récit de ſes aventures. .

Le 2o juillet un détachement du 14°. régiment

des troupes légères parties de Paris, arrive à

Eſtrées ; M. Butlet & ſes deux filles, l'une de 15:

& l'autre de 16 ans, ſortent pour voir paſſer ce

détachement. Quelques officiers ſe rappellent

avoir vu M. Butlet à Paris ; il s'entend nom-)

mer ce par un capitaine qu'il avoit connu autrefois

aux meſſageries, & l'invite à ſe rafraîchir. » Ils

lui diſent : vous êtes un jacobin, un ſcélérat , vous

méritez cent coups de bâton. Nous avons juré de

maſſacrer tous les jacobins. Ils perfuadent au peu

ple que les jacobins ſont les ſeules cauſes de la

† & du pillage auquel ſe livreront les Pruſ

ers & les Autrichiers ; l'exhortent à brûler tous

les clubs ; tombent ſur M. Butlet que le maite

préſent refuſe de protéger , & que les ſoldats

font évader par une porte de de*ière. Les offi

ciers entrent de force, dans ſa maiſon, la parcou

rent du grenier à la cave. L'un d'eux ſe vante, en

ſortant , d'avoir, le ſabre nud à la main, violé

une des deux filles que le père atteſte s'être dé

robée aux outrages en ſe cachant dans une ar

moire. Mais l'cfficier n'en a pas moins fait l'atroce

-- # # º - tº : f -- plaiſanterie
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laiſarterie de retenir , parmi eeux qui l'é ou

V toient , un pairain & une marraine pour Ferlant

|! qui naîtroit de ce viol. Les ſoldats cºnt bien ſer

# moné leurs officiers , leur ont dit : ſans les

tt jacobins, vous nous feriet marcher à quatre pettes

(bravo !). Ils partirent enfin , & le maire tahcé

!, ' par M. Butlet lui répondit : vous êtes un jacobin ;

# j'aurois voulu qu'on-vous coupât en mille mcr

|! ceaux... On a décerné les honneurs de la ſéance

s , aux pétitionnaires , & renvoyé la plaiºte au peu

:

#

"-,

| ygir exécutif pour en rendre compte & pour que

, l'Aſſemblée détermire la peine encourue par cot

état-major. , . .. · · ·

# - M. Felix de Wimpfen avertit les adminiſtra

} teurs de Thiouville que leur ville eſt menac e

f d'un ſiége, que les citoyens s'y, pourvoient de

t vivres pour trois mois , qu'on en aſſure à la

·! claſſe qui ne peut f.ire des approviſionnemens, &

que l'on ſe procure beaucoup de pompes contre

, les incendies. Un décret accorde 25,coc liv. de

|! ' ſecouts à la mu icipalité de Thionvi'le. . , •

· " Le maire de Paris rend compte, à la barre, des

évènemens de la nuit. On projettoit de ſoulever

les fauxbourgs de Sa ne Antoire & de Saint-Mat

ceau , d'y joindre les fédérés & la gºrde natio

hale de Verſailles & de les porter aux Thuile

riés. M. Pétion accourt ſur l'emplacement de la

baſtile à minuit ; ces citoyens, pénétrés du dan

ger de 11 patrie, étaient à table.Il les harangue ,

s ſeront tranquilles. Il vole au fuuxbourg Saint

Marceau. La ſection eſt aſſemblée ; un émiſſaire

, ( inconnu) vient de la ſolliciter à marcheravec ſes

canons ; herangue & paix. A cinq heures, le

eoeſin ſonne au fauxbourg Saint Antoine , on y

, bat la générale. Le maite s'y tranſperte. Le bas

tail on eſt ſous les armes. Tout eſt tranguille. .

*º N*eº 3 1. 4 Août 179z." , C ,
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- Au nom de la# , le#.#
ua moyen d'arrêter l'émigration, une défenſe à

tout citoyen libre de ſortir du royaume , & un

omité de ſurveillance dans la capitale avec attri

† de pouvoirs analogues aux circonſtances,

Réponſe du préſident, honneurs de la ſalle, &

äPPlaudifiemens redoublés des galeries & d'une

partie de l'Aſſemblée. . · · · · ) ... -

On baffoue M. Hua qui veut qu'on remonte

aux promoteurs de ces mouvemens, de ce tocſin,

# la générale battue, de ces projets , de cet énuiſ

ire déſigné & impuni.
- |

Sur la motion de M. Fauchet, l'Aſſemblée dé

crète, ſauf rédaction, la ſuppreſſion des paſſe

ports pour les pays étrangers; & M. Mayerne y

fait ajouter la nullité des paſſe-ports expédiés. .

, Une députation du comité des Belges & des

Liégeois a été admiſe à la barre. Llorateur a dit

que leurs.ames étoient libres & leur patrie eſclave ;

qu'ils méditent les moyens d'affranchir leur pays ;

- ºue M. Jarry s'eſt oppoſé à teut mouvement po

ºulaire , a étouffé l'inſurrection naiſſante de ls

lgique, I's ont parié de leur gloire , de leurs

droits , de leur fortune, de leurs ſacrifices, de

leurs tyrans, imploré de quoiſe vêtir, la reſtitution

d'un canon que M. Ludºner leur a donné àCour•

tray,la punition de l'incendiaire/arys qualifié lare
traite de Courtray de fuite, (Ils ont les honneurs de

la ſéance, applaudiſſemens& mention honorable. }

M. Aréna dénonce le dernier miniſtère , &

notamment M. Lajard qui, dit il, a ordonné la

retraite de Courtiay , &c. » M. Dumas , bra

vant les huées juſqu'à s'entendre dire : allez-vous

en , dénonce le miniſtère antérieur à celui que

M. Aréna n'inculpoir que par des al'égations ;

M. Dumas y oppoſe des faits,. impute tous aux
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º - prºjets , aux # # # MM. | Diiino#

ci - riér,# fondés ſur i'eſpoir illuſoire &

: honteux de l'i furreaion des Belges piomiſe fat
# d'obſcurs intrigºns. Ces dénonciations ſeront

a écrites, remiſes à la commiſſion extraordinaire ;
| & le# rendra compte de t'avancemei t de

# M.Jarry , nommé lieutenant général( au dite s

de M.# ), depuis†de C uitry.º

º : De ſolides raiſonnemens e ! I. Becquey com

# batteut le projet itiquiſitoriar*& dictatöriat ds

# , M.# exalté par M. Briſſot , des phraſts

de M. Hérault de Séchelles 'lé mo fient, en

i'étayant de ſubtiles§ entre la poice
* • ' { ! . • *

#. judiciaiie & la police†† 0 ſelon lui
| --" - º ° • .. C. * ' > 1 , - ' * .. - 2.i - ifi4 ! domi er ?

j #ppartient au corps légiſlatif, doit domirer ſur

le pouvoir exécutif& peut être déléguée à des
lº º# de† · · · · - # - - - - «

# : Le miniſtre de la guerre annonce que la pcſi

1| tion de M.# eſt me†
# ne la ſuppoſoit, que nos troupes ont de fréquens

# #yaºtages dans les eſcarmoncbes ; & il aſſure que

i M. Jarry n'a été ni nommé, ni propoſé pour être

#! bronu# grade §† - #le

# 1 Roi†§ pour que

pl cet officier ſoit jugé & puni, s'il le mérite.Quel- .

|! ques voix ont demandé le renyci a M. Duhem

， qui dénoncera encore des faiis à i'in ſ gnation du

# peuple ; & il ſe trouvera des légſlateurs qui di ont

J avec M. Thurioi : « Iln'ya pas de doute, &c. ! »

| · Du vendredi. ſéance du ſoir. : . *

# : Us knie de M. # le Rgaie ºcciſ M.
M# Thurios dº calomnis.M. Lavigne , député, dit -

， que M Tºuri# set oppºſé par de mºnées
ſj pa riculière , de concert ayec les commis à，

a procès-veibai, » à rénvoi à la lanâion du dé#
- - 2h -
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- cret qui accorde 1 eo,ooo liv. à M. de la Reynie,

pour dénor ciation de fabricateurs de faux aſſi

gnats. M. Thuriot accuſe M. Lavigne d'avoir

voulu hâter l'envoi de ce décret , dont un dé

cret poſtérieur a ſuſpendu l'exécution. Quelques

membres croient qu'on n'a ſuſpendu que la pait e

· qui ordonnoit le brûlemert de pièces néce ſlaites

- au cas d'une réviſion du procès ; d'autres, que la

réviſion peut prouver que les 1co,coo livres

n'étoient pas dues. L'Aſſemblée paſſe à l'o dre

du jour. * - -

Mais M. de la Reynie traité , ſans preuve ,

de ſcélérat capab'e de ſéduire un ami pour gagner .

une réccmpenſe en le dénonçant, s'eſt permis

d'inculper de menſonge un légiſlateur. « Si vous

tolérez que des particuliers vous inſu'tent pour

vos opinions, dit M. Rouyer, bientôt ils vi« n-.

dront vous chaſſer. » M. Raureau voudroit

étendre la loi appellée par « le beſoin de con

fidération juſqu'aux indécentes huées des gale

ries. » Une partie de la ſalle éclate de tire, &

le tout eſt renvoyé au comité de légiſlation. '

| Les règlemens des agens - de - change ſont

maintenus , bien que non-enregiſtrés au Parle
IllCIlt, • - - " · · · ,

| Des gardes nationaux viennent expoſer qu'étant

de ſervice au bas de la terraſſe des Feuillans ,

ils ont été inſultés par le peuple : qu'un grena
dier voulant ſauver des mains de la§

un citoyen (c'étoit M. d'Eſprémenil) a eu ſon

épaulette arrachée, ſon ſabre & ſen bonnet cn

levés, qu'au moment où ils parlent ce malheu

· # citoyen périt peut être au Palais-Royal. lls

démandent pour la sâieté commune & pour

éviter de mettre aux priſes la garde nationale

& les autres citoyens, que l'Aſſemblée veuille

" - * • •
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· bien retirer le décret qui déclare la terraſſe des

· Feuillans partie de l'enceinte du corps lég ſlatif，

Une voix a invoqué l'ordie du jour ſur ce iéci

· cü un homme étoit repréſenté prêt à périr vic- .

time de la multitude. Les aines fenſibles ſe ſont

b rnées à un mouvenient de ſté.ile indignation.

La députation eſt entrée couverte des huées des

galeries, & on a renvoyé ſa pétition à la com

n iſſiºn extraordinai e qui n'en fera ſon ºpport -

que demain. . · · · , --
. • " , • • | | : . .. : 14

, Du ſamedi, 28 Juillet. .. : .. | | t

Le rapport relatif aux biens de l'ordre de

Malthe eſt ajourné à jeudi. .. | " . " ,

M. Martin , dit le jaſte avoit bonnement cru

devcir juſt fier la comnune de Marſeille de
l'adreffe cu l'on demande que la royauté ſoit

· élective. Aujourd'nui M. Granet dément cette

calonnie & dépoſe ſur le bureau les procès ver

"baux des 24 ſections de Marſeille qui adhérent

à ladite adreſie. Renvoyé à la commiſſion. . *

† de I4 ſéance- » 7

d'hier ſoir, M. Lejoſne trouve la pétition des

· gatdes nationales injurieuſe au peuple. M. de

Keſaint atteſte que le peuple s'eſt conduit avec

# & §,# a ce laiſſé échºpper

ſon indigation que contre un bomme qui lui -

étoit en exécratidn ( M. d'Eſpréménil dépouil'é,

aſſ ſſité, dont tout le corps n'offroit qu'une
. b'eſſure d'ou le# ruiſſeloit. ) » M. de Ker

faint impute à cet homme des propos que celui

ci n'a pas tenus, ſon nom ſeul ayait été le

mct f unique de tant d'excès ; & l'opiiiant ajoute ,

que reſpectant la ſageſſe du décret , le peuple

eſt reſté ſur la terraſſe « comme s'il cût regardé -

le jardin des Tuileries comme un pays enneni. • .

C 3



| 4abat dit ! cette de n v. rnate ee ui

# ## # que de

# d'ineiviſme, des galdes du
· Roi , des† roignard. i dignés de ce

que le peuple les empêche de conſpirer dans le

jardin des Tuileries par ſa pr ſence majeſtueuſe

tar , a-t-il pourſuivi , la majefté réſide eſſen

tigºlement ans le peup'e.... » - |

: Pour tout concilier , M. Leja ne veut que le

-† po1te : ce des gardes natioraies fe

it plaint d'injures prétendues f.ites à la gaidé

nationale.... » M.. Charlier :: cs de ſoi - diſa.t

gºrdes nationa'es ſe font p'aints de prétendues

unju es.... » E fin : es des particuliers revêtus

, l'uniforme national... & des ijui es piéten

gºº. » Après de ſi lcrgs debats , cette derrièie

rédaction a été adoptée , ma gré l'obſervation

d' ºn menb c que c'e oit : éelemºnt une dépu#

tation de la garde nationale ; & ſur la remarque

de M. Thuriot que des particuliers zèlés ſe ré

niſſoient à la garde au châ: eau , on a décrét

que la municipalité ſeroit chargée de veiller à

， qu'il ne fû admis à la garde du château qus
- des citoyens inſcrits dans le bataillon de ſervice.

· Les amis de la conſtitution de Troyes#
miſſeut du refoidiſſement de l'eſprit public. M.

de Ke ſaint attiibue ce malheur au ſoin qu'on

a ts d' fiicher les proclamations du Roi daus leſ ,

quelles le peuple , dit-il, n'a pas beaucoup de

confiance » ; & il propoſe & f-it déci éter que .

le niieiſte rendra con pte des meſu es Friſs

· pour fii e aſſi-je les actes du corps légſl-tf,

, M. Lenont y a vu dans le raflen bemett de

1,5oo Belges & L égeois ſous les drapeaux de

ls liberté, un ſpect c e plus beau qºe celui

qu'offre à Disu , ſuivant un ancien , l'hºmme

- t '
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de bien al!y : priſes#hºnºre, & il a con :

clu d'un rapport oraroire , que ce ſans rien pré

juger ſur l exiſtence politique de ce corps » , il

convenoit de leur donner un ſecours de 5oo,ocol.

† leur équipement & e. L'Aſſemb'ée a dés été

e tecours , & 'a : emiſe ºu canon réclamé par

te a iºs de la nation Fra ;oſe. ' -

- Ve,rci la§ du rouveau décret ſur les

fº# : , * · : - -

* « L' Aſitmblée nationa'e, co ſidérant que dans

les dangers de la patrie, teus les cit yens ſont en

état de qu ſitioº continuelle, & qu'il eſt 1 éceſ

ſaire d'en ê her qu'ºu un d'eux ne p iſle ſe ſouſ

t aire au devoir tac é de marcher au fecours de là

pat ie , lortqu'il er eſt requis dans les foi mes lé

§ 2§ qu'il y a urgence, 3> -

* « t'Aien b ée rat onale ， après avcir décrété

rurgence, & dérogea t à i'article V de ſon décret

du premier f vie ternier, décrète ce qui ſuit : »

« Art. I". 3 ſqu'a ce que l'Aſſemblée natio

nale ait déclaré que la patrie n'eſt plus en dan

er, il ne pourra plus être délivré de paſſe ports
ui fortir du royaume, à aucun citoycn Fran

çois, L s paſſe-ports qui auront été acccrdés juſ

qu'à ce jour,†† & dont

n'auroit point été fait pſ ge, ſont déclarés nuls. »

· « II. Il pourra néanmoins être délivré des

paſſe ports ,§ au décret du premier

février dernier, à ce x qui ont une miſſion du

# uvernement, ainſi qu'aex perſonnes de leur

nite , compotée feulement d'un ſecrétaire, deux

| domeſtiques, ſes femme & enfans ; gens de mer ,

† †#ia s & à leurs . 1，teurs , notoirement

us our être dans Fuſage de faire, à raiſontori

- # commerc ou de leurs affaires , dçsde

- voyages chezl'étranger ;- aux cultiva#; rout
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l'exploitation de leurs héritages & la verte de leurs

deniécs. 22- - - - -

. « IlI. Les paſſe ports continueront d'être ex•

· claſivement délivrés par la municipalité ; & les !

· miniſtres n'en pourront déliv1er aux citoyens qui

ſe p1éſerteront devant eux , qu'en viſant dans

celui qu'ils donneront celui délivié par la mu

ricipalité. » - :

» « IV. Ceux qui , ſans paſſe-ports, ou en

vsrtu de paſſe-ports ſuppoſés, ſeroient convaincus

d'être ſortis du royaume, ſeront réputés émigrés,

& comme tels ſont ſoumis aux diſpoſitions de

toutes les leix rendues contre les émigrés. »

, « V. Les difficultés qui pourro'ett s'élever ſur

la v. iidité des paſſe-ports, ou ſur le refus d'en

déiivrer , conformément aux diſpoſitiors de 'ar

ticle II ci-deſius , ſeront décidées adininiſtrative

meut par les directoires de département, ſur

- l'avis des directoires de diſtrict. » -

« VI. Les prépoſés des douanes , les gendar

mes nationaux, les gardes nationales, les troupes

de ligne, ſont chargés d'exiger des voyageurs

leurs paſſe ports. » :

Au nom de la commiſſion extraordinaire ,

laiſſant comme non-avenues les horreurs com

miſes ſur la terraſſe des feuillans & au palais

royal ſur M. d'Eſpréménil, M. Quinette a établi

que la dignité & l'indépendance du corps légiſ

latifexigent que le peuple circule librement autour

de la ſaile, & a propoſé trois articles qu'on a dé

crétés en ces termes : . - -

« Art. Iº. Les inſpecteurs de la ſalle ſont

autoriſés à faire afficher dans le lieu où ils le

jºgeiont néceſſaire, l'acte du corps légiſlatif qui

d clare que la terraſſe dite des Feuillans eſt immé

4a encº contiguë au lieu de ſes ſéances. »

A
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« II. Les inſpecteurs de la ſalle arrêteront ;

dans le premier jour , les meſures de police qui

'aſſureront le bon ordie & la tranquillité dans l'en

ceinte des ſéances de l'Aſſemblée nationale. » ,

· · iii Le comité des domaire fera, ſous trois

jours, un rapport ſur la queſtion de ſavoir ſi la

j>uiſſance du jardin des Tuileries appartient exclu

fivement au premier fonâionaaire public. » . # 2
- , ' . ' * , - º º - # - ' -- 2 ' »

s Du ſamedi, ſéance du ſoir. : | : . :

e M. Deſihem a fait décréter de nombreuſes rec

tifications du tarif des douanes. Elles occupe

roient ici pluſieurs pages , & la politique exté

rieure les rend moins urgentes à connoître. Queſ

qu'un vouloit qu'on ſupprimâr les douanes ; ce

proj#t n'a pas pris. On a deſtiné 75o,ooo liv.

aux travaux du port de Cherbourg ; & paſſé à

l'ordre du jour ſur la motion de décréter la per

manence des ſections des villes de plus de 42,ooo

ames. # " - ' . ' " # :)

" , # •

- -

erpétuellement en butte à la calomnie,

•

-

aux perſécutions, aux menées de la haine ;

réduits à l'impoſſibilité morale d'énoncer

notre opinion ſur les cauſes du malheur

public, ne pouvant d'ailleurs en parler

avec l'indifférence de ceux qu'aucune in -

juſtice ne touche, qu'aucun attachement

à leur pays ne dirige, nous croyons utile

& juſte de prévenir nos Lecteurs, que pour

ne point fournir de nouveaux prétextes -

'acharnement contre nous , nous nous

abſtiendrons de toutes conſidérations ſur
les évènemens & ceux qui lesfº#naître ;

- - - - - 5. - - -

) .
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†dans l'expoſé ,

††beſoin de commentaire, ſans jamais cepen

dant en dénaturer les traits, quelques me

naces, quelques moyens † puiſſe

mettre en uſage pour nous y forçer. Telle

fera notre condû†temps où une

Police, également juſte & ſévère pour

tous les partis , ne tolérera plus d'un'côté

des maximes d'anarchie, des provocations

au crime, pendant qu'elle puniroit de

l'autre l'expreſſion publique de l'indigna

tion qu'elles inſpirent. .

. ſeudi zé - les Fédérés ont paſſé la nuit en

gies ſur la place de la Baſtille'& dans le faux

Bourg St,Antoine, Sur les 9 heures du ſoir, une de

# utes indécentes , dont quelques memb1es

e l'Aſſemblée donnent ſouvent le ſpectacle .

avoit lieu entre MM.º# Ladebat & autres ,

à riſſue de la féance.º#-§ nouvelle ſe

iépapd parmi les Fédérés que MM. Merliu ,

, chalot & les Patriotes ſont aſſaſſigés par les

†# qu'un dépôt de 13 mille fu#
àux Tuileries , que les canons§
vont être élamenés ; on ciie aux armes , qu'i

· faut inveſtir le château, exterminer les traitres ;

on s'apprêté à partir. La ſcène alloit commencer ;

la générale eſt battue, dès 5 heures du matiº ,

quatre à cinq mille Gardes Nationaux étoieut

† Tuileri#. L'insertitude de ſavoir ſi la Garde

-† ſº,!éunirºit aux Fédérés , la leitre

- #à de# #utes de nuit pa le Mi§de
iré, pour lui dire

· [!

#'intérieur au Maire *-- -

#*.
.
-

|
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- été frappé de l'incon

-- --

- ' . '( 33 ) --

5ru/,• # y ; † -

# moment mème ,# leſque accident

ignoré,, ont empê hé les ſcènes du 2o de reC

#§
a conſeillé à ces Meſſieurs de conſerver · leur

ig ité ; toutes_les motions de ſuſpenſion, de

tution §p§ ， exécutif, ſont teſtées

ns ſuite pour le moment. Le lendemain un

#
##†††
#val E. |

prémeſnil. Il ſe promenoit dans le

gºupes des Tuileriºs & vouloit, #ſoit on .

-# le Peuple a rompre la barrière &,

cer les,#† entre la terraſſe des

euillans, où l'Aſſemblée a voulu que l'on
# le ſte §jºfdin où !'on ne paſſe pas.
i"a été auſſi tôt, #, appé, dépouillé,

juſqu'a la chemiſe, menacé de la lanterne ,

· bleſſé de† de.ſabre , &, Périſſoit imman

bkmenºkment ſºns le ſecºurs de quelques Gardes,

††multitude. M. Pétion s'eſt rendu auprès de ſon

au，ien collègue réfugié au Tiéſoi public , il a,
§ du# , en voyant,

celui qui en avoit été l'idole, le protect

devenu l'objet de§ aveugle fureur & prêt à pétit

-† Il eſt faux, au reſte , que M.

prém ſºil ait tenu le propos dont ou s'eſt,!

comme de coutume, étayé pºur excuſer les

viºlences commiſes contre lui. Il#
nº,jouoit† le rôle d'eſpion de Coblentz ,t

qQmme on ra† depuis la clôture de
>i€C »

pºint e ſes bleſſures,, , dont · pluſieurs ſont,

§§§ C «

e protecteur ,

la premièr# , M. d'Egrémeſnil n'a
point# ance.On croit qu'il ne périta '

'------- .. | -"
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º Le jeudi au ſoir, M. champion Miniſtre de

I'intérieur , avoit également couru les riſquesº

de perdre la vie de la mème maniè e: It s'étoit

tranſporté au lieu du banquet des Fédérés ; il

fut reconnu.Au ſeul nom du Miniſtre, la po

† entre en fureur ; on s'arme contre un

lomme , qui comme M. d'Eprémeſnil , n'avoit

point mênie une canne pour ſa défenſe ; il eſtº

pourſuivi, f appé de coups de fabres & forcé

de ſe téfugier pour ſauves ſa vie dans une maiſon

vsiſine.

: Ces v

par des Oateurs hypocrites OUl des Journaliſtes

1éditieux , devoient nécefſairement amener de

plus grands déſordres encore, & faire ſentir a

que degré opprobre la Capitale eſt enfia ré
duite à p:éfent. - º : # |

| Ainſi qºe nous l'avions annonsé , les Fé

déré. Marſei'lois ſont artisés ici le jo, groſſis.

de tout ce qu'ils ont trouvé dans la · route de

diſpoſé à les ſºivre ; ils ſont entre ſix à ſept

cents avec deux pièces de canon. Leur piéſen e

s'eſt fait remarquer par un redoublement d'.gi-'

1ations & d'inquiétude populair :, Plufieurs per

ſonnes ont été inſultées, bleſſées, parce qu'elles

portoient des Cocardes de rubans ; ces Meffieurs

veulent & la Municipali é a'o donné qu'on n'en

porte plus que de laine , ſous le nom de Cocardeº

Mihtaire. Ce; actes contre la tranquifité des

Habitans ont été d,ſſimulés avec ce mélange de

ſoumiſſion, de crainte & d'arp'audiſſemens qui

caractériſent un Peuple natureliement incapable

d'exiger le reſpect des Loix avec le fenriment

† de la juſtice , & de la véritable li-!
rté, #asº , ſur les quatre heures , une des°

iolences impunies, lâchement excuſés
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les yeux du Roi, de l'Aſſemblée Nationale, &

: .

---a--- - - ( 61 ) . | : . : . . -

cent mille provocations† jour imaginées

1pour ſatisfaire des haines implacables, a fait

maitre une rixe entre quelques Sôl lais de la

Garde Nationale dinant aux Cham,s E yſées, &

[uelques hommes groſſiers répandus dans les en

vio s. Ceux-ci ſe croyant inſultés par les Gardes

Nationaux qui ne paroiſſoient point diſpoſés à
ſe voir§ -

ſecours les Marſeil'ois. Pluſieurs centaines ar

rivent; malgré le vin , l'exaltation, la diſpute

ſe calme, l'on parctt ſatisfait rétiproquement, &

les Gardes Nationaux, dont quelques-uns étoiert

· de# au Château, ſe retiroient à leur pofte,

lorfqqu'ils furent ſuivis par des Fédérés. Les pro

vs citions devinre t plus inſoutenable; les Gardes

Nationaux ſont menacés ; trois d'entr'eux qu
revenoicnt# · la rue St. Fiorentin , ſont aſ- .

ſaillis, percés de coups. M. Duhamet, Lieute

nant des Grenadiers du Bataillon des Filles Saint-'

Thomas eft tué, jetté d.ns le ruiſſeau, foulé

aux pieds. Les autres ont été gravement bleſſés,

tant par les armes blanches§ par les coups de

iſtolets tirés ſur eux ; ils dºivent avoir égale

ment bleſſés pliifieurs des Aſſaillans dans la ré

· ſiſtance qu'ils ont faite, & ayec les aimes qu'ils

ont emplcyées pour les repouſſer. .. :

† meurtrière eſt encore plus effrayante
Et les Provinces, ſi cependant† choſe

t ſurpaſſer le meurtre & le brigan age ſous

au milieu d'une force publique conſidérable. · :
24 - . - t - : | : | | : … .. · · · · · , t .

L'affaire fi mal connue, ſi embrouillée de 4ge

du château de Bannes , a été ſuivie des plus cou- .

- pables ex'ès dont les Annaies q'aucune Révolution# - - 4 nà

rexemple, Les troupes Fédéiées qui'onr

t

moleſtés , appellent à leur -
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des Iroſcrits, Une multitude de Familles ſont

dans la déſolation, & livrées à toutes les fureurs

du fanatiſme & de la veng°ance. Le 14, upe,

multitude de gens armé , faiſant partie des

#,† le†

#ſè#, s'eſt porté à la priſon à Alai, en a

fait ſortir†
y avoit rentermes ;. oº a attomme le 1e •u7

##
a été miſe a# pique , & promepée

par la ville Les mêmes ctimes ont été exere

contre Madame Gaillard, qui , comme M.

' ſèrigny, avoit été miſe en priſon pour cauſe

d'#cºatie, §§ lambºauE,

††Municipaux n'ont penſé à employer la force
u aPr tte#tats pnt ete commis., , .#Près que ces à ， ! .,1

†
†puaies, applaudies ;l'oº aſſaſſinºit à Marſeille, le

42 , un # Boyer. Marchand de Drap, jeune

homme de vingt huit ans, connu par ſon amour

· pqur les loix , la juſtict, & pat conſéquent,

† d' iſtocratie il a été†
réverbère. Sa ſeyante ſavoit accuſé dº,，our

†
cipaux, il avoir† viſion dº #
§#b§#

fw des & révoltantes trouvent pourtant des Ag

probateurs, comme on trouve des ſcélérats aſſe4

hardis pour applaudir aux ſcènes que nous venons

º# º$ºn : 2 il . .. : .. !. , à , i.ii ' !

. ，♂
le lendemaint# à Marſeille.

wºauusi perſonnfs ſubiſſoisn le stmt.ſnºs
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† n'oſeront point nous attaquer, qu

- derniers ét ( 63 'r. , - - -

ces derniers étoit un Perruquier que

# pendit à la†§§##
de ſa femme enceinte. " ^ P ^ "

† à Paris, &

l'on compte plus de 12 à 15,ºoo garçons de

boutique, ouvriers, journaliers & autres,

qui ont reçu leur engagement pour partirs

Cette augmentation de défenſe ajoute en

core à l'aſſurance de ceux qui croient que

††1ſs

uccomberoient , & que d'ail eurs ils ne
voudroient peint verſer l 'un Peuple
voudroientpeint verſer le lang d un reupie

qui ſe lève pour déſendre ſa liberté Que

ce raiſonnement ſoit fondé, ou ne le doit

as, il n'en eſt pas moins vrai, nous le

†
uue choſe beaucoup moins inquiétante

que les intrigues de tel ou tel parti, #
que les préparatifs que l'on ſait, paroiſſen

moins l'effet de la certitude du dauger que

des meſures que la prudence & la dignité

nationale doivent diéter.Telle eſt vraiment

la diſpoſitidn des eſprits dans le parti ré»

volutionnaire, le plus fart, le plus nomp

breux- . ' • · · · '

· M. le Roux de-la-ville, ancien Membre de

la Municipalité, eſt nommé Miniſtre des
- • 1· · ·

Contributions pubiiques.
, , : > : - r: - : .. c t . , ºur !

· Il parºît que de nouvelles combinaiſºa
•§ iºu à desi déplacemen，.

*
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l'armée du Brabant. i e camp fortifié de

Bavay, qu'elle occupoit le 17, a été éva-, |

cué le 28 dans la matinée , & l'ennemi

s'eſt porté vers le bois de Sars où il étoit
aVaInf. · · - . .

, L'armée françoiſe du centre eſt campée

à Montmédy, Longwi & dans les envi

rons. Elle paroît deſtinée à garder la trouée

qui ſe préſente de ce côté de la France,

entre la Lorraine & le Luxembourg. 1

L'on a démenti dans la Gazette de

Bruxelles le bruit répandu avec affectation

dans les Journaux François, que les Au

" t ichiens avoient pilié huit maiſons à Or

chies, niaſſacré le Maire, quelques Offi

, ciers Municipaux , & autres Citoyens. Ces

faits ſont faux; s'il eſt péri quelqu'un, c'eſt

les armes à la main, & non par aucun acte
de lâcheté réfléchie.

Les colonnes Autrichiennes qui ont tra

verſé la Bavière & le Haut Palatinat, ont

éprouvé quelques déſertions.Elless'élèvent,
dit on, a 7oo hommes tant de Cavalerie

que d'Hnfanterie. : . : . : s · v

Les forces actuelles du Briſgaw font com

† de huit régimens d'infanterie, 22, zoo

2mgnes; trois régimensde Cavalerie,4,7oo

hommes ; Croates & Eſclavons, 3,6oo : le

tout formant 3 o,3oo hommes au camp de

Schatzinguen. De Rhînfeld à Kell, quatre

régimensd'Infanterie, 11,8oo; quatre régi
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mens de Cavalerie, 5c5o; Chaſſeurs &

Crºates, 85o : en tout, 45,ooo dans le

Briſgav. - - * - - - · -

Toutes les lettres de Mayence s'accor

dent à dire que la veille de l'entrevue de

l'Empereur , du Roi de Pruſle , & des

Généraux, l'Electeur fit avertir notre En

voyé Conſtitutionnel, M. Villar, de ſortir

de la ville, ſa préſence y étant auſſi cho

quante que déplacée. Notre Envoyé a auſſi- .

tôt obéi.- Notre flotte, deftinée à poiter

à Saint-Dcmingue M. Deſparbès pour y

faire exécuter le Décret du 24 Mars e

encore à l'iſle d'Aix. Cette flotte eſt com

ſée d'un vaiſſeau de 74 canons, de

régates , de 17 navires de tranſport, à

· bord deſquels ſont 8,ooo hommes de dé

barquement.- Le Tribunal de Famille de

la maiſon d'Orléans a prononcé la ſépa

ration de Mademoiſelle de Penthièvre, de .

M. d'Orléans ſon mari , le 25 de ce mois. ,

II circule dans le public une Déclaration

du Duc de Brunſwick,† nous rapporte

rons ici , quoique l'authenticité de cette

pièce ſoit conteſtée par quelques perſonnes

† s'étonnent† ſoit ſouſcrite du nom

de Brunſwick - Lunebourg, nom de la mai

ſon qui règne en Angleterre, au lieu dunom

de Brunſwick-hWolfembutell, que porte le

Duc règnant de Brunfivick.d§ -

des armées combinées. " * - ºvº
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Péclaration que S. A. S., le ſºuç,régtant

de Brunſwick Lunebourg , Commandant

les armees combinées de LL. M f, l'Em -

pereur et le Roi de Pruſſe , adreſſe aux

· Habitani de la France. . · -

« Ll. MM. l'Empereur & le Roi de

Pruſſe n'ayant confié le commandementdes

armées combinées qu'ils ont fait raſſemblet

tur les frontières de la France, j'ai voulu

annoncer aux habitans de ce Royaume les

| motifs qui ont déterminé les meſures des

deux Souverains & les intentions qui les

guident. » -- • . ' :

- «,Après avoir ſupprimé arbitrairement

les droits & poſſeſlions des Princes Alle

mands en Aliace & Lorraine, troublé &

renverſé dans l'intérieur le bon ordºe & le

Gouvernement légitime, exercé contre la

perſonne ſacrée du Roi & coiitre fon Au

gliſte Famille des attentats & des violences

† encore perpétuées & renouvellées

e jour en jour, ceux qui ont ufurpé les

ê es de l'Aiminiſtratien, ont epfincomblé

a meſure, en fiant déciarer une guerre

†
ſes provinces ſituées aux Pays Bas.†
quas-unes des poſſeiſions de l'Enpire Ger

nianiqºe ont é é : envelopFées dans cette

çp， rilior, & pliiſieurs autresu'ont échappé

au même langer qº'en cedaºt aux metages

impérieuſes du parti dominant &† -

emiiiaiſ.s. » · id # 2 -- E : 9

*.
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·. « S. M. le Roi de #er unie, avec
S.# e roi de rrune,

é7

- - de

mpériale par les liens d une allia ce

† & défenſive, & Memb,e prépon

érant lui-mênte du Corgs Germanique,

n'a donc pu ſe diſpenſer de marche au

ſecours de ſon Allié & de ſes co Etats ;

# # ſºs ce doºble rappo， qu'ilp#
· la défenſe de ce Monarque & de l'Aller

nlagne. » ,

， À ces grands intérêts, ſe joint erec，e

· un but également important, & qui tient

à cœur aux deux Souverains, c'eſt de faire

ceſſe l'anarchée dans l'intérieur de la France,

d'arrêter les attaques portées au Tône & à

' l'Autel, de rétablir le Pouvoir légal : de

# re au Roi la sûreté & la liberté d .

, eſt privé, & de le mettre en état d'exercer

l'Autorité légitime qui lui eſt due » . .

,, « Convaincu que la partie faine de la

† abhorre les excès d'une

†§ ue, & que le plus

grand nombre des habitans, attend avec

patience le moment du ſecours four ſe

† ouvertement contre les† -

ie S. M. j† es de leurs oppreſſeurs, S. M. l'Emr
)

· · pereur & S. M. le Roi de Pruſſe les ap

peilent & les invitent à retourner ſars délai

· † voies de la raiſons de la juſtice, de

ordre & de la paix, C'eſt dans ces vues-

· que moi ſouſſigne, Gé éra Commandant

en Chef les deux armées , déclare,

- 1°. Qu'entraînées dans la guerre préſerte
• - - -

- -- : - - •* • -- • - --
- 4

«.
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par des circonſtances irréſiſtibles, les deux

Cours aliiécs ne ſe propoſent d'autre but

que le borheur de la France, ſans préten

dre s'enrichir par des conquêtes. » -

« 2°. Qu'elles n'entendent point†
miſcer dans le Gouvernement intérieur de

la France, mais qu'elles veulent unique

ment dé,ivrer le Roi, la Reine & la Famille

Royale de leur captivité, & procurer à

S. M. Très Chrétienne la sûreté néceſſaire

pour qu'elle puiſſe faire ſans danger, ſans

obſtacles, les convocations qu'elle jugera

à propos, & travailier à aſſurer le bonheur

de fes Sujets ſuivant ſes promeſſes, & au

tant qu'il dépendra d'elle. » - - -

« 3°. Que les armées combinées pro

tégeront les villes, bourgs & villages , &

les perſonnes & les biens de tous ceux qui

ſe ſoumettront au Roi, & qu'elles con

courront au rétabliſſement inſtantané de

l'ordre & de la police dans toute la
France. » · · · · · · · · ·

« 4°: Q ie les Gardes Nationales ſont

ſommés de veiller proviſoirement à la tran

q iillité des villes & des campagnes, à la

sûreté des perſonnes & des biens de tous les

François juſqu'à l'arrivée des troupes de LL.

MM. Impériale & Royale, ou juſqu'à ce

qu'il en ſoit a 1trement ordonné, ſous peine

# être perſonnellement reſponſables :

qu'au contraire , ceux des Gardes Natio

nales qui auront combattu contre les trou

| Pes des deux Cours alliées, & qui ſeront

-
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· leur .

| pos public. » .

pris, les armes à la main, ſeront traités
en-† & punis comme rebelles à

oi & comme perturbateurs du re

, - , • ' - -- .

,s # 5". Que les Généraux, Officiers, bas

9ſiciers & Soldats des troupes de ligne

Fiançoiſes, ſont également ſommés de -
revanir àleur ancienne fidélité, & de ſe

ſoumettre ſur le champ au Roi, leur légi

time Senverain. » | | | | | . .

, « 6°. Que les Membres des Départe

mens, des Diſtricts & des Municipalités

ſeront égaiement reſponſables ſur leurs

· têtes & 1 ir leurs biens de tous les délits,

incendies, aſſaſſinats, pillages & voies de

fait qu'iis laiſſeront commettre, ou qu'ils

ne ſe ſeront pas notoirement efforcés d'em

êcher dans leur territoire : qu'ils ſeronpêcher dans leur territo qu'ils ſeront

également tenus de continuer proviſoire

ment leurs fonctions juſqu'à ce que S. M.

Très Chrétienne, remiſe en pleine liberté,

y ait pourvu ultérieurement, ou qu'il en

ait été autrement ordonné en ſon nom

· dans l'intervalle. » .

| Quel habitansdesvilles, bourgs
& villages qui oſeroient ſe défendre contre

les troupes de LL.MM. Impériale &

Royale, & tirer ſur elles, ſoit en raſe cam

pagne, ſoit par les fenêtres, portes & ou

†# ſuivant l #1r-le champ ſuivant la rigueur du droit

de la guerre, ou leurs maiſons démolies

Tleurs maiſons, ſeront punis
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eu brûlées.Tous les habftans au contraire

deſdites villes,bourgs & villages qui s'em

preſferont de ſe ſoûmiettre à leur Roi, en

ouvrant leurs portes aux troupes de LL.
M M., ſeront à I'inſtant ſous leur ſauve

garde inimédiate , fes perſonnes , leurs

f§ , leurs effets ſeront fous la protection

des loix, & iſ ſera pourvu à la sûreté gé

nérale de tous & ehacun d'eux. » .

« 8°. La ville de Paris & tous ſes ha

bitans ſans diſtinction, ſeront tenus de ſe

ſoumettre ſur le champ & ſans délai au

Roi, de mettre ce Prince en pleine & en

tière liberté, & de lui aſſurer ainſi qu'à

toutes lès§ſ§n§ Royales l'inviolabilité

& le reſpect auxquels le droit de la nature

& des gens, oblige les Sujets envers les

· Souverains, LL. MiM. Impéria'e & Royale

| rendant perſonne'lem nt reſponſab'es de

tous les évènemens, ſur leurs têtes, pour

être jugés militairement, ſans eſpoir de
ardon, tous les Membres de l'Aſſemblée

à ionâte, du Département, du föiſtrict,§

la Municipalité, & de la Gardé Nationale

de Paris, Juges de Paix, & tous autres

#il appartiendra , déclarant en outre leurs

ites Majeſtés, ſur leut foi & parole dEm

, pereur & de Roi , que ſi le châreau des

# leries eſt forcé ou inſulté, que s'il eſt

fait la nioindre violénce , le moindre ou

trage à leu s MM. le Roi & la Reine &

à la Famille Royale, s'il n'eſt pas pourvu
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ſervation & à leur liberté, elles en tireront

une vengeance exemplaite & à jamais mé

morable, en livrant là viile de Paris â un

exécution miliaire &'à une ſubverſi a

totale,##, coupables d'attentat

plice qu'ils auront mérité : leurs .

Majeſtés Impériale &#
††
Paris d'employer leurs bons offices auprès

de S. M.# Chrétienne pour cbten'r le

pardon de leurs torts & de leurs erreurs , &

de prendre les melures les plus vi†

pour aſſurer leurs perſonnes & leuis biens,

†& exactemer

à l'injonction ci deſſus » , ' ' *
' « Enfin LL. MM. n | pouvant recen:

noître pour Loix en France qué celles qui

émaneront du Roi, jºuiſſant'd'une lib#té
† 2 proteſtent d' vance contre l'au:

h§tie#éº de toutes les déc'aations qui
# : être faites au non | d# S. Â1:

;- Ch# ienne , tant que ſa rfonne

acrée, celle de la Reine & de !
imille Rova'e ne ſeront tas réellement
amille Roya e ne leront Eas re#ment

en sûreté , à l'effet de quoi'L : MM. fm:
# & Royale invitent ſollicie t

#†C 1OI)

- I º aº , • , r ( , A " 1 ) , .

oyatime, la plus y iſine de ſes

†

eine & ſa Fairet avec la Rein 1 , " " •

"sûre eſcorte ,# , ſous une bonne



- | ( 72 ) , -

qui lui ſera envoyée pour cet effet, afin

que S. M. Très-Chrétienne puiſſe, en toute

sûreté appeller auprès d'elle les Miniſtres

& les Conſeillers qu'il lui plaira déſigner,

faire telles convocations qui lui paroîtront

convenables, pourvoir au rétabliſſement

du bon ordre #

ſon Royaume. » , ! -
- - , , # • º , * º *

· « Enfin je déclare & m'engage encore

en mon propre & privé nom, & en ma

qualité ſuſdite de faire obſerver par tout

aux troupes , confiées à mon commande

ment, une bonné & exacte diſcipline,

promettant de traiter avec douceur & mo

dération, les Sujets bien intentionnés qui

ſe montreront paiſibles & ſoumis, & de

n'employer la§ qu'envers ceux qui ſe

rendront coupables de réſiſtance ou de

· mauvaiſe volonté. » -

| « C'eſt par ces raiſons que je requiers

& exhorte tous les habitans du Royaume ,

de la manière la plus torte & la plus inſtante,

de ne pas s oppoſer à la marche & aux

opérations des troupes que je commande,

mais de leur accorder plutôt par - tout

une libre entrée, & toute bonne volonté,

aide & aſſiſtance, que les circonſtances

ourront exiger,º , , , , , ... !
| | « Donné au Quartier général de Co

blentz , le 25 Juil et 1791.. » , :::)

· « Signé , C HARLES GºuAUME Fgapé

NAND , DUc DE BRUNSWICK-LUNE
BOURG. » , - - | -- .. , s ' ! .

régler l'adminiſtrationde

-
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J O U R N A L

H I S T O R I Q U E

P O L I T I Q U E.

º,

, v : F R A N C E.

De Paris, le 8 Août 1792.

sEcoNDE ASSEMBLÉE NATIONALE.

Du dimanche, 29 juillet.

M. Kocii a fait un rappott fur la vente de

l'abbaye de Walgaſt, à laquelle le département

de la Moſelle a négligé de procéder ; décrété

ue le procureur-général-ſyndic de ce département

† mandé à la barre pour expliquer les motifs de

cette négligence. -

M. Bureau de Puzy paraît à la barre, il entre

dans de grands détails juſtificatifs tant ſur lui que

ſur les diſcours tenus par M. Lafayette & ſur leſ

, quels l'Aſſemblée avoit décidé qu'il ſeroit entens

Nº. 32 et 33. 18 Août 1792,
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du. M. Bureau a ſigné les pièces dont il avoit

donné lecture, l'impreſſion en a été ordonnée & le

tout renvoyé à la commiſſion , qui en fera ſon

rapport. -

Du lundi, 3o juillet. :

· L'on fait lecture d'une délibération de la Com

mune de Coulommiers relative à une pétition

qu'avoit rédigée M. Chabroud , ſous le nom

d'aéie d'union, laquelle devoit être préſentée à

l'Aſſemblée nationale & qu'on avoit adreſſée à

une multitude de municipalités pour lui trouver

, des ſignataires; cette pétition eſt regardée comme

dangereuſe par la municipalité de Coulommiers

qui ne connoît d'autre centre de ralliement que le

corps légiſlatif. -

Une lettre de M. Lafayette datée de Longwi ,

26 Juillet, annonce les prétendus ſenti mens de ce

énéral ſur les droits de l'homme & l'idée qu'il

s'eſt faite de la ſouveraineté des peuples ; le ton

en eſt inſultant ; on y lit : ce Je ſuis interpellé ſur

un fait : ai-je propoſé à M. le maréchal Luckner

de marcher avec nos armées ſur Paris ? à quoi je

réponds en quatre mots fort courts; cela n'eſt pas

vrai. Cette étrange lettre eſt renvoyée à la com

miſſion extraordinaire. -

, On annonce la déſertion du lieutenant-géné

ral Gelb & du maréchal-de-camp Balthazar. Il

eſt décrété que les noms des déſerteurs ſeront do

rénavant livrés à l'infamie & envoyés aux mu

nicipalités.

, Au nom du comité militaire, M. Lacuée a lu &

l'Aſſemblée a décrété quatre aticles relatifs au

ſervice perſonnel dans la garde nationale. Voici.e

décret : -

| 1°. Les citoyens qui ne ſe ſont pas fait inſcrire

au rôle des gardes nationales, n'en feront pas
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moins le ſervice# les citoyens inſcrits.

2°. Chaque jeur de ſervice d'un citoyen non

inſcrit ſera temp'acé par u e taxe éga'e au ving

tième de la contribu ion mobiliaire dudit citcyen,

laquel'e néa moins ne pourra êtie mondre de

deux journées de travail. -

· 3°. Les citoyens actifs inſcrits qui ne feroient

point de ſervice, ou qui ne ſe feroient point

remplacer ſeront aſſujettis à une taxe égale au

vingtième de la contribution mobilière par chaque .

jour# qu'ils auront refuſé de monter.

4°. Tout citoyen qui manquera une première

fois ſera puni d'une peine pécuniaire. Son nom

ſera inſcrit & affiché dans les corps de garde,

& pour la troiſième fois , il ſera puni de huit

jours de priſon & de deux ans de ſuſpenſion des

droits de citoyen actif. - - - -

Tant que la sûreté publique ſera menacée,

, nul citoyen ne pourra ſe faire remplacer ſauf les

exceptions déjà prononcées , ou à moins d'un

empêchement jugé légitime par les municipalités.

Du lundi, ſéance du ſoir.

Conformément aux derniers états de la muni

cipalité, le miniſtre de la gue re annonce que

le nombre des citoyens enrôlés pour le camp de

Soiſſons s'élève à 5,5 14." | | | | |

M. Vaublanc écrit à l'Aſſemblée qu'il s'eſt

retiré de la commiſſion extraordinaire. " '

Les patriotes remarquoient depuis quelque tems

que la couleur des cocardes à Paris varioit d'une

manière ſuſpecte, & la municipalité, pour prévenir

les rixes, avoit ordonné qu'on ne portât déſormais

que des cocardes de laine. M. Lacroix fait obſer

ver que la loi ne prononce point ſur le genre de

l'étoffe, que, pourvu que les cocardes# Al]X .

- - - - - | 2 - -



trois couleurs, on étoit libre de les choiſir à ſon

gé. L'Aſſemblée paſſe à l'ordre du jour motivé

ſur l'obſervation de M. Lacroix.

L'Aſſemblée a décrété que les écoliers bour

ſie s qui iront aux frontières conſerveront leur

penſion comme s'ils euſſent reſté à Paris.

L'on décrète les articles ſuivars ſur la contri

· bution fonciète. -

ce L'Aſſemb'ée nationale, après avoir entendu

le rapport de ſon comité de l'ordinaire des fi

nances , les trois lectures de projet de décret

qui lui a été préſenté, leſquelles ont été faites

les 9 février, 31 mars, 18 & 27 juillet dernier,

& ap ès avoir décrété qu'elle étoit en état de

rendre le décret définitif, décrète ce qui ſuit :

ce Art. I. La proportion de la ccntribution

foncière avec le revenu net foncier , au-deſſus

de laquelle la cotiſation de"chaque contribuable

ne doit pas s'élever, eſt fixée pour 1792, au cin

quième du revenu net foncier; en conſéquence ,

tout contribuable qui juſttfiera avoir été cotiſé à

une ſomme plus forte que le cinquième de ſon

revenu net foncier , à raiſon du principal de la

contribution foncière, aura droit à une réduc

tion, en ſe conformant aux règles preſctites par

la loi du 28 août 1791 , ſur les décharges & mo

dérations. » - -

· « II. Les débiteurs autoriſés par la loi du

premier décembre 179o , à faire une refenue

ſur les rentes ci-devai.t ſeigneuriales ou foncières,

ſur les intérêts des rentes perpétuelles conſti

tuées, ſoit en argent , ſoit en dentées, le feront

au quait du montant deſdites rentes ou preſta
tion pôut l'année 1792 ; les débitèurs de rentes

ou penſions viagères le feront auſſi au quart ,

mais ſeulement ſur le revenu que le capital ,

/
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s'il eſt connu , produiroit au denier vingt ; , &

dans le cas cù le capital ne ſera pas connu , ils

le feront au huitième du montant de la rente

ou penſion viagère ; le tout ſans préjudice des

baux à rentes ou autres contrats faits ſous la con

dition de la non 1etenue des impoſitions. »

« III. La retenue ſera faite en argent ſur les

rentes ou preſtations en argent , & en nature

fur les rentes en denrées & preſtations en quotité

dc fruits. El'e ſera faite au moment ou le dé

biteur acquittera la rente ou la preſtation; & ceux

des débiteurs de rentes perpétuelles ou viagères ,

& de preſtations quelconques ſujettes à retenue ,

qui ayant fait des paiemei s avant la publication

de la préſente loi, n'auroient fait la retenue pcur

1792 , qº'à un taux infé,ieur à celui déterminé par

le précéd nt article, ſont autoriſés à ſe faire reſti

tu r juſqu'à la concurgence du montaIt de la rcte

nue fixèe par ce† 22

" On lit une lettre de M. Luckner , rclative à

l'affaire de M. Lafayette. Le général y dit que

c'eſt ſans doute à la difficulté qu'il a de s'ex

pliquer en françois,† doit attribuer la dif

férence de la converſation tenue par lui chez

' l'évêque de Paris, & les expreſſions qu'on lui

attribue. Il finit par aſſurer l'Aſſemblée , la

France entière de ſon attachemcnt aux principes

de la liberté & de ſon dévouement à une cauſe

que les diſſentions it teſtines peuvent ſeules empê

cher de triompher. L'Aſſemblée ordonne l'im

preſſion de cette lettre & le renvoi à la commiſ，on

extraordinaire. -

Quelques gardes nationaux ſont venus rendre

compte de l'évènement arrivé la veille aux

Champs-Eliſées , fruit de quelques provocations

concertées par l'intrigue contre les fédérés Marſeil

3



lois, & oü M. Duhamel, grenadier du bataillon

des Petits-Pères, a perdu la vie. Cette affaire eſt
| renvoyée partie aux tribunaux, partie au comité

de ſurveillance , pour ſuivre les rapports qu'on

trouveroit entre cette ſcène & d'autres ſem

| blables dont on a déjà eu connoiſſancc. -

Du mardi, 3 1 juillet.

Deux décrets ont ſtatué 1°. qu'il ſera mis à

la diſpeſition du miniſtre de l'intérieur 3 milions

pour ſubvenir au manque de ſubſiſtances que

pourront éprouver les places fcttes menacées de

ſiége ; 2°. que tout citoyen qui aura quelque

procédé ou marché utile à propoſer concernant

ou la fabrication ou la livraiſon du papier bon

pour les aſſignats, leur inpreſſion , gravure ou

timbrage, pourra s'inſcrire au comité des aſſi

gnats ou monnoies oü le regiſtre des ſoumiſſions

ſera ouvert juſqu'au.3 1 ſeptembre. Un- décret

de la veille a voit mis 2,5oo,ooo liv. à la diſpo

ſition du miniſtre de la guerre pour l'habillement

des bataillons de volontaires nationaux. • ,

On a décrété une nouvelle création de 3oo

miliions en aſſignats, hypoth'qués ſur la vente

des palais épiſcopaux , des maiſons actuel'ement

occupées par les religieuſes , des quarts de 1é

ſerve & futaies dépe dans des biens ci - devant

du clergé & des fonds de bois épars que I'on

jugera pouvoir être vendus, " , •

Le miniſtre de la guerre annonce que le nom

bre des fédérés eſt maintenant à Soiſſons de

8, o83 . - -

Du mardi , féance du ſoir.

Des citoyennes de Paris dépoſent au ſein de

l'Alemb.ée une pique ſurmontée du bonnet de
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l'éga'ité ; elles demandent à être atmées pour la

défenſe de la liberté. Elles reçoivert les hont curs

de la ſéance au milieu des plus vifs applaudiſſe

mens. s ' -

M. Lejoſne propoſe d'effectuer la ſuppreſſion

de toutes les maiſons conventuelles des deux

ſexes. L'Aſſemblée a renvoyé aux comités des

finances & des domaines les nombreuſes motions

que cette propoſition a fait naître pour ex rendre

compte inccſſamment.

L'Aſſemblée , après pluſieurs débats ſur les

évènemens de lundi, a décrété d'envoyer trois

membres de l'Aſſemblée nationale à Soiſſons ,

· pour préparer ce qui peut être néceſſaire pour y

recevoir les fédérés. MM. Gaſparin , La

, combe St. Michel & Carnot ſont choiſis par appel

nominal pour cette miſſion.

Du mercredi , premier août.

Le miniſtre de l'intérieur communique à l'Aſ

ſemblée une proclamation du Roi ſur les évè

nemens du 3o juillet, ainſi qu'uLe copie de la

lettre du miniſtre de la juſtice au tribunal cri

· minel, pour faire des pourſuites judiciaires contre

les auteurs des délits commis.

Un courier extraordinaire apporte au préſident

· un arrêté du département des Bouches-du-Rhône,

une proclamation des corps adminiſtratifs , judi

ciaires & militaires 1éunis à pluſieurs citoyens &

, au préſident des amis de la conſtitution de Mar

ſcille , deux déclarations de la commune & du diſ

trict d'Aix, deux lettres des directoires des dépar

temens de la D ôme & des Baſſes-Alpes. Comme

le fond de la principale pièce forme la ſubſtance

des autres , il ſuffira d'en extraire une. Le con

| | ſeil général du département des Bouches-du

, - - - D 4
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Rhône conſidérant que 7o,ooo Sardes menacent

les frontières de la France du côté de la Savoie ;

que l'armée du midi, déjà très-foible, eſt mena

cée d'êtie encote affoiblie par la diſtraction de

# bataillons ordonnée par le pouvoir exé

cutif pour renforcer l'armée du Rhin ; conſidé

, rant que le département des Bouches-du-Rhône,

& la ville de Marſeilie, ſur-tout , ſont particu

lièrement menaeés, a arrêté, 1°. qu'il ſera or

donné une levée de 6,coo volontaires dans le

département pour renforcer l'armée du midi, dont

l'entretien ſera payé par les caiſſes publiques. A

l'effet de quoi il eſt fait de très-ſévères défenſes

à tous les caiſſiers & receveurs nationaux de ſe

deſſaiſir des ſommes qu'ils ont en main, juſqn'à

ce que, par le directoire, il en ait été autrement

ordonné ; 2°. Que tous les commandans de

l'armée du midi ſont invités à reſter à leur poſte;

3°. que i'arrêté ſera envoyé à l'Aſſemblée na

§ , pour être ſoumis a ſon approbation, &

pour la prier d'enjoindre au pouvoir exécutif de

laiſſer toute entière l'armée du général Monteſ

quiou. On a décrété le renvoi à la commiſſion cx

traordi aire. , - -

Le préſider t annonce qu'il vient de recevoir un

paquet timbré de Bruxelles, contenant un impri

mé intitulé : Déclaration de S. A. S. le Duc

de Brunſwi, k Lunebourg, commandant-général

des armées combinées de l'Empereur & du Roi de

Pruſſe, aux habitans de la France. L'Aſſemblée

paſſe à l'ordre du jour. Les expreſſions de cet écrit

ont paru ſi atroces, & ſi ridicules en même temps,

qu'on pourroit douter que le Duc de Brunſw ick

en fut l'auteur.

Sur la propofition de M. Jean de Bry , par

lant au nom de la commiſiien extrao: dinaire, le



| décret ſuivant a fixé le traitement à faire auz

priſonniers de guerre : - "

« L'Aſſemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui ſuit : s -

• Art. I. On ſuivra, envers tous les étrangers

ris les armes à la main, les règles établies par

e décret du..... Dars le cas oti les loix ordi

naires de la guerre ſeroient violées par les puiſ

ſances ennemies , tout noble étranger , tout offi

cier, tout général, quelle que foit ſa dignité ou ſon

titre, qui ſera pris les armes à la main contre la

nation Françoiſe, ſera traité de la même manière

que l'auront été les citoyens François, les cifi

·ciers ou ſoldats des bataillons de volontaires ,

les gardes nationales ſédentaires, & les ſoldats de

troupes de ligne pris les armes à la main. »

ce II. Dans tous les cas on ſuivra, à l'égard

des ſo'dats des troupes ennemies , les règles ordi

naires de la guerre. » . -

Après des débats auxquels on ne devoit pas

s'attendre ſur une propoſition de M. Carnot, con

cernant la néceſſité d'armer les citoyens , il a été

décrété que les départemens s'occuperont d'une

fabrication de piques d'ap:ès un modèle qui ſera

indiqué.Chaque municipalité en diſtribuera aux

: citoyens qui en demanderont.

Du mercredi , ſéance du ſoir.

M. Ducos annot c que la ſociété des amis de

· la conſtitution de Bordeaux a nommé 24 com

miſſaires pour enrôler des ſoldats deſtinés à dé

: fendre la patrie ; elle a formé un fonds deſtiné

à donner 5o liv. d'encouragement. -

On décrète qu'il ſera formé un corps militaire

ſous le nom de légion des Allobroges, deſtiné à

recevoir ceux des habitans de la Savoie qui

· D 5
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paſſeroient volontairement l. ſervice de la Fran

ce. U e lettre du Ro annonce que M. Bigot

de Ste. Croix eſt nommé au miniſtère des affaires

étra gères. - -

L'Aſſemblée a , par un décret , annullé les

arrêtés & dé ibérations du conſeil du départe

ment des Bouches du-Rhône, des juges & offi

ciers militaires, & rappe'lé à l'obſervation rigou

reufe de la lci les adminiſtrateurs & les citoyens

# zèle ardent a écartés des principes les plus

alutaires.
I

Du jeudi, 2 août.

M. d'Abancourt, miniſtre de la guerre, fait

connoître à l'Aſſemblée que le Roi a nommé

our cfficiers - généraux du camp de Soiſſons ,

MM. Cuſtines , lieutenant - général ; Alexandre

Beauharnois & Chadelas , adjudans - généraux ;

Servan & Charton, maréchaux de-camp; Dorly,

Renard & Curvelle, commiſſaires des guerres.

M. Toloſin , maiéchal de camp , commande

les troupes établies à Soiſſons & dans les en

virons.

Une lettre de Soiſſons annonce qu'il s'eſt

trouvé des fragmens de verre dans le pain des

· volontaires de Soiſſons. Le miniſtre a ordonné

des informations à cet égard.

, Du jeudi, ſéance du ſoir.

A l'occafion d'une demande de 12o,ooo livres

faite par la ville de Nancy pour des ſecours ur

gers, M. Cambon fait décréter que le comité

de l'extraordinaire des finances préſentera dans

huit jours un mode de paiement des dettes de

toutes les villcs. .

Une multitude de citoyens & citoyenncs »
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juftement alarmés du bruit qui s'étoit répandu

qu'on avoit empoiſonné les ſoldats du camp de

Soiſſons avec du verre pillé , ſe préſente dans

l'Aſſemblée & demande vengeanee de ce crime.

Le préſident annorce aux citoyens préſens que

l'Aſſemblée a décrété l'envoi de trois commiſſaires

à Soiſſons pour prendre connoiſſance de 1'objet

de leur plainte, & qu'on va de plus y envoyer

un courrier afin de preſſer la réponſe des com

miſſaires. ".

Du vendredi, 3 août.

| On fait lecture de quelques lettres qûl an

noncent du déſordre à Mons & les diſpofitions

des troupes Autrichiennes à la déſertion ; on

apprend auſſi que le département des Voſges,
, requis par les généraux , a fourni ſon contin

CI}t,
g Les trois commiſſaires envoyés à Soiſſons inſ

truiſent l'Aſſemblée que le bruit alarmant qui

s'étoit répandu ſur les fragmens de verre tropvés

dans le pain , eſt ſans fondement ; que cet acci

· dent n'a caufé la mort d'aucun ſoldat ; qu'il eft

· arrivé, parce que les vitraux de l'égliſe oü ſe

fabrique le pain ſont en mauvais état, & qu'il

en eſt tombé pluſieurs morceaux dedans la pâte.

Sur la propoſition de M. Jean de Bry cn a

décrété que tout Frarçois qui aura ſervi ſous

Jes drapeaux de la liberté pendant le temps de

cette guerre jouira des droits de citoyen actif.

M. Dejoly , miniſtre de la juſticc, entre dans

- l'Aſſemblée & préſente , au nom du Roi , : le

meſſage fuivant ;

ce M. L E P R É s 1 D E N T ,

« Il circule depuis quelques jours un écrit in

| L) 6 ,
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titulé : Déclaration ae S. A. S. M. le duc ré

gnant de Brunſwick-Lunebourg, commandant des

armées combinées de Leurs Majeſtés l'Empereur la

le Roi de Pruſſe , adreſſée aux habitans de &

· France. Cet écrit ne préſente aucun des carac

tères qui pourroit en garantir l'authenticité , &

· n'a été envoyé par aucun de mes miniſtres dans.

: les cours d'Allemagne qui avoiſinent le plus nos

frontières. Cependant ſa publicité me paroît exiger

une nouvelle déclaration de mes ſentimens & de

mes principes. »

« La France ſe voit menacée par une grande

réunion de forces. Reconnoiſſons tous le beſoin

de nous réunir. La calomnie aura peine à croire

la triſteſſe de men cœur , à la vue des maux

& des malheurs qui ſe préparent ; mais ceux qui

ſavent ce que valent à mes yeux le ſang & la

fortune dû peuple, croiront à mes inquiétudes,

à mes chagrins. »

cc J'ai porté ſur le trône des ſentimens paci

fiques, parce que la paix eſt le premier beſoin

du peuple & le premier devoir des Rois.. Mes

anciens miniſtres ſavent quels efforts j'ai faits

pour éviter la guerre. Je ſentois combien la paix

étoit néceſſaire. Elie ſeule pouvoit éclairer la

nation ſur la nouvelle forme de ſon gouverne

m :nt. Elle ſeule pouvoit, en épargnant des mal

heurs au peuple , me faire ſoutenir le caractère

que j ai voulu prendre dans cette révolution.

Mais j'ai cédé à l'avis unanime de mon conſeil ,

au vœu manifeſté d'une grande partie de la na

tion , & pluſieurs fois exprimé par l'Aſſemblée

nationale. » - -

« La guerre déclarée , je n'ai négligé aucun

des moyens d'en aſſurer le ſuccès. Mes miniſtres

- ont reçu l'ordre de ſe concerter avec les comités
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· · · de l'Aſſemblée nationale & avec les généraux.

Si l'évènement n'a pas encore répondu aux cf

pérances de la nation, ne devons - nous pas en

accuſer nos diſſentions inteſtines, les progrès de

* l'eſprit de parti, & ſur-tout l'état de nos armées

: qui avoient beſoin d'être encore exercées ? Mais

· la nation versa croître mes efforts avec ceux des

puiſſances ennemies. Je prendrai de concert avec

- l'Aſſemblée nationale tous les moyens pour que

les malheurs inévitables de la guerre ſoient pro

ſitables à ſa liberté & à ſa gloire. J'ai accepté la

conſtitution. La majorité de la nation la deſiroit.

* J'ai cru qu'elle y plaçoit ſon bonheur , & ce

bonheur fait l'unique occupation de ma vie.

Depuis ce moment je me fuis fait une loi s'y

être fidèle, & j'ai donné ordre à mes miniſt es

de la prendre pour ſeule règle de leur conduite.

· Seul, je n'ai pas voulu mettre mes lumières à

la place de l'expérience , ni ma volonté à la

' p'ace de mon ſerment. J'ai dû travailler au bor

- heur du peuple. J'ai fait ce que j'ai dû. C eſt

· aſſez pour le cœur d'un homme de bien. On r e

· me verra jamais compoſer ſur la gloire ou ſur

" les intérêts de la naticn. , recevoir la loi des

* étrangers, ou cel'e d'un parti. C'eſt à la nation

: que je me dois. Je ne fais qu'un avec elle. Aucun

* intérêt ne pourra m'en ſéparer. Elle ſeule ſera
· écoutée.# maintiendrai juſqu'à mon dernier

ſoupir l'indépendance natiodaje. Les dangers per

· ſonnels ne ſont rien auprès des malheurs publics.

- Et qu'eſt-ce que des dangers perſonnels pour un

- Roi à qui on veut enlever l'amour du peuple ?

º C'eſt-là qu'eſt la véritable plaie de mon cœur.

· Un jour le peuple ſaura peut-être combien ſon

bonheur m'eſt cher, combien il fut toujours &

mon ſeul intérêt & mon premier beſoin, Que
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de chagrins pourroient être effacés par les plus

légères marques de ſon retour » !

- Signé, LOUIS.

Et plus bas, B1GoT DE sAINTE-CRoIx.

Quelques membres demandent l'impreſſion de

cette pièce, d'autres s'y oppoſent, en obſervant

que le Roi qui a beaucoup parlé le langage de la

conſtitution , ne paroît jamais avoir tenté ſincè

rement de la faire reſpecter dans l'étranger. L'im

preſſion eſt rejettée.

M, Pétion ſe préſente à la barre & demande

à lire une pétition dont les ſections de Paris

l'ont chargé comme premier magiſtrat de la

Commune. - -

M. Pétion. « Légiſlateurs , c'eſt loiſque la

patrie eſt en danger que tous ſes enfans doivent

ſe preſſer autour d'elle ; & jamais un ſi grand

péril n'a menacé la patrie. La commune de Paris

nous eovoie vers vous ; nous venons apporter

dans le ſanctuaire des loix le voeu d'une ville ,

immenſe. Penétrée de reſpect pour les repréſen

tans de la nation , pleine de confiance en leur

courageux patriotiſme, elle n'a point déſeſpéré

du ſalut pub ic; mais elle croit que pour guérir

les maux de la France, il faut les attaquer dans

leur ſource, & ne pas perdre un moment. C'eſt

avec douleur qu'elle vous dénonce par notre

organe le chef du peuvoir exécutif 2e peuple a

ſa s doute le droit d'être indigné contre lui ;

, mais le langage de la colère ne convient point

aux hommes forts. Contraints, par Louis XVI

à l'accuſer devant vous & devant la France en

tière , nous l'accuſerons ſacs amertume comme

ſans ménagemens puſillanimes. Il n'eſt plus tems

d'écouter cetre 'o gue indulgence qui ſisd bien

aux peuples généreux , mais qui entourage les
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Rois au parjure; & les paſſions les plus reſpee

tables doivent ſe taire quand il s'agit de ſauver
l'Etat, » - -

ce Nous ne vous retracerons pas la conduite

entière de Louis XVI depuis les premiers jours

de la révolution, ſes projets ſanguinaires contre

la ville de Paris, ſa prédilection pour les nobles

& les prêtres , l'averſion qu'il témoignoit au

· corps du peuple , l'Aſſemblée nationale conſti

tuante outragée par des valets de cour, inveſtie

par des hommes armés, errante au milieu d'une

ville royale, & ne trouvant d'aſile que dans un

jeu de paume. Nous ne vous retracerons pas

des ſermens tant de fois violés, des proteſta

tions renouvellées ſans ceſſe, & ſans ceſſe dé

menties par les actions, juſqu'au moment oti .

une fuite perfide vint ouvrir les yeux aux ci

toyens les plus aveuglés par le fanatiſme de

l'eſclavage. Nous laiſſerons à l'écart tout ce qui

eſt couvert du pardon du peuple; mais le pardon

n'eſt pas l'oubli. Vainement d'ailleurs nous pour

rions oublier tous ces délits ; ils ſouilleront les

pages de l'hiſtoire , & la poſtérité s'en ſou

viendra. » - : - - -

c• Cependant, légiſlateurs, il eſt de notre

, devoir de vous rappeller en traits rapides , les

bienfaits de la nation envers Louis XVI , &

l'ingratitude de ce prince. Que de raiſons pou

voient l'écarter du trône au moment où le peuple

a reconquis la ſouveraineté ! La mémoire d'une

dynaſtie impérieuſe & dévorante, où l'on compte

un Roi contre vingt tyrans, le deſpotiſme héré

ditaire s'accroiſſant de règne en règ e avec la

| mi ère du peuple; les finances publiques entière

ment rui ées par Louis XVI & par ſes deux

prédéceileurs 3 dés'traités infames perdant l'hon
- /
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· reur national ; les éternels ennemis de la France

, . devenant ſes alliés & ſes maîtres : voilà quels .

· étoient les droits de Louis XVI au ſceptre conſ

titutionnel. La nation, fidelle à ſon caractère, a

mieux aimé être généreuſe que prudente : le

dcſpote d'une terte eſclave eſt devenu le Roi

d'un peuple libre : après avoir tenté de fuir la

France , pour régner ſur Coblentz , il a été re

placé ſur le trône , peut-être contre le vœu de

ſla nation qu'il auroit fallu conſulter. »

« Des bienfaits ſans nombre ont ſuivi ce grand

bienfait. Nous avons vu dans les derniers tems

de l'Aſſemblée conſtituante , les droits du peuple

affoiblis, pour renforcer le pouvoir royal ; le

premier fonctionnaire public devenu repréſentant

·héréditaire , une maiſon militaire créée pour la

·ſplendeur de ſon ttôiîe, & ſon autorité légale

| ſoutenue par une liſte qui n'a d'autres limites

| que celles qu'il a bien voulu lui preſcrire. »

1 cc Et bier tôt nous avons vu tous les bienfaits

·de la nation tournés contr'elle. Le pouvoir dé

légué à Louis XVI pour maintenir la liberté, s'eſt

armé pour la renverſer. Nous jetons un coup

d'œil ſur l'intérieur de l'Empire. Des miniſtres

· pervers ſont éloignés par la force irréſiſtible du

mépris public ; ce ſont eux que Louis XVI

: regrette. Leurs ſucceſſeurs avertiſſent la nation

· & le Roi du danger qui environne la patrie ; ils

. ſont chaſſés pat Louis XVI , pour s'être montrés

| citoyens. L'inviolabilité royale & la fluctuation

: perpétuelle du miniſtère éludent chaque jour la

· reſponſabilité des agens du pouvoir exécutif U e

- garde conſpiratrice eſt diſſoute en apparence ;

-mais elle exiſte encore : elle eſt encore ſoudoyée

· par Louis XVI, elle ſeme le trouble, & mû

rit la guerre civile. Des prêties Petturbateurs,
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abuſant de leur pouvoir ſur les conſciences timides ;

arment les enfans contre les, pèrcs ; & , de la

terre ſacrée de la liberté , ils envoient de nou

veaux ſoldats ſous les drapeaux de la ſervitude.

· Ces ennemis du peuple ſont protégés par l'ap

, pel au peuple , & Louis XVI leur maintient le

, droit de conſpirer. Des directoires de départemens

coaliſés , oſent ſe conſtituer arbitres ent-e l'Af

. ſemblée nationale & le Roi. Ils forment une

| eſpèce de chambre haute éparſe au ſein de l'em

. pire 3 quelques-uns même uſurpent l'autorité

- légiſlatrice, & , par l'effet d'une ignorance pro

· fonde, en déclamant contre les républicains , ils

· ſemblent vouloir organiſer la France en républi

| que féderative. C'eft au nom du Roi qu'ils allu

, ment les diviſions inteſtines ; & le Roi n'a point

déſavoué avec indignation deux cents adminiſtra

, teurs ſtupides ou coupables, démentis, d'un bout

de la France à l'autre, par l'immenſe majorité des
adminiſtrés ! -

. Au dehers , des armèes ennemies menacent

| notre territoire. Deux deſpotes publient contre

· la nation françoiſe un manifeſte auſſi inſolent

· qu'abſurde. Des François parricides , conduits

, Pat les frères , les parens , les alliés du Roi , ſe

. préparent à déchirer le ſein de leur patrie. Déjà

- l'ennemi, ſur nos frontières , oppoſe des bout

| reaux à nos guerriers. Et § pour venger

- Louis XVI que la ſouveraineté nationa'e eſt im

pudemment outragée ; c'eſt four venger Lcuis

, XVI que l'exécrable maiſon d'Autriche ajoute un

nouveau chapitre à l'hiſtoire de ſes cruautés ; c'eſt

pour venger Louis XVI, que des tyrans ont re

, nouvellé le ſouhait de Caligula, & qu'i's vcu

: droient aaéantir, d'un ſeul coup , tous les citoyens
· · de la France ! . -
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" Les promeſſes flatteuſes d'un miniſtre ont fait

, déclarer la guerre, & nous l'avons commencée

avec des armées incomplettes & dénuées de tout.

En vain la Belgique nous appelle ; des ordres

pervers ont er chaîné l'ardeur de nos ſoldats ; nos

premiers pas dans ces belles contrées ont été mar

qués par l'incendie ; & l'incendiaire eſt encore au

milieu du camp des Frarçois ! Tous les décrets

que l'Aſſemblée nationale a rendus pour renfor

cer nos troopes, ſont annullés par le refus de

ſarction, ou par des lenteurs perfides. Et l'en

· nemi s'avance à grands pas, ta» dis que des pa

triciens commandent les armées de l'égalité ; tan

dis que nos géuéraux quittent leur poſte en face :

de l'ennemi , laiſſent délibérer la force.armée ,

viennent préſenter aux légiſſateurs ſon vœu qu'elle

n'a pu légalement énoncer, & calomnient un peu

ple libre, que leur devoir eſt de défendre.

« Le chef du pouvoir exécutif eſt le premier

ant eau de la chaîne contre-révolutionnaire. Il

ſemble participer aux complots de Pilnitz , qu'il

a fait connoître ſi tard. Son nom lutte chaque

jour contre celui de la nation ; ſon nom eſt un

fignal de diſcorde entre le peuple & ſes magiſ

trats , entre les ſoldats & les généraux. Il a ſé

paré ſes intérêts de ceux de la nation. Nous les

ſéparons comme lui. Loin de s'être oppoſé par

aucun acte formel aux ennemis du dehors & de

l'intérieur , ſa conduite eſt un aéte formel &

| perpétuel de déſobéiſſance à la conſtitution. Tant

que nous aurons un Roi ſemblable, la liberté

ne peut s'affermir ; & nous voulons demeurer

libres. Par un reſte d'indulgence, nous aurions

deſiré pouvoir vous demander la ſuſpenſion de

Louis XVI, tant qu'exiſtera le danger de la

patrie; mais la conſtitution s'y oppoſe, Louis XVI
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invoque ſans ceſſe la conſtitution ; nous l'ind

voquons à notre tour, & nous demandons ſa dé

chéauce. »

« Cette grande meſure une fois portée, comme

il eſt très-douteux que la nation puiſſe avoir

confiance en la dynaſtie actuelle , nous deman

dons que des miniſtres, ſolidairement reſpon

ſables, nommés par l'Aſſemblée nationale, mais

hors de ſon ſein, ſuivant la ioi conſtitutionnelle,

nommés par le ſcrutin des hommes libres , a

haute voix, exercent proviſoirement le pouvoir

exécutif, en attendant que la volonté du peuple ,

notre ſouverain & le vôtre, ſoit légalement pro

noncée dans une convention nationale, auſſi-tôt

- que la ſûreté de l'Etat pourra le permettre. Ce

pendant, que nos ennemis, quels qu'ils ſoient,

ſe rangent tous au-delà de nos frontières; que

des lâ hes & des parjures abandonnent le ſol

de la liberté; que treis cents mille eſclaves s'a

vancent, ils ttouvetont devant eux dix millions

d'hommes libres , prêts à la moit comme à la

victoire, combattant pour l'égalité, pour le toit

paternel, pour leurs femmes, leurs enfans & leurs

vieillards. Que chacun de nous ſoit ſoldat tour

à-tcur ; &, s'il faut avoir l'honneur de mourir pour

la patie, qu'avant de rendre le dernier ſoupir,

chacun de rous illuſtre ſa mémoire par la mort d'un

eſclave ou d'un tyran. » -

Cette pétition eſt renvoyéeau comité del'extraor

dinaire. . - - .

Du vendredi , ſéance du ſoir.

Le Roi fait paſſer à l'Aſſemblée une note qui

l'inſtruit que l'Electeur de Cologne, le Margravé

de B.ide & le duc de Wirtemberg ſe ſont déclarés

contre la France. Cette nouvelle donne lieu à
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· des réflexions ſur la négligence manifeſte du pou
·voir exécutif de maintenir nos intérêts au-dehors,

& ccnduit naturellement la diſcuſſion à l'ajourne

-ment de la queſtion de la déchéance à jeudi.

| • Des commiſſaires de l'Aſſemblée ont aſſiſté à

la diſtribution des prix de l'univerſité ; celui qui

· a remporté le premier a été couronné par les

commiſſaires, qui ſe louent du bon eſprit qui

· règne parmi ces jeunes gens, & du patriotiſme

qui les anime. -

| | On décrète la vente des maiſons des congré

·gations enſeignantes. .

On reçoit de nouveaux détails ſur le verre

trouvé dans le pain des troupes à Soiſſons, ils

confirment ce qu'on ſavoit du haſard de cet

, accident. Les commiſſaires de Soiſſons ſe plai

gnent en même - temps que les troupes n'aient

Point de place pour ſe loger (négligence incon

: ccvable); ils propoſent un couvent de religieuſes

qui ſe trouve dans la ville; l'Aſſemblée le décrète,

ainſi que la motion des autres maiſons religieuſes :

les comités propoſeront le mode d'indemnités pour

les religieuſes & religieux qui ſeront ainſi piivés

de leur logement. -

Une députation de la ſection de Mauconſeil

ſe préſente à la barre, ſon orateur lit un airêté

pris par lequel elle déclare qu'elle ne reconnoît

plus Louis XVI pour Roi des François , &

qº'elle abjure le vœu quelle a fait de lui être

fidèle, comme ſurpris à ſa foi.

La ſection du Jardin des Plantes écrit qu'elle

a reçu l'artêté de celle de Mauconſeil, & quelle

n'a pas cru pouvoir délib4rer deſſus.

Une députation de la ſection des Gravilliers

vient propoſer des mcſures pour prononcer ſur

· la déchéance du Roi, -
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Un décret motivé annulle l'arrêté de la ſection

, de Mauconſeil, invite tous les citoyens à ren

fermer leur zèle dans les limites de la loi.

- Du ſamedi, 4 août.

Le miniſtre dé la guerre a donné connoiſſance

à l'Aſſemblée de la nomination de MM. Rouvèr,

Duprat le jeune & Ferrand, comme députés d A

vignon & de Louvere. · ,

On a fait lecture d'une lettre des conſeils du dé

partement du Gard, des diſtr cts & de la commnne

- de Niſmes, portant qu'il n'y a pas lieu à délibé1 er

ſur l'adreſſe & les propoſitions qui leur ſont com

muniquées par quatre députés de la commune de

Marſeille, qu'ils n'admettront aucune meſure qui

les ſépare de la nation , & que, comme les

· peuples de leur reſſort, ils veulent vivre libres ou

mourir pour la conftitution qui établit l'unité de

l'cmpire françois. -

M. Louvel rend ccmpte de quelques troubles

arrivés dans les premiers jours d'avril à Evron,

Le fanatiſme y avoit raſſemblé 5oo payſans ré

voltés contre la loi : la force armée a diſſipé les

hommes égarés , ainſi que les factieux qui les

conduiſoienr. Y

Un grand nombre de citoyens de Paris, ſous

le nom de pétitionnaires du Champ-de-Mars , ſe

préſentent à la barre, & demandent que l'Aſſcni

blée prononce ſur les torts du pouvoir exécutif,

& la déchéance s'il ſe trouve qu'il l'ait mé

ritée. .

Le préſident a répondu à ces citoyens que leur

adreſſe ſeroit examinée, & les a invité aux honneurs

de la ſéance. . " . .. -

- M. Lacombe Saint-Michel a lu un mémpire

, au nom des trois commiſſaires revenus de Soiſſons.

A
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Ils rendent un compte f ait- de l'état des

troupes, & de leurs diſpoſitions à ſervir courageu

, ſement leur patrie. On reconnoît à leur langage

comme à leur zèle que ces commiſſaires ont été

bien choiſis. - - -

· On deſtine une ſomme de 5oo,oee liv. au

paiement des frais de la fabrication d'aſſignats.

Du ſamedi, ſéance du ſoir.

L'on a renvoyé au comité diplomatique à

donner des éclairciſſemens ſur les motifs que

peut avoir eu M. d'Affry de ne pas obéir aux

ordres du Roi , qui portoient que les Suiſſes s'é

loignaſſent de 3 o,ooo toiſes du lieu de l'Aſſemblée.

On lit une lettre de M. Arthur Dillon , elle

annonce que la déſertion eſt fréquente chez l'en

nemi, qu'avec que'ques ſoins on pourra l'augmenter

| encore; que nos troupes font chaque jour de nou

veaux progrès dans la diſcipline, & ont preſque

toujours l'avantage dans les petits combats qu'elles
livrent à l'ennemi. -

»

Du dimanche, 5 aout.

Des citoyens de la ſection de Mirabeau pré

ſentent 38 volontaires qu'ils ont équipés , &

qui ſont prêts à partir pour la frontière. L'Aſ

ſemblée applaudit, invite les citoyens aux honneurs

de la ſéance, & décrète que les noms de ces

| 38 jeunes ſoldats ſeront inſcrits au procès-veibal.

Du lundi, ſéance du ſoir.

· Le miniſtre de la guerre annonce que le nom

bre des fédérés actuellement au camp de Soiſſons,

s'élève à 9,ooo. -

Pluſieurs pétitionnaires ſe préſentent à la barre

& demandent la déchéance du Roi. s



Des grenadiers de la garde nationale dépoſent

ſur le bureau leurs épaulettes & leurs bonnets ; '

ils ne veulent d'autre diſtinction que celle de

marcher les premiers à la frontiàre & y mourir

pour la patrie. Ces ſentimens généreux ſont ap

plaudis, & ceux qui les profeſſent admis aux

honneurs de la ſéance.

Du mardi , 7 août.

Au commencement de la ſéance, il s'eſt élevé

du bruit dans les galeries , l'engorgement des

corridors par où devoient paſſer les patrouilles

pour la police de l'enceinte y a donné lieu. Pour

| prévenir ces déſagrémens à l'avenir , il a été dé

cidé que les citoyens qui ſuivent les ſéances de

l'Aſſemblée, nommeroient entr'eux quatre com

miſſaires chargés de faire la police dans les gale

ries & autoriſés à déſigner aux ſentinelles ceux

qui pourroient troubler les ſéances & la tran

quillité de l'endroit. - -

M. Merlet eſt nommé préſident.

, L'on a décrété, ſauf rédaction, une augmen

tation de traitement pour les religieux & reli

gieuſes obligés de quitter leurs maiſons.Ce trai

tement eſt regardé comme indemnité du loyer

qu'ils ſeront§ de payer. - •.

· Du mardi , ſéance du ſoir.

Les citoyens du département des Voſges &

de la ville de Strasbourg , témoignent le deſir .

de ſe rendre aux frontières le plutôt poſſible pour

y défendre la patrie. La mention honorable de

ce dévouement eſt ordonnée ſur le procès-verbal.

· Des députés de Toulon ann ncent qu'il y a

· eu des troubles chez eux ; que plufieurs perſonnes
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ſoupçonnées complices du traître D.ſillant oºt

péri des maias du peuple ; que cependant on eſt

arvenu à rétablir la tranquil'ité. On accorde les

onneurs de la ſéance aux députés, & les pro

cès - veibaux dont ils ſont porteurs , ſont ren

voyés au comité des vingt un. -

Du mercredi , 8 août. -

Des avis reçus de divers départemens annon

cent que de toutes parts on fait de nombreuſes

recrues que l'on envoie aux frontières, & qui

toutes paroiſſent diſpoſées à défendre courageu

ſement leur patrie. " . -

Quelques grenadiers & chaſſeurs demandent à

être conſervés, & motivent leur demande ſur les

ſervices qu'ont rendus ces corps.On lit des arrêtés

de quelques ſectio s de Paiis, qui témoignent de

§ inquiétudes ſur l'arrêté de la ſeétion de

auconſeil, relativement à la déchéance du Roi,

en ce que le corps légiſlatif peut ſeul prononcer

ſur cette queſtion ; ces adreſſes ſont renvoyées à

la commiſſion. .

| L'on a créé une légion dite des Allobroges ,

deſtinée à recevoir ceux des ſoldats & habitans

de la Savoye qui voudroient ſe réunir aux Fran

çois pour la défenſe de la liberté. Ce corps ſera
formé à Grenoble. * • " •

Les ſoldats, que le complet des régimens n'a

voit point permis de recevoir, ſeront néanmoins

admis au ſervice dans d'autres corps que ceux

qu'ils avoient d'abord choiſis. .. | | -

- L'on cornmence la diſcuſſion de l'affaire de

M. Lafayette , par entendre le rapport de M.

, Jean de Bry. Ce généreux député ne ſut jamais

déguiſet ſa penſée. Il l'a dite toute entière ſur la

conduite impardonnable du général, Les débats
- · , · ont



ont été tumultueux. L'intrigue agite les uns, la

timidité paralyſe les autres ; enfin , l'Aſſemblée,

après avoir entendu un long diſcours de M. Vau

blanc, & fait l'appel nominal a décidé , à une

majorité de 4oo voix contre 224, qu'il n'y avoit

point lieu à accuſation contre M. Lafayette.

Du jeudi, 9 août.

La haute cour nationale a acquitté M. De

latre le 6 août , il a été mis en liberté le 7.

Une adreſſe des adminiſtrateurs du départe

ment du Loiret annonce la volonté conſtante du

peuple de maintenir la conſtitution. Même adreſſe

es adminiſtrateurs de la Seine inférieure.

Sur le rapport de M. Henry , l'Aſſemblée na

tionale informée que malgré les diſpoſitions des

articles X & XI de ſon décret ſur le mode de ſé

queſtre des biens des émigrés, il ſe délivre des .

certificats de réſidence à des perſonnes notoire

ment connues pour avoir émigré, & n'être rentrés

en France que depuis ſix mois, décrète qu'il y

a urgence.

L'Aſſemblée nationale après avoir décrété l'ur

gence, décrète que les demandes à fin d'obten

tion de certificats de réſidence , ſeront affichées

dans la commune, trois jours avant que les

certificats, ſur ces demandes, puiſſent être dé

livrés, ſous les peines portées contre les officiers

municipaux par l'article X du décret ſur le ſé

queſtre des biens des émigrés. .

On a repris la diſcuſſion ſur la déchéance; rien

n'a été décidé. M. Lamarque avoit propoſé,

qu'attendu que, pendant qu'on diſcuteroit cette

queſtion importante , le pouvoir exécutif devoit

reſter ſuſpendu dans les mains du Roi, on décré

tât ; 1°. que l'Aſſemblée ſera en ſéance per

Nº. 32 et 33, 4 Août 1792.



( 98 )

marente , 2°. que tous les citoyens qui ſons

à PA is , dcpuis moins d'un an , les fédérés ex

ceptés ſeroi t tenus d'exhiber des certificats de

civiſme de leur municipalité ou de ſe retirer ;

3º que ceux qui s'y refuſeront , pourront être

arrêtès comme fuſpects ; 4°. qu'on arrêtera la

d,ſtrilºurioa des journaux notoirement connus par

leur inciviſine ; 5°. qu'il ſera fait un recueil &

un rapport de tous les comptes rendus par les

nïitiſtes & de toutes les dé.onciations qui les

conce nent ; é°. qu'ils rendront compte tous les

jöurs à midi de l'état de leur département teſ

pectif ; 7°. que les trois commiſſaires 1evenus

de Soiſſons & quatre gutres ſeront envoyés aux

arinées du No:d , du Centre & du Rhin.

| On fait lecture d'une léttre du miDiſtre de la

juſtice. Voici à-peu-pi ès ce qu'elle contenoit :

| c. M. le p,éſident, le mal eſt à ſon comble :

j'ai écrit buit lettres à l'Aſſemblée pour lui de

mander une loi réprt ſſive contre ceux qui provo

quent au crime. Cependant des agitateurs ne

ccſſent d'cxciter chaque jour le peuple au meutre

& à tous les excès. Hier encore des citoyens ont

été pourſuivis & forcés de fuire. Je déclare que ,

fans le prompt ſecours#du corps légiſlatif, il va

devenir impoſſible au gouvernement de répondre

de la sû:eté des pe ſonnes & des propriétés.

Quelques membres ſe ſont plairts, tant par

lettres , que dans l'Aſſemblée, qu'ils avoient été

menacés ; M. Vaublanc ſur-tout a dit qu'on

étoit venu chez lui, & qu'il penſoit qu'il falloit

transférer ailleurs le lieu des ſéances.

· Ces plaintes & la lettre du miniſtre ont été le

ſujet de débats aſſez multipliés ſur les moyens

d'aſſurer la tranquillité publique. M. Rœderer ,

ptocuieur-général-ſyndic avoit été mandé pour
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qu'il s'expliquât ſur le même objet. Il a répondu -

qu'à peine ſut - il que des députés avoient été

inſu'tés , il en avoit écrit au Maire; qu'il de

manda à la municipalité ce qu'on devoºt Per (cr

du bruit qu'on répandeit de neuf cents hommes

qui devoient entrer pendant la nuit. Le Maiie

lui a répcndu à-peu-frès : « Les meſucs que

j'ai priſes pour prévenir ou ariêter les déſordres

ſont très-ſimples ; j'ai prié des ofi iers munici

paux de ſe rendre à l'Aſſemblée & au château ;

j'ai convoqué le corps municipal pour le matin »

le conſeil général pour le ſoir, j'ai écrit au com

mandant-général de renforcer les portes du châ

teau , d'avoir des réſervcs. » A l'égard de 9o•

hommer, M. le Maire n'en a point connoiſſance, ,

-D'après cette lettie , continue M. Rœderer .

M. Pétion fut i. vité à venir le ſoir même au

conſeil du département ; il ne s'y eſt point trouvé.

Ce matin le conſeil du départeme t a reçu un

arrêté de la ſection du Roi de Sicile , ſur un

arrêté de la ſection des Quinze - Vingts portant

que « ſi le corps légiſlatif n'avoit point prononcé

demain ( aujourd'hui) ſur le ſort du Roi , cn

ſonneroit le tccſin , on batteroit la générale ,

afin que le peuple ſe levât tout entier ; qu'il ſeroit

donné connoiſſance du préſent zr1êté aex 47 ſec

tions & aux fédérés , en les ergageant a y ad

hérer. » Sur cet artêté, la ſection du Roi de Si

cile déclatoit qu'elle ne. pouvoit y adhérer , &

qu'elle invitoit celle des Quinze- Vingts a ſe ren

fe: mer dans la conftitution. . · · · · - 1 : fº

Le conſeil a pris auſſi-tôt un arrêté qui im

prouve celui le la ſection des Qainte- Viºgts, er-,

joint à la municipal é d'inforter ſans delai le :

département des metres qu'elle aura prites pour

empêch-r qu'on nc 1onne le tocſin ,# apiès

- 2,
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quelques diſcuſſions l'on décrète que le miniſtre de

la guerre rendra compte de l'état du camp.

M. Condorcet lit un rapport & un projet d'inſ

truction à adreſſer au peuple ſur l'exercice de ſa

ſouveraineté. -

M. Petion eſt introduit à la barre. Ce ma

giſtrat y rend compte des meſures que la munici

palité avoit priſes pour maintenir la tranquillité

# troubloient des bruits d'enlèvement du Roi.

a garde du Roi, a t-il dit , cſt compoſée de

citoyens pris dans tous les bataillons ; il y a

deux réſerves , une au carrouzel , l'autre à la

† Louis XV ; ce la municipalité », ajoute M.

aire, eſt perſuadée que dans les circonſtances

critiques on doit toujours employer tous les

moyens de la confiance & de la perſuaſion. »

L'Aſſemblée applaudit, & la ſéance eſt levée.

Du vendredi , 1 o août.

Au bruit du tocſin & de la générale, des

membres s'étant réunis dans la ſalle en nombre

ſuffiſant pour délibérer, la ſéance s'eſt ouverte à

deux heures du matin.

, On informe l'Aſſemblée que le maire eſt re

tenu aux Tuileries, que l'on veut l'y garder en

&tage: Un décret mande le maire à la barre. Il

rend compte des meſures qu'il a priſes pour

maintenir la sûreté publique. L'Aſſemblée le

renvoye à ſes fonctions. Bientôt ſe ſuccèdent,

à la barre , des orateurs députés par diffé

rentes ſections de Paris, & qui tous annoncent

que la fermentation des eſprits & les mouvemens

des fauxbourgs proviennent de ce que le peuple

regarde la cour comme contre-révolutionnaire &

qu'il s'irrite de ſa longue patience à ſupporter lcs

trahiſons du pouvoit cxécutif, -

-

: !
-



[ 1o1 )

L'Aſſemblée s'occupoit de l'abolition graduelle

de la traite des nègres , quand le miniſtre de

la juſtice eſt arrivé pour dire que l'unique moyen

de garder le Roi étoit d'envoyer auprès de ſa

perſonne une députation de l'Aſſemblée natio

nale, & que le Roi le deſiroit pour ſa sûreté

& celle de ſa famille. Au fort des débats ſur

, cet obj t, trois cfficiers municipaux expoſent

que des commiſſaires nommés par les 48 ſec

tions ſe ſont conſtitués en conſeil-général de la

commune, orſt déjà décerné un mandat d'ariêt

contre le commandant général de la garde na

tionale ( M. Mandat ) , & procédé à la réor

aniſation de l'état-major. Le tout eft renvoyé

à la commiſſion extraordinaire.

Un offi.ier municipal annonce que le Roi,

la Reine , ſa famille , les miniſtres, les admi

niſt ateurs du département demandent à ſe pré

ſenter à l'Aſſem b ée nationale, qui ncnime une

députation pour aller au devant du Roi.

- Le Roi, la Reine , leur fam lle, accompagnés

de deux miniſtres , entrent , dirigent leurs pas

vers les ſiéges deſtinés aux miniſtres. Le Roi dit :

Je ſuis venu ici pour éviter un grand crime ,

& je penſe que je ne ſaurois être plus en sûreté

qu'au milieu de vous , Meſſieurs. Le préſident

répond au Roi : Vous pouvez , Sire , compter

ſur la fermeté de l'Aſſemblée nationale ; ſes

membres ont juré de mourir en ſoutenant les droits

du peºple & les autorités conſtituées. Le Roi ,

s'aſſied à côté du préſident ; mais , d'après l'ob-,

ſervat on de quelques membres que la conſti

tution interdit au corps légiſlatif toute délibé-,

ration en préſence du Roi , l'Aſſemblée décide

que le Roi & ſa famille ſe placeront dans une

loge ſituée derrière le fauteuil du préſident.

E 3
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| Intro*uit à la barre avec des admin ſtrateurs

· & des offi-i-r- rnunicipaux , M. Rœderer a rendu

conspre des fais ſuivans. M. Pétion informé

des raſſenblemets & du tocſin , eſt venu au

c#eau à minuit. M. Ra ierer y étoit auſſi. Un

décret ayant mandé le maire , & le cominan

dant-général ét art # rê:é , on n'a plas eu , au

cbâ eu , ti c s nt , fa ce de ce q :i ſe p.ºioit

c#x [ tio 15 , r i ' èlatiºii tv ec ſe chef de la

# nationale. S : ul : men: y a t-on ſu que le

j'，up'c demandoit la têre du commandant-gé

1 éral ; ·qu'un grand raſſemblement s'étoit formé

ſur la place du Carrouſel & que les canons

êtoient tournés ſur le château. Les adminiſtra

teuis y accourent , rappellent au peuple la loi

t!tºi bo:ne à 2 o le nombre des pétitionnaires ;.

& le procureur-général-ſyndic requiert, au non

d : la loi, une juſte défenſe contre tout aggreſ

ſºur, ajputant , vous ne ſerez pas aſſaillans , à

l2ieu ne plaiſe ! vous ne ſercz que ſur la défen

ſºe. Pour teute réponſe , les canonniers dé

ch ºgºnt leu1 : canºns ( applaudiſſemens ). Un

homme dit que le rat'emb'ement tout entier

veut reſter autour de l'Aſſemblée nationale juſ

qu'à ce qu'elle ait prononcé la déchéance du Roi,

A cc récit , M. Rœderer ajoute : « La muni

cipalité étant déſorganiſée, le commandant de

la garde nationale n'exiſtant plus pour nous,

nous ne nous ſommes plus §. cn état de

garder le dépôt qui nous étoit corfié, Nous svons

conſeil'é au Roi de ſe trar ſporter avec ſa fa

mille dans l'Aſſemblée nationale... Notre force

étant paralyſée, inexiſtante , nous ne pouvons

plus en avoir d'autre que celle qu'il p'aira à
l'Aſſemblée nationale de nous donner...... On

m'informe actuellement, pourſuit le Frocureur

c •
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géré al , que le château yient d'être forcé.
º Ce . n'eſt qu'alots qu'on dut . s'appercevoir

que l'inſuriection étoit générele contre le pou

voir cxécut f, & que le peuple s'y étcit décidé

pour ſauver la patiie ; ce qui le p1 ouve , c'eſt qu'à

l'inſtant mê,z c , ſur la m i2 de M. Lejºſte ,

i'Aſſemb'ée décrète l'acte légiſlatif «i, ſi co, çu :

« L'Aſſ nb'ée nationale n.et les | r - pi ié:és &

les perſonnes ſous la ſauve-gaide du pc u, ie de

Paris, & déctète que 25 députés ſeront rºtumés

Pour aller porter cette déclatation. » --- La dé-

putation ſort ; on enter à une décharge de ca

nonº; le préſident rappelle aux membres cenſ

· ternés qu'ils ſont à leur pofte, Le Rai dit qu'il

a donné aux Suiſtes l'oidre de ne point ti , r.

Les coups de canons redoublent, & le bruit de la

mcuſqueterie s'y jºint. Uce pettie de la dé,u

tation diſperſée rentre dars la ſalle, l)es citoyens

atmés , veulent s'y introduire ; des députés s'y

oppoſent, lt pºéſident ſe couvre, le ca'me re

baît, l'Ai§ crie : vive la nation, & les geºs

armés s'eloigaert. M Guadet p: éſide. .

· Déjà ( & comme à i'ir ſu de chacu- ) s'eſt ruvert

ur n5§ députation de la ſec
- - - - • * • • - A

tion des Thermes de Julien vient dire à la barre :

«Tous lescitoyens de Patis ſont uris par les mêmes

ſentimens , ontjuré de.maiotenir la liberté & l éga

lité, ſont# crimes de la cour, La ſection

nous charge de ratifier la pétition préſentée par M.

le maire. Oſez jurer que vous ſauverez l'empire.»

Nous le jurons, s'écrient tous les membies de l'Aſ

ſemblée eu levant la main..., & cette ſéance , de

laquelle va dépendre le ſalut de la France , rcſtera

gravée à jamais dans le cœur de tout hcmme qui

ſentira le prix de la liberté & de l'ég:lité. . -

· Les nouveaux repréſentans de la commune ,

V

E 4
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portant trois bannières ornées des mots patrie ,

égalité , liberté , viennent offrir leur vœu pour

la déchéance du Roi ; promettent d'apporter

demain leur procès - verbal de cette journée à

jamais mémorable pour qu'il ſoit envoyé aux

municipalités , & annoncent que MM. Pétion,

Manuel & Danton ſont maintenus dans leurs

Places , & que M. Santerre eft commandant

général proviſoire de la garde nationale. -

M. Montaut fait décréter qu'il ſera procédé

à un appel nominal , & que chaque men.be

- montera à la tribune & jurera, au nom de la

nation, de maintenir la liberté, l'égalité, ou

de mozrir à ſon poſte.

Un décret préſenté par M. Bazire , déclare

que ce les Suiſſzs & autres étrangers ſont ſous

la ſauve-garde de la loi & des vertus hoſpitalières du peuple. » • • •

Divers citoyen; apportent ſucceſſivement des

bijoux trouvées chez la Reine, pluſieurs effets,

de l'argenterie , une malle pleine; des aſſignats,

de l'or, & un paquet de lettres, dont la connoiſ

ſance , dit la députation qui !'apporte, auroit dé

tourné l'Aſſemblée d'innocenterM. Lafayette.Ces

lettres ſont renvoyées au comité de ſurveillance, la

malle aux archives , & le reſte à la maiſon com
IIlU1I1C. • º - - - -

On apprend que M. d'Affºy eſt en priſon

pour ſa sûreté & qu'on a mis les ſcellés chez

lui. Des pétitionnaiſes dépoſert quc les Suiſſes les

ont attirés par des ſignes d'amitié, & les ont enſuite

fuſillés. « Eſt-ce là, dit l'orateur, comme des ci

toyens François doivent être reçus au palais de leur

Rci ? Apprenez que le feu eſt aux Tuileries, & que

nous ne l'at rêterons qu'après que la vengeance du

peuple ſera ſatisfaite.Je ſuis dhargé, encore une

4 -
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fois, au nom de ce peuple, de vous demander far

déchéance du chef du fouvoir exécutif. C'eſt

une juſtice que nous réclamons, nous l'atten

dons de vous. » Le préſident leur a répondu :

« L'Aſſemblée nationale veille au ſalut de l'empire.

Vous pouvez aſſu1er au peuple qu'elle va prendre

†º les grandes meſures qu'exigent ſon
" kdlUlt , 22 -

Les Suiſſes en garniſon à Courbevoie venoient

à Paris, & lcs citoyens armés alloient à leur ren

contre. Un ordre du Roi, ( ſigné dans l'Aſſem

blée ) avec le contre-ſeing du préſident, a preſcrit

à ces Suiſſes de poſer les armes.

M. Lamarque dit que la commiſſion extraor

dinaire a ſagement ſuſpendu le départ des couriers,

pour empêcher que des écrits menſongers ne jettent

l'alarme dans les départemens; & il propoſe uae

adreſſe pour inſtruire les citoyens François ce que

ſes repréſentans ne négligent rien pour ſauver la

patrie ; pour faire connoître aux habitans de la

campagne que l'inſurrection de cette journée n'a

été que l'effet de la laſſitude du peuple ; qu'enfin

le moyen de ſauver la France , dans cette ter

rible cataſtrophe , cſt l'union de tous les Fran

qois. » L'opinant eſt chargé de rédiger l'adreſſe.

ce Je viens, a dit M. Vergniaud, au nom de

la commiſſion extraordinaire, vous préſenter une

meſure bien rigoureuſe ; mais je m'en rapporte

à la douleur dont vous êtes pénétrés, pour juger

combien il importe au ſalut de la patrie que

vous l'adoptiez ſur le champ. » En conſéquence

les décrets ſuivans ſont portés. -

« L'Aſſemblée nationale confidéiant que les

dangers de la patrie ſont parvenus à leur

- comble ; » - -

« Que c'eſt pour le corps légiſlatifle# ſaint :

- 5)
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des devoirs, d'employer tous les moyens de la

ſauver ; » ..' i , -

c« Qu'il eſt impoſſible d'en trouver d'efficaces,

tant qu'on ne s'occupera pas de tarir la ſource

de ſes maux ; » - |

, « Conſidérant que ſes maux dérivent princi

palement des défiances qu'a inſpirées la condaite

du chef du pouvoir exécutif, dans une guerre

entrepriſe en fon nom contre la conſtitution &

l'indépendance nationale : 22 , ,

- c Que ces défiances ont provoqué, de diverſes

paties de l'Empire, un vœu tendaot à la révo

cation de l'autorité déléguée à Louis XVI ; » .

- « Conſidéraat néanmoins que le corps légiſ

la if ne doit & ne veut aggrandir la ſienne par

aucunes ufurpations , que dans les circonſtances

· cx taºrdinaires , c ü l'ont placé des évènemens

imprévus par toutes les loix, il ne peut conci

· lier ce qu'il doit à ſa fidélité inébranlable à la

| constitution , avec ſa ferme réſolution de s'en

4éveiir ſous les ruines du temple de la liberté,

plu ôt que de la laiſſer périr, qu'en recourant à

· la ſouveraireté du peuple & prºrant en même

-temps les précautions indiſperſables pour que ce

, 1e cºurs ne ſoit pas rendu itlutoire par des tra

: hiſons ; décrète ce qui ſuit : » - |

ce Art. I. Le peuple François eſt invité à

2foi mer une convertion nationale. La commiſſion

: extraordinaire préſentera dernain un projet pour

indiquer le mode & l'époque de cette convention. »

« Il. Le chef du pouvoir exécutif eſt provi

ſoirement ſutpendu de ſes fonctions, juſqu'a ee

rque la conve tion natiocale ait prononcé ſur les

2mcſures qu'elle croira devoit adopter pour aflurer

la ſouve aine"é du peuple , & le 1ègne de la lt

ºbeité & de l'égalité. » -- : .

C -- ..
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| · « III. La commiſſion extraordinaire préſentera

dans 1: jour un mode d'organiſer un nouveau

niniſtère. » -

« lV. Lez mihiſtres actuellement en activité

continueront proviſoirement l'exercice de leurs

fonctions. » . ' • • • •

* « V. La commiſſion extraordinaire préſentera

également, dans le jour , un projet de décret ſur

· la nomination du gouverneur du prince royal. »
- ^ ' - 1 • - - - - j

· « VI. Le paiement de la liſte civile denieurera

· ſuſpendu juſqu'à la déciſion de la convention ria

| tionale , la comrºiſſiºn extraordinaire préſettera

dans viºg-quatre heu cs un projet de décret ſur

· le traitement à accorder au Roi ;endant la ſuſ

, penſion. » · | | º :

-- ' ， VII. Les regiſtres de li'liſte civile ſeront dé

· poſés ſur le bureau de l'Aſſemblée nationale,

| | après àvoir été cetés & paraphés par deéx com

*millaites de l'Aſſembléeq# #ront à

» ! cet effet chez l'intendant"de la liſte civile. ,s ?

ce VIII. Le Roi & · fa famille de meureront

dans l'enceinte du cotps légiſlatif juſqu'à ce que
-

| | -- ;

«

- · le calme ſoit rétab'i dans Paris. »

. . « IX. Le départcment dernera des erdres

pour lui faire p:éparer dans fe-jour ur logement

"au Luxembourg,'où ils ſeront mis ſous la garde

· des citoyens & de la loi » ' * ; |

| | ce X. Tout forctionnaire ubfic, tóut ſold t,

*ſous officier, cfficier, de tels grades qu'ils ſºient,

& général d'armée , qui dans ces jours d'alarmes

· abandonnera ſon poſte, eſt, déclaré il fâme &

· traître à la patrie. » · · · · · · -

| | « XI. Le département & la municipalité de

-
Paris , feront proclamer ſur-le-champ & ſolein

nellement le préſent décret. » • ^ -- -2

• XII. Il ſera envoyé par des couiieis ex

E 6
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, , traordinaires aux 83 départemens qui ſeront

tenus de le faire parvenir dans les 24 heures

aux municipalités de leur reſſort pour y être

proclamé avec la même ſolemnité. »

M. Guadet lit huit articles auxquels M. Briſſot

en ajoute un, qui eſt décrété, portant que les

: miniſtres actuels ont perdu la confiance de la

nation.Voici la ſubſtance des meſures adoptées

d'après M. Guadet : -

1°. Les miniſtres ſeront nommés proviſoire

ment par l'Aſſemblée nationale, dans l'ordre in

diqué par les articles ſuivans; 2°. chaque mem

bre nommera , à haute voix , un ſujet ; ;°. le

ſecrétaire du conſeil & le gouverneur du Prince

royal ſeront nommés de la même maniere.

- Les pompiers accourus au chateau demandent

des commiſſaires de l'Aſſemblée , pour rétablir

l'ordre ſans lequel il eſt impoſſible d'éteindre

- l'incendie qui menace de s'étendre. On obſerve

que ce ſoin regarde la municipalité. -

Des citoyens couverts de ſang & de pouſſière

viennent dire à la barre : « depuis long-temps

une cour perfide ſe joue du peupie François &

prépare la cataſtrophe qui vient d'éclater. C'eſt

elle qui a fait couler notre ſang. Nous n'avons

· pénétré dans ce palais qu'en marchant ſur les

cadavres de nos fières maſſacrés. Nous avons

fait priſonniers pluſieurs des malheureux inſtru

mens de la trahiſon d'un Roi perfide... Pluſieurs

ont mis bas les armes. Nous voulons n'employer

contre eux que celle de la généroſité. » L'ora

teur embraſſe un Suiſſe, s'évanouit, eſt ſecouru,

implore l'honneur d'alimenter ce Suiſſe... Men

tien honorable de ce bruit & de tous les actes

de vrai civiſme.

-

--
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M. Jean de Bry a fait décréter les trois loix !

qui ſuivent :

« Art. I. Les décrets déjà rendus , qui n'ont

pas encore été ſa ctionnés, auront force de loi. »

ce II. Il ſera enjoint au miuiſtre de la juſtice

d'y appoſer le ſceau de l Etat, ſans qu'il ſoit

beſoin de la ſanction du Roi, & de ſigner les

minutes & expéditions qui doivent être envoyées .

aux tribunaux. »

« III. Les mi iſtres arrêteront & ſigneront

enſemb'e les adreſſes & proclamations & autres

actes de même eſpèce. »

M. Chabot conſeille à l'Aſſemblée de charger

· un citoyen , nommé Clément , d'annoncer au.

peuple la ſuſpenſion du Roi , en cbſervant que

' , ce le nom de ce citoyen eſt fait pour inſpirer la

confiance, & convient à celui qui porte des

· paroles de paix. » Sa propoſition eſt décrétée.

· Ces trois articles propoſés par M. Choudieu

, ſont décrétés : -

« 1°. Qu'il ſoit fait un camp ſous les murs.

, de Paris ; camp qui ſera compoſé des citoyens

, de Paris qui voudront s'y enrôler , & des autres.

citcyens qui y viendront ; »

c. 2°. Que les canonniers de Paris puiſſent

- faire comme ils l'avoient demandé, des eſpla

nades d'artillerie ſur les hauteurs de Montmar

, tre ; » . - -

« 3°. Que dès-à-préſent l'Aſſemblée eſt en

· ſéance permanente. » -

| , L'Aſſemblée nomme les douze commiſſaires

| qui doivent ſe rendre aux quatre armées, aux ,

- : quelles les miniſtres , intérpellés, déclarent en

· ſignant qu'il n'a été expédié aucune proclama

Mon. . - - -

A la demande de M. Jean de Bry, l'Aſſems

)
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blée décrète unanimement que, pour la pro

chaine convention, tout citoyen âgé de 25 ans,

"& vivant du produit de ſon travai, ſera admis

à voter dans les aſſemblées primaires.

M. Chabot rentre & atteſte que plus de deux

cents mille hommes ont répondu que Louis XVI

& ſa famille ſeront plus en sûreté à Paris que

-par-tout ailleurs ; que l'incendie eſt véritable

ment malheureux , qu'il faut un hon me de

confiance pour l'arrêter ; il nomme & l'Aſiem

'blée y autoriſe M. Palloy.

Un décret ſtatue que MM. Roland, Clavière

'& Servan reprendront leurs fonctions de mi

niitres ; les ſcelles ſeront appoſés chez M.

Bonne-Carrère. Sa miſſion en Amérique eſt ré

voquée. Les ſcellés ſeront auſſi appotés ſur les

papiers de l'adminiſtrateur de la liſte civile.

· L'Aſſemblée adopte une inſtructicn pour ſes

douze commiſſaires envcyés aux armées, & leur

confère le droit de deſtituer tous les fonction

naires publics civils & militaires en avertiſſant

'le corps légiſlatif.

- Sar 284 votans , 222 voix nomment M.

Danton miniſtre de la juſtice. M. Monge eſt

élu miniſtre de la marine ; M. Lebrun miniſtre

des affaires étrangères, & M. Grouvelle ſecré

· taire du conſeil. M. d'Abancourt eſt décrété

d'accuſation pour n'avoirpas fait partirles Saiffes.

"On autoriſe les coi ps adminiſtratifs & munici

paux a fire toutes viſites domiciliaires pour ſa

voir ſi les gens ſuſpects n'ont ni poudres niarmcs

cachées. On décerne 3o ſous par jour aux fé

· dérés. On décrète la reélection de tous les juges

| de paix, & que tous les citoyens y concourront. ,

· Les 6co chcvaux de la ci-devant garde conſti
4 % * - - --- . ' _ - ' - .| --- • • • i - -- • -
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tutionnelle du Roi ſont mis à la diſpoſition de

la nation. -

Du ſamedi 11 acût, 7 heùres du matin.

Louis XVI & ſa famil'e reprennent leurs

places dans la même loge que la veille.

Soixante ſoldats Suiffes , éfugiés dans un bâ

-timent adjacent au local de l'Aſſemblée, courent .

-riſque d'être enlevés par le peuple ; M. San

terre eſt chargé de pourvoir à leur sû eté. Le

peuple abat toutes les ſtatues de Reis , & n'é

· pargnant pas même celle de H. nri I V , donre à

- connoître toute l'étendue de ſon amour pour la

.liberté & l'égalité. - |

Les repréſentans de la Commune ont ſuſpendu

· tous les juges de paix, en ont commis les font

tions aux aſſemb'ées générales des Sections ; dé

-fendu proviſoirement de ſoftir de la ville ;

ſuſpendu le directoire & le co, ſeil du départe-.

ment, en ce qui concerne Patis. M. Pétion eſt

conſigné chez lui pºur le dérober à une ligue

d'aſſaſſins. Bientôt le magiſtrat du ptuple a ie

paru, 1emercient l'Aſſemblée. \

Il ſera remmé une cour martia'e pour juger

les Suiſſes de tout grade.

Le commandant-général proviſoire annonce

que la fermentation dute toujours, & qu'il eſt

conven-ble que le Roi reſte dans l'erceinte. .

MM. Roland , Clavière, · Mo"ge, Danton, &

peu aprè, M. Lebºun prête t le nouveau ſerment

de maintenir la liberté, l égalité, ou de mourir à

leur poſte. - -

· Des Suiſſes , admis à la barre, accuſent leur

· état major, & diſent qu'il eſt cauſe de tous les

- maux qui retombent ſut cux & ſur la brave nation

f r iſe, ·



( 1 I 2 )

M. Rœderer eſt autoriſé à faire lever les ſcellés

appoſés au Luxembourg ſur les effets de Mon

ſieur , & préparer le logement pour le Roi & ſa

famille.

Sur la propoſition de M. Guadet on décrète

l'ir ſtruction ſuivat te : -

ce L'Aſſemblée nationale , conſi lérant qu'elle

n'a pas le droit de ſoumettre à des règles impé

ratives l'exercice de la ſouveraineté , dans la for

mation d'une convention nationale , & que ce

penda t il importe au ſalut public, que les aſſcm

blées primair s & électerales ſe forment en même

temps , agiſſent avec uniformité, & que la con

vention nationale ſoit promptement raſſemblée,

Invite les citoyens , au nom de la liberté, de

l'égalité & de la patrie, à ſe col former aux 1ègles

ſuivantes : \

« A t. I. Les aſſemblées primaires nomme

ront le même nombre d'électeurs qu'elles ont

- nommés dans les dernières élections. »

ce II. La diſtinction des François en citoyens

· actifs & non-actifs, ſera ſupprimée, & pcur y

être admis , il ſuffia d être François, âgé de 2 1

ans , domicilié depuis un an , vivant de ſcn re

venu ou du produit de ſon travail, & n'étant :

pas en état de domeſticité. Quant à ceux, qui,

réuniſſant les conditions d'activité étoient appellés

par la loi à p,êter ſerment civique, ils deviont,

pour être admis , juſtifier de la preſtation de ce

ſerment. »

• III. Les conditions d'éligibilité exigées pour

· les électeurs ou pour les repréſentans n'étant

point applicables à une convention nationale, il

ſuffira , pour être éligible comme député ou

· comme électeur, d'êtie âgé de 25 ans , de réunir

les conditions exigées par l'article Précédent. e
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« IV. Chaqued# nommera le ncm

bre de députés & de ſuppléans qu'il a nommés

pour la légiſlature aétuelle. »

« V. Les élections ſe feront ſuivant ie même

mode que pour les aſſemblées légiſlatives. »

, « VI. Les aſſemblées prim.ires ſont invitées

à revêtir leurs repréſentans d'une confiance i li

nmitée. 22 -

« VII. Les aſſemblées primaires ſe réuniront

le dimanche 26 août pour nommer les élec

teurs. » -

· « VIII. Les électeurs nommés par les aſſem

blées primaires ſe raſſembleront le dimanche z

ſeptembre, pour procéder à l'élection des députés

à la convention nationale. » -

'' ce IX. Les aſſemblées electcrales ſe tiendront

dans les lieux indiqués par le tableau qui ſera

annexé au préſent décret. »

« X. Attendu la néceſſité d'accélérer les élec

tions , les préſidens, ſecrétaires & ſciutateurs ,

tant dans les aſſemblées primaires , que dans les

aſſemblées électorales , ſeront choiſis à la plura

lité & #ai uss ſeui ierutin. »

, ce XI. Le choix des aſſemblées primaires &

des aſſemblées électorales pourra porter ſur tout

citoyen réuniſſant les conditions ci - deſſus rap

pellées , quclles que ſoient les fonctions publi

ques qu'il exerce , ou qu'il ait ci-devant exer

cées. » - · · , - -

ce XII. Les citoyens prêteront dans les aſſem

blées primaires , & les électeurs dans les aſſem

blées électorales , le ſerment de maintenir la

liberté & l'égalité, ou de mourir en les dé

fendant. » - "

« XIII. Les députés ſe rendront à Paris le

2o ſeptembre, & ils ſe feront inſcrire aux at
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chives de l'Aſſemblée nationa'e. Dè qi'ils feront

au nombre de deux cens , l'Aſſemblée nationale

indiqueta le jour de l'ouverture de leurs ſéances. 3>

ce XlV. L'Aflemb'ée nationale , ap ès avoi

indiqué aux citoyens fa çois les règles auxquelles

elle a cru devoir les inviter de ſe cor formet, con

fidé;ant que les circorſtances & la juſtice ſollici

tent également ure iudem.ité en faveut des élec

teuts , décrète qu'il y a urgence. » « .. !

« L'Aiiemblée nctionale, après avcir décrété

l'urgence , décrète que les électeurs qui ſ ront

obligés de s'éloigner de leur domicile recevront
2 C) §. par lieue, & 3 liv: par jour de ſéjour. :

ct L'adminiſtration principale du lieu où ſe raſ

ſembleront les aſſemblées électorales , eſt autori

ſée à délivrcr les ordonnances néceſſaires pcur

l'acquittement de l'indemnité due aux électeurs

ſauf à faire le remplacement dans les caiſſes du

diſtrict, ſur le produit des ſous additionnels du

départemert. » - " ]

· « L'inſtruction & le décret ci-deſſus ſerºnt ,

pour plus prompte expédition , adreſſés d recte

ment , tant aux zd.i.iſitations de diſtrict, qu'aux

adminiſtrations de département ; il en ſera envoyé

à chaque adminiſtration de diſtrict un bon bre ſuf

fiſant d'exemplaires pour qu'elle le tranſmette,

ſans délai, à chaque municipalité.

Du dimanche, 12 août, 7 heures du matin.

'es L'Aſſemblée nationale, dit M. Grangeneuve,

a voulu que le Roi & ſa famille fuſſent logºs

dans ſon enceinte, & que ſa garde fût compoſée

de 25 hommes, & je viens d'en trcuver plus de

4o qui encombtent le cotridor. Comment voulez

vous que l'Aſſemblée réponde de l'exiſtence du

Roi, ſi nous laiſſons approcher de lui des hemines
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que nous ne connoiſſons par. » M. Calon ob

ferve qu'il y a 5o hommes au moment où l'on

rciève les poſtes ; M. Choudieu demande une liſte

de tous ceux qui ſervent le Roi ; un autre membre,

que la garde du Roi ſoit de 15 girdes & de 1 ;

gendarmes natioraux ; un troiſième , que le com

mandant en réponde. Ces divei ſes motions ſont

décrétées.
- - -

Des dépités de la conmune annoncent qu'il

y a beaucoup de fauſſes patrouiiles. On craint

· un projet d'enlever le Roi. Ils propoſent de loger

le Roi à l'évêché, & diſent qu'alors ils en ré

pondront ſur leur tête. Un particulier eſt con

duit à la barre , & ſe nomme Rohan Chabot ;

interrogé par le préſident, il déclare être inſcrit

dans un bataillon de Paris, & qu'il eſt venu au

château pour garder le Roi ſans réquiſition. L'Aſ
ſemblée le renvoie devant le comité de la ſection

& fait appoſer les ſcellés ſur les papiers dont il

eſt porteur, M. Choudieu demande que le Roi

ſoit tenu de nommer les perſonnes quil'environnent.

L'Aſſemblée décrète, mande a la barre MM. de

Narbonne & (le princc , de Poix , & ordonne de

doubler la garde de la ſalle.

Lettre du directoire de ia Marne, qui adhère

en ſon nom & au nom de tous les corps adminiſtra

' tifs & judiciaires du reſſort, à tout ce que l'Aſ

ſemblée a fait le 1o août, & prête comme elle le

ſerment de maintenir la liberté, l'égalité, ou de

mourir en les défendant,

- Deux officiers du 1o°, bataillon des fédérés ,

en garniſon à Laon , préſentent, au nom de

leurs fères d'armes, une pétition cn ces termes :

et Les ennemis de la patrie ne ſont plus. Le pou

voir exécutif eſt terraſſé. Glcire aux légiſlateurs,

bénédiction aux pè, es de la patrie. Des armcs ,
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& nous volons à la défenſe de la liberté & de

l égalité. » Applaudie & renvoyée au comité mili

tatrc.

Tribut d'éloge & proteſtations de ſoumiſſion aux

nouveaux décrets, au nom de la ſection de Paris

dite des Plantes; mention honorable & l'impi eſſion

décrétée. - .

Un emigié a écrit, le 7 août, à M. Cuſtine

pour l'inviter à liv1er Landau aux princes, lui

promettte & rang & décoration, & le menacer

de 35,oco hommes qui ſont au pied de la place

M. Cuſiine a fait imprimer cette lettre. La com

mune de Landau l'adreſſe à l'Aſſemb'ée en la ſup

pliant de ne pas lui enlever M. Cuſtine, ſon bou

clier , ſcn ami, ſon pète.Au comité de ſurveillance.

A la barre, un citoyen dénonce que, le 9 au

ſoir , le Roi a été porté en triomphe au châ

teau , qu'on y a crié : vive le Roi ! & non :

vive la nation ! Il affirme auſſi que c'eſt du

château qu'eſt venu l'otdre de ſonner le tocſin :

« C'eſt, dit il, le château qui a aſſiegé la na

tion, & non la nation qui a aſſiégé le château. »

M. Loyal, caporal de la garde nationale, dé

nonce que les officiers ont dit que, d'après les

ordres donnés par M. Mandat , le batai lon étoit

réſervé à attaquer la queue d'un rafiemblement

conſidérable du peuple des fauxbougs.

, On paſſe à l'ordre du jour ſur pluſieurs propoſi

tions d'inſcrire honorablement au procès-verbal les

noms des membres préſens à la ſéance du 1o août,

lors du ſerment. Des fédéés font hommage à l'Aſ

ſemblée du drapeau des Suiſſes , conquis par M.

Lange, aidé des grenadiers de St. Laurent. La dé

putation défile au milieu des acclamations : vive la

liberté !vive l'égalité ! vive la nation ! & l'Aſſem

bléc décrète que le drapeau ſera ſuſpendu à la voûte
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du temp'e de la liberté, & que les fédérés feront

le ſervice avec la garde nationale. - -

Le coi.ſeil de la commune annonce que l'ordre

| règne dans Paris, & qu'il ne ſera plus empoiſonné

par les journaux incendiaires. -

Les trois commiſſaires chargés de fiire l'inven

taire des papiers du Roi, MM. Bazire, Merlin

& Goupilleau, déclarent avoir trouvé dans ſon

ſecrétarie des lettres de la ſociété de Marſeille

adreſſées aux jacobins de Paris ſcus le couvert de

M. Blancgilly, parce qu'elle ſe défioit de la

poſte, lettres que M. Blancgilly a poitées au

Roi avec des apoſtilles... -

M. Anacharſis Cloots, orateur du genre hu

, main, eſt introduit à la barre , il pronotice un diſ

cours rempli de ſes vues prophétiques ſor la liberté

des peupies. Il cffre à la nation françoiſe une lé

gion pruſſienne prête à voler aux frontières : garant

de la haine héréditaire de ces braves Vandales pour

la maiſon d'Autriche, l'orateur montre à l'Aſſem

blée dans la perſonne du colonel qui doit les com

mander, un homme que Frédéric-le- Grand a ſu

diſtinguer dans des guerres longues & fameuſes.

Sur le rapport de M. Quinette, organe de la

commiſſion extraordinaire , l'Aſſemb'ée a décrété

que l'hôtel du miniſtre de la juſtice eſt réſervée

pour l'habitation du Roi & de ſa famille ; qu'il

ſera donné une garde au Roi ſous les ordres &

la furveillance du maire de Paris & du comman

dant général de la garde nationale ; qu'elle ga

rantira la sûreté du Roi & de ſa famille & en

demeurera reſponſable; qu'il ſera accordé au Roi,

pour la dépenſe de ſa maiſon , une ſomme de

5oo,ooo liv. juſqu'au jour de la réunion de la

convention nationale, ſomme payée par ſemaine '

& par portions égales ; que les revenus des do
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maines du département de la liſte civile ſeront

verſés dans la caiſſe de la tréſorerie nationale ;

& que nul ne pourra entrer chez le Roi ſans un

bon de la muni.ipalité.

M. Genſonné a reproduit ſon projet de police

de sûrété , qui a été adopté tel que le voici :

: « L'Aſſemblée national : , conſidérant que la

répreſſion des délits qui troublent la ſociété exige

le concours de l'action de la police de sûreté ,

& de celle de la juſtice ; .

Que l'action de cette police doit être d'autant

plus prompte , & d'autant plus active, que la

recherche des délits auxquels elle s'applique, in

téreſſe plus eſſentiellement la sûreté générale ;

· Qu'il iinpoite de déterminer quels ſeront les

mandataires chargés d'exercer cette police , à

l'égard des crim s qui compromettent la sûreté

extérieure ou intérieure de l'Etat , & dont la

connoiſſance eſt réſeivée à l'Aſſemblée natio

nsle ;

Conſidérant , enfin , que la tranquillité pu-,

blique exige que les corps adminiſtratifs prennent

des meſures de police ſévères contre cette ſa ile

de perſonnes ſuſpectes & non domiciliées, dont

l'affluence ſe porte dans les principales villes du ,

royaume , & qui affichent l'inciviſme, l'amour

du déſordre, & la haine de la conſtitution. »

Décrète qu'il y a urgence. - -

c« L'Aſſemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence , décrète ce qui ſuit : -

« Art. I. Les directoires de département ,

ceux des diſtricts, & les municipalités des villes

au-deſſus de vi gt mille ames de popelation .

ſeront , à l'avenir , chargés des fonctions de la

Po'ice de sûreté générale, pour la recherche des

crimes qui compromettent la sûreté extéiiture
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ou inté;icu:e de ! Etat, & dort la connoiſſance

eft réſervée à l'Aſſemblée nationale. » •

| cs II. Tous ceux qui aurort conneiſance d'un

délit de la qualité portée en l'article précédent,

ſeront tenus d'en donner avis ſur le-champ à la

municipalité ou au directoire de diſtrict , & de

faite au greffe de la municipalité, ou au ſecré

tariut du diſtrict, la rcrniſe de toutes les pièces

& re ſeignemens qui y ſeroient relatifs, & qu'ils

auroient en leur po:ſeſſion. »

* III. La municipalité , dans le cas prévu par

l'article 1º , &, à ſon défaut , le directoire de

diſtrict, fera ſans délai toutes les ir forrnations

neceſſaires pour s'aſſurer du corps de délit & de

la perſonne des prévenus , s'il y a lieu. » -

« IV. Dans le cas où le réſultat des infor

mations détermineroit un mandat d'ar:êt contre

un ou pluſieurs prévenus , la municipalité fera

Paſſer , dans les vingt-quatre heures , au dircc

toire du diſtrict, une expédition des procès-ver-,

baux & des interrogatoires. Le ſecrétaire du

diitrict ſera tenu d'en donner ſans frais un ré

cépiſſé. 22 , , - - -

, « V. Dans les vingt-quatre heures ſuivantes,

le directoire du diſtrict fera paſſer le tout, avec

ſºn avis, au directoire de département , & il en

ſera délivré de même un récépiſié ſans frais par

le ſecrétaire du département. »

# VI. Dans les vingt-qeatre heures ſuivantes,

le directoire de département ſera tenu de décider

s'il y a lieu ou non de confirmer les mandats

d'arrêts ; il pourra ordonner de nouvelles irfor

mations, y procéder lui-même, & décerner de,

ſon chef de nouveaux mandats d'arrêts contre

d'autres prévenus, » -

- « VII. Dans le cas où il y auroit eu un ou
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pluſieurs mandats# prononcés ou cor firmés

par le directoire, il ſcra tenu , dans le plus bref

délai , d'adreſſer à l'Aſſemblée nationale une ex

fa de libération. » -

« VIII. Les municipalités & directoires de

diſtrict & de département pourront agir d'office

& ſans dénonciation. »

ce IX. Les diſpoſitions de la loi du 29 ſep

temb e , concernant l'cxercice de la poiice de

sûreté, & les formes à obſerver par les juges de

paix, ſeront ſuivies par les corps adminiſtratifs,

en tout ce qui n'eſt pas contraire aux ditpoſitions

du préſent décret. »

« X. Dans le cas oü on porteroit devant un

juge de paix la dénonciation d'un crime de la

qualité portée au premier article ou devant la mu

rîcipalité, & le diſtrict celle d'un délit de la com

pétence des tribunaux ordinaires ; ils ſeront tenus

d'en prononcer reſpectivement le renvoi, & de

faire remettre à leurs greffes reſpectifs les pièces

dont la dénonciation pourroit être appuyée, le

tout dans les vingt-quatre heures , & il leur ſera

délivré ſans frais un récépiſſé deſdites pièces &

de la délibération en renvoi. »

ce XI. Le comité actuel de ſurveillance de

- l'Aſſemblée nationale ſera à l'avenir déſigné ſous

le nom de comité de police de sûreté générale. »

, c. XII. Ce comité fera expreſſément chargé .

d'entretenir une correſpondance ſuivie avec les

directoires de département; il pourra leur adreſſer

directement des notes inſtructives, leur demander

des renſeignemens & de nouvelles informations

ſur les faits dont la vérification lui puroîtra utile

ou convenable , & recueillir toutes les pièces qui

lui ſeront adreſſées ou qui lui auront été ren

voyécs

pédition de toutes les pièces qui auront motivé *
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voyées par l'Aſſemblée narionale , pour en faire

ſon rapport daus le plus bref délai. »s -

- « XIII. S'il y a eu des arreſtations pronon

cées par les corps adminiſtratifs , immédiatement

après la réception des pièces, & dans les vingt

† ſuivantes, le contité ſera tenu d'en

1re ſon rapport. » • • • : :

c. XIV. Toutes perſonnes qui ſe trouveroient

nanties de pièces relatives ſoit à des accufations

déjà portées, ſoit à des dénonciations déjà faites ,'

ou à la pourſuite de quelque délit de la qualité

mentionnée dans le premier article, ſeront te

nues , dans les trois jours qui ſuivront la publi

cation de la loi, d'en faire la remite au greffe de

leur municipalité , ou de les adreſſer directement

au comité de police & de sûreté générale. »'

, • XV. Proviſoirement, & juſqu'à ce qu'il enr

ait été autrement ordonné, dans tout le royaume

les gardes nationales ſeront en état de réquifition

permanente , & l'exécution du décret qui permet! "

aux citoyens de ſe fai e remplacer pour le ſer

# de la garde nationale, demeutera ſuſpen

llč, 22 . -- , . - - • " --

: « XVI. Les municipalités dans les villes 'au

deſſus de 2o mille ames de population , ſont

autoriſées à faire, lorſque les circonſtances l'exi

geront, & après avoir obtenu l'approbation duº

directoire de dépattement, ſur l'avis du direc

toire de diſtrict , tel† de police qu'elles

jugeront convenable, ſoit pour faire procéder au

recenſement particulier des perſonnes ſuſpcctes

& non domiciliées , ſoit pour réprimer les propos

injurieux tenus par elles dans les lieux publics

contre la nation & la conſtitution françoiſe ,

• ſoit pour défendre toute autre cocarde & autreſ

figne de ralliement que la cocarde aux couleurs

N**. 32 et 33. ， 1 Août 1792. F

-
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naticnales , ſoit pour interdire tout raſſemb'e

ment des perſonnes ſuſpectes, & en ordonner ,

s'il y a lieu, le défarmement, à la charge que

les peines portées par leſdits réglemens, ne pour

rort excéder une détention pour l'eſpace d'une

annee : » - -

1 ce XVII. Soit que le directoire du département

approuve ou ſuſpende les arrêtés du corps mu

nicipal en exécution de l'artie le précédent ; il ſera

tenu d'adreſſer, dans la huitaine, au miniſtre

de l'intérieur une copie de ſa délibération avec les

motifs qui l'auront déterminée ; & le miniſtre de

l'intérieur en rendra compte à l'Aſſemblée natio

nale dans la huitaine ſuivante. » . . - , :

• « XVIII. En cas de troubles , les membres

compoſant les corps municipaux , les directoires

de diſtricts & de départemens feront perſonnelle

ment reſponſables de l'inexécution des diſpoſitions

du préſent décrtt. »

Un décret propoſé par M. Carnot , a invité

les citcyens à s'inſcrire à la municipalité pour

la formation d'un corps de cavalerie nationale.

· Les Gendarmes nationaux ſont autoriſés à

nommer leurs officiers. ',

· M. Manuel ſe préſente à la barre & dit :

ce Légiſlateurs , la France eſt libre , parce que

le Roi eſt enfin ſoumis à la loi, c'étoit à vous :

à donner ce grand exemple à tous les peuples ;

il ne reſte plus à Louis XVI que le droit de

ſe juſtifier devant le ſouverain ; & ce droit ſeul

le met ſous la ſauve-garde de la nation. Le

Temple peut ſervir de demeure au Roi & à ſa

famille. Il ſera gardé par 2 o hommes que four

nirent chacune des 48 ſections. Si vous confiez

à la nation , le Roi, ſa femme & leur ſœur ; ils

y ſeront conduits demain avec tout le reſpect dû

• : , , : c ºº • > • • . : - -*

' ! · · · · · | --- - « # f -
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au malheur. On leur interceptera toute cotreſ

pondance ; car ils n'ont que des traîtres pour

ami .. Les rues qu'ils traverſeront†
de tous ces ſoldats de la révolution qu les#

# d'avoir cru qu'il y avoit parmi eux des

| eſclaves prêts à ſoutenir le deſpotiſme ; & leur

· plus grand ſupplice ſera d'entendre crier : VivePlus gr BP|! - •- --- : ----: D. T i ! . » , . l,

la nation , vive la · libert !

· Le préſident# le décret rendu dans ſa

même ſéance. M. Manuel répond que d'après

ce décret la municipalité ne peut être reſpon

ſable de la perſonne du Roi , . l'hôtel du mi

niſtre de la juſtice étant entouré de maiſons par

leſquelles il eſt très-facile de s'écha, per,#
ſemb'ée s'en remet aux ſoins de la commune.

· Une députation du conſeil- général de la com

mune de Paris admiſe à la barre s'exprime en

- ces termes : « Après le · grand acte par lequel

le peuple ſouverain vient de reçonquérir ſa li

berté & vous-mêmes , il.† plus exiſter

d'intermédiaire entre le peuple & vous......... •,

reuſes pour ſauver l'état, il faut que ceux qu'il

§ lui-même pour ſes magiſtrats ayent

toute la plé itude du ouvoir qui cenvient au

ſouverain. Si vous crész un autre pouvoir qui

domine ou balance l'autorité des délégués im

médiats du peuple , alors la force populaire ne

ſera plus une... Il faudra que # peuple , pour

ſe§ e cette puiſſance deſtructive de ſa

fouyeraineté , s'arme encore une fois de ſa ven

geance. Quand le peuple a ſauvé la patrie; quand

†† conventien nationale

ui , doit vous remplace r, qu'avez-vous autre ,

§le à fiire# ſatisfaire ( vœu ?... Daignez

§§§ dangers d'une meſure
' 2
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( un décret du matin portant création d'un nou

veau directoire du département ) qui détruiroit

ce que le peuple a fait,. Vous emporterez avec

vous les bénédictions d'un peuple libre. Nous

vous conjurons de confirmer l'arrêté pris par le

conſeil-général de la commune, de Paris , afin

qu'il ne ſoit pas procédé a la formation d'un

ºuveau directoi# de départemèht ( arpauliſ
ſemens. ) ,s --" W. Thurioi appuye cet avis de

tous les motifs d'harmonie & de ſimplification

de gouvernement , & demande le rapport du

décret. M. Lacroix réduit l'action de la turveil

lance du directoire à ce qui concerne les con

•ributions , & ſa motion eſt décrétée.

Les merbres du tribunal d'Evreux# -

ſ) e ! - a

l'Aſſembiée; par écrit, des meſures qu

priſes le IO& prétent le nouveau ſerment. | - -)

Du lundi , 15 août. ! … ! - !

: Nous avons omis trois décrets de ſamedi, qui

ont ſtatué 1°. que toutes les villes de guerre, &

particulièrement† oviſionnées de

poudre; 2°. que la tréſorerie vefſea 85o,ooo liv.

par mois, à comptet du 1º. janvier, dans la

caiſſe de la municipalité de Paris , pour les frais

de la police militaire établie près de ſes bureaux ;

3°. que M. Antoine , ex-contrituant, maire de

Metz, contre lequel le départemert de la Mo

ſelle a lancé un mandat d'airêt, ſera rendu à ſes

· fonctions, & que le préſi1ent & le procureur

général-ſyndic de ce départeinent viendront à la

barre. · · ·

| Aujourd'hui , un d*cret rend à leurs fonctions

MM. Rebecquy & Berti», commiſſaires envoyés à

Avigooa , & ſuſpendus par le département des

Bouches du Rhône, dont on improuve l'arrêté.

|
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- Un autre•º#. tous les coſtumes

1eligieux , excepté durant les fonctions , fous

cin : d'une amende décrétée ſauf rédaction. -

# troiſième aſſigne des penſions aux perſonnes

le l'un & de l'autre texs attachées aux congré

gations ſéculières. Quiconque n'aura pas prêté le

fcºment n'aura Pas de traitement,

† renvoie au comité de ſurveillance

pluſieurs dénonciations que M. Laſource dépoſe

ſur le bureau , contre le directoire du département

† à la commiſfion extraordinaire la

dénonciation , ue fait M. Albitie de la demande

du diſtrict de Dieppe à la municipalité de Dieppe

d'un commiſfaire pour , former une eſpèce de

comité certral d'après un ariêté du département

ds la† inférieure ; au cpmité de sûreté géné

rale un projet de la nouvclle commune de Paris

Pºur organiſe une haute cour à Paris compo

fée de 48 jurés tirés des 48 ſections & de 48

aytres jurés pris parmi les fédérés qui formeroient

le juré d'accuſation, & d'autant pour le juré de

jugement , le tout ptétidé par quatre grands jurés

tigés de l'Aſſemblée Hati nale & deux grands pro

curateurs qu'on en tirercit également,

_On lut une lettre de M. Grouvelle qui renou

ve le ſes ſei mens de défeudre la libetté & l'éga

lité dans les fonctions qui lui font confiées. -

Une lettie du préſident du département de Loir

& Chsr , portant qu'à la réception du décret qui

ſuſpend le pouvoir exécutif dans les mains du

Roi, les corps adminiſtratifs de Blois ſe ſont

1éuuis pour aviſer aux meſures que preſcrivoient

les circonſtan:es, & que le tombeau de l'Aſſem

blée nationale ſera le lcur, — Parcille lettre des

adminiſttateurs du conſeil général du département

de l'Yonne, - Pareille de la municipalité de

F 3
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Dieppe. - Une lettre du procureur-général

ſyndic du département de S.ône & Loire, qui

rend compte de l'ardeur des enrôlemeiis & des

préparatifs faits : pour repouſſer l'ennemi ; '!'on

décrète la mention honorable de ces diverſes
adreſſes. .. r si º , " c i * ) . " »ſ ,!

Au nom de la commiſſion extraordinaire, M.'

Condorcet lit une expoſition des motifs d'après

leſquels l'Aſſemblée nationale a proclamé la con

vocation d'une convention nationale, & prononcé

la# du pouvoir éxécutif dans les mains

du Roi. Sur la motion de M. Briſſot, un décret

a ſtatué que cette expoſition ſera imprimée, affi- .

chée, envoyée à tous les départemens, diſtricts ».

municipalités & ambaſſadeus Franç it. La voici :

- « L'Aſſemblée nationale doit à la nation , à

l'Europe, à la poſtérité, un compte ſévère des
motifs qui ont déterminé 'ſes dernières réſ u-'!

tions. » # 2 : ! c + º . - º t s 2 - -

: « Placée tnt e le devoir de reſter fidelle à ſes

ſarmens & celui de ſauver la patrie, elle a vèulu
les remplir tous deux à-la-fois , & ºfaire 'rbut ce t

Aqu'exigeoit te ſalut public, ſans uſurper les pou-'.
•r -

voirs que le peuple ne lui avoit pas confiés. »

| -• A l'ouverture de ſa ſeſſion , un raſſemb'e- .

ment d'émigés ſnt les frontières, correſpondant

avec tout ce que les départemens , tout ce que

les troupes de ligne renfermcient encore d'enne- .

mis de la liberté, & les prêtres fanatiques por

tant le itrouble dans les ames ſuperſtitieufes, '

cherchoient à perſuader aux citoyens égarés que :

la conſtitution bleſſoit les dreits de la conſcien

ce, & que la loi avoit confié les fonctions reli

gieuſes à des ſchiſmatiques & à des facii
légesºs " | - ºº · • · • "i-, , , , , i , > & : ' ' ' ' ' ,

• Enfin , une convention formée entre de

" , .

}

-- l -
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Rois puiſſans menaçoient la liberté Françoiſe ;

ils ſe croyoient en droit de fixer juſqu'a quel

point l'intérêt de leur de ſpotiſme nous permet

toit d'être libre, & ſe flattoient de voir la fou

veraineté du peuple & l'indépendance de l'Em

pire François s'abaiſſer devant les armées de leues

eſclaves. » # º

« Ainſi tout annonçoit une guerre civile &

religieuſe dont une guerre étrangère augmente

roit bientôt le danger. » : . !

s « L'Aſſemblée nationale a cru devoir réprimer

les énigrés, & contenir les p.êtres fact eux par

des décrets ſévères, & le Roi a employé contre

ſes décrets le refus ſuſpenſif de ſanction que la

conſtitution lui accordoit. Cependant ces émi

grés , ces prêtres agiſſoient au nom du Roi ;

c'étoit pour le ré:abit dans ce qu'ils appell. ient

ſon autorité légitime , que les uns avoient pris

les armes, que les autres prêchoient l'aſſaſſinat &

la trahiſon. Ces émigrés étoient les frères du Roi,

· ſes purens, ſes pa:tiſans, ſes courtiſans, ſes anciens

gardes. Et tandis que le rapprochement de ce

fait & de la co duite du Roi autoriſoient, com

mandoient même la défiance , ce refus de ſanc

tion mis à des décrets qui ne pouvoient être

ſuſpendus ſans être anéantis, montroit c'airement

comment le veto ſuſpenſif, ſuivant la loi, devenu

définitif par la manière de l'employer , donnoit

au Roi le pouvoir illimité & arbitraire de rendre

nulles toutes les meſures que le corps légiſlatif

croiroit néceſſaires au maintien de la liberté. » '

· ts Dès ce moment, d'un bout de l'En pire à .

l'autre, le peuple montra ſes ſombres inqui，tu-"

· des, qui annoncèrent les orages, & les ſonpçons !

injurieux au pouvoir exéçutif ſe manifeſtèrent !

avec énergic. »

F 4
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• L'Aſſemblée nationale ne fut pas découra

# des prihces, qui ſe diſoient les alliés de la

france , avoient donné aux émigrés, non un .

aſyle, mais la liberté de s'armer , de ſe former

en co:ps de troupes , de lever des ſoldats, de

faire des rovifionnemens de guerre , & le

Roi fut,# , par un meſſage ſolemnel, à rom

· pre, ſur cette violation du droit des gens, un

, ſilence qui avoit duré trop long-temps. Il parut

céder au vœu national; des préparatifs de guerre

furent ordonnés, mais bientôt on s'apperçut que

les négociations, duigées par un miniſtère foible

ou complice , ſe bornoit à obtenir de vaines

promeſſes, qui , demeurant ſans exécution, ne

pouvoient être regardées que comme un piége

ou comme un outrage. La lgue des Rois prenoit

cependant uLe activité nouvelle, & à la tête de

cette ligue paroifloit l'Empe 1 eur, beau-fière du

·Roi des François, uni à la nation, par un traité |

utile à lui ſeul, que l'Aſſemblée conſtituante, -

trompée par le miniſtère, avoit maintenu en ſa

crifiant pour le conſerver, l'eſpérance alors for

dée d'une alliance avec la maiſon de Brande

bºurg. » ! | - . -

-34« #arabis nationale crnt qu'il étoit néceſ

ſauce à la sû eté de la Fiance d'obliger l'Empe

1eur à déclarer s'il vouioit être ſon allié ou ſon

ennemi, & à prononcer ent1e dtux traités con

tradictoires, dort l'un l'obligcoit à donner du |

ſecours à la France, & l'autre l'engageoit à

l'attaquer, trai,és qui ne pouvoient ſe concilier !

enſembie ſans avouer l'it tentio， de ſéparer le

| Roi de la nation, & de fuite regarder la guerie

contre le pcupe Frarçois comme un tecours ' -

dpnné à ſon alºé, La 1éponſe de l Empereur au- . -

gmenta les défiances que cetts combinaiſon de

#
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circonſtances rendoit ſi naturelle. Il y répêtoit

contre l'Aſſemb'ée des repréſentans du peuple

François, contre les ſociétés populaires établies .

dans nos villes, les abſurdes inculpations dont ,

les émigrés, do»t les partiſans du miniſtère Fran

4ois fatiguent depuis long-temps les,† con

tre-tévolutionnaires. II próteſtoit de ſon deſir de

reſter l'allié du Roi, & il venoit de ſigcer une

nouvelle ligue contre la France en faveur de

l'autorité du Roi dés Frarçois. » -

- ce Ces ligues, ces traités , les intrigues · des

émigrés qui les avoient follicités au nom du Roi, '

avoient été cachés par les miniſtres aux repré-,

ſettaris du peuple. Aucun déſaveu† · de ces

innigues, aucun effort du Roi pour prévenir ou

diſſiper cetre conjuration de§ -

monté ni aux citoyens François, ni aux peuples

de l'Europe, qne lé Roi avoit ſincèrement unifa

cauſe à celle de la nation. , · · · ·

· « Cette coiinivence apparente entre le cabinet

des Tuileries & celui de Vienne, fiappa tous les

eſprits; l'Aſfemb'ée nationale crut devoit examiner

avec ſévérité la conduite du miniſtre des affaires

étrat gères, & un décret d'accuſation fut la ſuite"

| de cet examen ; ſes collègues diſparurent avec

lui, & le conſeil du Roi fut fornié dès miniſtres

Fat iotes. » · · · | | | | | | !

| « Le ſucceſſeur de Léopold ſuivit la politiqué

de ſon père , vouloit exiger , pour les princes

peſſeſſionnés en Alſace, des dédommagemens

incompatibles avec la conſtitution Frarçoiſe , &

c&rtraires à l'indépendance de la nation. Il vou- .

loir que la France trahit la confiance, & violâe

les droits du peuple Avignoneis ; il annonçoit

enſin d'autres griefs qui*º, diſoit il,
r - • • • , -- - - - - 1 - T - * • - 5
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ſe diſcuter, avant #'i,t la force des

armes. » , - - • » • • • • - - , ,

ce Le Roi parut ſentir que cctte provocation

à la guerre ne pouvoit être tolérée ſans monr .

· trer une honteuſe foibleſſe , il arut ſentir com

bien étoit perfide ce langage† ennemi qui

ſembloit ne s'intéreſſer à ſon ſort, & ne deſirer

ſon alliance, que pour jetter entre iu & le peuple ;

des ſemences de diſcorde, capables§ nos

forces & d'en arrêter ou d'en troubler les mou

vemens ; il propoſa la gueire de l'avis unanime

dc ſon conſeil, & la guerre fut décrétée. » , .

· « En protégeant§ d'émigrés,

en leur promettant de menacer nos frontières, en

montrant des troupes toutes prêtes à les ſeconder :

en cas d'un premier ſuccès, en leur préparant une

retraite, en perſiſtant dans une ligue menaçante.

le Roi§ obligeoit la#nee à des pré-

paratifs de défenſe ruineux, épuiſoit ſes finances,

encourageoit l'audace des conſpirateurs répandes

dans les départemens , excitoit les inquiétudes

des citoyens, & par-là y fomentoit, y perpé-,

tuoit le trouble.Jamais des hoſtilités plus réelles.

n'ont légitimé la guerre , & la déclarer n'étoit .

que la repouſſer., ， , , , , , . ， "

| « L'Aſſemblée nationale put alors juger juſ
qu'à quel point, malgré des promeſſes ſi§

vent répétées , tous les préparatif de défenſc

avoient été négligés. Néanmoins les inquiétudes,

les défiances s'arrêtoient encore ſur les miniſtres,.

ſur les conſeils ſecrets du Roi ;. mais on vit

bientôt les miniſtres patriotes contrariés dans

leurs opérations avec acharnement par les par

tiſans de l'autorité royale,par ceux qui faiſoient

arade d'un attachement perſonnel pour le Roi. »

- Nº armées étoient tourmentées par des di
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viſions politiques ;, on ſemoit la diſcorde parmi

les chets des troupes , entre les généraux & le

miniſtère. On vouloit transformer en inſtrument

du parti qui ne cacha pas le deſir de ſubſtituer

ſa volonté à celle des repréſentans de la nation,

ces armées deſtinées à la défenſe cxtéieure du

territoire Frarçois .. au maintien de l'indépen

dance de la nation. » | | | | | | | |

: « Les machipations des prêtres devenues plus

actives au moment de la guerie , rendoient in

diſpenſable une loi répreſſive; elle fut portée. »

· c La formation d'un camp entre Paris & les

frontières étoit une diſpoſition heureuſement

combinée pour la défenſe extérieure, en même.

temps qu'elle ſervoit à raſſurer les départemens

intérieurs & à prévenir les troubles que les in

quiétudes auroient pu produire. Ces de x dé

ctets furent rejettés, & la formation de ce camp

- fut ordonnée ; mais les miniſtres patrictes furent

« La conſtitution avoit accordé au Roi une
† de 18bo hommes , & cette garde mani

eſtoit avec audace un inciviſme qui indignoit,

ou effrayoit les citoyers ; la haine de la conſti

- tution, & ſur-tout celle de la liberté, de l'éga-,

lité, étoient les titres pour y être admis. » ·

* « L'Aſſemblée fut forcée de la diſſoudse pour

prévenir & les troubles que cette garde ne pou-,

voit manquer de cauſer bier tô, & les com lo s .

de contre - révolution dont il ne ſe manifeſtoit,

déjà que trop d'indices. » . | •

'« Le décret fut ſanctionré ; mais une procla

mation du Roi donnoit des éloges à ceux mêmes ,

dont il venoit de prononcer le licenciement, à !

ceux qu'il avoit reconnus pour des hommes

- - - | F 6
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juſtement ac;uſés d'être les ennemis de la fi,
berté. >> - · · · · · :

, # Les nouveaux miniſtres excitoient de juſtes

défiances, & conime ces défiances ne pouvoieºt
† t'a fêter ſur eux - mêmes . | e les Porte ent

tur le Roi lui même. " - . - · ..

· « L'application du refus de ſanction aux dé

crets néceſſités par les circonſtanees, & dont

l' xécution doit être prompte & ceſſer avec#
fut regardée dans l'opinion générale comme une

interprétation de l'acte conſtitutionncl, contraiiº
à la liberté & à l'eſprit même de la coi ſtitution.

L'agitation du peup'e de Paris fut extrême ; une

foule immenſe de tit yens ſe réunirent pour

· former une pétition, pour demander le rappel,

des miniſtres patriotes, & la rétrac§# s; >

de ſanctionrer des décrets en faveur§
l'opinion générale s'étoit hautement - manifeſtée. .
Ils† § § en armes devant l'Aſ-.

ſemblée nationale , après que leurs députés au

roient lu leur pétition, Cette permiſſion, que

d'autres co ps aimés avoieét déja obtenue, leur,

fut accordée ; ils deſiroient preſenter au Roi la

même pétitiou , & la préſentet ſous les formes

établies p.r la loi ; mais, au moment cu les,

officiers municipaux venoient leur annot cér qus,

· leurs députés , d'aboid refuſés , ailºient être

admis, la porte s'ouvrit, & la fou'e ſe précipita

dans le château. Le zèle du maire de Paris, .

l'aſcendant que ſes vertus, que ſon patriotiſme ,
†ſur les#, la préſenee des re- ,

préſentans du peuple, dont les députations ſuc

†# Roi, pré-.,

vinrent tous les† & peu de raſſem- .

blemens auſſi nombreux en ont moins produit. -
» ,: , •r · !

•,

， -
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« Le Roi avoit.atboré les enſeignes de la li -

berté ; il avoit rendu juſtice aux citºyens, en,

déclarant qu'il ſe croyoit en sûreté au milieu

d'eux ; le jour de la fédération approchoit , dss
citoyens de toust les dépastemens dcvoient ſei

rendre à Paris, y jurer de maintenir cette li-»

# pour laquelle ils allaientrcombattre fur les

routiètes, tout pouvoit encore ſe réparer; mais

les ariſtoçrates ne virent, dans les évènemens

da + 2 juin, qu'une qccaſion favorable de ſemer ,

la diviſion entre les habitans de Paris & ceux

des départemens, entte le peuple & l'armée, ;

entre les diverſes pertions de la ga de natio
naſe, entre les citoyens qui reſtoient dans leurse

gers & ceux qui voloient à la défenſe de l'état;s

ès le lendemain le Roi chargea de langage , s

uºe proclamation calomnieuſe fut diſtiibuée avec !

profuſion dans les aimées; un de leurs généranx !

vint, au nom de la fienne, demander vengeance !

& défigner ſes victimes. Un aſſez grand nom
b : - #

rêtés inconſtitutionnels, laiſièi ent entrevoir leur

piojet, ſoºmé de s'élever comme une Fuiſſánèe

intermédiaire entre l'Aſſemb'ée nationalet &z le%

Roi ;. des juges de pax coma encèneut, dans le *

p,lais même du Boi, une procédure sténébreuſcd

dans laquelle on eſpéroit envelopper ceux desº

patriotes dont on rtdºutait le plus la vigilance»

& les talens. Déja bun de ces juges avou eſſayés
de porter atteinte à l'inviolabilité des repréſen

taps du Prupie, & tout anrenço t un plan adcoi »

temcnt combinéspout trouver dans l'ordrq judi-t

ciaire un moyºs de donnet à lautorité rºyale &

unE extenſion aibitfaire. Dts lettres du miniſtre »

« IdQnnqieºtd'èmployer la force contre les fédérés

qui vicr.dr-ient faire à Raiit lt ſtrument dcccom |
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battre pour la liberté, & il fallut toute l'aétivité

de l'Aſſemblée nationale, tout le pattiotiſme de

l'armée & tout le zèle des citoyens éclairés pour

prévenir les effets funeſtes de ce projet dé-.

ſorganiſateur, qui pouvoit allumer la guerre

civile (1). - | : | : 1 , 2 v .. e le i s T r * !

• « L'Aſſemblée nationale vit alors que le ſalut :

public exigeoit des meſures extraordinaires. »

· « Elle ouvrit une diſcuſſion ſur les moyens

de ſauver la patrie ; clie inſtitua une commiſſion

extraordinaire chargée de les méditer & de les

éparer. » : s : -- * , * -- -

-« La déclaration que la† étoit en danger

appelle tous les citoyens à la défenſe commune,

tous les citoyens à leurs peſtes ; & cependant au

milieu des plaintes ſans ceſſe répétées ſur l'inac

tion du gouvernement, ſur la négligence ou la

mauvaiſe combinaiſon des préparatifs de guerre ,

ſur des mouvemens de armées inutiles ou dan

» t ** . _ . > 1 ! .* :::,t #- º .

1 .2 : , , , ， , º … , , - st. t º .. .

,(1) Un mouvement de patriotiſme avoit éteint

dans une réunion fraternelle, les diviſions qui

s'étoient manifeſtées trop ſouvent dans l'Aſſem

blée nationale, & il pouvoit en naître encore

un moyen de ſalut. Les pourſuites commencées

de.l'ordre du Roi, à la requête de l'intendant

de la liſte civile pouvoient être arrêtées.

· Le vertueux Pétion puni par une ſuſpenſion :

d'avoir épargné le ſang du peuple , pouvoit être !

rétabli par le Roi, & cette longue ſuite de fautes :

& de trahiſons pouvoit encore retomber toute -

entière ſur ces conſeillers perfides, auxquels un

peuple confiant avoit la longue habitude d'attri- .

buer tous les crimes des Bois ， • • • • • • •º.'

" -
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gereux, dont le but# étoit de favoriſer les

combinaiſons d'un des généraux, on voit des

miniſtres inconnus ou ſuipe cts ſe ſuccéder rapi

dement , & préſenter, avec de nouveaux noms ».

, la même inactivité & les mêmes principes. »

, ce Une déclaration du général ennemi, qui
dévouoit à la mott tous les hommes libres, &

promettoit aux laches & aux traîtres ſa honteuſe

protection, devoit augmenter les ſoupçons. L'en

nemi de la France ne ſembloit être occupé que

, de la défenſe du Roi des François. Vingt-cinq

millions d'hommes n'étoient rien pour lui au

ptès d'une fami le privilégiée ;leur ſang devoit ,

couvrir la terre , pour venger les plus foibles ,

outrages, & le Roi, au lieu de témoigner ſon !

indignation, contre un manifeſte deſtiné à lui,

enlever la confiance du peuple , ſembloit n'y a

oppoſer qu'a regret un timide déſaveu. » • , •

ce Peut-on s'étonner que la défiance contre le,

chef ſuprême du pouvoir exécutif, ait inſpiré :

aux citoyens de ne plus voir les forces deſtinées

à la défenſe commune, à la diſpoſition du Roi

au nom duquel la France étoit† , & le :

ſoin de maintenir ſa tranquillité intérieure con

fié à celui dont les intérêts étoient le prétexte ! - -

de tous les troubles. A ces motifs communs à ,

la France entière , il en exiſtoit d'autres pouth

les habitans de Paris. Ils voyoient les fmillesi,

des conſpirateurs de Coblentz former la ſociété ,

habituelle du Roi & de ſa famille. Des écri

vains ſoudoyés par la liſte civile , cherchoient, .

par de lâches calomnies , à rendre les Pariſiens

odieux ou ſuſpects au reſte de la France. On

cherchoit à ſemer la diviſion entre les citoyens ,

pauvres & les citoyens riches ; des mar œuvres

perfides agitoitnt la garde nationale 3 on s'occu :

-
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poit d'y former un parti royaliſte. Enfin les en-.

nemis de la liberté ſembloient s'être partagés

entre Paris & Ceblentz, & leur audace croiſſoit :

avec-leur nombre, » s . "- º - , :

ce La conſtitution chargeoit le Roi de notifier !

à l'Aſſemblée nationale les hoſtilités immtnentes;

& il a fallu de longues ſollieitatiens pour obtenirº

du miuiftère la connoiſſanee tardive de la marche t

des troupes pºuſſiennes. La conſtitution prononee !

contre le Roi ure abdication légale, s'il ne s'ep-

Ppſe point par un a6te formel aux entrepriſes fsr->

mées en fon nom contre la nation, & les princest

grés avoient fait des emprunts pëbiiés auº

non du Roi, avoient acheté en ſon hbm des2

troupes étrangères, avoient levé en ſon moin°

des régimens François , & lºi avoient formé hots !

d« France une maitou militaire , & ces faits »

étoient connus depuis plus de ſix mois , fans°

qu'it donnât des déelaraiious publiques dont les

réclamations auprès des petſfirices étrangèrs au-2

roient empêché le ſuccès de ces manceavits , :

& tût ſatisfait au devoir qºe fa conſtitution Ruis

impoſoir2 » p : > º ' * s * ºb rnos ºs

, - te C'eſt d'après tous ces motifs que de écm-t

breuſes pétitions envoyées d'un grand membre !

de dépaiemens , le veeu de piérieurs ſecsens

· de Paris , fuivi d'un vees général émis au nom !

de la commune entière, ſblicitèreEt la déehéance !

du Roi ou la ſuſpenſion eù pouvoir rºyab, & ,

l Aſſemblée nationale ne pouvoit plus ſe refuſeri .

à l'examen de cette grande queſtian. » . "

• • Il étoit de ſoi devoir de ne la prononcer !

qu'après un examen mûr & 1éfléchi , après uneº

diſcuſſion ſolemneºle , apiès avoir entendu &e2

peſé toutes les opinions ;* mais la patienee daº

Beurle étuit épuiſée : tout-à coup il a paru-tout
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entier réuni dans un# but & dans une mê me

volonté ; il s'eſt porté vers le lieu de la réſidence

du Roi , & le Roi eſt venu chercher un aſyle

dans le ſein de l'Aſſemblée des repréſentans du

peuple, dont il ſavoit que j'union fraternelle

des habitans de Puris avec les citoyens des dé

partemens, rendoit toujours l'enceinte un aſyle

inviolable & ſacré. Des gardes nationales ſe

tiouvoient chirgés de défendre la réſidence que

le Roi venoit d'abandonner ; mais on avoit

placé avec eux des foldats Suiſſes. » . -

º • Le peuple voyoit depuis long-temps, avec

une ſurpriſe inquiète , des bataillons Suiſſes par

tager la garde du Roi, malgré la loi qui ne lui

rmet pas d'avoir une garde éttangère. Depuis

long-temps il étoit aiſé de prévoir que cette vio

lation directe de la loi, qui , par ſa nature ,

frappoit ſans ceſſe tous les yeux , ameneroit tôt

ou tard de grands malheurs. L'Aſſemb'ée na

tionale n'avoit rien négligé pour les p évenir.

Des rapports, des diſcuſſiens, des motions faites

par ſes men bres & renvoyées à ſes comi:és ,

· avoient averti le Roi , depuis pluſieurs mois ,

de la néceſſité de faire diſp, roître d'auprès de

lui des hommes que, par-tout ail'eurs , les Fran

çois regarderont ccmme des annis & des frères,

mais qu'ils ne pouvoiert voir reſter malgré le°

vœu de la conſtitution , auprès du Roi confti

tutionel, ſans ſoupçonner d'être les inſtrumens

drs ennemis de la liberté. » ' * , . ·

: « Ua déeres les avoit éloignés ; leur chcf,

appuyé par le miniſtère, y demanda des chan- .

gemens ; l'Aſſemblée nationale y conſentit 3 une

Portion des ſoldats devcit reſter auprès de Patis,

mais ſans aucun ſervice qui pût renouveller les !

inquiétudes; & c'eſt malgré le vœu de l'Aſſema .
º， , - - º - • - . - 2 : *

-
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blée nationale, malgré la loi, que le 1o août ,

ils étoient employés à une fonction, dont tous

· les motifs d'humanité & de p udence auroient

dû les écarter. Ils reçurent l'ord.e de faire feu

ſur les citoyens armés, au moment où les

citoyens les invitoient à la paix , cii des ſignes,

non équivoques de fraternité annonçoient qu'elle

alloit être acceptée , au moment ou l'on voyoit

du château une députation de l'Aſſemblée na

tionale s'avancer au milieu des armes, pour

Forter des paroles de conciliation, & prévenir

le carnage ; dès cet inſtant 1ien ne put arrêter

la vengeance du peup'e , qui éprouvoit une tra

hiſon nouvelle , au monie t cu il vcnoit ſe

plaindre de celles dont il avoit long-temps été

la victime. 22 - -

: c« Au milieu de ces déſaſtres , l'Aſſemblée

nationa'e : ffligée, mais calme , fit le ſerment

de maintenir l'égalité & la iiberté eu de mourit

à ſon poſte ; elle fit le ſerment de ſauver la

France & elle en chercha les moyens. » . -

| « Eile n'en a vu qu'un ſeul , celui de rccourir

à la volonté ſuprême du peuple , & de l'inviter,

à exercer immédiatement le droit inaliénable de

ſouveraineté que la corſtitution a reconnu &

qu'elle n'avoit pu ſoumetrre à aucune reſtric

tion. L'intérêt public exigeoit que le peuple ma

nifeſtât ſa volonté par le vœu d'une cot v :ntion

nationale , inveſtie par lui de pouvoirs illimités ;,

il n'exigeoit pas moins que les membres de cette

convention fuſſent élus dans chaque départe-:

ment , d'une manière uniforme & ſuivant un

nºmbre régulier. Mais l'Aſſemblée nationale ne .

pouvoit reſtreindre les pouvoirs du peuple ſou

verain de qui ſeul elle tient ceux qu'elle exe ce.

Elle a dû ſe bornet à le conjurer au nom de
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la patrie, de ſuivre les règles ſimples qu'elle lui

a tracées. Elle y a reſpecté les formes inſtituées

† les élections , parce que les établiſſemens

de formes nouvelles, préférables en ellcs mêmes ,

auroient été une ſource de lenteur, & peut être

de diviſion. Elle n'y a conſervé aucune des con

· ditions# , aucune des limites au dioit

d'élire, ou d'être élu, établies par les loix an

# parce que ces loix , qui ſont autant

le 1eſtrictions à l'exercice du droit de ſouve

raineté, ne ſont pas applicables à une conven

tion nationale, ou ce droit doit s'exercer avec

· une entière indépendance , la diſtinction entre

les citoyens actifs n'y paroît point, parce qu'elle

--

' « Les ſer les conditions exigées, ſont celles que

la nature même a preſcrit , telle que la né

ceſſité d'appartenir par une habitation conſtante au

teritoire oii l'on exerce le droit de cité ;-d'avoir

l'âge où l'on eſt cenſé par les lois de la nation
" ** · ° . • • . - - - - -

, dont on fait paitic, être en état d'exercer la pléni

tude de ſes droits perſonnels ; enfin, d'avoir cen

ſervé l'indépendance abſolue de ſes volontés » -

· « Mais il faut du temps pour aſſembler de ^

nouveaux rep:éſentans du peuple, & quoique

l'Aſſemblée nationale ait preſſé les époques des

opérations que cette convention néceſſite, quoi

qu'elle ait accéléré le moment ou elle doit ceſſer

de poter le poids de la choſe pub'ique, de ma

nitre à éviter le plus léger ſoupçon de vues am

bitfeuſes , le termc de quarante jours auroit en-,

core expoſé la patrie à de grands malheurs, &

le peuple à des mouvemens dangereux , fi l'on

cût laiſſé au R i l'excrcice des pouvoirs que la

conſtitution lui a conférés ; & la ſuſpenſion de

ces pouvoirs a paru aux repréſeatans du peuple
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#! moyen de ſauver la France & la Hº
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· « E prononçant la ſuſpenſion néceſſaire,

l'Aſſemb'ée ,'a point excédé ſes pouvoirs ; la

conſtitution l'autoriſe à la prononcer dans le cas

d'abſence du Roi, lorſque le terme où cette

abſence entraî, e une aldication légale n'eſt pas

encore arrivé, c'eſt-à-dire, dans le cas oti il

n'y a pas lieu encore à une réſolution définitive,

mais oü une rigueur proviſoire eft évidemment

néceſſaire, où il ſeroit abſurde de laiſſer le pou

voir entre des mains qui ne peuvent plus en faire

† fibre & utile. Or, ici ces conditions ſe

réunident avec la même évidence que dans le

cas prévu par la même conſtitution, & en nous

conduiſant d'après les principes qu'elle a tracés,

nous lui avons obéi, bien loin d'y avoir porté une

atteinte contraire à nos ſermens. » . - ,

· « La conſtitution a prévu que toute cumu

lation de pouvoirs étoit dangereuſe , & pouvoît
changer en tyrans du peuple ceux uine doivent

en être que les repréſentans; mais elle a ſenti auſſi .

que ce danger fuppoſoit un long exercice de

certe puiſſance extraordinaire, & le te me de

deux mois eſt celui qu'elle a fixé pour tcus le cas

oti el'e permet cette réunion, que d'ailleurs elle a ſi

ſévèrement proſcrit. » - - -

- I • • * - , 2 . • • Ra" | -1-;- - ，

« L' Aſſemb'ée nationale, loin de prolonger ,

cette durée, l'a réduite à quarante jours teule

ment, & loin d'excéder le terme fixé par la loi, .

en s'appuyant ſur l'excuſe de ſa néceſſité , eſle

a voulu le réduire dans des limites encore plus

étroites. Lorſque le pouvoir de ſanctio ner les

loix eſt ſuſpendu , la conſtitution a prononcé .

que les déerets du corps lég ſlatif en au oient .
P-ar eux mêmes le caractère & l'autorité , & ,
- - 4 - - • * - - º - • · . " - º - - - -

- l #

|
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puiſque celui à qui la conſtitution avoit attibué

le choix des miniſtres ne pouvoit plus exercer
ſes fonctions, il falloit qu'une loi nouvelle remît

le choix en d'autres mai s. L'Aſſemblée s'en eſt

§
ne peut être donné qu'a des électeurs qui appar

tiennent a la nation entière, & qu'eux ſeuls cn

ce-moment ont ce, caraétère; mais eile n'a pas

voulu qu'on pût la ſoupçonner d'avoir voulu,

en ſe conféant ce pouvoir, ſervit des vues

mbitieuſes & perſonnelles; elle a décréé que

§chacun de ſes

membres prononceroit ſon choix devant la repré

ſentation nationale toute coiière, devant les ci

toyens nombreux qui aſſiſte t à ſes ſéances. » .

- « Elle a voulu que chacun de ſes membres,

eût pour juger ſes-co lègues, le public pour té-.

moin, & qu'il répendît de ſon choix à la naticn

cntiète. » . • · · · - : . .. '5

ce Citoyens François , réuniſſons toutes nos

foress cootre la tyranuis étiat gère, qui oſe

menacer de ſa vengeance 26 miiiºns d'hommes,

libre : Dans ſix ſemaines, un pçuvoit que tout,

citoyen reconreit, proroſicera ſur nos divifions :

eſp des ſ º Pºſo#e ne ſe dé-,
v§§§r§ §ſe cºmmu§,
ui ne verroit pas qu'au mement où la volonté

§ va ſe faire entendre, Rous,

- n'avons† pout, ennemis que les conſpiratsurs,

de Pilnii& lsus com, ice (i). » ,

: | : -
" , - - • • : * : • : ; ". -

- • a • • .. : º , º !

(1) C'eſt au mi eu d'une guerre† "3

c'eit au moment oü des armées nombreufes ſe

· · : · ° · .. !
, - º -
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• Citoyens, c'eſt à vous à juger ſi vos re

préſentans ont exercé pour votre bonheur les pou

voirs que vous leur avez confiés, s'ils ont rempli

votre vœu en faiſant de ces pouvoirs un uſage

qu'eux ni vous n'ont pu prévoir. Pour nous, nous

avons fait notre devoir en embraſſant avec cou

rage le ſeul moyen de ccnſerver la l berté, qui

ſe ſoit offert à notre penſée. Prêts à mourir pour

ehe au poſte où vous nous avez placés, nous em

Porterons du moins, en le quittant, la conſolation

de l'avoir bien ſervie. » -

· « Que'que jugement que nos contemporains

ou la poſtérté puiſſent porter de nous, nous

\n'aurons pas à craindre celui de notre conſcience ;

à quelque danger que nous ſoyons expoſés, il

nous reſtera le bonheur d'avoir épargné les fiots

de ſang françois, qu'une conduite plus foible au

roit fait couler ; nous échapperons du moins aux

rernords, & nous n'aurons pas à nous reprocher

d'avoir vu un moyen de ſauver la patiie, & de

n'avoir pas oſé l'embraſſer. » -

Signés , GUADET , prêſident ; GoUJoN ,

G. RoMME , MARANE, CRETIN, ARENA, LE

eoINTRE-PUIRAvEAUx, ſecrétaires. -

T

préparent à un invaſion formidable , que nous

appellons les citoyens à diſcuter, dans une pai

fibie aſſemblée , les droits de la liberté. --- Ce

qui eût été téméraire chez un autte peuple, re

nons a point paru au-deſſus du courage & du

patriotiſme des François , & nous n'aurons pas

la douleur de nous être trompés, en les jugeant

dignes d'oublier tout autre intérêt pour celui de la

liberté, de ſacrifier tout autre ſentiment à l'amour

de la patrie. · · -

- - 7_ - t - -

-
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M. Chabot annonce que certains perſonnages

† ſeront dévoilés à la tribune, ont égaré les

uiſſes ; que le Roi & la famille royale les exhor

toient à tirer ſur le peuple ; que ces malheureux

Suiſſes croyoient défendre le Roi conſtitutionnel

dans ſa maiſon , tandis qu'il étoit à l'Aſſemblée.

Deux commiſſaires de la commune viennent aſſu

rer que ſon comité de ſurveillance prouvera, ſous
peu de jours, la vérité de ce qu'annonce M. Cha

bot , que la ville de Paris eſt tranquille, grâce à

l'activité des citoyens « dont pluſieurs n'ont pris

aucun repos depuis pluſieurs jours ; que toutes les

preſſes contre-révolutionnaires ſont diſperſées ;

que les nouvelles alarmes conçues ſur la sûreté

du père de l'ami des citoyens (M, Pétion) étoient

fondées ; mais que tous les aſſaſſins ſont dans les

fers & qu'une garde de deux perſonnes veillera

conſtamment ſur ſes jours...

M. Hoffmann demande que tous les châteaux

que le Roi s'étoit réſervés ſoient évacués & que

les adminiſtrations fafſent , à l'égard des hôtes

ſuſpects de ces maiſons , telles§ ue la

police preſcrira. Sa prcpoſition eſt décrétée.

- L'intendant de la liſte civile a été conduit à

l'Abbaye. -

M. deMonteſquiou écrit au miniſtre de la guerre -

ue les bataillons ſe fortment avec unc grande

célérité ; qu'il ſeroit déſolant que tant de zèle

devînt inutile faute d'enſemble ; que la pénurie

d'officiers généraux eſt grande ; qu'ils veulent être

payés , ne pas ſervir , & donnent l'exemple de

l'inſubordination... Ces obſervations ſont ren

voyées au comité militaire.

Le directoire du départem #t de la seine infé

rieure écrit de Rouen qu'il a ordonné la tranſcrip

tion ſur ſes regiſtres, l'impreſſidn & la publication

/
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· de la 'oi relative à la ſuſpenſion du Roi. M. La

croix propoſe de mander le procureur-général-ſyn

dic à la barre, de donner un grand exemple de -

ſ vérité, & ajoute qu'on dit que la loi n'a été

enregiſtrée qu'avec des modifications On mande

à M. Briſſot que le département l'a déclarée nulle,

mais que les ſections aſſemblées ont caſſé l'arrêté

du département. Le procureur-général-ſyndic eſt

mandé à la barre. • • * - . : º

: Oa mande à M. Brouſſonnet que, M. Lian

court a paſſé en revue, ſamedi ſoir , à Rousn,

nn détachement du régiment de Salis-Samade &

d'un autie régiment, a fait prêter aux ſoldats le

ſerment civique, leur a voulu faire crier : vive le

Roi ! a envoyé aux arrêts un officier qui a crié :

vive la Nation l Un membre déronce que : laº

municipalité de Rouen vient d'acheter-8 canons,

& 3ooo fuſils; ces divers avis ſont renvoyés au

comité de ſurveiilance. · · · ·

: Un officier de la garde nationale de Paris dé

poſe que, dans la nuit du 9 an 1o , il vint au

château , à 1 t heures, 7 à 8 cents hommes, pseſ

que tous décorés, atmés de carabiues ; qu'on mit

- une compagnie de Suiſſes ſous ſes o1dres ; que les !

· officiels voulurent l'endoctiner, mais que ſur

ſes réponſes fermes , ils lui jurè ent de ne faire

feu qu'après les gardes nationa.r , qu'a 5 heures

on diſtribua de l'eau-de vie aux Suiſſes ; que les

ckcvaliers du poignatd ſe raugèrent par pelotons ;

qu'il · alioit les faire pºiſon ers quand le Roi

ſe rer'dtt à l'Aſſemblée. U , autre garde na--

tional dit que les cheva'iers du - poignard

voyant que les volontaires refuſoient de tirer ,

tentèrent de leur arta rer leurs armes ; que les :

34 hommes de ſon ，e e & lui ſe rangè eut#
- - -- côt
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côté du peuple & qu'il n'en échappa que cinq.#:

"M. Vergniaud a lu un rapport au nom de

la commiſſion extraordinaire , oü il propoſoit

de deſtiaer l'égliſe de la Magdeleine, moyen

nant un million pour l'achever, aux ſéances de la

convention nationale. Après quelques débats

l'Aſſemblée a décrété l'ajournement indéfini.

Deux décrets ont ordonné 1°. la fabrication de

1oo pièces de canon du calibre de 4 livres, à

Paris ; 2°. que le travail des ouvriers des ma

nufactures d'armes de Charleville , Maubeuge &

Sai t-Etienne leur ſera compté comme des an- '

nées de ſervice. - -

-

-

-

Du mardi, 14 août.

: MM. Aaioielle, Péraldy & Keſaint, com

miſſaires de l'Aſſemblée nationale envoyés à l'ar

rnée du centre, écrivcnt, de Reims, le 12 acût,

à 8 heures du ſoir. La commiſſion a reçu par

'tout les plus grands témoignages de reſpect &

d'affection, d,ſſipé les alarmcs , & n'a vu nulle

· patt d'autres mcuvemens que ceux de l'admira

_tion & de la reconnoiſſatce pour la conduife

-énergique des Pariſiens & des braves fédérés,

: & une cor fiance entière dans l'Aſſemblée. A

Soiſſons , le ſet Inent de défendre la liberté, l'é

-galité, ou de mourir à fon poſte, a été prété

.pat les citoyens en armes & ſans armes, les ad

- mioiſtrateurs du diſtrict, la municipalité & l'état

· : major, & ſuivis des cris redoublés : vive la

nation ! vive l'Aſſemblée nationale ! A Reims,

: l'illumination, des feux de joie & les mêmes ac

: clamations ont ſignalé la publique alégreſſe. On

: annonce aux commiſſaires que l'armée eſt trom

, pée, mais ils ſont convaincus qu'ils ne trou

veront aucun obſtacle à l'éclairer... Un décret

N". 3 2 ct 33. 18 Août 1722. G.

|



. ( 146 )

a ordonné que ce rappert ſera imprimé, en

veyé aux 83 départemens, & pub ié à l'inſtant,

:Par les ſoins de la commune de Paris, pour con

vaincre les citoyens de Paiis & les fédérés que rous

les vrais François n'ont qu'un eſprit & qu'un cœur.

Un orateur annonce, à la barre, que les

vertus de Henri IV avoient d' bq d atrêté les

citoyens prêts à abattre ſa ſtatue, mais qu'on s'eſt

ſouvenu qu'il n'étoit pas Roi conſtitutionnel ;

on n'a vu que le deſpote & ſoudain la ſtatue

- eſt tombée. Ils demandent à y ſubſtituer les

tables des droits de l'homme. Sur les motions

de MM. Lacroix & Thuriot , l'Aſſemblée dé

ciète que tcut le bronze des monumens, des

égliſes & des maiſons royales ſera fondu en canons.

T M. François de Neufchâteau propoſe de vendre

les biens des émigrés à bail, à rentes, par petites

portions de 2, 3 , 4 arpens, afin que les pauvres

puiſſent en avoir. Sa propoſition eſt adoptée.

| Admis à la barre , les membres du tribunal

· de caſſation notifient l'enregiſtrement de la loi

qui ſuſpend les fonctions du chef du pouvoir

' exécutif, & prêtent le nouveau ſerment. Le pré

· ſident répond que l'eſtime du peuple ſera leur ré

· compenſe.Applaudiſiemens, impreſſion & envoi

à tous les tribunaux du royaume. ' .

On lit une adreſſe des adminiſtrateurs du dé

partement de Loir & Cher a leurs concitoyens,

portant qu'ils viennent de 1ccevoir le déci et

· qui déc are le Roi ſuſperdu de ſes fonctions, &

que, dans cette criſe, il faut payer les contribu

tions plus exactement qee jamais, 1eſpecter les

propriétés , & ſe rallier autour de l'Aſſemblée

· nationale. M. Chabot atteſte que la garde nationale

adhère à cetee adreſſe, qui obtient auſſi-tôt la

- mention honorable. . | -

L'on renvoie à la cour mattiale une lettre trouvée
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- ou étoit la ſtatue de Louis XI

· dans la poche d'en Suiſſe ( oü il eſt dit que les

Pruſſies & les Autºdh ens, ſecondés de Suiſſes,

ſeront ſur le territoire Fra çois, pour le 15 a ût)

comme pouvant ſervir de baſes aux interroga

toires que ſubiront les Suiſſes renfermés au Pa'as

Bouibon. . - - - - -

· Le conſeil général du département de la Nièvre

a-plaudit au décret qui ſuſpend les fonctions du

Roi. Des citoyens de Bar-le Duc en félicitent le

corps légiſlatif.Applaudiſſemens & mention hono

1ab e de ces adreſſes. »

, Hier, le peuple indigné s'aſſembloit autour

de la maiſen de M. Lafayette. Un membre

de la commune y accourut. On fit tomber l'inſ

cription. Le calme ſe rétablit. Il y a eu, ce

'matin , 54o paſſe-ports diſtribués. L'orateur de

la députation de la commune chaigé d'expoſer

'ces détails de police demande une loi qui

reſtreigne les paſſe-ports aux gens qui approvi

fionnent Paiis, ou les armées & aux négocians

munis de patentes.Au comité de ſurveillance.

Un décret ordonne au miniſtre de la guerre

· de tirer promptement de l'arſenal de Douay 2o

pièces de canon de 12 livres de balle & 1 »

obuſiers, pour le camp ſous les mºrs de Paris ;

· de faire fabriquer à Paris 5o pièces de canon de

12 livres de balle, & les affuts néceſſaires. L'Aſ

ſemblée avoit ' décerné 5oo,ooo liv. pou: les

premiers 1oo canons de 4; elle aſſigne 4oo,ooo !,

pour ceux-ci.

M. Roberſpierre , orateur d'une députation de

" citoyens de la ſection de la place Vendôm e,
r

propoſe, à la barre, de# , qu'au lie u

, il ſera élevé

une pyramide aux citoyens morts, le 1o août,

· en combattant pour la liberté. Cette propoſi
- G 2 . .

º,

-



tion eſt renvoyée au# d'inſtruction pu

blique. - -

| | Une députation des tribunaux criminels provi

ſoires témoigne ſa reconnoiſſance à l'Aſſemblée &

prêté le nouveau ſerment. - " . -

, M. Ducos prepoſe de ſupprimer toº les

commiſſaires du Roi près les tribunaux : º de

les remplacer par des commiſſaires nationaux.

LAſſemblée décrète la ſuſpenſion, & renvoie au

comité de légiſlation pour lemodede remplacement.

, Lamunicipalité de Breſtécrit qu'elle ! fait marché

avec un vaiſſeau qui a ſervi autrefois à la traite des

nègres, pour tranſporter ſur les côtes d'Eſpagne 72

† réfractaires âgés de moinsde 7o aº M. Re

| boul aſſure qu'il en eſt parti pour # même pays »

plus de 2oo du département de l'Hérault. Cinq

# citoyens demandent à former, à leurs frais ,

le premier bataillon du camp de Paris , * ſont

préſentés par la commune, dont uºe députation

§ demander le décret ſur la cout martialº

L'Aſſemblée rapporte le décret rendu pour la

formation d'une cour martiale , renvoie º*
tribunaux ordinaires, en autoriſant lº# 4* ſec- .

tions de Paris à nommer chacune deux jurés

- d'accuſation & deux jurés de ju ement, le tout

ſ§édaction. -- Elle a décreté d'accuſation M.

Blancgilly, député de Marſeille. -

.. P O L O G N E.

· Extrait d'une Lettre de Varſovie, du *7

s Juillet 1792. -

· Le ſort de notre patrie eſt aujourd'hui

définitivement décidé : après la lººtºº
la lettre que l'Impératrice vient d'écrire de
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ſa propre main au Roi, & dans laquelle

elle lui déclare que , comme les Cours de

Vienne & de Berlin étoient pleinement

d'accord avec elle de rétablir l'ancienne

forme de régence du Royaume & de la

République de Pologne , ce ſeroit en vain

s qu'il leur oppoſeroit une longue réſiſtance,

' qui ne feroit † verſer inutilement & en

pure perte le ſang humain, en attirant de

plus grands malheurs ſur la Nation Polo

noiſe. Le Roi, après la lecture de cette

lettre, fit convoquer le 23 , les Députés

des Provinces, raſſemblés dans cette Capi

| tale, & leur communiqua le contenu de

la lettre, en leur déclarant que dénué de

tout ſecours étranger & trop foible pour

réſiſter lui ſeul à toutes lès forces de l'Em

· pire de Ruſſie, il s'étoit vu obligé, pour

'éviter de plus grands maux, de renoncer

'à la Conſtitution dans laquelle la Nation

· Polonoiſe avoit mis ſon bonheur, & de
ſigner l'Aéte de contre-fédération. " , •

Cet évènement inopiné & malheureux

·a cauſé la plus grande fermentation dans

le public : le Prince Primat, Comte de

Mniſzeck & le Miniſtre Chreptowitz , ont

ſuivi , à la vérité, l'exemple du Roi, mais

les Maréchaux de la Diète Malachowski

& Sapieha ont refuſé de ſigner la contre

fédération. . -

La plupart des Grands du Royaume ont

, déjà abandonné la Capitale & # autres
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ſe diſpoſent à ſuivre leur exemple , les

Paiais de Varſovie vont ſe trouver inha

bités. .. L'on regarde cette dé'ection dats

l'état de douleur où nous ſommes plongés,

plutôt comme un bien que comme un

mal ; elle préviendra des malheurs qu'il

ſeroit impoſſible d'empêcher dans un mo

ment où les troupes ſont abſentes & où

les eſprits ſont aigris & agités.

, Plus de deux mille Gentilshommes ar

rivés des Provinces ſe ſont raſſemblés hier

dans un jardin public, & de là tranſportés

· chez les Maréchaux de la Diète qui n'avoient

point voulu ſigner la contre fédération ,

dans l'intention de les en féliciter & de

les en remercier. - -

· Immédiatement après l'audience que le

· Roi avoit donnée aux Députés pour les

inſtruire de la fituation des affaires, on

expédia des couriers aux Commandans de

nos armées pour leur ordonner de faire

-ceſſer toutes hoſtilités. . -

On ignore ſi ces armées reſteront ſur

· pied en entier ou ſi elles ſeront réduites ; .

telle eſt la t iſte ſituation des choſes que

cet arrangement dépend des conditions que

la Ruſſie preſcrira conjointement avec les

Cours de Vienne & de Berlin.

Ce qui ajºute au malheur de la Pologne,

c'eſt qi'elle ſoit obligée de recevoir la loi

de l'étranger au moment où nos troupes

-
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viennent de donner de nouvelles marques

de courage & de patriotiſme. *.

Le Général Koſ#insko s'étoit retranché

au-deſſus de Dubienka , ſon front étoit

couvert par une file de batteries, & ſon

· dos par les frontières de la Gallicie. Malgré

cela les Ruſſes, ſous les ordres du Général

Kochowki, & forts de 15 à 17 mille hom

mes ont tenté, le 18 Juillet, de forcer le

paſſage du Bog, vis à vis de ces retran

chemens; mais cette entrepriſe leur a coûté

au-delà de trois mille hommes, tandis que

otre armée couverte de ſes batteries avoit

à peine compté 2oo morts.

Mais enfin le général fut obligé de quitter
ce poſte parce que le Colonel Palmback ,

ſe tourna par la Gallicie en paſſant la rivière

de Strizev. Ce Colonel, au reſte, ainſi que

deux autres de ſa Nation, périrent dans

cet e attaque qu'ils firent de nos batteries.

Le Coºps des Nobies & Citoyens du

• Duché de Courlande & de Sémigale a

réclamé la ga antie de l'Impératrice de

Ruſſie pour la déciſion qui a été faite

ici en faveur du Duc & de la Bourgeoiſiè

de ces deux Provinces , & l'on penſe que

tout y ſera remis ſur l'ancien pied. -

A L L E M A G N E.

De Vienne, le 3 Août 1792,
)

· Le travail de la démarcation des limites

- G 4
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du côté de la Boſnie avec les commiſſaires

Turcs va très lentement. Les Turcs font des

raſſemblemens de troupes dans cette Pro

vince : ils y forment un camp dont on

· ignore le but ; 2ooo ſpahis y ſont entrés

ernièrement. Ces circonſtances nous obli

gent à prendre des précautions pour notre

sûreté , de ce côté. • - -

Pluſieurs généraux ont été mandés ici

par le Conſeil Aulique de guerre, qui

a ordonné une iiouvelle levée de recrues ;

ces levées font murmurer les gens de la

campagne, qui ſe trouvent enlevés à leurs

fainilles & à leurs travaux. -

On a reçu l'avis que la Cour de Péters

bourg a propoſé à celle de Berlin de re

nouveiler l'ancien Traité d'alliance & que

cette Cour y conſent, moyennant quek

ques changemens relatifs aux circonſtances

actuelles. -

De Berlin, le 1e Août 1792. 4

Expoſé ſuccinét des raiſons qui ont déter

miné Sa Majºſté le Roi de Pruſſe à

prendre les arrues contre la France. .

« Sa Majeſté Pruſſienne croit pouvoir ſe

flatter, que les Puiſſances de l'Europe &

le Public en général n'auront pas attendu

cet expoſé, pour fixer leur opinion ſur la

juſtice de la cauie qu'eHe va défendre.

*
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En effet, à moins de vouloir méconnoître

'les obligations, que les engagemens du

Roi & ſes relations politiques lui impo

·ſent, dénaturer les faits les mieux conſ

tatés , & fermer les yeux ſur la conduite

: du Gouvernement actuel de la France,

perſonne ſans doute ne pourra diſconvenir,

que les meſures guerrières, auxquelles Sa

· Majeſté s'eſt décidée à regret, ne ſoient la

· ſuite naturelle des réſolutions violentes,

· que la fougue du parti, qui domine dans

· ce Royaume, lui a fait adopter , & dont

· il étoit aiſé de prévoir les conſéquences
· funeſtes. » - -

« Non contens d'avoir violé ouverte

ment, par la ſupreſſion notoire des droits

& poſſeſſions des Princes Allemands en

Alſace & en Lorraine, les Traités , qui

lient la France à l'Empire Germanique ;

· d'avoir donné cours à des principes ſub

Y verſifs de toute ſubordination ſociale, &,

· par-là même, du repos & de la félicité

des Nations, & cherché à répandre en

d'autres pays, par la propagation de ces

rincipes, les germes de la licence & de

Fanarchie, qui ont bouleverſé la France ;

id'avoir toléré, accueilli , débité même,

les diſcours & les écrits les plus outra

· geans, contre la perſonne ſacrée & l'au

· torité légale des Souverains ; ceux qui fe

ſont emparés.des rênes de l'Adminiſtration

Françoiſe ont enfin comblé la meſure , en

G 5
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faiſant déclarer une guerre injuſte à S. M

: le Roi de Hongrie & de Bohème, & ſuivre

| immédiatement cette déclaration des hoſti

· lités effectives, commiſes contre les Pro

| vinces Belgiques de ce Monarque. »

., « L'empire Germanique, dont les Pays
| Bas Autrichiens font partie, comme Cercle

de Bourgogne, s'eſt trouvé néceſſairement

· compris dans cette aggreſſion : mais d'autres

faits encore n'ont que trop juſtifié la crainte

des invaſions hoſtiles, que les préparatifs

menaçans des François aux frontières

, avoient depuis long-temps fait naître en

Allemagne. Les terres de l'Evêché de Bâle,

partie inconteſtable de l'Empire, ont été

occupées par un détachement de l'armée

Françoiſe , & ſe trouvent encore en ſon

· pouvoir & à ſa diſcrétion. Des incurſiotis

des troupes de la même Nation, ou des

· corps de rebelles raſſemblés ſous leurs auſ

· pices, ont déſolé le pays de Liège. Il eſt,

à prévoir avec certitude, qu'auſfi-tôt que

les convenances de la guerre paroîtroie it

le conſeiller, les autres Provinces de l'Alle

magne éprouveroient le même ſort ; & il

ſuffit de connoître leur poſition locale,

pour ſentir le danger imminent auquel

elles ſont ſans ceſſe expoſées. »

« Il ſeroit ſuperflu d'entrer dans le détail

des ſaits, qu'on vient d'alléguer : ils ſont

notoires ; & l'Europe entière en a été &

en eſt encore journellement témoin. On
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ſe diſpenſe égale§'de diſcuter ici l'in

juſtice évidente de l'aggreſſion des François.

S'il étoit poſſible qu'il reſtât quelques

· doutes à ce ſujet , ils ſeront entièrement

lévés, pour quiconque voudra peſer avec

· impartialité les argumens victorieux , ren

fermés ſur ce point dans les pièces diplo

· matiques du Cabinet de Vienne. » .

. . « § Majeſté Pruſſienne s'eſt p ûe à con

| ſerver pendant long-temps l'eſpoir, qu'en

fin, après tant d'agitations & d'inconſé

#ences , les perſonnes , qui dirigeoient

· l'Adminiſtration Françoiſe, reviendroient

à des principes de modération & de ſa

· geſſe, & écarteroient ainſi les extrémités,

auxquelles les choſes en ſont malheureu

ſement venues. C'eſt dans cette vue ſalu

- taire, qu'elle chargea, dès le commence

ment des préparatifs militaires de la France

aux frontières de l'Empire , fondés ſur

l'aſyle accordé par quelques Etats aux Emi

# François , ſon Miniſtre à Paris, le

Comte de Coltz , de déclarer au Miniſtère

de S. M. Très Chrétienne , comme le

Chargé d'Affaires de S. M. l'Empereur alors

- régnant avoit également eu ordre de le

faire : « Qu'elle enviſageroit une invaſion

· » des troupes Françoiſes, ſur le territoire

» de l'Empire Germanique,, comme une

» déclaration de guerre & s'y oppoſeroit

» de toutes ſes forces. » Le même†

d'après les ordres qu'il en avoit#, ſe
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· joignit à pluſieurs repriſes aux repréſenta

·tions du ſuſdit Chargé d'Affaires, en don

· nant à connoître de la façon la plus expreſſe,

| « que le Roi marcheroit invariablement,

» à l'égard des affaires de France, ſur la

» , même ligne avec S. M. Apoſtolique. »

L'évènement a fait voir , combien peu

l'attente du Roi, quant à l'effet qu'il ſe

promettoit de ces déclarations énergiques,

étoit fondée ; mais au moins le parti , dont

les déterminations fougueuſes ont amené

les hoſtilités, ne pourra t-il jamais pré

texter cauſe d'ignorance ſur les intentions

de Sa Majeſté : c'eſt à lui plus particu

lièrement, mais généralement aux principes

manifeſtés publiquement par les deux Àſ

femblées nationales , principes qui atta

quent tous les Gouvernemens& voudroient

les ébranler dans leurs baſes , que la France

aura à s'en prendre de§ du#

humain & des malheurs, que les circonſ

tances actuelles ont déjà attirés & pourront

attirer encore ſur elle. Unie avec S. M.

Apoſtolique par les liens d'une alliance

étroite & défenſive, S. M. Pruſſienne auroit

agi d'une façon contraire a ſes engagemens,

en demeurant ſpectatrice tranquille de la

uerre déclarée à ce Souverain : Elle n'a

onc pas héſité de rappeller ſon Miniſtre

de Paris & de ſe porter avec vigueur à la

défenſe de ſon allié. Membre prépondérant

du Corps Germanique, elle doit encore à

，
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ſes relations en cette qualité, de marcher

" au ſecours de ſes Co-Etats, contre les atta

ques qu'ils ont déjà éprouvées, & dont ils

font encore journellement menacés. C'eſt

ainſi , ſous le double rapport d'allié de

S. M. Apoſtolique & d'Etat puiſſant de

l'Empire, que Sa Majeſté prend les armes ;

-& c'eſt la defenſe des Etats de ce Monarque

& de l'Allemagne, qui forme le premier
· but de ſes armemens. »

Mais le Roi ne rempliroit qu'imparfai

tement les principes qu'il vient de profeſ

ſer, s'il n'étendoit les efforts de ſes armes à

une autre ſorte de défenſe,. dont ſes ſen

timens patriotiques lui impoſent également

le devoir. Chacun ſait comment l'Aſſem

blée Nationale de France,, au mépris des

loix les plus ſacrées, du droit des gens,

& contre la teneur expreſſe des traités, a

dépouillé les Princes Allemands de leurs

droits & poſſeſſions inconteſtables en Al

ſace & Lorraine, & les déductions, que

luſieurs de ccs Princes ont eux- mêmes

† publier, ainſi que les délibérations &

les arrêtés de la Diète de Ratisbonne ſur

cette importante matière, fourniront à tous

, ceux qui voudront en prendre connoiſ

ſance les preuves les plus convaincantes de

l'injuſtice des procédés du Gouvernement

François à cet égard, lequel n'a propoſé

juſqu'à préſent, pour en dédommager les

parties léſées [ le tout en adoptant un lan
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gage péremptoire # des meſures mena

† ] que des indemnités entièrement in

uffifantes & inadmiſſibles. Ii eſt digne du

Roi & de ſon auguſte Ailié de faire rendre

juſtice à ces Princes opprimé , & de main

tenir ainſi la foi des traités, baſe unique de

l'union & de la confiance réciproque des

Peuples, & fondement eſlentiel de leur

tranquillité & de leur bonheur. »

« Il eſt enfin un dernier but des arme

mens du Roi , plus étendu encore que le

précédent, & non moins digne des vues

§ & bienfaiſantes des Cours aliiées. Il

tend à prévenir les maux incalculabies, qui

pourroient réſulter encore pour la France,

pour l'Europe, pour l'humanité entière ,

de ce funeſte eſprit d'inſubordination géné

rale, de ſubverſion de tous les pouvoirs,

de licence & d'anarchie, dont il ſemble

† maiheureuſe expérience auroit déjà

dû arrêter les progrès. Il n'eſt aucune Puiſ

ſance intéreſſée au maintien de l'équilibre

de l'Europe, à laquelle ii puiſſe être indiſ

férent de voir le royaume de France, qei

formoit ja lis un poids ſi conſidérable dans

cette grande balance, livré plus long-temps

aux agitations intérieures & aux horreurs

du déſordre & de l'anarchie, qui ont, pour

ainſi dire, anéanti ſon exiſtence politique ;

il n'eſt aucun François, aimant véritable

ment ſa Patrie, qui ne doive deſirer ardem

ment de les voir terminées; aucun homme
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enfin, ſincèrement ami de l'humanité, qui

| puiſſe ne pas aſpirer à voir mettre des

bornes, ſoit à ce preſtige d'une liberté mai

: entendue, dont le ſantôme éblouiſſant égare

· les Peuples loin de la route de leur vrai

,bonheur, en aitérant les heureux liens de

· l'attachement & de la confiance, qui doi

vent les unir à des Princes, leurs pères &

leurs de fenſeurs; ſ it ſur-tout à la fougue

». , effrénée des méchans, qui ne cherchent à

: · détruire le reſpect dû aux Gouvernemens,

| . que pour ſacrifier, ſur les débris des ttônes,

à l'idole de leur inſatiabie ambition , ou

- d'une vile cupidité. - Faire ceſſer l'anar

, chie en France, y réablir pour cet effet un

pouvoir légal ſur les baſes eſſentielles d'une

forme monarchique, aſſurer par là même

- | | les autres Gouvernemens contre les atten

tats & les efforts incendiaires d'une troupe

frénétique , tel eſt le grand objet que le

Roi, conjointemert avec ſon Allié, ſe

| propoſe encore, aſſuré dans cette noble

· entrepriſe, non - ſeulement de l'aveu de

toutes les Puiſſances de l'Europe, qui en

reconnoiſſent la juftice & la néceſſité, mais

en général du ſuffrage & des vœux de qui

, conque s'intéreſſe ſincèrement au bonheur

du genre humain. » .
- , « S. M. eſt bien éloignée de vouloir re

jetter ſur la Nation Françoiſe en entier la

faute des circonſtances ſâcheuſes qui la

·forcent à prendre les armes ; elle eſt pet

A



- . ' . , ( 1 6o ) . . -

ſuadée que la partie ſaine, & ſans doute

la plus nombreuſe de cette Nation eſtima

ble, abhorre les excès d'une faction trop

puiſſante, reconnoît les dangers auxquels

ſes intrigues l'expoſent, & deſire vivement

le retour de la juſtice, de l'ordre & de la

paix. Malheureuſement, l'expérience fait

voir que l'influence momentanée de ce

Parti n'eſt encore que trop réelle, quoique

l'évènement ait déjà démontré le néant de

ſes coupables projets, fondés ſur des inſur

rections que lui feul cherchoit à fomenter.

La différence de ſentiment des perſcnnes

· bien intentionnées, quelque certaine qu'elle

ſoit, n'eſt ainſi, pour le moment encore ,

que peu ſenſible dans ſes effets ; mais Sa

Maj. eſpère, qu'ouvrant enfin les yeux, ſur

la ſituation effrayante de leur Patrie, elles

montreront toute l'énergie qu'une cauſe

auſſi juſte doit inſpirer, & qu'enviſageant

les troupes alliées, raſſemblées ſur leurs

frontières, comme des protecteurs & de

vrais amis, dont la Providence favoriſera

les armes, elles ſauront réduire à leur juſte

valeur les factieux qui ont mis la France

en combuſtion, & qui ſeront ſeuls reſpon

ſables du ſang que leurs entrepriſes crimi
nelles auront ſait verſer. •.

• * ° Berlin, le 26 Juin 1792.

De Francfort-ſur-le-Mein, le 1o Août.

Le Général Prince d'Eſterhazy eſt arrivé

#
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à Fribourg le 28 Juillet , il y a pris le

connmandement de l'armée. Le Général de

hWallis commande l'artillerie.

Le Général de Clerfait, qui a eu une

entrevue avec le Roi de Pruſſe, conduit

des Pays-Bas à l'armée Pruſſienne 14.ooo .

hommes , cette armée ſe porte vers le

Luxembourg. , - -

Cédantenfinaux ſollicitations des Cours,

le Cercle de Franconie a accédé à l'aſſo

ciation des Cercles; il a déclaré que malgré

l'épuiſement de ſes forces, il armera pour

la défenſe intérieure & pour repouſſer les

attaques extérieures, mais il demande au

préalable que la Diète s'explique à cd

ſujet. - - . : r -

L'Electeur de Cologne inſtruit que le
Clergé régulier de ſes Etats§

coup de dettes , a publié nouvellement

une ordonnance qui défend de lui faire

des avances, ſans le conſentement exprès

des ſupérieurs. -

Le régiment Autrichien de Stein a paſſé
par Kempten le 28 Juillet pour ſe rendre

aux environs du Rhin ; il a été ſuivi le

lendemain par un Bataiilon de 1,2oº Vo

lontaires de la Légion de Branovasky ,

compoſée de Hongrois, d'Eſclavons & de

Vallaques. Cette troupe irrégulière & mal

diſciplinée eſt armée d'une carabine &

d'un ſabre. -
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· · · De Manheim , le 8 Août. --

Le Général Autrichien Comte d'Erbach

a paſſé le 4 le Rhin près de Phiiisbourg

avec 5 Bataillons d'Infanterie & 6 eſca

dons de Cavalerie ; il s'eſt porté entre

Heiſigſtein & Schewingen. | -

| On apprend dans ce moment que le

Prince de Hohenlohe eſt en marche avec

ſon armée pour livrer bataille à celle que

commande M. Keliermann, Les François,

ajoute-t-on, ſont très diſpoſés à recevoit
1'ennemi. - - T , * -

$ : · · F R. A N C E. - - º -

* ° * De Paris,- le 1o Août 1792 ,

· Les circonſtances extraordinaires viennent

e fin de conſommer la Révolution, & de

faire triompher la liberté et l'égalité en

France. Nous renvoyons au prochain nu

méro les importantes réflexiors que font

naître de ſi grands évènemens. Les nou

veaux Rédacteurs de ce Journal ſe bornent

main'enant à donner quèlques ſcènes des

pièces principales. # : . .. .. ° *

·Extrait du Regiſtre des délibéritions du Con

ſeil général des Commiſſaires de la majo

· rité des Seélions. - -

· Du dimanche 12 Août, l'an 4°. de la liberté.

« L'Aſſemblée générale de la Commune ,

conſidérant que le premier de ſes ſoins eſt de

rétablir l'ordie public ; » • - - * f - • •

-
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« Que les coſtumes eccléſiaſtiques mal vus

du Peuple peuvent expoſer à quelques inſultes

ceux qui continuent à s'en revêtir ; »

« Que le décret qui les ſupprime néceſſite la

plus prompte exécution ; » -

ce Arrête , le Procureur de la Commune en

, tendu , que ce décret aura dès ce jour , ſon

entière exécution , & que le piéſent arrêté ſera,

ſur-le-champ , imprimé, affiché & envoyé aux

quarante-huit Sections. » . ".

, Signé , L ULLIER , Préſident du Conſeil-gé

néral ; TRUcHoN, Secrctaire. - -

Autre arrété du Conſeil général des Com

miſſaires des Scčtions , du 12 Août.

« Le Conſeil général de la Commune ar

rête , » ' . - . - | -

e« Le ſubſtitut du Procureur de la Commune

entendu : » . . - - |

., ce Que la place des Victoires fe ºm# #

ſormais la place de la Victoire Nationale ; &

qu'il ſera érigé une piramide ſur laquelle ſeront

ravés les noms des généreux Citoyens morts

, pour la liberté dans la journée du 1o Août 1792,

l'an 4°. de la libcrté. » · · · -

, Arrête que le préſent arrêté ſera imprimé,
affiché & envoyé au 48 S: ctions. • - ,

| Signés , LULLiER , Préfacnt du Conſeil général ;

TRUcHoN , Secrétaire . "

: Le Conſeil-général des Con,miſſaires des qua- .

rante-huit S ctiois a arrêté, que les paſie-ports

délivrés juſqu'au 13 excluſivement, ſoit aux

Officiels, ſoit aux Fourniſſeurs, & à tous autres

par les anciens Miniſtres, ſtront ruis & ne pour

ront être viſés qu'après avoir été ſpécialemta

1econnus par les nouveaux Miniſtres. , ... !
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Le Conſeil de Juſtice auprès du Miniſ

tre de ce Département étoit compoſé de

MM. l'Eſparot,beau-père de M. Duveyrier,

Leroy, Moreau de St. Méry, Serſon.

Il eſt compoſé aujourd hui deMM. Paré,

Préſident du Tribunal de Saint Germain,

ancien Préſident du Diſtrict des Cordeliers,

Collot d'Herbois, Barrere de Vieuzac, Ro

berspierre. , "

Jugés et Membres du Juré nommés dans la

· nuis du 17 au 18 Août , pour prendre

- connoiſſance des crimes du Io, et pronon

cer ſur leſdits crimes. -

- Juges. Robeſpierre , Qſſelin , Mathieu ,

| Pepin de Grouette , Lavaux , Daubigny ,

Dubail, Coffinhal. . - -, ' .

Accuſateurs publics. Lullier, Réal. . '

lard. . - • _ • « -

Membres duJuré. Leroy , Blandin, Bol

· leaux, Lohier, Loiſeau, Calliere de l'Etang,

Perdrix. - - | .

Suppléans. Deſvieux , Boucher René ,

Jaillan, Maire, Dumouchel, Jurie , Mullot
Danger, Andrieux. • - . •à -

· Lettres trouvées dans le ſecrétaire de la

- Reine.

On connoît l'acte généreux de M. Collard de

· Trône, qui a remis à la Commune, 1,5 oo louis

-trouvés dans le ſecrétaire de la Reine; voici les deux

lettres qui étoicnt auprès. La première que nous

Greffiers. Brulé, Gardy, Bourdon, Mol- -

|
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avoas vue chcz leP§cºſ , eſt de la main

même de la Reine; elle montre la protection ou

verte qu'elle accorde aux Emigrés. -

· [ð note eſt de la propre main de

Marie-Antoinette; elle eſt viſiblement écrite

à l'Archiducheſſe. ]

" Liſte des gens de ma connoiffance.

, « Le Duc & Ducheſſe de Choiſegl. Le Duc

& Ducheſſe de Praſlin. Hautefort. Les Duchâ

telet. Détrées. D'Aubeterre. Les Comtes de Bro

glie. Les frères de Montatct. Monſ. d'Aumont.

Monſ. Gerard. Monſ. Blondel. La Beauveau,

Religieuſe. Sa compagne. » -

· « Je vous recommande en général tous les

Lorrains dans tout ce que vous pourrez leur être

utile. » -

« Les Durfort, c'eſt à cette Famille que

vous marquerez en toute occaſion votre recon

noiſſance & attention, de même pour l'Abbé de

Vermont. Le ſort de ces deux perſonnes m'eſt à

cœur. Mon Ambaſſadeur eſt •hargé d'en avoir

ſoin. Je ſerois fâchée d'être la première à

·ſortir de mes principes , de ne recommandçr

perſonne ; mais vous & moi, devons trop à

· ces perſonnes pour ne pas chercher en toutes

occaſions à leur être utiles, ſi nous le pouvons

ſans trop d'impegno. Conſultez-vous avec Merci. »

· On a trouvé cette autre lettre qui n'a pas

de ſignature, ni de date; mais cette date eſt

Ces deux lettres ont été remiſes à la

| Commiſſion extraordinaire. .

« Vous ne ſeriez pas contente de moi, ſi je ne

vous donnois pas quelques nouvelles de nos belles
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opérations militaires. Dix fois nous avons changé de

e mp depuis mon arrivée à l'armée.... Nous étions

définitivement au camp de Brouenne, à une lieue

deStenay, avec unepetite diviſion de 4ooohommes,

lorſque les deux armées qui étoient en Flandre, par

· le réſultat d'une combinaiſon d'opératio s :oncertées,

ſont venues nous joi dre. Le père Luckner s'eſt

retiré du côté de Metz, avee une armée d'environ

25,ooo hommes, & M. Lafayette avec un corps

de 2o,ooo a occupé le pays en-deça de Loegwy,

† couvrir les villes de Stenay, Montmédi &

erdun. Nous ſommes actuellement dans cette

p ſition ; mais malgré le nombre & les fanfa

ronnades de nos volontaires, il ne nous eſt pas en

core arrivé de rien tenter avec ſuccès. » :

' , « Tout ce que nous avions prévu devoir ar

river, avec une armée ſans diſcipline & ſacs ſu -

bordination, ſe réaliſe à la lettre. Des ſoldats qui

veulent tous être cfficiers pour les avantages ,

qui ne prêchent que la loi, & qui ne recon

noiſſent que celle qui les favoriſe ; qui client la

trahiſon, lorſque la peur ou la foibleſſe les oblige

de fuir ; qui attribuent aux ennemis de leur opi

mon tout ce qui n'eſt que l'effet de leur mau

vaiſe manœuvie & de leur ſotte & ignorarte

Préſomption ; des officiers qui n'ont eu ni les
moyens , ni les connoiſſances néceſſaires à leur

métier; qui ſont d'autant moins capables de com

ºander que les uns ne doivent leurs places qu'à

l'inſurrection, les autres a l'expulſion combinée

· qu'ils ont farte de leurs propres & naturels ſupé

rieurs : des chefs qui, pour la plupart, n'oſent

Punir le vice , de crainte de déplaire au ſoldat,

qui lui accordent tout ce qu'il veut, & à quel prix

que cc ſoit : voilà un apperçu de la compoſition des
armées. » • - º

-
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: « Nous ſommes ici 3o,ooo hommes, & nous

s'oſons pas faire ia mondie tentativc. Le 13

du mois derrier, un détach ment de 8oo hommes

de 1 otre armée s'eſt porté ſur les terres de

l'Empire, à l'abbaye d'Orval, cu il n'y avoit

Pas un ſºldat.Autrichien. Des Moines , quel

qucs demettiques, & des femmes qui pleuroient,

n'ont pas été difficiles à aſſujettir ; nous nous

ſommes donc fièrement emparés de l'abbaye, de

la chapelle, des cuiſines, caves, jardin & dé

Pendances , & pendant 24 heures , le bonnet

fouge , de Paris , a flotté dans ce ſejour, au mir

lieu de l'enshouſiaſme des guerriers vainqueurs,

Mais pendant que ce vaſte tâtiment retentiſſoit

des cris de vivre ou mourir , on vint annoncer

que des troupes Autrichiennes étoient en marche

Pour. ſe meſurer avec nos intrépides vainqueurs

d'abbaye. La générale bat, on eſt effrayé ; en

ne penſe plus qu'à couRIR PoUR vIvRE ; on

· croit entendre des coups de canon , parce qu'une

porte agitée par le vent frappe fortement ; on ne

ſait plus que devenir ; on oublie lefameux ſerment

devenu ſi, commun. Des volontaires, ſans s'in

quiéter de leur ſac ni de leur fuſil, courent

çà & là, la tête perdue, voyant l'image de la

mort daas tout ce qui ſe préſente à leuryeux 5 .

enfin on parvient à force de menaces & de ſévérité,

à raſſembler les champions , & vîte on aban

, donne O. val & les Moines, ſans que perſonne

, ſe ſoit aviſé de retourner pour planter le très

fameux bonnet. » a . , ， , -

Autre expédition. Le 27 du mois dernier , à

la tête d'un convoi conſidérable & de 4o pièces

de canon, , nous ſommes allés au nombre de

3,5 oo hommes pour établir uiie municipalité ſur

ſes terres de l'Empire. Nous avons bientôt été
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les maîtres, puiſque nous étions ſeuls ; il n'eſt

pas un enfant, pas une femme qui n'ait 1edouté

l'effet de nos ſabtes aiguiſés juſqu'à la garde,

Les volailles ont# un carnage terrible,

chacun a tremblé devant le bonnet rouge ; nous

nous ſommes emparés de toutes les maiſons des

payſans, & même d'un couvent de Cordeliers

avec notre bravoure ordinaire. Tout a fléchi,

tout a tremblé pendant vingt-quatre heures de

vant nos étenlards & nos étendards tricolor; on

étoit encore tout diſpoſé à vaincre ou à prendre

le parti accoutumé, lorſque 2 ou 3oo Houlats

ont paru dans les environs ; il falloit voir notre

artillerie contre ces malheureux... Le ſang Fran

çois eſt précieux ! L'ennemi n'avoit que ſon

mouſquet ; nous nous ſommes teaus à grande

portée de canon ; enfin, à force de tirer à tra

vers les bois où ils étoient embuſqués, trois

malheureux ont été tués. Nous nous ſommes

retirés chantant des hymnes au bonnet rouge,

couverts des dépouilles de l'ennemi , & nous

'étions encore occupés à raconter nos hauts faits,

| & à nous reſtaurer de nos fatigues avec le vin

des malheureux Cordeliers Autrichiens, lorſque

l'on annonee l'arrivée d'un Corps de troupes de

l'Empire. Nous avons failli tout abandonner,

'artillerie, munitions, convoi, &c. pour reprendre

la route de France ; le moindre coup de fuſil

nous faiſoit donner dix coups d'éperon ; enfin ,

à force de fatigues, nous nous ſommes échappés

aux grandes pourſuites des Autrichiens qui étoient

, au nombre de 6oo, & NOUS ETIONS 5,5oo.

, Ce que je vous dis eſt à la lettre; je puis vous

· le certifier, puiſque j'y étois. J'aurai encore plu

ſieurs expéditions de ce genre à vous raconter,

ce ſera pour une autre fois. Cela va bien; encote

quelque temps, &.... Adieu.

·
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F R A N C E.

- I. n'eſt pas beſoin de prévenir nos Lec

teurs, que les principes que nous avons

adoptés dans la rédaction du travail qui

vient de nous être confié, contraſteront

· avec ceux que les amis de la liberté regret
toient de trouver dans unJournal dont une

† étoit déjà conſacrée à ſon triomphe.

ous n'avons pas attendu les derniers évé

nemens pour avoir une opinion formée ſur

la révolution. Hiſtorien exact des travaux

du Corps Légiſlatif & de la Convention

qui doit le ſuivre, nous recueillerons les

pièces eſſentielles, les opinions les plus dé

çiſives, & nous rapporterons avec fidélité

· les décrets & les réſolutions qui ſeront

Nº. 34 et 35. 3 1 4oût 1732, H
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- d'un intérêt général. Entraitant la Politique

intérieure, nous ne nous écarterons jamais

du reſpect que l'on doit à la vérité & du

ſentiment de l'utilité publique. Nous ſe

rons impartial, non dans le ſens que des

principes équivoques avoient rendu ſi juſ

tement ſuſpect, mais dans celui dont doit

-# tout Ecrivain qui attache quel

que prix à l'eſtime., Soumiſſion aux loix ,

union entre les Citoyens, confiance dans les

Repréſentans du Peuple, haine de la ty

rannie , ſuccès à nos armes : voilà déſor

mais la religion de tout Citoyen qui defire

avec ardeur le ſaiut de ſon pays. Ainſi, ce

Journal ramené à une unité de principes

déſirée depuis long temps, propagera des

idées ſaines ſur ce dernier période de la

Révolution, & deviendra peut-être un jour

· un dépôt que l'Hiſtoire ne dédaignera pas

de conſulter. - -

| sEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE.

De Paris, le 1 5 Août 1792.

Du mercredi, 15 août.

- Cette ſéance a vu s'accroître , avec des dons

civiques , le nombre des adreſſes d'adhéſion & des

témoignages de ſoumiſſion & de dévouement aux

décrets de l'Aſſemblée. Municipalités, diſtricts ,

départemens, tribunaux civils & criminels, tous

jurent de maintenir la liberté & l'égalité.

º M. Goſſuin ſe plaint de l'inaction & de l'in

· · · - -- - :• - *. - • º -
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dulgence des cours martiales. L'incendiaire Jarry

qui a déshonoré les armes françoiſes, en brûlant

les fauxbourgs de Courtrai, n'eſt point encore

jugé. D'autres officiers coupables ont échappé à la

punition de leurs délits, il propoſe de charger les

tribunaux criminels , les plus voiſins des armées

de remplacer les cours martiales. - La commiſ

ſion extraordinaire , réunie : u comicé de légiſla

tion, eſt chargée de l'examen de cette †.
, Après avoir entendu M. Charlier, officier mu

nicipal de la Ville de Lyon, deſtitué pour ſon ci- .

viſme par le directoire du dupartement de Rhône

& Loire , l'Aſſemblée rend cet officier public à ſes

fonctions. : • • • • • : *

| On fait lecture d'une lettre des commiſſaires

de l'armée du nord. En voici le contenu : A ..

Cambrai , 13 août , l'an 4° de la liberté. "

» M. le préſident, nous nous empreſſons de vous
inſtruire† réſultats de notre miſſion depuis notre

départ , afin que vous en puiſſiez rendre com

à l'Aſſemblée nationale. Ce n'eſt pas ſans difficulté

que nous ſommes ſortis de Paris ; la ſurveillance

†† étoit ſi active, que nous avons été arrê

1és à chaque poſte. N'ayant pu av9ir de gendar

mes nationaux au momcnt de notre départ , à -

raiſon de la tranſlation des Suiſſes, cela a donné

des ſoupçons aux citoyens ; il a fallu envoyer à

la commune qui ſur-le-champ nous a envoyé plu

ſieurs admin§ par le ſecours deſquels nous

avons continué notre route, Il étoit alors une

heure du matin , quoique nous fuſſi ns partis de

l'Aſſemblée nationale avant huit hcures du ſoir.

lous avons trouvé le peuple rès-calme ſur toute

la route , il nous a manifeſté ſeulercnt ſes in
- ' ,! - - -

- -

-

- - -

quiétudes ſur les évènemens de Paris ;# l'avons
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véclairé & raſſuré, en lui difant la vérité.Nous

· ſommes ſatisfaits de l'eſprit public des citoyens de

1u ville de Roye ; la municipa'ité nous a donné

des preuves de civiſme ; le maire eſt un ancien

membre de l'Aſſemblée conſtituante. Nous avons

lu à cet adminiſtrateur, en préſence des citoyens,

· tous les actes du corps'§ ceux relatifs à

· notre miſſion. Dans le court eſpace de temps que

nous avons demeuré dans cette ville, nous n'a

vons qu'à donner des éloges aux citoyens & à

· la municipalité. Nous n'avons pas un témoignage
auſſi§ à vous rendre de la plus gra de

partie des officiers municipaux de la ville de Pé

ronne. Le civiſme des adminiſtrateurs du diſtrict

nous a paru mieux prononcé, » | | | |

« Nous ſommes arrivés à Cambrayà une heure

du matin , & comme nous avions été annoncés au

commandant de la place pour faite ouvrir les

portes , nous avons eu à notre lever une viſite de

ce commandant, & d'une députation de la ſociété

des amis de la conſiitution. Nous nous ſommes

rendus immédiatement après à la maiſon cou1

mune, & étant montés au lieu des ſéances des

adminiſtrateurs de diſtrict, nous les avons priés

de ſe réunir au conſeil général de la commune ,

ce qu'ils ont fait. Ils nous ont tous donné des

preuves de leur patriotiſme, & nous pouvons aſ

' ſurer qu'ils ſont bien diſpoſés à concourir au ſa'gt

de la§ publique. Leur conduite nous a paru

tellement digne d'éloges, que nous croyons devoir

vous en demander la mention honorable dans le

procès-verbal. » ， · · · · · ,

« Nous avons auſſi à nous louer infiniment

des citoyens compoſant la garde nationa'e, &

autres de cette ville. Ils nous ont comblés d'hom

mages ; ils ont voulu nous donner une garde
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d'honneur, & un détachement pour nous accom

pagner & nous ſuivre par-tout , malgré tous nos

efforts pour les en empêcher. Nous réclamons

auſſi la mention honorable dans le procès-verbal,

pour ces zélés appuis de la liberté & de l'égalité

u'ils ont juré en notre préſencc de maintenir & ;

c défendre au péril de leur vie, ainſi que de

faire exécuter les décrets du corps légiſlatif. Les

adminiſtrateurs du diſtrict , les officiers muni-, .

cipaux ont prêté le ſerment, & donné les mêmes

aſſurances. » | | | .. : .. · · ,

" « Nous n'avons pas vu les membres du tri-,

bunal du diſtrict, mais auſſi nous en avons bien

entendu parler ; les plaintes ont été générales

contre eux , non-ſeulement de la part des ci

toyens , mais meme des autorités conſtituées, & ,

rous avons été conjurés de les ſuſpendre de leurs .

fonctions. Nous n'avons pas cru devoir pronon-'

cer la ſuſpenfion d'un tribunal entier que nous

n'étions pas à même de remplacer ; mais il doit :

nous être remis une ou pluſieurs pétitioºs ſignées ,

de plus de 2,coo citoyens ; nous les férºns paſſer

alors au corps légiſlatif, qui prendra contre cei,

tribunal telle meſure que ſa ſageſſe lui indiquera5 ,

mais nous croyons qu'il cſt temps de†
l'empire de cette engeance qui ſ mblc n'avoir ,

d'autrc objet que d'opprimer le patrictiſme, &

d'anéantir l'eſprit public, » . .. , , , , , i

: « Nous devons vous inſtruire auſſi que nous

avons eu connoiſſance qu'un courier de l'armée :

de Lafayette a été expédié de l' adminiſtration de,
Mezièrcs aux départemens de l'Aiſne & du Nord.

Nous avons vu & interrogé ce courier, porteur ,

des réponſes de ces départcmcns. Nous ne pou

vois beus pcrmcttre aucunes réflexions ſur cette .

corr-ſpondance : au ſurplus , nous ferons ixceſ

| -- H 3
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ſamment parvenir au corps légiſlatif le procès

º

verbal, contenant le détail des demandes, 1é

clamations, & de tous autres objets intéreſſans

nt nous avons eu à nous occuper dans cette

ville. Nous allons nous rendre au camp de Va

lenciennes, pour cottinuer nos cpérations. L'Aſ

ſemblée nationale doit compter que nous ferons

tous nos efforts pour répondre§ à ſa

confiance par notre activité & nctre courage. »

· Les commiſſaires de l'Affemblée nationale peur

l'armée du Nord, J. F. B. DELMAs, BELLEGARDE,

DUBo1s-DUBAIs. . " ' º . " |

| Au nom du comité des ſecours , M. Germi

gnac appelle la ſenſibilité de l'Aſſemblée ſur le

ſort des malheureux pères de famille qui , en !

donnavt des citoyens à l'Etat, ſ n: dans l'im-"

puiſſence de payer le la !† les nourrit,

L'Aſſemblée adopte le décret ſuivant :

· st L'Aſſemblée nationale,# avoir entendu '

· le rapp rt de ſon ccmité des fecours publics ;

conſidérant qu'elle a mis au rang de fes premiers !

devoirs celui de favo iſer la pºpulation , # qu'un !

des moyens les plus propres de remplir celui-ci,
eſt de venir au ſecours des pères de famille dé- i

· tenus cu mis en ésit de contrainte pour frais de .

maois de nourrice , décrè e qu'il y a urgence »

-« L'Aſſemblée nationale après avoir décrété |

l'urgence, décrète ce qui ſuit : º - -

# Art, I. Il ſera pris ſur les fonds qui ſont

à la d ſpoſition du miniſtre de l' ntérieur , une

ſomme de cent quarante m lle l vres pour être

diſtribuée aux pères de fam lle détenus ou mis

en état de contrainte pour frais de mois de nour

rice, avant l'époque du premier août , de tous

les départemens du royaume, autres que celui
--- ' - • * -- i . | | | | : . : - > T : ;

-- º
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de Paris, & de ceux qui ont déjà eu part au

bénéfice du décret du 1*. décembre 1791. »

ce II. Le miniſtre eſt tenu de rendre compte

tous les deux mois de l'emploi de la ſomme
énoncée en l'article 1º. 32 t

-

· Il importoit dans ce momcnt de criſe de reſ

ſerrer les liens qui uniſſent le citoyen à la patrie.

M. Lagrévolle propoſe & l'Aſſemblée décrète

# tous les fonctionnaires publics ſeront tenus

e prêter , dans la huitaine , du jour de la pu

blication du préſent décret , le ſerment d'être

fidelles à la nation , & de maintenir de tous leurs

pouvoirs la lbcrté & l'égalité ou de mourir à

leurs poſtes. .. Les conſeils généraux de dé

partement, de diſtrict & de la commune le prê

teront dans la ſalle de leur ſéance ; il ſera prêté

par tous les autres fonctionnaires, en préſence

de la municipalité du lieu de leur réſidence ou

de leur établiſſement. Les jours oû ce ſerment

· ſera prêté , ſeront indiqués par affiche , vingt

quatre heures à l'avance , afin que le peuple

puiſſe y aſſiſter.
-

Auſſi-tôt que le conſeil-généraldu département

de Seine & Marne eut reçu officiellement le décret

de ſuſpenſion du Roi , il chargea deux de ſes

commiſlaires d'aller appoſer les ſcellés ſur les

meubles & effets du château de Fontainebleau &

de prendre toutes les meſures pour défendre la

forêt d'aucuns dégâts. - On apprend avec ſatis

† a mis tous.

les rôles de 1792 en recouvremens , que les

jeunes gens volent ſur les frontières & que les

vieillards prennent ſoin de leurs foyers. — Deux

députés de l'iſle des Cayes accuſent le gouver- .

neur de la Martinique, & ſe plaignent des len

teurs du comité colonial à faile ſon rapport ſur

4
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leur admîſſien au# l'giſlatif., Un Membre

de ce comité obſerve qu'il eſt prèt, ma s qu'iſ

paroît que ces deux particuliers† députés vcrs

le corps légiſlatif & non au corps légiſlatif Ren

voyé au comité. . #

MM. Cambon , Andrein , Bazire , Dubavet

· & Legrévole provoquent l'impreſſion & la publi

,

-

cation de toutes les pièces trouvées dans lcs ap

pºrtemens du Roi. Cette propoſition eft adoptée ;

màis il ſera fait un rapport particulier de celles

trouvées chez l'intendant de la liſte civile.

: Les lenteurs du pouvoir exécutif ont déter

miné le conſeil général du département de Mayenne

& Loire de prendre ſur eux de fournir des armes

& hab ilemens aux volontaires nat onaux enrôlés.

Il réclame le rembourſement des avances. Ren

voyé au comité de l'extraordinaire.

Le c mité de ſurveillance ét it chargé d'un

rapport ſur les paſſe-ports , il prºp ſe par l'cr

† de M. Bazire de s'en rapporter à la vigi

ance de la commune de Paris. — La commane

.de Liſieux demande la punition de Louis XV],

& celle de Cahors ſe plaint que le pouvoir czé-.

cutif n'a pris aucùnes meſures pour armer &

équiper les volontairès prêts à partir. Renvoyé

au comi é. — L'Aſſembl'e reç it des mains de

M. Bourlot , canenier du fauxbourg St. A -

toine , le dépôt de 27 pièces d'argenterie qu'il

a enlevées des mains d'un voleur qui les avoit

dérobées au châ eau. Infcri, tion au procès

verbal. . - '

# On connoît les forfanteries de.l'autocratrice

du Nord. E'le croit traiter la France comme la

Pologne. Elle a chargé ſes miniſtres de remettre

à M. Genet , notre chargé d'affaires, une note :

qui lui cnjoint dc quitter Pétersbourg ſous huit
•• • . . - : i : : .. .. : -- * --- • !

: . : -
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jours. M. Genet ajoute que l'Impératrice ſuſcite

des ennemis à la France dans toutes les còurs

étrangères. . º ' : ; · · ·

: , Le miniſtre de l'intérieur annonce que le con

ſeil a cru devoir prononcer la† provi

ſoire des départemens de Rhône & Loire , de la

Moſelle, de l'Aiſne & de la Somme. — M.

-Goſſuin provoque une† rapport ſur ce qui

t concerner la diſcipline des armées d'un

peuple libre.. .. : º 2 ! " --

' " #iée adopte ſur le rapport de M. G -

ſonné, au nom de la commiſſion de sûreté gé

#nérale, le projet de décret ſuivant : · · · ,

e se 1°. Le conſeil exécutif proviſoire, formé

-par les ſix miniſtres que le corps légiſlatif a

nommés, eſt chargé de toutes les fonctions exé

tc tives. » .

- z « 2°. Il eſt chargé de fire ſceller & promul

guer les lolx de l'Etat » -

: « ;°. Chaque miniſtre remplira , à tour de

·rôle, & ſemaine par ſemaine, les fonctions de

préſident du conſeil. • · · · · · · · · , °*

§ • 4°. Il ſera fait deux copies de chaque loi,

ſignées du miniſtre de la juſtice , & ſcellées

du ſceau de l'Etat. L'u e de ces copies ſ ra dé

ſée aux archives du ſceau, l'autre aux archives

de l'Aſſemblée nationale. »

· * ' • 5°. La promulgation des loix ſe fera dans

la forme ſuivante.. Les décrets de l'Aſſemblée

'nutionale ſeront intitulés loix, & ils ſeront pu

bliés fans être précédés d'aucune formule, mais

ils ſeront ſuivis de la formule ſuivante : ce Au

nom de la nation, le conſeil exécutif proviſoire

mande aux corps adminiſtratifs & tribunaux, de

faite tranſcrire . &c. » : º - - . *

• 6°. Le ſceau de l'Etat ſera changé; il por

N 5
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tera déſormais la figure# la liberté armée d'une

pique, ſurmontée du bonnet de la libercé,& pour

légende : Au ncm de la nation Françoiſe. »

« 7°. Les expéditions exécutoires des juge

mens des tribunaux ſeront intitulés : Au nom

de la nation, &c. » , : , | t , !

- ce 8°. Les commiſſaires proviſoires nommés

par les tribunaux pour remplir les fonctions des

commiſſaires du Roi, porteront le nom de com

miſſaires nationaux. » « . • • i !

ce 9°. Juſqu'à ce que le nouveau ſceau de

_l'Etat ſoit gravé, le miniſtré de la juſtice ſe

ſervira de l'anc en. » . .. •'° . _ .

« 1o°. Les formules ci-deſſus indiquées ſeront

ſuivies par les miniſtres & par tous les agens de

la puiſſance exécutive pour la publication de

tous les actes & ordres quelconques. »

On ſoupçonnoit, depuis long-temps, que la

, maiſon du Roi à Coblentz é.oit entretenue aux

frais de la liſte civile. Les pièces ſuivantes dont

M. Bazire a fait lecture, prouvent du moins

· que, juſqu'au 1", juillet 1792, les gardes-du

corps ont reçu leur ſolde du Roi. -

Pièces trouvées dans le ſeerétaire du Roi.

- - , -- •

s , S 1 R E, - - | · •

• -- - * 1 - L

« J'ai l'honneur de remettre à votre Majeſté

les états de recette & de dépenſe de ſes quatre

compagnies des gardes-du-corps , du 1º. avril

1788 au 1". juillet 1792. Votre Majeſté verra

avec quelle économie & quelle fidélité elle a

toujours été ſervie, ſous tous les rapports, par

cette troupe ſi cruellement traitée. § faire

faigner le cœur de votre Majeſté que de lui en
-

-
-

#

, -7 . . - - -

-
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parler. Ces comptes ont été huit jours eutre les

ma ns de M. de la Porte : quand votre Majeſté

les aura examinés, je la ſupplie de mettre ſon

approbaton aux états ſignés de nou . »

« Je joins ici un mémoire à-peu-près ſem

blable au premier que j'ai remis à votre Majeſté :

· je la ſupplie d'écrite ſes ordres à côté. Je crois

que M. de collinot mérite bien une gratifica

tion de 8oco liv. » ' , , , -

, c. Il reſte encore deux gardes au plus de chaque

compagn e : je les ai rºténus, afin de ne pas

laiſſer dégrader les effets précieux du corps. M.

de Flomont eſt dans l'intention de partir; & M.

de Collinot le ſuivroit, s'il ne venoit de rendre,

.. . ce qui retarde ſon

départ. » . - - -

· « Quant à M. d'Agreſeau & à moi, Sire,

· nous croyons que notre devoir nous enchaîne à

| ſa perſonne, & nous nc la quitterons que par

| ordre de votre Majeſté. » · · -

· « Je ſuis avec l'attachement & le reſpect le plus

profond, S re, de votre Majeſté le très-humble,

très-ſoumis & fidèle ſujet » A

· PHILIPPE DE NoAILLEs PE Poix. .

· « Votre Majeſté trouvera auſſi ci-joint , un
•

mémoire explicatif des dépenſes du co ps, &

une lettre que j'ai reçue de Coblentz. • ,!

- De Coblentz , ce 7 octobre 1791. .

- ce Vous m'avez comblé de vos bontés & de

votre intérê ; &, en votre cbie ce, je me fais

un devoir de reconno ſſance de vous p évenir de

tout ce qui pourroit être agréable & nt le au

corps. Il apparient à une perſonne tclle que

- vous de n'attendre aucune ſollicitation, & de

vous mettre en avant qe la manière la plus

marquée , en diſant à M. Desfontaines de d4
° -- " - - 4" - - "i , # - * , | H 6 --
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poſer chez MM. Tourton & Ravel, banquiets

a Paris, tous les fonds de la caiſſe du corps en

' aſſignats, & de lui demander des lettres de crédit

Four pureil'e ſoinme ſur des banquiers les plus

| connus de l'Angleterre & de la Ho lande, & de

· les apporter à Coblentz, où, en préſence d'un

· conſeil d'adminiſtration , il fera conſt,ter l'état

| de la ca ſſe de la manière la p'us pofitive, en

, recevra décharge du corps qui ſe chargera en

| totalité des foºds, s'en rendra reſpcnſable, &

en donnera dé hurge valable à tous ceux qui

auront coopéré à cette opération. Il ſera rendu

'compte au Roi , dans la forme ordinaire , de

l'emploi de ces fonds auxquels il ne ſera touché

'qºe dans des cas utgens & de la prem'ère né

ceſſi é, pour le ſoutien & les opérations du

corp°. Au cas que, par des circonſtances im

Prévues, les princes f ſſent gênés pour ſubvenir

aux frais néceſſaires du corps, la ſolde conti

ºuera à être reçue par M. Deſcomtré, & en -

Yºyée ſur-lc- h mp au corps, mois par mois, en

•dépoſant la ſomme chez MM. Tourton & Ravel,

qºi donnero e t des lettres de crédit pour pa

ºreille ſomme, ſur la Hollande ou ſur Francfort.

Au ſurplus, le ccnſeil d'adminiſtration aviieroit

à cctte opération dont il dirigereit le ſuccès. Ce

ſeroit compromettie le Roi que de l'autoriſet de

ſon app obation; c'eſt au corps à ſe charger de

tous les évènemens & à s'en rcndie reſponſable.

Vous ſeul êtes capable de lui rendre un pa eil

ſervice, qui achevera de vous obtenir le ſuffrag

entier du co ps, ce dont je ne ceſſe de m'oc

«uper. » -

- Note de M. de Poix.

• J'ai l'honneur de ſoumettre à votre Majeſté,

de nouveau , les propoſitions ci-après, ſur leſ
".

- -
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quelles je la ſupplie de me donner ſes ordres. »

« M. de Collinot a travaillé, ſans aucune

gratification quelconque, à tous les comptes des

comp,gies ; votre Majeſté veut elle bien fixer

'celle à lui accorder ? » -

« Votre Majeſté veut-elle réunit les chevaux

'& effe:s de ga dcs-du-corps à Compègne, Fon

tain:bleau# es ou Rambouill t. » -

« Les habits & houſſes , chaperon-, appar

'tiennent aux gardes du corps, ainſi que les che

vaux aux cffio ers ; votre Majeſté ordonne-t-elle

qu'ils ſoient remis à ceux auxquels ils appar
"ticlinent. »» . • - »

· « L'intention de votre Majefté n'eſt-e'le pas

'que le corps ſ.i: payé juſqu'au 1". janvier 1792,

ſauf, d'ici à ce temps , à prendie de nouveaux

'ordre de votre Majeſté ? »

· « Il faut un ord e par écrit de vot'e Majeſté

· pour que M. Desſontaines , homme d'un rare

·mélite, ſe charge de tout le détail du corps ,

pour en rendre compte à M. l'intendant de la liſte

civile ; je demande les ordres de votre Majeſté.

Dans le cas oti cette propoſi ion ne conv endroit

p-s à votte Majeſté, que tout fords ſoit remis à

' ce'ui qui ſera indiqué par M. de la Porte. »

. * Du mercredi , ſéance du ſoir. "

" L'indignation qu'a fait naître la conduite du

· Roi ,# M. Cambon à propoſer d'effacer à

l'avenir ſon effigie des monncies. Renvoyé à la

commiſſion. On déciè e que l'effige du Roi en

b. s relief, placée derrière le préſident, ſera

remplacée par la déclaration des droits. ll ré

fulte, dit M. Mertin , de plus de 4oo le:ties

qui ſont au comité de ſurveillance, que le plan

& l'époque de l'attaque des tnnenis ſur Thios

-
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vil'e étoient connus à Paris, que c'cſt à Paris

qu'eſt le foyer de la conſpiration de Cob'entz. Je

demande que les femmes -& les enfans des émi

grés deviennent pour nous des ôtages. Décrété.

M. H giet , évêque de la Creuze, accuſe des

députés d'âvoir été du conſeil du Roi ; il don

' nera ſes renſeigremens au comité de ſurveillance.

— L'Aſſemblée électorale qui avoit été placée

à Longvi, aura lieu à Metz. Sur la motion de

M, Choudieu , tous les chevaux des maiſons des

émigrés dans tous les départemens, ſeront em

ployés , ainſi que ceux du Roi, à monter les

compagnies fanches , à l'exception des chevaux

· néceſſaires à l'agriculture.

· Au nom de la commiſſion des renſeignemens,

· M. Goyer préſente ure multitude d'états qui

p: ouvent que la liſte civile ſoldoit tous les écri

vains contre révolutionnaires, faiſeurs d'affiches

& de libelles , parmi leſquels il , s'en trouve

| qui avoient pour objet de§ les aſſignats.

Il lit pluſieurs lettres contenant des plans de

contre-révolution & d'éloignement du Roi, des

projets de maſſacrer les jacobins , de diſſoudre

l'Aſſemblée & de s'aſſurer du duc d'Orléans.

· On a trouvé le mémoire de quantité de boîtes

qui ſervoient de ſigne de ralliement aux che

valiers du poignard, ſur leſquelles étoient des

gravures reprétentant la France ſauvée de la

rage des jacobins. Dans le nombre des pièces

, on remarque le bil'et ſuivant : , ,

Billet des princes , enfermé dans un porte-feuille

" trouvé dans les appartemens du Roi.

, « Je vous ai écrit, mais c'étoit par la poſte.

Je n'ai rien pu dire. Nous ſommes ici deux qui

n'en font qu'un # mêmes ſentimens, mêmes prin

•.
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cipes , mêmc ardeur pour vous ſervir. Nous

· gardons le ſilence ; mais c'eſt qu'en le rompant
, trop tôt, nous vous compromettricns ; mais

' nous parlerons dès que nous ſerons ſûrs de l'ap

pui général , & ce moment eſt proche. Si l'on

· nous parle de la part de ces gens-là, nous n'é

couterons rien. Si c'eſt de la vôtre , nous écou

« terons, mais nous irons droit notre chemin.

* Ainſi, fi l'on veut que vous nous faſſiez dire

quelque choſe , ne vous gênez pas, Soyez tran

quille ſur votre ſûrcté. N§ n'exiſtons que pour

vous ſervir ;.nons y travaillons avec ardeur, &

*tout va'bien. Nos ennemis même ont trop d'inté

*rêt à votre conſervation, pour commettre un crime

*iuutile, & qui acheveroit de les perdre. Adieu. »

· Signé, L. S. X. , Ch. P. .

" Note trouvée avec des lettres adreſſées à M. de

: Montmorin, ex-miniſtre , dans ſon apparte

ment aux Tuileries.' : , ， , ， , , ,

« 1°. Si l'on fait partir les gardes-ſuiſſes; il

* y a lieu de le craindre. » · · · * ' ' .

« 2°. La déchéance doit avoir lieu , ce que

l'on pourra ſavoir à l'avance. » ' , .

: « 3°. Si un mouvement populaire fait craindre

pour les jours du Roi , que ſon inviolabilité ne

ſeroit plus autant reſpectée par le peuple. »

: , « 4°. Si la garde nationale , toujours inſou

· ciante & timide , ne laiſſoit eſpérer aucun ſecours

- réel,> » » * . : « { . .. * -- . # . ' - - *

: « Voilà quatre queſtions probab'es fur l'affir

1 mative, & qui déterminent la néceſſité d'aviſer à

: un parti. » " - -

« Le Roi continueroit il à demeurer expoſé à

: tant de dangers, ou bien proft roit-il de l'aſſiſ

, tance cncore poffible des Gardes-Suiſſes, qui, une

» * • • • :" .' -" • • • • . sa ! * : -

· · , . .. ! -

-
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fois partis, ne pourroient êtretemplacés pat aucun

corPs armé. » . ' , , , , , , .
.. * Ou peut croire que dans le cas cù le Roi

ſe détermineroit à quitter Paris†
| Paſſer la diſtance preſcrite pat la conſtitution,

il ſeroit ſuivi par la minorité de l'Aſſemblée. Les

· Proclamations néceſſaires pour la sû eté du Roi,

º de ſa famille & de l'ordre public, pourroient

être faites par cette ſection de l'Aſſembiée, de con

: cert avec le Roi. » . · 2 : v : . :

· ", Les conſtitutionnels deſirent que le Roi ſe

conduiſe par eux. Il ne faut cependant pas les

. confondre tous enſemble. Une converſation que

j'ai eue ce matin avec deux députés ne m'a pas

rendu Plus tranquille ſur la ſuite des évène
mens. » * ' ' ' ' ^ ' . - -

s , " Les queſtions ci-contre ont été le principal

-objet de cette converſation ; ils ſont diſpoſés à

† l'Aſſemblée; mais ils veulent attendre les

: dºrniers évènemens, afin à'être utiles.juſqu'au

dernier momeut. Un des deux, avec qui j'ai eu

· une converſation, deſireroit que le Roi partît

#vec un détacheme t de gatdes nationales de

-P-ris,. dans l'arrondiſſement fixé par la conſtitu

•tion. ll n'a pas pu cependant diſconvénir qu'il

Y avoit de grands inconvéniens & de grands

-dangers à partit ou à reſter. On prétend qu'une

: graºdº partie de la garde nationale ſuivroit le

oi. Je ne le penſe pas; & on croit en effet dif

-ficilement que les mêmes perſonnes qui ont laiſſé

: entrer dans le châteauà main armée, puiſſent quitter

leu,s foyers, qu'ils livrent au pillage, pour ſuivre

: le Roi. » · · · · * "

- , * Je ſerai inſtruit à l'avance du parti que

: prendra l'Aſſemblée ſur le§ de di .

Parce qu'on eſt maintenant par députation à 1e
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' d'un ton fraternel & reyal. »

, ne ſouffir ſur leur territoire aucun raſſemblement,

· perdu de vue cet objet ; il rappel'era d'une manière
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cenſer les opinions pour le oui cn pour le non ;.

on cherehe même à faire prendre rn engage

ment par écrit à ceux qui ſont pour s'y o§ſºr,

afin de les forcer à tenir leur opinion. » -

« Voic1, dit M. Larivière, une pièce de la

main de M. Deleſſart. Le titre en marge de l'o

riginal eſt de la piopre main du Roi. » -

· Projet du comité des miniſtres, concerté avec MM.

• · · · Alexandre Lameth & Barnave. »

« 1°. Refuſer la ſanction. » " · · · +

* c. 2°. Ecrire unc nouvelle lettre aux prir ces,
1 " .

: ss 3°. Nouvelle proclamation ſur les émigrans,

d'un ſtyle ferme, & marquant bien l'intention de*

maintenir la conſtitution. » - -

- « 4°. Réquiſition motivée aux puiſſances, de '

armement, ni préparatifs hoſtiles. » | .

: « 5°. Etablir trois cours martiales, & faite,

s'il eſt néeeſſaire, de nouvelles diſpoſitions rela

tivement aux démiſſions, déſertions , rcmplace

' mens , &c. » .

: « Le miniſt e de la juſtice portera à l'Aſſem= !

blée & remettra lui-même au préſident le décret

rcvêtu de la formule : Le Roi ex minera. » -

, « Il expoſera enſuite , cn p, rlant en ſon p opte

nom, que le Roi auroit accueilli quelques ciſ

poſitions de la lci ; mais que Ii ſat.ction étant

indiviſible, &c. Il diia que le Roi n'a jamais !

!

générale ce qui a été fait , telle que la proclama- ,

tion ſur les émigrations, la lettre que le Roi a

déjà écrite aux princes ſes frères ; il lira la nou- .

velle lettre qui ſera écrite ; il annoncera les diſ• '
" - - • - - - - - . - - - . • ° • • i
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poſitions tant anciennes que nouvelles, dont chaque

miniſtre rendra immédiatement compte. »

es Le miniſtre des affaires étrangères rappellera

les précédentes diſpoſitions, & fera valoir le bon

effet qu'elles ont produit auprès de l'Empereur, en,

faiſant connoître les ordres qu'il a donnés dans

les Pays-Bas. Il ſera part de la nouvelle réquiſi
l10n. 22 -

« Le miniſtre de la guerre rendra compte de ce

qui le concerne. » - , .

« Le miniſtre de l'intérieur dira que les décrets

déjà rendus , relativement aux paiemens des

Penſions, traitemens, &c., ſont ſoigneuſement
exécutés. » - • • • .

« On eſtime qu'enſuite le Roi feroit une choſe

extrêmement utile, en demandant à chaque dépar

tement un certain nombre d'hommes pour être

placés dans ſa garde. » -

Sur cette pièce, l'Aſſemblée décrète d'accuſation

MM. Alexandre Lsmeth, Barnave; & les an

ciens miniſtres, Duportail, Duport-du-Tertre,

Bertrand & Tarbé. M. Montmorin , qui n'é

toit plus en place , eſt ſeulement mandé à la

· baire.

Du jeudi matin, 16 août.

L'huiſſier chargé de l'exécution du décret qui

mande M. Montmorin à la barre , annonce qu'il

s'eſt trar ſporté chez lui & qu on lui a répcndu

qu'il étoit parti depuis vendredi. Les ſcellés ſeront

mis ſur ſes papiers. — Nouveau tribut d'hom

mage, adhéſion & preſtations de ſeiment. -

Le procureur-général-ſyndic du département

de la Seine inférieure, mandé à la barre , #

porte l'expédition en forme de l'arrêté de ce dé
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partement qui ordonne l'impreſſion# publication -

1& envoi du décret relatif à la ſuſpenſion du Roi.

Iºterrogé s'il eſt vrai que ſon département ait

expédié un couirier extraordinaire au min.ſtie de

la juſtice, au dépatement de Paris & à M.

Ducaſtel, qu'on ait eu le projet d'amener le Roi

à Rouen, ſi des p.êtres inſernentés ont pris les

a mes, ſi le département a fait verir 8 canons du

Havre , & ſi MM. Liancourt & Bachmann ,

| officier Suiſſe, ont fait prêter, mercredi dernier,'

an régiment ci-devant Bourgogne, & à celui de

Salis Samade, un ſerment particulier , & crier :

vive le Roi. Il répond que le courrier n'a été

adreſſé qu'à M. Ducaſtel , qu'il ig ore s'il étoit

chargé d'autres dépêches , que l'objet de celle

adreſſée à M. Ducaſtel étoit de s'infoimer s'il

étoit vrai que les Autrichiens euſſeut f.it une

invaſion ſur le territoire François, & d'annoncer .

l'appréhenſion où on étoit à Rouen d'une deſ

cente des Anglois ſur les côtes de la Manche ;

que les canons qu'on a fait venir du Havre étoient

deſtinés aux volontaires nouvellement enrô és ;

qu'il eſt très-vrai que M. Liancourt a fait prêter

un ſerment aux troupes; mais que le départ ment

ne pouvoit s'y oppoſer. Quant au projet d'amener ,

le Roi à Rouen, il n'en a jamais été queſtion dans

le conſeil-général, Il convient qu'il y avoit 4 ou

5 mille prêtres inſermentés à Rouen, mais il ne

ſait fi les Suiſſes leur ont fait faire l'exercice.

M. Ducaſtel convient de l'envoi du courrier. La

lettre du directoire ne contenoit que dix à douze

† , & comme il étoit malade, il l'a tecvoyée

à M. Vimar, ſon collègue, pcur y faire 1épotſe .

de concert avec la députation , M. Vimar déclare

que la réponſe a été faite chez M. Tarbé, cù pro- .

bablement la lettre eſt reſtée. M. Tarbé a cherché
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chez lui la lettre & ne l'a pºint trouvée, & ſi,

fAſſ mblée le deſire, l'orig al dºit exiſter dans

les regiſtre du départemen .. Tou e ces explic--

tions ſe terminent par l'oidre du jour, non ſans

Fnt11 mutc. - '- ai

, M. Merlin annonce que le maréchal Luckner

- a repouſſé les autiichiens a Sic1k. His avoient

à leur tête un émigré qui déſigncit les maiſons

des patriotes qu'il falioit pile , & ce'les des

ariſtocrates qu'il f.lloit épargner. Ce traitre a été ,

conduit aux pºiſons de Thionville par des vo

lontaires du bataillon de Scune & O.ſe. Applaudi , .

· & mention honorable de la conduite des volor

taires.Je demande, ajoute M. Merlin , qu'un

courier cxtraordinaire porte aux aimées les

reuves de conviction des trahiſons de la cour.

éci été.

· Deux citoyens de Strasbourg & un vicaire

épiſcopal de la même ville , dénoncent le direc-.

toire da département du Bas-Rhin, & particu-,

lièrement M. Diétrich , maire de Strasbourg.

Le pouvoir exécutif eſt chargé de rendre comptedans 24 heures, des meſures qu'il aura priſes J.

envers ce départe nent. · · -

| La ſûreté de la capitale exigeoit depuis long

temps un camp ſous ſes murs. Le décret ſui

vai.t eſt rendu : - - -

| cc L'Aſſemblée nationale, cor ſi lérant qu'.l im-,

pbite de pourvoir, dans le plus bref délai, aux -

mºyens qui doivent accélérer la form tion du

cºmp qu'elle a décrété devoir être ét. b i ſur

Paris , déc èce qu'ii y a urgence. » -

| « L'Aſſemblée nationa'e , après avoir entendu

le rapport de ſes commiſſaires & décrété l'ur

gence , décrète ce qui ſuit : » . -

« Art. I. Le Pouvoir exécutif ſe conceItera !

-
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avee la municipalité de Palis, à l'effet de prendre

les meſures les plus promptes pour ſe procurer

tous les effets de campement néceſſaires à la fo -

mation d'un camp de 4o,oz c h mmes. » ,

« II. Il eſt autoiſ à paſſer tous les marchés,

ſoit partiels, ſoit généraux , relatifs aux diverſes

fournitures qui devront être ccmplettées peur

l'époque du 2 5 du préſent mois. » - - !

ce III. En conſéquence, "la tréſorerie natio

nale tieodra à la diſpºſition du pouvoir exécutif la

ſomme de 5oo,oco iivres. » '

» IV. Les objets de campemens qui appar

· tenoient aux batai lons ſuiſſes, & qui ſe trouvcnt ,

ſoit à Paris , ſoit dans les caſernes de Rueile

& de Cºurbevoie , ou dans les dé, ôts, ai ſi

† ceux qui peuvent ſe trouver dans les mai

1ons† , ſott mis à la diſpoſition du pou

voir exécutif, pour être employés à la forma

tion du camp, ſauf à règler l'indemnité s'il y a

lieu. » . · · · · · · · ·

" On a ſi ſouvent calomnié le peuple, qu'il

importe de le j ger† ſon langage. Nous con

noiſſons peu de diſcours qui vaille celui qu'a

prononcé M. Gouchon, orateur d'une députation

des hommes du 14 juillet & du 1o août. .

| « Légiſlateurs, a-t-il dit, ncus l'avions déjà

p§ cette vérté fondée ſur la nature des

cheſes, & les attentats du deſpotiſme : ies rois,

les miniſtres, la liſte civile paſſeront, mais les

droit de l'homme & la ſouveraineté nationale ne

paſſeront jamais ... En mar hant, pour ainſi dire ,

· à tatons, & à la faveur d'un demi-jour, dans la

carrière ouverte ſous leurs pas, no premiers lé

† ſe ſont écartés# la route qui devoit

es conduire au temple de la vérité. onſultan;

les uſages, & non pas les principes, les confon

|
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dant auſſi quelquefois, ils n'ont pas ſenti que l'au

torité la plus reſpectable eſt celle qui guide , &

non pas celle qui ordonne; que les mœurs ſont le

fruit du gouvernement , & que l'ignorance & la

corruption peſeront ſur les hommes tant que le

pouvoir chargé de réprimer les déſordres ne fera

q e les exciter ou les applaudir. Comment n'a

t-on pas ſenti qu'élever un mur de ſéparation en re

les ci'oyens, c'étoit les iſoler, nourrir l'orgueil des

uns & la jalouſie des autres , perpétuer l'anarchie

au lieu de la réprimer, rendre impoſſible le retour

· de la paix & des vertus ſociales ? Comment les

iiches ne voient ils pas que le ſeul moyen de

conſeiver leurs propriétés eſt de vêtir le pauvre,

& non pas de le dépouiller tout-à-fait ; de prendre

part à ſes maux, & non pas de les aggraver ?

Comment n'ont-ils pas le bon eſprit de s'apper

cevoir qu'il eſt plus aiſé de s'élever par la pro

bité que par l'iotrigue ?.... Imbécilles égoïſtes !

Vous le connoiſſez trop ce peuple que vous ca

lomniez. Ah : nous en jurons par l'expérience ,

nous ſerions les premiers à combattre vos op

reſſeurs.......... Eh ! n'eſt-ce pas des cffrandes

de la claſſe induſtrieuſe que l'autel de la patrie

eſt couverte ? N'eſt-ce pas du ſang de nos en

fans & de nos frères, que les champs de Phi

lippeville ſont rougis ?...... C'eſt que nous ſon

geons plus à ſauver l'honneur de la patrie ,

qu'à augmenter notre bien ; nous qui craignons

lus la honte que la mort ; nous qui ſommes

oujours ſortis purs de la lie des factions; nous

enfin qu'il eſt impoſſible de familiariſer avec l'ap

parence même de la ſervitude...... Ce n'eſt pas

aſſez d'avoir détruit les tyrans & les factions ,

nous devons en arracher la cauſe productrice.

Ce ne ſont pas les hommes qu'il faut cha»ger,

-
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mais les idées & les choſes, Les

révolutions les

plus
ſanglantes n'ont amené pour l'ordinaire que

la mort des
coupables, ſans tarir la ſource du

crime. Que l'exemple du paſſé nous ſerve à nous

· qui avons encore les armes à la main , à nous

ne le génie & des malheurs ont aſſez éclairés !

ue notre corps ſocial ne préſente plus un tronc
décharné ,

ſurmonté d'ure tête hideuſe, & nourri

de la
ſubſtance de tous ; mais des hommes réu

nis par le devoir & le
patriotiſme. Nos beaux

eſprits s'occupent depuis long-temps d'une ba

lance politique , nous l'avons trouvée ſans la
chercher ; eile eſt dans le cœur de

l'homme....

Ayez un
gouvernement qui mette le pauvre au

deſſus des foibles
reſſources , & le riche au-

deſſous de ſes moyens.
L'équilibre ſera parfait...

Non ,
légiſlateurs , nous ne coëffons plus la li

berté d'une
couronne , elle eſt fi bien avec ſon

bonnet de laine !
République ou

monarchie, pré

ſident ou
Roi.......... Eh ! peuple enfant que

vous importe les mots pourvu que nous ayons

un
gouvernement à l'ombre duquel nous puiſ

ſions vivre henreux & libres, pourvu que l'é

mulation prenne la place de
l'intrigue, l'amour

du bien général celle du royaliſme ; pourvu que

la nation , ſource unique de toutes les graces,

ſoit l'unique objet de teut:s les affections ;'

pourvu que nous ayons enfin , deux pouvoirs

diviſés par leurs droits , mais unis. » ,

L'Aſſemblée ordonne
l'impreſſion de cette pé

tition ; dont nous n'avons choiſi que les traits les

plus ſaillants. . ' , ' * º * º *

" Quelques articles de la loi ſur l'état civil#
citoyens ont été décrétés. La majorité eſt fixée

21 ans. Les citoyens avant cet âge ne† ſe ,

marier ſans le
conſentement de leurs père & mère

-
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ou d'une aſſemblée de cinq parens, convoqués !

par le procureur de la commune & tenue en la

préſence de l 1 municip lité.A défaut de parens, les

voiſins les plus proches ſeront requis par le procu

rcur de la co.nmune. Nous donnerons cette loi

dans ſon entier quand nous en aurons le complé

HllCt)t.

Dujeudi, ſéance du ſoir.

· Un huiſſier de l'Aſſemblée rend compte de

l' ºppoſition des ſcellés dans la maiſon de M.

Montmorin. On y a trouvé un aſiez grand rom

bre de fuſils, d'épées , de poignards , & un

paquet de l mes d'épées britées. La commune de

Saint-Denis deſtine les bronzes trouvés dans les

égliſes de ce lieu à être fondus en canons. On pro- .

oſe de verſer au tréſor public, l'argent mennoyé

& les bijoux trouvés au château des Tuileries

Beaucoup de meubles en or & en argent matiifoºt

diſparu des maiſons royales. Le comité des finan

ces eſt chargé de faire un rapport ſur la vente des

bijoux & diamans de la couronne. La loi ſur la

ſuſpenſion a été reçue avec enthouſiaſme dans le

département des W§ Un grand nombre de

volontaires ſont partis pour les frontières en

criant : vive la nation ſans Roi. Même zèle,

même ardeur dans le département de Saône &

Loure , dans le diſtrict de Bar-le-Duc, dans celui

de Vierzon & la commune d'Ang rs. Vous avez

déclaré la patie en danger , dir le diſtrict de

Cognac ; ron elle n'y eſt point; elie eſt ſauvée,

uiſque tous les citoyensvolent à ſa défenſe; dans

# diittict de Cognac, qui eſt le moins étendu

du département , le ro mbre des cnrôlés eſt de

65o. Si tous les diſtricts du royaumeº#
- - daIlS
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dans la mêmere# vous pouvez compter

ſur un renfort de joo,ooo hommes. Nos vo

lontai e i ſont jeunes, vigoureux ; ils ont l'ame

de Coclés & le bras de Milon. Voilà pourtant

l'ouvrage de ces ſociétés, populaires, de ces ja

cobins ſans-culottes, qui ſont déteſtés dcs honr

·nêtes-gees, parce qu'ils prêchent 'égalité & l1

-liberté, qu'ils proſcrivent les préjugés, l'égoïſme

& la tyrannie. - · · · · · -

A l'inſtant que le maréchal Luckner confie à

M. Cuſtine la place de Landau, la cour le nomme

au commandement du camp de Soiſſons. Un

tel défenſeur de la patrie eût été trop utile ſur .

les frontières. Voici de quelle manière ce général

, s'explique dans une lettre a l'Aſſemb'ée : . -

- c• Appellé par le dernier miniſtere pour éta

Flir la police dans le camp qui va ſe former près

de Soiſſons, je ſuis prêt à ſervir la patrie ou on

_me déſignera vn poſte; mais il m'eft impoſſible

de diſſimuler le reg et que j'aurois de m'éloigner

de la frontière , & d'abandonner le théâtre des

combats pour rentrer dans l'intérieur. J'avoue

franchement que je peux être utile & plus utile

ſur la frontière, que je ne le ſerois dans le camp

près Paris, & que j'aurois droit de me plaindre

de ce qu'on a cherché à me dégoûter du ſervice,

d'abord en jettant du louche ſur mes intentions

par des calomnies que ma loyauté a b entôt

diſſipées, enſuite en m'ordonnant de m'eloigner

des dangers. » # • - | --

ee M. le maréchal Luckner ayant jugé que M.

Martignac commandoit mal à Landau, m'a dé

féré le gouvernement de cette place. Je m'

· ſuis rendu auſſi-tôt que l'ordre m'en a été donné;

il y avoit cinq nuits que je ne dormois pas, k

, Nº. 34 et 35. 3 1 Août 1792.



" .

( 194 )

j'étois excédé de fatigue : jugez quel a été mon

étonnement, quand, me† devant cette

place , je l'ai trouvée démantelée au point que

j'y ſuis entré à cheval par une des brêches des

murailles tombées en mâſure ; 4o hommes à

cheval y ſeroient entrés de front. -

ce Les chemins couveits de la place n'étoient

point paliſſadés ; les poternes étoient ouvertes ;

la garniſon de 4 mille hommes étoit ſans chef;

·ſes commandans n'avoient point de lieu de rallie

| meat; rien n'étoit prévu. J'appellai la municipalité

pour faire rendre compte de l'état de la ville; lc

· compte fut coutt; il ſe bornoit à me dire que rien

n'étoit prévu. » - .

ce Sans prendre aucun repos, je fis mûrer ſes

ppternes; je diſpoſai & j'indiquai les lieux de raſ

ſemblemens aux premiers appels ; j'indiquai à

chacun ſa place dans le cas d'une bataille ; je poſai

les pièces d'artillerie & je les garnis de bon nombre

de cartouches à canon. »

: cc Accablé de fatigues, je me couchai, bien

m'a pris d'avoir fait des préparatifs ; car à mon

· réveil, l'ennemi ſe trouvoit avancé à quinze cents

toiſes de la place. Un des premiers officiers de

l'artillerie avoit émigré pour ſe hâter d'annoncer

aux ennemis les diſpoſitions que je me preſſois de

faire. » - - -

ce Nous ſommes ſortis avec aſſurance ſur l'en

- nemi; nous l'avons chargé rudement; ſa retraite

a été une fuite. Jugez, après tout cela , ſi j'ai

· envie de quitter les frontières oü j'eſpère bien être

utile. » Applaudiſſemens, impreſſion & envoi de la

lettre à l'armée. - -

L'Aſſemblée a décrété qu'il ſera adjoint à tous

les bataillons de volontaircs une compagnie de
-

- -

- 4 *.
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eanonn'ers, & quéºle miniſtre de la guerre avaaz

cera les fonds néceſſaires à la fonte des canons qui

ſeront attachés aux bataillons qui n'en ont point

On ſe ſouvient des provocations & des mauvais

traitemens de M. Jouneau envers M. Grange

neuve. L'Aſſemblée conſidératt que la pourſuite

contre ce député ne peut être continuée ſans que .

le corps lég ſlutif ait décrété qu'il y a lieu à accuſa2 :

tion, déciète qu'il y a lieu à l'accuſer. •.

:

- - f

Du vendredi matin, 17 août.

Que ceux qui répètert ſans ceſſe quel'Aſſemblée

nat'oiale n'eſt pas libre, & qu'eile obéit ſeivile

ment aux impulſions du peuple,apprennent à juger

de la fermeté de ſes principes par le trait ſui

vant. Un repréſentant proviſoire de la commune

eſt venu annoncer que ſi le corps légiſlatif ne

dé:rète pas, ſans déſemparer, que chaque ſection

nommera un citoyen pour juger les auteurs des

ciimes du 1o , le tocſin ſonnera, la gérérale

· battra, & le peuple ſe fera juſtice. # faut »

'dit M. Choudieu , éclaircr le peuple & non le

flatter. On vous demande un tribunal inquiſi

torial, je m'y oppoſerai de toutes mes forces.

Il ne ſaut pas, ajoute M. Thurist, que quelques

\ individus peu Inſtruits des vrais principes viennent

ſubſtituer ici leur volonté particulière à la vo

lonté générale. Si dans un moment où l'on de

vroit ſentit que le beſoin le plus preſſant eſt de

ſe réunir, on cherche encore à entraîner le peuple

dans des mouvemens d'inſurrection , § allX

memb1es du corps légiſlatif à donner†
de la fermeté, & à mou it plutôt que de ſouffiiz

la moindre atteinte à la loi. Le peuple, tou,
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jours juſte quand on l'éelaire , a applaudi avee

rranſport à cette dignité de caractère. La c m

miſſion extraordinaire s'étoit déjà occupé de la fot

mation de ce tribunal, & ſur le rapp rt de M. Hé

rault, elle a rendu le décret ſuivant : - -

« L'Aſſemblée ra'ionale, conſidérant qu'après

avoir 1emédié à l'inſuffiſance du juré déjà exiſ

tant, par un nouveau juré d'accuſation & de

jugement des crimes commis dans la journée du

1o août courant , & des autres crimes y relatifs,

circonſtances & dépendances, elle doit pareille

ment remédier à l'inſuffiſance du tribunal crir -

nel & des tribunaux d'arrondiſſement du dépa -

tement de Paris, décrète qu'il y a urgence.»

« L'Aſſemblée nationale, après av ir décrété

l'urgence, décrète ce qui ſuit :

et Arr. F. Il ſera procédé à la forma'ion d'un

cºrps électoral pour nommer les membres d'un

tt bunal crimincl deſtinés à juger les crimes commis

dans la journée du 1o août courant, & autres crimes

yie'at f, circonſtances & dépendances. »

« II. Ce tribunal ſera compoſé de huit juges,

huit ſuppléans, deux accuſateurs publics , quatre

greffiers, heit commis greffi:rs, de deux commiſ

ſaires nationaux, nommés par le pouvoir exécutif

proviſoire. » | -

« Le tribunal ſera diviſé en deux ſections ,

compoſées chacune de quatre juges , quatre ſup

pléans, un accuſateur public, deux greffiers ,

quatre commis-greffiers, & d'un commiſſaire na
tional. »

« Les deux juges qui auront été élus les premiers

préſideront chacun une des ſections. »

« Les greffiers de chaque ſection préſenteront

quatie commis qui, après avoir été agréés par les
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juges de chaque ſection, piête1cnt le ſerment de

vant le tribuna'. » \. - ·

- ce III. Les fonctions des juges, des accuſateurs

publics & des commiſſaires nationaux, ainſi qºe

celles des directeurs de jurés, dont il ſera Farlé

· ci-après, ſeront les mêmes que celles des juges du

t ibunal criminel, du directeur de juré , de l'accu

ſateur publi & du commiſſaire du Roi, dont il eſt
queſtion a la loi du 29 ſeptembre 179 :, ſur les

jures. » | -

« Les juges prononceront en dernier reſſort,

ſans qu'il puiſſe y avoii iieu a recours au tribunal de
caſſatien. » - -

ce lV. Le corps électoral ſera compoſé d' n

électº ur nommé par chaque ſection de Paris, à la

Pluralité 1elative des ſvffages. »

« Le doyen d'âge ſera pºéſident du corps éiec

toi al; les pius âgés 2 près lui ſet ont ſciutateurs, &
le Préſident & ies ſcrutateurs nommeter.t4e ſecié

tairc. 22
- / \

« V. Le procureur général de la commune

convoquera fur-le-champ , pour la nomination dcs
électeurs , les aſſemblées des ſections de Paris. Ms

: « Chaque ſection enverra à l'inſtant à la com

mure 'électeur par elle nommé, avec expédition du

Procès-verb il de ſcn élection. » ,

« Auſſi-tôt après la :éunion à la maiſon com

, munc de 3 6 électeurs; dont les pouvoirs ſeront vé

: r fés par e ºtocnieur de la commute, l'Aſſem

blée électorale ſe ſoiinera & commencera les élec

tions. »

« VI, Le corps élt5tcial nommera ſept directeurs

, de juué. »
- -

. º Qaut e directeurs de jui 4 formeront un tribunal

qui tcmplira les fonctions aſſignées aux tribunaux
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ordinaires, dans les cas oü les directeurs dujuré ſont

obligés d'y référer. » -

• Les quatre premiers directeurs nommésforme
ront ce tribunal. » 2 . , "

• « Les qualités néceſſaires pour être nomméjuge

fuppléant, directeur du juré, accuſateur public, &

commiſſaire national, ſont d'être âgé de 25 ans, &

d'avoir exercé les fonctions de juge, d'homme de

· loi , ou d'avoué, au moins pendant un an, auprès

- d'un tribunal. » -

· « VII. Les nomina ions des juges , des#
pléans, des accuſateurs publics, ſe ferot t à la

pluralité abſolue des ſuffrages du corps élee- .

toral ; celles des greffiers ſe feront à la tlura'ité

1 relative. 22 " , º

c VIII. L s juges , les ſupp'éans , les dires

- teurs de juré & les accuſateurs publ,s , prête

: ront , en préſence des tepréſer tars de la tom

- mune , chargée de choiſir le l eu de leur ſé-nte -

& de les inſtaller , le ſetrºent d'être fidèles à la

: nation , de mantenir la liberté, l'égalité & l'éxé- |

#uticn des loix , ou d= ººttrr à ieur peſte » -

ce Les commiſſaires nationaux & lcs greffieis

- prêteront, après 1'inftallation , le même ſerment

- entrc les mairs des juges. » -

ce lX. Les deux ſ ctions du tribunal criminel

- ſeront cn activité ſans intcrvalle de ceſſion , &

les délais pour la convocation & la 1 éut ion des

ju:és d'accuſation & de jugement,- ne pourront

jamais excéder vingt† >>

ce X. Le coſtume & le traitement des mem

• b es compoſant le tribunal créé par le préſent |

décret, ſeront les mêmes que ceux attribués aux

memb es du tribunal criminel du départ« ment

de Paris,, »

, -
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- « XI. Le préſent décret ſera proclamé ſolem

nellement dans le jour, par les repréſentans de

la commune , dans les places publ ques de la

ville de Paris, lu , publié & affiché dans chaque

aſſemblée de ſection , & certificat deſdites pro

clamations , lecture & affiche ſera envoyé, ſans

délai , à l'Aſſemblée nationale , par les comités

de ſection & par le procureur de la commun°.dº

M. Goyer ſt diverſes pièces trouvées chez le

Roi, notamment une lettre de Milan , du 27

avril , adrcſſée à M. Ponteau , ſecrétaire e

f§da à la ſt v o i §de a

bonne nouvelle apportée par un couri r, extraor

dinaire , envoyé de Paris à Turin , de Turin à

Milan ; & cette nouvelle eſt la déclarat on de

† contre le Roi de Bohême & de Hot grie.

, On le charge de remercier nos inbécilles légiſ

lateurs , de ce qu'en donnant dans le panneau »

ils ſe ſont mis la corde au cou, Si votre Aſſem

blée mationale , ajoute le correſpondart , eût

été plus modérée , elle auroit eu encore quel

que temps de répi ; car les puiſſances ne devoie.t

attaquer qu'après l'élection de l'Empereur, mais

elle a voülu avancer la punition des jacobins ;

nous en ferons juſtice : l'exemple en ſera terrible"

J'ai parcouru toute la Suiſſe ; elle a horreur des

jaccbins & de leur Aſſemblée nationale ; l'Eſ

· Pagne a promis de prendre à ſa ſolde les Suiſſes

catholiques qui ſervent en France, & la Sar

daigne ſe charge de la ſolde des régimens cal

, yiaiſtes. Le Rºi de Sardaigne a fait arrêter le

ſieur Semonville , ambaſſadeur de l'Aſſemblée

·nationale , & jacobin , il alloit demander une

· exPlication définitive & cathégorique, mais nous

penſons qu'il étoit chaigé de tuer le Roi de

· Sardaigné De quoi n'eſt pas capable un jacobin !

/

4
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Le Rci de Pruſſe eſt malade ; on d't que TIm

pératrice l' ſt auſſi. L s jacobi s cnt juré la mort

de tcus les Rois. Nous aurons bientô un con

ci e rational qui chaſſera les intrus , & nous les

mettrons à bicê re.,. : Ou te m ne cette lettre

Par ces m ts : « guerre aux aſſignats , la ban
• l - - - •. -

queroute commer ce ra par là. On rétab ira le

clergé, les par emens...... Tant pis pour ceux

qui ont acheté les biens du clergé. » '

| Da s u e utie lettre , on lit : « il n'y a pas

un mom e t a perºre ; les émigrés entreront ſous

peu en France. I faut f,ire ſentir à 'a bour

geoiſie que le Rei ſeul p ut la ſauver. » Piu

fieuis autres libel es avei nt po r objet de pro

· voqu r la ixe qui eut lieu aux Champs-Eliſées,

le jeur de ſ'arrivée des fédérés de Matſeille. Ou

a t ouvé u e ºffiche qui devoit être flacardée ,

le jour m ê me des évènemens du 1e , dans la

quelle on i vitait la# nationale à égorger

les Ma ſeillois. T utes ces pièces ſerort impri

mées & envoyées aux armées , d'autres letti es

ont paru de nature à ne pouvoir être 'ues pu

bliqueinent. L'Aſſemblée les a renvcyées au co
mité de ſurveillar ce. 23 , , * • -

| Sur lu demande du maréchel Luckner , l'Aſ

ſemblée décrète que la paye des toupes qui ſont

dans tout s les places frontières ſera f ite en entier

en argent. Un fédéré qui, en arrivant à Paris ,

s'eſt rendu aux Tui'eries & qui a vu tomber ſcn

f ère à côté de lui , a perdu dans le combat un

cre-feuil'e où il y ave it 6 6o liv. Il demande

& l'Aſſemblée lui accorde le rembourſ ment.

º -A l'inſtant oü le bruit s'eſt répandu que les

trois ccmmifſuires envoyés à l'armée de Lafayette

· aveient été arrêtés &, empriſonnés à Sédan, les

:éGérés des s 3 départemens ſent venus offrir leurs.

:

+ 1 '
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bras pour venger cet attentat à l'inviolabilité des

repréſentans du peuple. Mêmts diſpoſitions des

habitués du café de§§ Rouſſeau. L'Aſ

ſemblée n'avoit point encore reçu de nouvelles

officielles. M. Vergniaud penſe qu'il ne faut

· point ſe livrer à des inquiétudes prématurée .

. Cependant il fait lecture d'une lette des corn

miſſaires envoyés à l'armée du Nord , datée de

Valenciennes le 15 août, dans laquelle ils an

noncent que le bruit de cette arreſtation vient

de ſe répandre dans cette ville. Deux autres ,

lettres non encore cfficielles accréditent ce bruit.

Enfin arrive l'extrait du procès-verbal du conſeil

permanent du département des Ardennes qui con

firme la nouvelle & déclare inconſtitutionnelle la

loi relative à la ſuſpenſion du pouvoir exécutif,

& ſur le rapport de M. Vergniaud l'Aſſemblée
rend le décret ſuivant :

« L'Aſſemblée nationale, informée que les

trois commiſſaires envoyés par elle à l'ârmée du

centre , ont été arrêtés à S. dan par ordre du

· maire , & que le conſeil du département des

Ardennes a p,is un arrêté le 15 de ce mois con

· traire aux déci ets de l'Aſſemblée nationale , re

latifà la ſuſpenſion du chef du pouvoir exécutif, & à

- la convocation de la convention nationale ; con

- ſidérant que l'arreſtation des commiſſaires de

l'Aſſemblée & l'arrêté du directoire du départe

ment ſont une réb:liion à la loi , un attentat à

， la ſouveraine,é du peuple, à l'inviolabilité de ſes

repréſentans, & à la liberté ; l'Aſſemblée decrète

· qu'il y a urgence. » - - . -

º ` « L'Aſſemblée nationale , après avoir décrété

1'urgence , déc ète ce qui ſuit : - -

- Art. I. Les adminiſtrateurs du département

· des Ardennes , ceux du diſtrict de Sedan , les

- l 5



/

* :

",

( 2oº )
(

, officiers municipaux & les commandans de la

force publique de la même ville demeurent per

ſonnellement reſponſables de la sûreté & de la

liberté des commiſſaires de l'Aſſemblée natio

nale. » - -

ce II. Les 14 adminiſtrateurs & le procureur

général-ſyndic du département des Ardennes qui .

ont concouru à l'arrêté du 15 du préſeat mois,

& le maire de Sedan ſeront mis en état d'arreſ

ſtation & traduits à la barre de l'Aſſemblée na

| tionale pour y être interrogés. Le pouvoir exé

cutif eſt chargé de donner les ordres les plus

· prompts pour l'exécution du préſent décret. »

ce III. Il ſera envoyé dans le département des

Ardennes trois nouveaux commiſſaires pris dans

1e ſein de l'Aſſemblée nationale. »

, ce IV. Iis ſont autoriſés à requérir la force

| publique ſoit du département des Ardennes, ſoit

- des départemens voifins , ſoit même des armées

, & du camp de Soiſſons, pour aſſuret la liberté

' de leurs forctions. »

ce V. L'Aſſemblée nationale déclare infâmes

& traîtres à la pat1ie les officiers civils ou mi

litaires & les citoyens qui refuſeroient d'obéir à

la réquiſition de les comm ſſaires. »

cc VI. Les commiſſaires ſont auto iſés à s'éta

| blir dans telle ville qu'ils jugeront convenab'e à

y convoquer les co ps adminiſtrat fs, à y prendre

tontes les informations & toutes les meſures que

commandent le ſalut de la patrie & la tranquil

lité du département des Ardennes. » -

ce VII. I s ſont chargés de faire les procla

, mations, de publier les inſtructions, de répandre

les pièces relatives à la conduite , à la ſuſperſion

, du ch:f du pouvoir exécutif, les adreſies de

l'Aſſemblée nationale ; en un mot, tout ce qui

•.
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ourra éclairer l'opinion du peuple , celle de

- l'armée , & fbndre tous les ſentimens dans un

ſeul qui doit animer aujourd'hui l'Empire , celui

de conſerver la liberté & l'égalité. » · •

ce VIII. Les membres du conſeil du départe

ment des Aſ dennes, demeurés fidel'es à la pa

trie , & à la cauſe du peuple, de la liberté &

de l'égalité, ſont autoriſés à prendre, dans les

directoires de diſtrict, le nombre d'adminiſtra

teurs néceſſaires pour completter l'adminiſtration

du département. » . : · · · ·

- ce IX. L'Aſſemblée nationale charge le pouvoir

éxécutif de donner les ordres néceſſaires, & d'em

† tous les moyens convenables pour ſeconder

les meſures des commiſſaires, & pour l'exécution

du préſent décret. » . . - º - | )

_ Les nouveaux commiſſaires ſont MM. Qai

nette , Iſnard & Baudin. Ils partent à l'inſtant.

Le miniſtre de la guerre par intérim inſtruit

lAſſemblée qu'il a donné des ordres pour faire

fondre 1oo pièces de canons, & nommé des

commiſſaires pour vérifier l'état de l'arſenal de

- Paris. M. Tardiveau annonce que les membres

, nommés pour eorreſpondre§ armées, ſont

MM. Ducos, Lagrévole , Lachaiſe , Marbot ,
Bruat & Leguinio . • * .

On lit une lettre de M. Dumourier , écrite

du camp de Maulde. Il promet de conceurir au

ſalut de la patrie par une fidélité à toute épreuve,

ou de mourir à ſon poſte. Il joint copie de la

lettre qu'il a écrite au général Dillon. Il l'invite,

jl le preſſe a réunir tous ſes moyens & à ne point

ſuivre le ſyſtême d'inaction adopté par M. La

fayette qui , en nous rendant foibles par-tout ,

donne aux Autrichiens le moyen de cho fir leur

point d'attaque & d'en aſſurer le ſuccès. Ce ſont,

. / . . " . I 6 *
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ajoute-t-il, ces combinaiſons perfides ou maf

| *droites de nos armées qui, jointes aux trames

dº nos ennemis de la liberté , ont amené l'iné

vitable & terrible cataſtrophe du 1o août. -

Cette ſéance a vu s'accroître encore le nombre

- : | | | . : ;des adhéfions. - -

Du vendredi, ſéance du ſoir. | " i " ! )

Un des moyens employés par les ennemis de

la liberté pour égarer l'opinion, étoit la voie des

journaux. Ceux mêmes qui par leur nature ne

devoient être qu'un tableau fidèle de tout ce

qui s'agitoit dans le corps légiſlatif s'occupoient

à dénaturer & à empoiſonner ſes débats Te1

étoit le Logographe dont l'entrepriſe étoit confiée

à M. Laborde, banquier de la cour. -

N.

L'Aſſemblée décrète que la loge du Logºga

phe ſera fermée.

Le comité de ſurveillance reçoit l'ordre que

M. Lafayette a diſtribué dans ſon armée , rela

tivement aux évènemens du 1o. Il eſt ainſi

conçu :
-

Ordre du 13 août. - - l .

· « Le général d'armée, perſuadé que les ſoldats

d'une nation libre, en même-temps qu'ils ſont

ſoumis à une exacte ſubordination, ne doivent

pas reſter dans une ſervile ignorance des intérêts

de leur pays , a promis aux troupes qu'il com

mande de ne jamais leur diſſimuler ſes évène

mens qui pourroient intéreſſer leur patriotiſme.

C'eſt avec une vivs douleur qu'il a appris les

derniers déſordres qui ont eu lieu dans la capi

tale. º)Y - + -

«s L'Aſſemblée nationale, après avoir, le mer

trcdi, repouſſé, à une majorité des deux tiers
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de voix , le décret d'ac#n demandé contre

lui , a été inſultée, & pluſieurs de ſes membres

ont couru le danger de la vie. Ces mêmes per

ſonnes , qui avoient attaqué l'Aſſemblée , ont

fait de vains efforts , le jeudi , pour obtenir la

déchéance du Roi. Le vendredi , une foule

d'hommes armés ayant à leur tête la troupe dite

des Marſeillois , s'eſt pottée au château , oü les

gardes nationales & les ſuiſſes qui le défendoient,

ont rendu un combat long & meurtrier de part

- & d'autre , mais ayant cédé à la ſupériorité du

nombre , ils ont été pour la plupait égorgés ;

_le commandant de la garde parifienne a eu

la tête coupée par des brigands , & au milieu

de ce maſſacre , le Roi & ſa famille , ainſi que

le département de Paris , ſe ſent réfugiés au

fein du corps légiſlatif , qui lui - mêtre a é

entouré d'une troupe féditieuſe, C'eſt dans ce

·moment que la ſuſpenſion du Roi a été prononcée.

ce Telles ſont les nouvelles qui ſont parvenues au

général d'armée, quoiqu'il ne les ait pas encore

ieçues officiellement & d'une manière directe ;

mais après les inquiétudes qui ſe font répandues

dans le camp & la curioſité que ees bruits affreux

ont excitée, il a cru ne pouvoir plus tarder de

laiſſer connoître aux troupes ce que lui-même

avoit pu en apptendre. C'eſt ainſi qu'au moment

cti les ſoldats de la conſtitution ſe diſpoſent à

combattre & à mourir pour elle, que les factieux

évidemment payés par nos ennemis extérieurs

excitent des mouvemens dans la capitale, y atti

rent des brigands avides de pillage , la ſouillent

par des meurtres , menacent & violentent les

autorités conſtituées , & cherchent par tout les

moyens de renverſer la conſtitution , que nous

avons juré de maintenir, * -

-

/
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« Quaat à nous, qui dans cette conſtitution avons

reconnu la volonté librement exprimée de la nation

frarçoiſe, qui nous y ſommes liés par un ſerment

qui renferme les principes ſacrés de la liberté & de

l'égalité, & de tous les moyens de la félicité pu

blique, nous devons ne pas nous laiſſer découra

ger par aucun des efforts que les ennemis de la

libetté puiſſent faire pour diminuer notre zèle ;

mais au contraire nous rallier en bons citoyens &

braves ſoldats autour de la conſtitution, & jurer

de vivre pour l'obſerver , & de mourir pour la

défendre. »

1 C'eſt ainſi, diſoit M. Bazire, que Lafayette

a cherché à égarer ſon armée, en ſuppoſant que

le corps légiſlatif n'étoit pas libre , que la garde

nationale s'étoit réunie aux Suiſſes pour repºuſſer

le peuple , que le commandant de la garde pari
ſienne avoit eu la tête coupée. Remarquez avec

quelle perfidie il fait réfugier dans le ſein de l'Aſ

ſemblée, non-ſeulement le Roi, mais le dépar

tement & la municipalité pour faire croire que

touces les autorités conſtituées ayoient été expo

ſécs à des violences. Je demand que Lafayette

- ſoit déclaté ennemi de la liberté & de l'égaiité. Les

ſoldats, ajºute M. Bréard , ſont loin de parta

ger les ſeotimens de leur général. Les ch f ont

voulu leur faire prêter le ſermer t de fidelité à la

Nation & au Roi ; ils t'ont répo- du que par un

:morne ſilence, & les efficiers ſe ſont retirés en

grinçant les detts. M. Chabot accuie ceux qui ont

voté pour le décret d'aeculaion de tout le ſang

qui a coulé. Lafayette eſt,e c tre des co ſpiratons

des Tuileries. L'opin nt cite lalettre qu'il écrivoit à

la Reine, où il diloit que « la jour ee du 2o juin

n'avoit pas eu tout le ſuccès qu'on devoit en

attendre, parce que la gatde nationale ne s'é:oit

-,



:
:

:

:
:

-

，
-

- | | ( 2c7 ) - - --

pas montrée ; mais que le mouvement du jeudi

9 août devoit avoir plus de ſuccès ; qu'il ſuffiioit

d'agir enſorte que le gros éprouvât quelqu'inſulte,

afi i de pouvcit frapper les grands coups, & faire

marcher les bleus. » Il appuie la motion de M.

Bazire. Enfin, ſur celle de M. Thuriot , l'Aſ

ſemb ée charge ſa commiſſiqn extraordinaire de

lui préſencer le tableau des délits de M. Lafayette.

M. Saladin dénonce le département de la

Somme , pour s'être permis de ſuſpendre l'exé

cution d'un acte du corps légiſlatif. L'Aſſemblée

deſtitue ce département. ,

En ſe déclarant permanente, l'Aſſemblée na

tionale avoit beſoin de régler le mode de ſes

· ſéances. E le a adopté le décret ſuivant que lui

a préſenre M. Hérault :

« 1°. Les ſéances de l'Aſſemblée nationale

s'ouvriront tous les jours à huit heures du ma

tin , & dureront juſqu'à quatre. »

« 2°. Depuis quatre heures juſqu'à fix , ſix

membres§ dans la ſalle. » -

• ce 3°. Les ſéances de ſ'après-midi s'ouvriront

à ſix heures, & dureront juſqu'à onze. » -

« 4°. Depuis onze heures juſqu'au lendemain

matin , trente membres reſteront pour recevoir

les députations & les dépêches, & faire avertir,

en cas de beſoin, les autres députés. »

Sur le rapport fait au nom du comité mili

taire, par M. Carnot le jeune, le décret ſuivant

cſt rendu : º,

ce 1°. Les citoyens qui ſe ſont inſcrits à la

- municipalité de Paris, pour fotmer des compa

gnies de gendarmerie à pied, ſe réuniront a la

COIIlIIlllIlC, »2 -
-

2°. Chaque compagnie ſera ccmpoſée d'un

capitaine, 3 lieutenans, 4 maréchaux-des-logis,
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12 brigadiers, »2 gendarmes & un tambour. »

ce 3º. La municipaliré de Paris fera parvenir ,

tous les huit jours, au miniſtre de la guerre l'état

des citoyens inſciits. »

cc 4°. Ces citoyens ſe concerteront entre eux

pour ſe diſtribuer en compagnies ; s'ils ne peuvent

s'arranger , le tirage au ſort levera toutes les

difficultés. »

« 5°. Auſſitôt après leur formation en com

pagaies ils nommeront leurs officiers & ſous

officiers , conformément à la loi du 15 no

vembre. »

« 6°. Ils auront le même traitement , la même

ſolde & la même expectative que le refte de la

gendarmerie à pied. » - -

«e 7°. La tréſorerie nationale remettra au mi

niſtre de la guerre une ſomme de 6oo,ooo liv.

· pour l'équipement & l'armement de ces compa

gn1es. » ". -

« 8°. Le département de Paris pourvoira à ſon

logement. » | . - - -

* miniſtre de la guerre fait paſſer à l'Aſſemblée

une lettre du maréchal Luckner.

Au quartier-général de Richemont, le 15 d'août,

l'an 4°. de la liberté.

« J'ai reçu, Monſieur, les dépêches que vous

m'avez fait l'honneur de m'adi eſſer par un cour

rier, elles étoient en cinq lcttres différentes, la

première m'a inonce le rappel de M. Servan, au

miniſtère de la guerre , la continuation de me

charger des opérations militaires ſous ma propre

reſponſabilité, avec les forces qui ſont à ma diſ

poſition; & enfin des commiſſaires de l'Aſſemblée

nationale, apiès lefquels j'ai defiré depuis ſi long

temps, & que mes ſollicitations étoient ton :
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jouis en vain. Je ſuis charmé de cette diſpo

ſition pour pouvoir au moins faire connoître

par leurs propres yeux l'état de mon armée agiſ

ſai.te. » ' ! - - -

« Votre lettre a précédé ees commiſſaires ,
puiſque je n'en ai encore vu aucun. Je ferai tou

jours ce que mon Honneur & ma conſcience me

d cteront. La deuxième contenart la note d'un

m it ire étranger ; la diſpoſition que j'avois

Projettée pour Metz depuis deux jours peur

tôtalement faire évanouir les projets du prince

'de Brunſwick , puiſque ce matin j'avois déjà

fa t filer quelques troupes dans une froximié

· plus rapprochée de Metz, & d'ici à deux jours

toutemon armée aura changé de poſition vers cette,
*ville. La troiſième fait mention des malheuls at

rivés au régiment des ci-devant Gardes-Suiſſer.

·J'emploierai tous mes moyens pour que les mêmes

éyènemens n'aient pas lieu envers ceux desrégimers

*Suiſſes qui ſe trouvent dans l'étendue de mon com

· mandement, La conduite qu'ils ont tenue juſqu'à

p† me dot ne la§ qu'ils ne ſeront poirt

les aggreſſeurs. La quatrième m'annonce que M.

| Cuſtine a été conſervé dans ſon commandement .

^à Landau. La cinquième accorde à M. Bellemont

· M. Pâris pour commander fous ſes ordres à

· Metz. Je vais faire part de cette diſpoſition à M.

' Lafayette, ſous les ordtes duquel M. Pâris ſe

trouve dans ce moment. Si ce matéchal-de-camo

eût été dans mon commandement, je l'aurois placé

· à Metz. » , .

' « Je joins ici, Monſieur, un tableau de l'ar -

mée que je commande, il vous fera connoître

# force ſoit des garniſons, ſoit des corps agiſ
· fans. » : •- ... : • " . '

Le maréchal de France, LUcKNER.
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Du ſamedi matin, 18 août. :

La ville de Salins eſt déclarée avoir bien mérit?

de la patrie pour le zèle que ſes citoy;ns ont mis

à s'entoler & à contribuer aux frais de, la guerre.
U, bateau, chargé de bombes & de boulets,

allaºt à Rouen, ſans lettre de voiture, a été

arrêté par la commune de Mantes. L'Aſſemblée or

donne que les boulets & bombesſerviront au camp

| ſous Paris. . | | • . -

: Une lettre de MM. Gaſparin, Lacombe-Saint

Michel & Rouyer, commiſſaires à l'armée du

Midi, annonce le ſuccès de leur miſſion à Lyon.

· Les ariſtocrates ſe† patriotes mo trent

autant de courage,que de ſécurité. Les commiſ

· ſaires ont, rencontré parrtout ſur leur route des

| aibres couronnés du bonnet de la liberté, &

des citoyens s'enrôlant pour la défenſe de la
: Patrie. . : --- · · · · · -. .. - à

" J tºux d'effacer tout ſoupçon d'inciviſme, les
adminiiirateurs de Rouen offent de prêter ent

les mains de l'Aſſemblée nationale le†
maintenir la liberté & l'égalité ou de mourir à leur

· poſte. Renvoyé à la commiſſion. . •

- Le conſeil exécutif rappelle M. Lafayette, &

, nomme à ſa place M. Dumourier. En confirmant

la nouvelle de l'arreſtation des commiſſaires à

Sedan, la commune de Rheims annonce que la

vie de M. Kerſaint a été en danger. ' . .

| | M. Leveneur, officier-générai, avoit dit à ſes

· troupes : voulez-vous§ pour votre Roi,

pour la conſtitution, ou pour des factieux. Les

§ répondent : nous voulons# notre poſte.

. Mention§ de la conSuite de ces braves

| volontaires, Le miniſtre de la guerre par interim

· - , -- . - ) " . .
r
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inſtruit l'Aſſemblée# l'arreſta ion de Charles La

meth dans la commune de Barentin. -

Les commiſſaires à l'armée du Rhin écrivent de

Phalsbourg, qu'ils ont lu à 'a garniſon e décret

, du 1o. Vive la liberté, l'égalité;vive l'Aſſemblée

nationale; tel eſt le cri des citoyens & des toldats.

· Pluſieurs citcyens d'Irlande félicitent la ration

Fr1rçoiſe ſur ſa révclution ; i's joignent à leur

· adreſle un don de 6,85o liv., à titre de citoyens

de l'univers. M. Menou, comandant de la 17°.

·diviſion, accompagné de ſon état major, vient

-prêter le ſerment de 'maintenir la liberté & l'é

galité. Une multitude d'adhéſions devient un nou

veau gage de l'opinion publique ſur l-s évènemens

· actuels. - · :

La ſuſpenſion des commiſſaires du Roi cxi

· geoit de nouvelles meſures , de remplacement.

· Elles ſe trouvent dans le décret ſuivant :

« L'Aſſemblée nationale, corſidérant que par

: ſon décret du 14 de ce mois elle a ſuſpendu les

· commiſſaires du Roi près les tribunaux civils &

criminels , que l'intérêt & l'adminiſtration de la

· juſtice exigent qu'il ſoit promptement pourvu à

leur remplacement, décrète qu'il y a urgence. »

· « Art. I. Le conſeil-général de chaque diſ

" trict nommera, dans le plus bief d lai, à la plu

ra'ité des ſuffiages & par la voie du ſcutio, un

· citoyen réuniſſant les conditions d'éligibilité exi

' gées par la loi, pour exercer proviſoirement les

· fonctions de commiſſaire du pouvoir exécutif

, p ès le tribuual de ſon arrondiſſement. » .

« II. Les conſeils-généraux des départemen

nommeront également un citoyen réuniſſant les

conditions d'éligibilité exigées par la loi, pour

rcmplir Ptoviſoirement, près le tribunal ciiminel
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de leur teſſort, les fonctio1 s de commiſſaire du

pou voir exé: utif » -

« III. ' A Pais la nomisation des citcyens

deſtinés à remplir les for ct ons de commifl.ires

dû pouvoir exécutif, pi ès les tiibunaux d arron- --

diſſement, ſera faite par le co ſeil - général de

lu cc mmune, & par deux membres de chacun

des c » ſeils-généraux des diſtricts du Boug-la

Reine & Saint-Denis ; à l'égaid du citoyen qui

devra remplir ces mêmes fonctions près ie tri

bunal de police correctionnelle , établi à Paris,

il ſera nommé par le ſeul conſeil-gétéral de la
-COIllſIlUlIiC. 22 - -

• lV. Les juges du tribunal de caſſation ,

ainſi que ceux des ſix tribunaux criinine's établis

proviſoirement à Paris, nommeront, par la voie

du ſcrutin & à la pluralité des ſuffrages, celui

qui devra remplir dans chacun deſdits tiibunaux

les fonctions de cominiſſaire du pouvoir exécu

if; le ſubſtitut qui exerce près le tribunal de

caſſation ſeta remplacé ea la mème forme & de

la même manière. » -

« V. Ne pourront être élus dans aucun des

- tribunaux ci-deſſus dénommés, les commiſſaires .

- du Roi & ſubſtitut qui étoient en exercice lors

- de l1 publication du§ du 14 de ce mois. »r

| • VI. Les commiſſaires du pouvoir exécutif

-& ſubſtitut qui ſe root nommés en vertu du Pré

: ſett décret , re-evrout le même traitemei t que

| celui qui étoi: accordé aux cot-miſla res du

Boi. »

On jugera du degré d'éga1ement dars lequel

, on cherch it à pienger l'.rinée du Nord & le

géréral Dillon lui-même, par la lett e adreſſée

: a M. Richard, par M. Chauvet, capitaiuc au

*.

:
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bataillon de la Sarte. Cet offi ier, qui écrit le

14 , du camp de Pont-ſur Sambre près Mau

beuge , demande à ce député ce ſi effectivement

les Tuileries & la ſalie de l'Aſſemblée nationale

ſo"t détruites ; fi le Roi & Antoinette ſe ſont .

rendus avec les députés au Luxembourg , ſous

li ſauve - garde des Pariſiens ; ſi Paris eſt en

guerre civile depuis quatre à cinq jours, & ſi

, enfin cette capitale touche à ſa ruine, ainſi

qu'on 'a d,t hier à l'armée. » Le reſte de la

lettre prouve l'erreur dans laquelle ſe trouvoit

ſe général Dillon ; cette erreur avoit conduit

le général à déterminer ſon armée à porter du

ſecours à la capitale. — Cette pièce ſert de

fondement à un décret par lequel l'Aſſemb'ée

déclare que M. Dillon a perdu la confiince de

la nation. On verra dans la ſuite que ce général

mieux inſtruit s'eſt empreſſé de prêter le nou
veau ſerment.

-

De nouvelles pièces ſur la conduite de la mu- .

nicipalité de Sedan ſont lues par M. Merlin ,

qui annonce en même-temps que MM. Belon

& Moreau , commiſſaires ordonnateurs, l'un à

Mézières & l'autre à Sedan , on déſ rté chez

l'ennemi, & qu'il ne reſte plus que M. Valcourt,

excellent citoyen. L'Aſſemblée ordonre l'arreſta

tation de tous les membres du conſeil. général

e cette commune, & déclare tous les citoyens

de Scdan reſponſab'es ſur leur tête de la liberté

& de la vie des trois commiſſaires arrêtés.

Une députation des nouveaux admi, ſt ateurs

de la commune de Paris demande à être auto

riſée à prendre diverſes meſures pour le recou

vrement des contributions & la directiot du

Mont de Piété ; le renvoi en eſt fait au comité

de l'ordinaite des finances. - - )
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• Un des - miniſtrcs# l'Aſſemblée qu'un

détachement d'émig és qui avoit paſſé le Rhin,

a été vivement repouſſé par une patrouille de

l'armée de Kellermann.

En mêm-temps il annonce que la commune de

Nancy a 1em s ſes armes aux volontaires natio

naux qui en manquoient. Mcnvion honorable. !

Nouvelle déaoaciation des citoyens de Stras

bourg cortre M. Diétricth. Le conſeil du dé

p2rtement du Haut Rhin fait naître, par ſa

conduite , des ſentim ns bien différents.

ce Au momert , diſent les adamiriftrateurs ,

ou Aa loi du 1o nous eſt parvenue , nous avons

invité le conſeil du diſtrict & de la commune ,

à ſe réunir à nous. Cette nombreuſe Aſſemblée

fut à peine formée , que chacun par un mou

vement ſimultané ſe leva pour renouveller le

ſerment de vivre libre ou de mourir. Nous avons

notnmé quatre commiſſaires pour nous rappro

cher des généraux qui commandent depuis Lan

dau juſqu'à Weiſſembourg. L'Aſſemblée peut

compter ſur le développement le plus énergique

des forces de nos concitoyens ; nous devons à

M. Darembure , commandant ſur la frontière ,

· la juſtice de dire qu'il n'a pas attendu nos com

· miſſires pour maoifeſter ſes bonnes diſpoſitions,

nous vous envoyons copie de la lettre qu'il nou

a écrite. » - -

Dans cette lettre M. Darembure promet de ſe

réunir à toutes les autorités§ Pour

ſauver l'état. . - · · -

Sur un nouveau développement donné par

M. Rulh , M. Diétricth , maire de Strasbourg,

eſt mandé à la barre. | .

Des dépêches de Douai , annoncent que le

- conſeil général du département s'eſt empreſſé de
% . . ,s-: - -

|
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publier le décret de la ſuſpenſion du pouvoir

exécutif, ea y joignant une adreſſe aux c toy ns ,

conçue dans les termes les plus patriºtiques.

Mention honorable. ' Même enthouſiaſme des

citoyens de Bordeaux. : · s - :

La cour avoit ſoudoyé tant d'écrivains mer

cenaires pour dépraver l'opinion Fublique, qu'il

éto't temps d'accorder un encouragement aux

écrivairs patriotes. Le décret ſuivant a été

rendu : - - - - -

· « L'Aſſemblée nationale que depuis longtemps

des ennemis de la patrie travaillent à corrompte

1'opinion par des correſpondances menſongères ,

des libelles inciviques , enfin par toutes ſortes
- d'écrits calomnieux & empoiſomés.; qu'il ,m

·porte de montrer à la nation Françoiſe la vérité

qu'on fait tant d'efforts pour lui cecher , décrète

que la tréſorerie nationale mettra à là diſpoſition

· du miniſtre de l'intérieur , à la charge par lui

' d'en rendre compte , une ſomme de 1eo mille

· livres pour entretenir les correſpondances qu'il

jugera néceſſaires , & pour envoyer dans l,s

· départemens &.dans les armées , les écrits pro

p es à les éclairer ſur les manœuvres des enne

mis de la choſe publ'que.

« Décrète que cette ſomme ſera priſe ſur ies ſix

: millions de dépenſes ſecrettes accordés au mi

| niſtre des affaires étrangères. »

Sur de nouveaux renſeignemens l'Aſſemblée

ſuſpend le décret relatif à M. Dillon. -

· · Da ſamedi , ſéancê du ſoir. , •

Les collaborateurs du Logographe qui n'avo'ent

rien de commun avec les entrepreneurs dont ils

· blâmoient les opinions, promettent de recueillir .

fidèlement les diſcuſións & ſoumettent leur travail
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rationale. On Ieur permet de prendre proviſoi

rement des notes dans leur ancien local. .

M. Merlin lit des dépêches de Metz du 15

août. Le conſeil général du département héſiºoit

ſur le décret de ſuſpenſion. M. Antoine, maire

de cette ville, ſe préſente à la municipalité , &

dit aux adminiſtrateu-s : ſi vous ne voulez pas

ſauver le peuple de Mez , je le ſauverai , moi.

Auſſi tôt # tocſin ſonne. Les citoyens ſe raf

ſemblent. On annonce l'arrivée de M. Luckne*.

Il paroît & dit qu'il va faire marcher ſon armée

entre Metz & Pont-à-Mouſſon pour s'oppoſer à

l'ennemi. La délibération eſt repriſe. Le maire

par'e & la publication des décrets eſt ordonnée

à l'unanimité. Le nom de M. Antoine ſera-inſ

crit au procès-verbal, & l'extraitlui en ſera envoyé.

M. Muller, cffieier pruſſien qui a préféré de

combattre pour la liberté ſous les drapeaux de

Kellermann, demande, que le bienfait que l'Aſſem

blée accorde aux ſoldats étrangers , ſoit érendu

aux officiers. Renvoyé au comité militai e, Des

canoniers du corps d'art llerie des iſles de France

& de Bourbon témoignent le deſir d'être em

ployés ſur les frontières. Renvoyé au pouvoir

exécutif. La ſéance ſe termine par la lecture

d'une multitude d'adreſſes de diverſes commu es

qui adhèrent à tous les décrets rendus depuis la

journée du 1o.

Du dimanche, 19 août.

Pluſieurs départemens, diſtricts & communes,

envo ent leur adhéſion aux décrets du 1o. Leurs

vœux ſont pour le maintien de la liberté & de

J'égalité, ils ſe rallieront tous pour écarter le

fléau de la diſcorde & pour terraſſer l'ennemi

CeIIlfIIune

Une
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U e lettre lu départetn nt du Var , anrobée

ue le faut'je la choſe publique lui a fait un

loi d'élo gnct par la déportation , ſes prêt es iû:
fermentés de ce département. , º .. i .. :

• • ° • ， , ， ,

- - - • • • 1-1 º - - , " 1 r, N. , ' !

· Quelques adminiſtratio s ayant déjà pris cette

me u e indiſpenſable dans les circondances ac

tue les , & le corps lég ſl tif devant mainteuir

l'unité des loix dans tout l'# i e , M, Cambon

demande qºe la dépèrtation es prêtres i ſer

menéés ſoit exécutéé dans tous les dépaitemens.

L'Aſſemblée décrète le prinsipe & cn renvoie là

rºd étion à la commiſſion extracrd nai e, : , ,

· M. Merlin mºt ſous lés yeux dè l'Aſſemblée
deux bºns du Roi qui pogyent que le 6 de cè

mois, la liſte civile payoit encore les dépenſ s

: ,

& #nvºi aux 8; #pºt myefs , , , ,

, Le ſceau de #ſ m ée rottoi ces mºts : lg

Loi & le Rºi M, Li，rºix demºrde qu'il port#
ceux-ci # 4 N.;tio，: # #foiſ . Ce c liai gº#

· 2 - e n in --- 4… ic, -4 · , · · 2 ſſ,:,. - •• •ix-4- .

- # princes émigrés. Impreſſionde ces déux Pieces

- º.- - » - - l , , º - " , " , -*;' Y .. C, -3 ,

eſt adopté & étendu à tous les coºps 'admini :
- - - - - - - º ) - * • - s

ttarifs & judiciaires. . | -- 2 - - .

| Au · nom, du comité de ſurveillance & de

cºm ſº# #s , º, P ## u)
projet d'adreſſe aux Fr# çºis , pour les unv1ter
v • # 4 " ., 1 - - - - " , -- ſ >

† tous leur c#cits es repréſentais
- - - - - \ - , - . -, • - 4 ! • , • * --

du peuple ， des cºntnis#g#s nºus menaçent,
† union ſeule peut les vaincre.... Citcyens,

- - - - - - º. * » • > ! - - • * ' • • # • * - 2 - 4

'Aſſemblée nationale vous affe ſeule, ce point
«

-

- | . . - 2 - . - ! -

· · de ralliement néceſſaire au ſalut public, vºus ne

pouvez vous ſéparer d'el'e ſa s tr-hir la patrie...

Les hºmmes qui ont bravé pour vous les me

naces des Rois & les poig ;rds des†
ne peuvent connoître qu'une ſºule crainte , celle

de vous voir, pçrdre par vcs diviſions le f uit de
- ，. - - - º | . * º * .. • • • • # - t à • • * • -

leur courage ; & pour p ix d'avoir biiſé les fers

Nº. 34 et 35.31 Août 1792. K
#



- ( 218 )

qu'une cour perfide vous avoit préparés , ils ne

vous demandent qu'une feule récompenſe, c'eſt

de les aider encore quelques jours à ſauver la

att16 , »> -

L'Aſſemblée adopte cette adreſſe & en ordonne

l'impreſſion & la publication.

La commiſſion extraordinaire, par l'organe de

M. Hérault, propoſe le décret ſuivant ſur diffé

rentes queſtions ſoumiſes à l'Aſſemblée, par les

membres du tribunal criminél & du jury de

Paris. - º - . | -

ce Art. I. L'accuſé aura pendant 12 heures,

ſeulement, en communication , la liſte des té

moins. » - -

ce II. L'interrogatoire ſecret, preſctit par l'ar

ticle X du titre VI ſur la procédure devant le

tribunal criminel , eſt ſupprimé. L'accuſé paroîtra

ſeulement devant le préſident , ou tel autre juge

commis par lui, en préſence de l'accuſateur pu

blic & du greffier , pour déclarer s'il a fait

choix d'un conſeil , ou pour qu'il lui en ſoit
nommé un d'office. » . • -

· ee III. L'accuſé aura la faculté de conférer avec

· fes conſeils, à l'inſtant même oü il aura été en

tendu , ſans avoir égard au délai de deux jours

contenu dans l'inſtruction. »

cc IV. La loi relative aux récuſations moti

vées ou non-motivées ſubſiſtera dans ſon inté

rité ; mais leſdites récuſations feront propoſées

ans le délai de trois heures. » -

« V. Les membres du juré qui auront fait

leur ſervice dans une affaire, ne ſeront point

ſoumis au prochain tirage , & leurs noms ne

ſeront replacés dans l'urne, qu'au tirage ſubſé

U1Cnt, 22

« VI. Le délai de trois jours accordé par la

· · · · , • > # : .

#*
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loi, entre le jugement & l'exécution , ayant

pour objet de donner au condamné le temps de

ſe pourvoir en caſſation, eſt ſupprimé, attendu

/

que la loi du 17 de ce mois, abroge le recours

au tribunal de caſſation. » -

« VII. Le préſert décret ſera imprimé, pu

blié & affiché dans le jour. •

Ce projet de décret eſt adopté.

On 'introduit à la barre pluſieurs volontaires

nationaux dans l'armée de M. Lafayette. Ils

rendent compte d'un ordre émané de lui, dans

lequel les décrets rendus depuis le 1o , ſont

traités d'a6tes odieux dictés par une faction

tyrannique. M. Merlin produit une foule de

pièces d'ou réſultent des preuves de la révolte

de ce général contre la loi. Enfin, M. Merline

confirme ces faits par la lecture d'une lettre des

tro s nouveaux commiſſaires de l'Aſſemblée ,

écrite de Maiſon-neuve le 18 août , dont voici

l'extrait. . _• -

« Nous rencontrons dans la nuit des volon

taires de l'armée de M. Lafayette , qui nous

font pa t que ce général & ſon état-major ont

levé le§. Vous verrez par les pièces qu'ils

vous produiront, & que nous n'avons eu que

le temps de lire, que l'on a travaillé l'armée

de la manière la† perfide & la plus crimi

nelle ; que l'on eſt patvenu à en égarer la plus

grande partie , & qu'on l'excite à marcher vers

aris. Il réſulte encore de ce que nous ont dit

ces volontaires, & de ce que nous avons appris

en route, qu'il ſeroit de la plus de impru

dence de ſe rendre à Sedan, oü nous tombe

rions certainement dans les mains des rébelles.

Nous marcherons avec circonſpection , & ca

fondant le terrain. » -- º -| | ' • • • • •
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* et Nous ferons partir du lieu où nous nous

arrêterons des proclamations propres à toucher

& à ramener les citoyens & les ſoldais égarés ;

mais la difficulté ſera de les faire parvenir à Far

mée, oü l'cn intercepte tous les papiers patrio

tiques º» , º ` · · ·

« Expédiez-nous courier ſur courier , nous

- en ferons de même. Nous devo.s vous faire

obſerver que le conſeil général de la cominure
de††. armée de M. La

#s'étre pbttr ar , vds premiers commiſſaires,

##. de concert# le gºnéraux , re

pouvoir les élargir† qºe le Roi & l'Aſ

àrblée nationale feront libres. Il n'a pas été

# aux vclontaires, poteurs de la préſ nte,

e ſe prôeurer un extrait de cet arrêté I s vous

donnersnt de Rive voix de plus grandes inſtruc

tictrs. ,a .2 , · ** i : .. tºG > · , · -

º Signº, , fssA#b, Qötserre, BAuDrN.

L'Aſſemblée approuve la rédaction d-fi ifive

des décrets rt dus ſur l'ºrga iſation de a garde

bationale de Paris & ſut la formation du campd#

- ce te vi 1 . , -

# Les diſpoſitiºns principales du premier dé#t
ſent, que la garde nation le de Patis ſera diviſée

en #s ſections , ſous la dénomination de ſections

armées'; qu'il y aura un commandait géºéral étu

poºr trºis . & un ſeul drap au a x couleurs

de la nation entre les deux† centre de

chaque ſection armée, avec cette iſ ription : Li

berté & Egalité. | | | |

· Le ſecond décret eſt conçu• , • • * \ * en ces termes : |

| # Art. I. Le camp'de Paris ſera compo é ºu

nºmbre de citoyens fºurni remp r i#ai nº #ar les

"féciens aimées de Pati, de c yens des di i#s
· voiſins, des batailloss de fédéré#, des†

)
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lons qui ſeront formés dans Paris, & autres qui

pourroient l'être dans les communes voiſines, de

a cavalerie nationale formée à cet effet, des deux

-diviſions de g#armºrie nationale que doivent

· fournir les 8; départemens, & des étachemens

, de la#º nationale de Paris, tant à pied

· qu'a cheval. » -

, « II. Chaque ſection armée de la ville de Pa

ris , foutnira, pour le ſervice du camp, au moins

deux compagnies qui ſeront relevées toºs les

quatre jours , de manière cepcndant q e 'e, ſºr

vice ſoit réglé uniforméme t er tre les ci yens. »

. « III. I ſera levé dans la ville de P is ſix ba

taillons de volontaires natio aux , deſti és au

· ſervice du camp de Paris ; ils ſeio t organiſés ,

hab llés & ſoldés de la même manière que les ba

tai lons na i »naux déjà formés. »

, , « IV. Indépendamment de ces ſix bataillons, il

ſera également formé d'autres bataillons compºſés

· des citoyens de Paiis & des communes voiſi es,

| qui ſe préſenteront pour ſervir conſtamment au

camp, & qui ſeront crganiſés comme ceux décréués

ci-dcſſus. » -

. « V. S'il ſe trouvoit de l'excédent après la for

mai ,n des ba a llons , il e , ſcroit fermé des com

· pag ics qºi f: 9 e t lc ſervice comme compagnies

t - ci cº, en a teºdant qu'il s'cn troºve uſi nonu

. . bre ſi fiiſa t p ;ir ſoi rcr ut, bataillen. » a , 1

- « V I, le po vo r exécutif eſt autoriſé à nom

mer, de conce1t avec la cçnimuec de Paris qui

ſera tenue de conſulter les ſections , le géºéral du

camp & de l'armée employée a la défenſe de Paris,

ait ſi que les éfficiers de l'état-major qui devront y

ſervir , & dont le nombre eſt dºterminé ainſi

qu il ſuit, » · · · · · · .. , - ' , , , !

, * Vll. Un corhmandait général du camp & de

- K 3
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' l'armée, un chef d'état-major, quatre adjudans

généraux, ſix aides-de-camp , un directeur gé

néral des travaux & de l'. rilerie, qui aura ſous

ſes ordres un directeur en ſe cor d ponr chacune de

fes deux paties, & les coopérateurs qui ſeront

·jugés néceſſaires pour la conduite deſdits tra

VatJX. »e - -

« VIII. Le commandant général communiquera

régulièremet t au conſeil de la commune de Patis

les comptes qu'il rendra au pouvoir exécutif. » '

ce IX. Tout citoyen aſſujetti à monter ſa garde

· perſonnellement, en vertu du déciet du...., ſeta

tenu de ſe rendre au camp, ſur l'o. dre qui lui en -

ſera donné par le commandant de ſa ſecticn armée,

d'après l'ordre que celui-ci en aura reçu du com

mandant général. » - - -

ce X. Tout citoyen campé, quel que ſoit ſon

rade & l'arme dans laquelle il ſe ti ouvera

ſervir , · recevra les diſtributions en vivres ,

· fourages & uftcnſiles fixées par les décrets

& règlemens relatifs aux fournitures de cam

pagne. 20

« XI. Les citoyens des ſections armées qui ne

feront qu'un ſervice temporaire au camp, air ſi

que ceux employés audit camp, ſans être attachés

· à aucune troupe, ne ſeront point tenus de porter

l'uniforme ; mais aucun citoyen employé au camp

ne pourra en porter d'autre que l'ut forme na

tional , ou celui de la troupe à laquelle il ſeroit

particulièiement attaché, ſi cette troupe ſe trou

voit employée au camp ou dans les poſtes cx

térieurs. » * -

ce XII. Le conſeil de la commune de Paris eſt

· antoriſé à prévenir les communes ou cantons voi

ſins qu'on prépare une ligne défenſive près Paris,.

& à les inviter à ſe concerter pour donner l'état

* - 1



( 223')

des citoyens armés qu'ils pourront fournir tempo

rairement au ſervice du camp ou dans les poſtes
avancés. » •

-

, « XllI. Le pouvoir exécutif ſe conces tera avec

le conſeil de la commune de Paris , tant pour les

approvifion emens du camp que pour les règle

mers relatifs à l'appiication des forces mobiles à

la défenſe locale, l'ordre du ſervice pour la garde ,

la garniſon des forts & l'indication des poſtes, ſui

va t les poſitions, la nature du terrein & l' ſièce

d'armes. » . " - - · · · :

, L'Aſſemblée après quelques débats, rend le

-décret ſuivant : : · · · · · · · · ·

« Art. I. Il y a lieu à accuſation contre

Moitié-Lafayette , ci-devant général de l'armée
du Nord. 23 - , • -

- c. II. Le pouvoir cxécutif eſt expreſſément

- chargé de mettre promptement à exécution , le

, préſent décret.i » , , , #-

-

:

: | « L'Aſſemblée nationale enjoint à toutes les

.autorités conſtituées , & à tous les citoyens &

: ſoldats, de s'aſſurer dudit Mottié Lafayette ,

Par tous les moyens poſſibles. » \ -

c III. L'Aſſemblée nationale défend à l'armée

· du Nord, de rcconnoître ledit Mottié-Lafayette

， & de lui porter aucune obéiſſance ; défend pa

reillement aux cotps adminiſtratifs , municipa

lités, & à tous fonctionnaies publics , de lui

prêter aucune aſſiſtance & d'obéir à aucune de

ſes réquiſitions, ainſi qu'à tous dépoſitaires pu

blics, de 1ien payer pour ladite armée , que

' ſur les ordres du général Dumourier, nommé

pour remplacer ledit Lafayette , & ce, ſous

| Peine d'être déclarés complices de rébellion.

- a - t - - • : • • • • . :: . .. »

K 4



, ( 2 24 ) - ^

| - Du dimanche, ſance du ſoir.

* On lit unè letre des commiſſaires de 1'armée

du Rliin , qui mardent qae les décrets relatifs

à la ſuſpenſiºn du Roi, ont été reçus avec ſou

"miſſion par les différents corps de troupes, cam

pées à Weiſſembourg , & par le général Biron ;

mais qu'il n'en a pas été de même de ſon état

major, dont pluſieurs officiers ont paru tergi

| verſer & montrer peu de réſolution. Les coin

ºmiſſaires on eru deveir ſuſpendre de leurs fonc

tions MM. Victor Broglie , Brige ; & Cafa

relly du Falga : Aptſès avoir vu le camp de M.

Biron , ils ſe tranſpo tèrent à celui de M. Kel

lermann à Laurerbourg, oü les troupes don

nèrent les mêmes ſigres d'enthouſiaſme pºur la

- liberté , pour l'Aſſemblée na'ionale , · & pour

ſon général. L'état-major partage les mêmes ſe -

*timens. L'Aſſemblée vote une let re de ſatis

faction aux géréraux Biron & Kelſermann. i

* Cetre lecture eſt fuivie de ce le de nouvelles

· adreſſes d'adhéſion. U e lettre datée de Phals

sbou g, atnonce que tous les foldats ont cr é :

vive la nation , en apprenant le décret ſur la

* ſuſpenſion du Boi. .. . . >> --

· M. Ducos pioroſe une ad eſſe à l'armée du

" Nord, pour la fortiſi r & la maintenir dans les

· bonnes diſpoſitions; l'Aſſemblée l'adepte & ap

· plaudit. " " | | | | · · · · · · ·
--> | -- , ' : • r -- 2 , ... : { '2 : - 52 .

: - Du lundi , 2e août. .. : . 1 : · · 2 .

| Sur les obſervations de rluſieurs membres ,

l'Aſiemblée décide qu'une eu lüſieurs ſéances,

par ſemaines , ſe ont conſacrées aux fi an es,

& qn'elle s'éccup era , coiicurremme t, de baſes

de l'éducation nationale & des établiſſemens de

- .

-
-

-'
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-
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· ſecours publies. Elle arplaudit enſuite à la 1èc

ture d'une foul: d'adreſſes de fél citat ons &

· d'adhéſions. • · ·

· Le niniſtre des affaires étrangères tranſnet

· la réponſe de l'ambaſſadeur de Veriſe, aux

pla ntes qu'l lui avoir por ées , rel,tivemçnt à

· l'outrage fuit au pavillon nation l' , par l'équi

page d'un bâtiment vci i.iºn , dans le pºrt de

· Gênes. Cet évènement n'éft que l' ſſºt d'une -

rixe ſu venue entre des particu'iets des deux

| n t'ons, qui peut ſe réparer par une juſticé ré

ci roque , mais qui ne ſauroit a'térer la paix qui
ſubſiſte en re Ven ſe & la France. . · · •

Uo des commiſſaires chargés de #ſenliler les

papers trouvés tant au cbâteau de Tºileiiès que

chez M. Delaporte , lit un mêmoi'e d'impreſſión

contenant un bordereau de différens pºuiph'ets

imprimés aux frais de la liſte civile & que la

· cour faiſoit pnblier. . · · · · ·

- L'Aſſemblée ordonne "imprcſſion de cette liſte. .

| | Un co irier ex raord'naºré app6fte des dépê- .

· ches du départemenr de l'Aiſ e; elles contien

nent deux letties du gé éral Lafyette qºi pré

tenij ſi fier ſa 1éb llion pai là con{ itu.i ， niérné.

· Le département dénbè e & arrête que , pénétré

d'u e pr fonde i.idigmation contre M. Lafayette

'il ordonne a tous citoyens de ſe ſaiſir de lui.

Mention hbnorable au procès veibal. - - - - -

· M. A thai Dillon eſt dénoncé par un arrêté

du conſeil du diſtrict de Douai qui produ t unº

lettre de ce lieutenant gé étal aiſ conçue : à Jé

» ne violerai jamais le p émier ſerment que j'ai

» fait de maintenir la conſtitution ; je n'ai juſ

» qu'ici régligé aucun moyen de vaincre les

» en emis ex é ieurs, mais les sff ites préſentent

» une face nouvelle. » L'Aſſemblée ſur la motion

j
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, de M. Duhem, déclare que M. Dillon a perdu

la confiance de la nation. -

M. Lejoſne repréſente une motion précédem

ment faite par M. Lacroix , tendante à ſou

mettre les effets au porteur à l'enregiſtrement &

à l'impôt du cinquième ; ajourné.

| Au nom de la commiſſion extraordinaire , M.

, Laſource propoſe & l'Aſſemblée adopte le décret

| ſuivant, relatif à la ſuſpenſion de pluſieurs cffi

ciers de l'armée.

« L'Aſſemblée nationale conſidérant qu'il im

porte d'éloigner des armées les cfficiers ſuſpendus

ou deſtitués , dont les intrigues & les manœuvres

pourroient tendre à égarer les citoyens qui ont

Pris les armes pour la défenſe de la patrie, &

# avoir décrété l'urgence , décrète ce qui

ll1t : -

« Tous les généraux en chef, les cfficiels

généraux & autres officiers de tout grade , qui

auroient été deſtitués ou ſuſpendus, ſoit par le

pouvoir exécutif, ſoit par les commiſſaires de

l'Aſſemblée nationale , † par i'Aſſemblée na

tionale eHe - même , ſeront tenus de s'éloigner

ſur - le - champ à une diſtance de 2o lieues au

moins de l'armée où ils étoient employés, & ne

pourront ſe rapprocher à une moindre diſtance

des autres armées, ſous peine de détention pen

dant tout le temps de la guerie. Ils ſeront tenus

en conſéquence de juſtifier au pouvoir exécutif

du lieu de leur domicile, par une déclaration de

la municipalité. »

| | M. Briſſot ſait un rapport ſur la continuation

des capitulations de la France avec les cantons

Helvétiques. Ces cantons s'étoient engagés en

1777 à fournir à la France 13,494 hommes. Leur

nombre ne monte pas aujourd'hui à 11 milie

"^ ^ -- • ----
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hommes , mais qui forment une force pub'ique,

iſolée & étrangère à ros prir cipes. Ap ès avoir

preuvé qu'il eſt impoſſible de concilier leur exiſ

tence en France avec la conſtitution , & que des

citoyens ne peuvent confier leur défer ſe qu'à des

citeyers , M. Briſſot lit un projet de décret qui

eſt adopté en ces teimcs :

« Art. I. Les régimens ſuiſſes & alliés de la

Suiſſe , actuellement au ſe, vice de France, ceſ

ſeront d'y êtie. » , " - · a

« II. Le pouvoir exécutif eſt chargé de té

moigner aux cantons Hclvétiques, au nom de la

Nation Fra çoiſe , ſa reconnoiſſance pour les

ſervices par eux rendus dans les armées Fran

oiſes. » -

§ iii. L'Aſſemblée nationale voulant donner

aux Suiſſes une preuve de ſon eſtime , décrète

que les Suiſſes # ont juſqu'à préſent ſervi la

Nation Françoiſe , & qui vcudront entrer dans

des régimens Frarçois ou dans des légions, joui

ront de tous les droits accordés aux citoyens

François , & recevront en s'engageant , ſavoir :

les ſergens , 3oo liv. , les caporaux 2oo liv. ,

& les ſoldats 1 5o liv. Les ſergens & caporaux

obtiendront leur rang dans le rang où ils entre

ront concurtinent aveo les François, & joui

tont dès ce moment de la haute paye. »

, « lV. Les retraites, penſions & indemnités

pour les capitaines-propriétaires des compagnies ;

les penſions pour les ſous-offi.icis &§

qui voudront ſe retirer , ſeront fixées conformé

ment à l'eſprit des capitulations & à la généroſité

qui caractériſe la Nation Françoiſe, & qu'elle

doit à de fideles alliés. — Ces penſions & re- .

traites ſeront payées conformément aux capitu- .

lations , & comme par le paſſé , # argent ,

6
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air ſi que celles aqcordées aux Saiſſes, juſqu'à

ce jou , ». . , , , , , , : , • • • , ·:

- « V. Le pouvoir cxécutif eſt chargé de pour

voit à la sûreté de tous effi iets & ſoidats ſuiſſes

qui voudront ſe reti er , & de veiller à ce qu'ils

ſoient trai és comme d'anciens al iés ; mais ils ne

pourroot ſe rendre aux f ontières que par déta

chemens, qui n'excéderont pas 2o hommes, &

- ils ſçront.ſans armes. - Le prix des armes ſera

rembourſé par le pouvoir exécutif, à qui de

droit.22 : º , 2, - -

, « Vl. Le pouvoir exécutif nommera des com

miſſa rcs , pour , conjoiatem nt avec des cqm

m1ſſai cs musicipaux , veiller dans chaque régi

ment a la prgmpte exécution de la p, éſente loi ,
qui ſera lue à la tête de chaque compagnie , pour

recevo.r les déclarations de ceux qui voudront ſe

retirer ou prendre du ſervice en France ; faire le

tableau des penſions accordées à ceux qui vou

dront ſe retirer & veiller à l'ºncorporation de

ceux qui voudront reſter au - ſervice , ſauf à

ſoumettre à l'Afr mb ée natiot ale les difficu'tés

que pouttoi:nt faire naît e ces penſions & 1e

I : dltCS. » . . : -- : --

« VII. Le pouvoir exécutif cſt chargé de faiie

cºnn î re, aux cattons Heivétiques les i tsntions

de la France 5 d'entre eºir avec eux toutes les

relatio ns d amitié, de faternité , de commerce

& de bon veiſioage, conformément au traité du

28 mai 1777. » - -

' L'atica reiaif au mode du remplacemcrt ou

de 'avancem et des office s S iſle qui voudront

p endre du ſe vice dats les régi , eis François ,

cit te voyé au conuité nu*tdiie. :: . , 2 .. ,

Une lett e de M. Duvi aurier, nouveau gé»

néral de l'aranée 4u N º 6, com ººº ºite par lt

• - -
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miniſtre de la guerre, annonce qu'il va s'occuper

des meſures les plus promptes pour la délivrance

· des commiſſaires arrêtés a Sedan. Après cette

· opération il poitera , dit-il , nos armes & notre

liberté dans les provinces frontières qui gémiſ

ſect ſous le deſpetifme. « C'eſt air ſi que le

peuple Romain tranſportoit une armée en Afri

que, pendant qu'Annibal éteit aux Portes de

ome. » . . - - : · · · ·

: A cette lecture ſuceède le rapport des com

· miſſaires du conſeil-général de la commune de

Paris, envoyés avec un detachement de gardes

nationa'es , à la recherche des conſpirateurs ré

·f. giés dans les communes des campagnes. Ils ont

mieux f it ; ils ont éteint des hai es, réconcilié

des partis diviſés d'opinion. A Maily, il exiſtoit

deux piêtres ſexagénaires ; l'un avoit refuſé le

ſerment, l'autre l'avoit rétracté. De là de miſé

rables querelles d'egliſe. Je ies ai fait aſſembler

- avec les habitans, dit le rappoiteur ; & je leur

ai fortement repréſerté à tous combien il eſt in

· digne de ſe laiſſer agiter par des ſujets de que

relles auſſi miſérab es. Je ſuis parvenu à a ra

cher des larmes aux deux piêt es : Brave hom

me, ſe ſont-ils écries , nous ferons tout ce que

voiis croirez hon 5 & les afiittars dé faire éclater

leur ſat sf ction nutuelle, & de témoig er com

bien ils deſitoicnt conſerver des paſteurs qui ſa

voient immoler de vaines opintons , à la religion

· du cœur & à 'a char té de ſ'évangile. :

, Le commiſſaie - ordo n. teur de l'armée du

Rhin écrit que 3 o,ooo recrues renforcent lar

Tmée & qu'il en arrive encore d'autres ; ce qui la

Portera a 82,ooo hommcs, :: , , .1 . * 1 »

-'

- -

:

-

- , - | :' : -- , -
: .

:» . .

| , • • - - - - - - - •

# : . : " # : ..... .. -- « • 1 , -- --°- º
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· Du lunii, ſéance du ſoir.

M. Mcrlin fait part à l'Aſſemblée des crairtes

que conçoivent les habitans des villes de Sarre

louis, B tche & Thionville. Ils n'oſent ſe for

mer en aſſemblées primaires , de peur que l'en

nemi qui ſe trouve poſté près de ces places,

- ne prc fite du temps du raſſemblement pour faite

une tentative qui pourroit lui réuſſir. Ils deman

dent que les aſſembléés primaires ſe tiennent :

dans les chefs-lieux de diſtricts. -

Cette demande convertie en motion eſt dé

crétée. Sur la propoſition de M. Thuriot , la

municipalité de Paris eſt autoriſée à payer un

ſecours proviſoire de 5o liv. aux veuves & en

fans qui prouveront que leurs maris & leurs

pères ont été tués à la journée du 1o août.

- Quoique le régime féodal eût été aboli ; il

ſubſiſtoit encore dans des dioits onéreux qui fai

ſoient naître une foule de conteſtations & de

procès ruineux pour les habitans des campagnes.

L'Aſſemblée voulant hâter le moment ou l'affran

chiſſement des propriétés aſſurera l'indépendance

abſolue des citoyens, & donnera l'eſſor aux pro

grès de l'agriculture, rend le décret ſuivant d'après

le rapport de ſon comité de féodalité :

T IT R E P R E M I E R.

Du rachat ſucceſſif& ſéparé des droits fixes ou ca

4 ſuels, & du mode de converſion du champart en

une rente annuelle fixe. . , !

#-- - ' -

-

et Art. I. Tout propriétaire de fief, ou de

fonds ci-devant mouvans d'un fief en cenſive,

ou roturièrement, ſera admis à racheter ſéparés
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ment, ſoit les droits caſuels conſervés, ſoit les

c.ns & autres redevances annuelles & fixes, de

quelque nature qu'ils ſoient, & ſous quelque

dénomination qu'ils exiſtent, ſans être obligé

de faire en même temps le rachat des uns & des
au tIes. » A

， Il pourra auſſi racheter ſépatément & ſuc

ceſſivement les différens droits caſuels, détaillés

dans la ſeconde & troiſième diſpoſition de l'ar

ticle II du titre III du décret du 15 mars 179o. » ,

« II. Les propriétaires de ci-devant fiefs, qui

auront reçu le rachat en tout ou en partie des droits

ſeigneuriaux fixes ou caſuels, dépendans de leurs

fiefs, & qui ſeront ſoumis eux-mêmes à des

droits caſuels, envers un autre fief, ſeront tenus

| de ſe conformer exactement, à l'égard du fief

dont ils relèvent, à tout ce qui leur eſt preſcrit par

les art. XLIV, XLV & XLVIdu décret du 3 mai

I79o. » -

_ « III. Tout propriétaire de ci devant fief ou de

fonds, ſolidaire ou non ſolidaire, qui voudra s'af

franchir des droits caſuels, aura la faculté de

payer partiel'ement le capital du rachat deſdits

droits, ainſi qu'il ſuit : - - :

« Deux dixièmes dans le mois, à compter du

j ur de la liquidation défi mitive, dans le cas ou

elle doit avoir lieu, ou du jour de l'cffre qu'il

en fera dans les cas prévus par les articles

XXXVII, XXXVIII & XXXlX du décret du 3

mai 1 79o. 22 - - - -

| « Un dixième dans le ſecond mois, un dixième

dans chacun des deux ſuivans, & les cinq autres

' dixièmes de fix mois en ſix mois ; de manière que

la totalité du paiement ſoit effectuée dans le cours

de deux ans & dix mois, conformément à ce qui a

· éſº précédemment déciété à l'égard des dtoits fixes
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| & caſuels provenans des biers nationaux, par le

décret du 14 novembre 179o. » -- $)

· « Il acquittera, en même remps, l'intérêt au
A

taux de quatre pour cent ſans retenue, cet inté êt

diminuant au prorata du rembourſement du ca
• * ,

ital. » -

« IV. Le redevable remettra au propriétaire

des droits caſuels, lors du prt mier paiement,

| uºe reconnoiſſance devant notaire, portant l'o

b'igation de payer aux termes fixés par l2 précédent

a ticle, avec l'intérêt à quatre pour cent. » -

« Le propriétaire deſdits droits pourra, en vertu

de cette reconuoiſſance , huitaine après une ſom

| mation de payer, faite au redevable aux frais

de ce dernier , uſer erveis lui , ſes héritiers',

acquéreurs ou ayans-cauſe, de tootes voies de con

trainte & exécution autoriſées par les lois, ſans

qu'il ait beſoin d'ob enir de jugement préalable, à

moirs qu'il ne veui le ſaiſir les immeubles du rede

vable. » , | . -

· « Cette reconnoiſſance ne ſera ſoumiſe qu'à un

droit d'enregiſtrement de quinze ſous, »

· « V. Po rroºt néanmoins les redevables accé

lérer leur ibération, par des paiemens plus coa

ſidérables & plus rapprochés , ou rr.ême le li

bé er ent è ement à que que échéance que ce

ſoit , auxquels cas les iaté êts dini ueront égale

ment a prcportion des paiemens, ou s'éteind:ont

avec Pe tier rembourſement du capital. » -

ce VI. Les ch mparts, taſque , terrage, arage,

agrier, complant, f éte, dîmes féodales, dans

les lieux ou elles exiſtent, & autres redevancés

de même nature , pourront être rachetés par

les redevables, & leurs capitaux rembourſés ,

de même que les droits caſuels, ainſi & de la
- .# # #

» -- - - -

-
-

-

-

• • •- 4 * - - - * -- - •º • • •

*

---

4
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manière établie par les #e III, IV & V ci
· deſſus. - - • * -

* « A compter du jour de l'offe, comme #

remier paiement fait en conſéquence de la l

quidation définitive, le propriétaire deſdites re

† ne pourra les exiger , ni les lever en

nature ; l'anrée lors courante ſera payée au prorata

du temps écoulé depuis la récolte précédente,,

ſur le pied de l'intérêt à quatre pour cent ſans rc

· tenue.» , · · · · · · )

, # VII. Néanmoins le décret du 14 novembre

179o continuera d'avoir ſon entière & pleine

, cxécution à l'égard du rachat, ſoit des droits C2-

· ſucls, ſoit des cens & redevances annuelles& fixes

ci-devant ſeigneuriales, de quelque nature & eſpèce

: qu'ils ſoient, dus aux ci-devant fiefs appartenant à

la nation. » . | | •. -

. . « VIlI. Tout propriétaire de fonds grevé de

rents foncière perpétuelle, créée iriachetable, ou

' devenue telle par convention ou preſcription, &

| déclarée rachetable par le décret du 18 dé, embie

' 179 o, qui rembourſera li rente avant que le #
| chat des droits caſuels en ait été fait, ſera tenu de

remplir ce qui eſt preſcrit par l'a1ticle X du titre I

' du même décret. » . | -

« IX. Chaque quittance de rachats, ſoit de

- d'oits fixes, ſoit de droits caſuels , ſera aſſujettie

au droit d'enregiſtrement de 15 ſous, étab i [ r

l'article unique du titre VII du décret du 18 #
| cembie i79o. » . .. | | : .. ,
, , « Les frais en ſeront à la charge de celui qui

fera le rachat. » . . · · · -

, « X. Tout redevable de chimpart, taſque,

| terrage, agrier, complant, f éte, dîmes f'oda'es,

· dans ès lieux cu elles éxiſtent , & autes rede

, vances de même nature , Pourra e iger, quand
• l • 4 - - i - .
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bon lui ſemblera, la#on en une rente ou

redevance annuelle d'une quotité fixe de grains,

Payab'e aux termes ordinaires juſqu'au rachat.»,

| « XI. A cet effet, le redevable fera notifier au

† de la redevance, ou à ſon dernier do

icile, ſa demande de converſion.»' · · · 5

· « Elle contiendra la quotité de redevance, la

· nature & l'étendue de chaque pièce de terre qui y

eſt ſujette, par arpens, journaux ou autres mº

· ſures locales & connues, ainſi que lcs confins, te

· nans & aboutiſſans de chacune deſdites pièces de

t.rre. » | | | | | | | · ·

| « XII. Il ſera procédé par des experts que les

· parties nommeront, ou qui ſeront nºmmés d'of

fice par le juge, à une§ de ce que le

fonds produit habi u llement en chaque eſpèce de

· grains , dans une année commune. - | --

: « Ils inſéreront à la ſuite leur avis motivé ſur

la quotité fixe & l'eſpèce de la rente en grains qui

· doit remplacer annuellement la redevance juſqu'au

· rachat ; cette quotité devra être déterminée dans

la proportion du produit de l'année commune du
| foi ds en grains. # ' ' A -

· « XIII En cas de diverſité d'avis de la part

des experts, le juge nommera un tiers d'office,

， ſi les parties n'en choiſiſſent pas un de concet. Les

frais de l'expertiſe ſeront à la charge du rede
vable. » • • • • • '

· « XIV. L'Aſſemblée nationale déroge à l'ai

ticle XLII du décret du 13 mai 179o ; en conſé

† tout propriétaire qui a racheté les droits

ſeigneuriaux caſuels & autres, dont ſon fonds

é:oit grevé, même poſtérieurement au délai de

· deux ans, fixé par ledit articlt XLII, ou qui les

rachetera par la ſuite , pourra aliéner le même

· fonds, ſans être ſoumis à aucun droit demutation,
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- · qui demeurera irrévocablement éteint par le ra

- | chat antérieur, à quelque époque que l'aliénation

| ſe faſſe poſtérieurement. » - | »

« XV. Nul ne pourra à l'avcnir faire aucune

convention ou ſti;ulation ter dacte à créer d-s

dro ts caſuels, ſous quelque dét omina on que

| ce ſoit , à peine de nullité deſdites convcm
tions, » - , , • • - -

| T I T R E I I.

Mode de rach t des cens, rentes & autres reds

- ; - vances ſolidaires. - , `

s : « Art. I. Lºs co-débiteurs, ſolidaires de cens

· ou redevances annue les ſixes , ou de droits ca

· ſuels conſervés, même de 1 ente foncière perpé

- tuelle irrache.able, ou devenue telle par coſ

· vention ou preſcription, pourront racheter à

l'avenir, diviſément , ſuivant ce qui eſt décrété

| par les articles premier & ſuivant du titre pré

· cédent, leur portion contributive deſdites 1edc

vances, renſe , droits fixes & caſuels, en ſe

conformant à ce qui ſera preſcrit par les ar icles

ſuivans , ſaus que, ſous prétexte de la ſolida

| rité , i's Fuiſſe#t être contraints à remboutſer

· ar-delà de 'cur quote-part. » ·

| « II Ceux qui poſſèdent diviſément partie

d'un fonds grévé ſolidairement d'un ou de plu

ſieurs des droits mentionnés en l'article précé

dent , 'ſeront obligés de vé ifier par reconnoiſ

ſa ces ou autres actes faits avec les poſſeſſeu s

· deſlits droits, ou leurs receveu s & agens , la

uotité dcnt ils ſont tenus dans la tota ité des

: oits, XQ - - - |

· « Les quittances données par les poſſeſſeurs

des droits , leuis receveurs ou agens , & les
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collecteurs des rôle & renticrs, ſervi ont éga

lement à conſtater là quotité des d oits ſol dsi es

qu'on voudra racheter, lorſque cette quotité y

ſera déterminée. » - -

« III. Les co d biteus qui poſſèdent indivi

ſément un fonds grévé d'un cu de pluſieurs des

ſuſdits droits, ſeront tenus de faire préalab e

ment conſtater & vérifier, à frais communs , &

proportionnellement à la por ion qui apparticnt

à chacun dans le fonds grevé , la quotité deſ

dits dioits ſolidaires à laquclle ls ſont indivi

duel'ement ſoun is, contradiaoirement avec le

propriétaire deſdits droits , ou lui dûme t ap

Pelé. >> - - - - -

· « Il en ſera de même des co-débiteurs qui ,

quoique poſſédant diviſément, ne pourront point

vérifier de lá manière preſcrite par l'article pré

cédent , la quotité dont ils ſont tenus dans a '

totalité des mêmes droits. » -

· « IV. Un ſeul pourra contraindre ſes autres

co-débiteurs à concourir à la vérification exigée

par l'article précédent, dans les cas qui y ſont

| prévus. » - - -

· « Cette vérification préalable, faite contra

dictoirement ou ſur défaut, ou arrêtée de gré à

té, ſervira à chacun des autres co-débiteurs .

§ voudront , par la ſoi e , a ff a chir

Ieurs propriétés , ſans qu'ils ſoient tc us d'en

, faire une nouvelle. »

| | e. V. A i'éga d des mêmes droits ſolidaires

, dûs à la nation , la vérification de la quctité

| dont le poſſeſſeur du fonds grevé voudra ſe

libérer , ſera faite & conſtatée ſuivant les 1ègles

' preſcrites par les articles II, III & IV ci-deſſus,

, contradictoirement avsc les p époſés de l , 1ége,

ſous l'iiiſpsction du directoire de diſtr,ct.» .

|
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" ce VI. Les autres co debt eurs des droits, re

devances & rentes dont uce eu pluſieurs por- .

tions ſeulemei t auront été rachetées, continue

ro t d'ê:re tenus ſo'idairement du ſurplus juſ

qu'au tachat qu'ils pourront en faire partiel c

ment , ſuivant leſ règles ci deſſus preſcrites. »

| | T I T R E I I I.

De la preſcription des ridevances fixées à l'avenir,

' & du paiement de celles arriérées depuis & y

· compris 1789 , jiſqu'en 1791 incluſivement. .

- - ; , • - - "A

| # Art. I. Les arrérages à écheoir de cens,

redevances, même de rentes foncières, ci-de

vant perpétuelles, ſe preſcriront à l'avenir par

ºrq ans, à compter du jour de la publication

du préſent décret , s'ils n'ort été conſervés pat

º reººnnoiſſance du redevable, ou par des

fourſuites judiciaires. » " · · · ·

« II. Néanmoins la preſer prion pour les droits

corporels & incorporeſs, appartenans à des par

ticuliers, eſt & demeurera ſuſpendue, depuis le

# novembre 1789 juſqu'au 2 novembre :794,

ſans qu'elle puiſſe être alléguée pour aucune

† temps qui ſera écculé pendant le cours

eſdites cinq années, ſoit pour le fonds deſdits

· droits , ſoit pour les arrérages , conformément

* ce qui a été décrété à l'égard des mêmes droits
| aPPartenans à la nation par le décret du premier

juillet 1791.. » . - s 1 -

· * lII. Les redevables d'arréragºs, de cens ,

#, champants , & autres redevances an

† de quelque nature que ce ſit, échus

en : 1|789 » 173o & 1791 , auront la faculté de
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ſe libérer, en treis paiemens égaux, de la ma

nière ſuivante : » -, 2 -- -

· « Ils ſeront tenus de payer , dès cette année,

un tiers du montant des ſuſdits arrérages , à

l'éehéance du terme ordinaire, un tiers au même

terme de 1793 , & le dernier tiers à pareil terme

de 1794 , ſans préjudice de l'année courante &

de celles a écheoir , qui ſe paieront aux termes

fixés. » -

· « IV. Toutes les diſpoſitions du préſent dé

cret ſeront également communes à tous les droits

res ou caſuels , de quelque nature que ce ſoit,

appa tenans, ou qui a°partiendront a la nation,

ou qui dépendoient des domaines ci-devant dits

de la couronne. » - .

| ce V. Tous les décrets antérieurs relatifs au,

rachat des cens, redevanccs & autres droits fixes

ou caſuels , aiiſi que des rentes foncières, ci

· devant perpétuelles, auxquels il n'eſt point dé

rogé par le préſent décret, continueront d'être

exécutés, 32 - ·-( , : •

N

- Du mardi, 21 août. -

* Le miniſtre des contributions pub'iques, écrit

que M. le maire de Paris ande la ſomme

décrétée pour le Roi , par chaque ſemaine. Sur

· la motion de M. Choudieu , l'Aſſemblée décrète

· que la ſomme ſera remiſe aux commiſſaires de

la commune, qui ſeront chargés de faire four

nir au Roi tout ce qu'il demandera. ' ,

L'Aſſemblée ordonne la lecture d'une lettre

des commiſſaires à l'armée du Nord, du 19 août.

Ils n'ont que d'heureuſes nouvelles à marquer.

On les a accueillis à Valenciennes avec les plus

· vifs ſentimens d'allégreſſe. Ils étoient au

de Maulde, lorſqu'un courier-y a apporté ſa
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| nouvelle de la nomination du général Dumov«.

rier , à la place du général en chef de l'armée

du Nord. Une joie univerſelle a réclaté. Les

commiſſaires s'attâchen à lever tous les ſoupçons

de trahiſon répandus ſur le compte de M.#

lon ; i s l'ont reconnu en tout loyal & vrai.

Son acte du 13 pourroit être un reproche ;

mais il ne connoiſſoit po'nt les faits, ni les vrais

coupables. -

On demande la ſuſperſion du décret relatif

à M. Dillon, L'Aſſemblée renvoie à la commiſ

ſion extraordinaire. * -

La municipalité de Paris fait part d'une lettre

trouvée ſous le ſcellé des papiers de M. Gilet ,

notaire de la liſte civile , qui annonce une ex

ploſion prochaine, & elle prévient que M. Gilet

eſt maintenant à l'abbaye. - -

L'Aſſemblée entend la lecture de la notice

d'une multitude d'adreſſes d'adhéſion , elle reço t

les ſermens & les dons patriotiques de pluſieurs

citoyens, pour les frais de la guerre.

Du mardi , ſéance du ſoir.

M. Servan annonce à l'Aſſemblée que M.

Lafayette & ſon état - major ſont paſſés chez

l'étranger, la nuit du 19 au 2o. Et que les

commiſſaires détenus à Sedan ſont maintenant

en liberté. ( On applaudit. ) Un membre de

mande que l'officier qui a apporté cette nouvelle
2Ill§ , ſoit invité à rendre compte à l'Aſ

ſemblée, de ce dont il a été témoin. Cette pro

poſition eſt décrétée. »

M. de Montmorin , éx-miniſtre, comparoit à

la barre, pour ſubir l'interrogatoire qui avoit

été exigé de lui , par un décret rendu dans le

eours de la ſemaine dernière. Il répond qu'il
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ignºre ſi on a ordonné ux ſui"es de tier ſur

le peuple. Il nie qu'une note trouvée au châ

teau parmi des lett es d eſſées à M. Mont

morin , ſoit de lui. Il éc it en ma ge de ce te

note qu lques lignes peut ſervir de comparaiſon

de l'écriture. Il obſerve qu'il exiſte un autre

Montmorin, a qui cette note appartient peut

être, & qu'il n'a point d'appartement au châ

teau. .. .. | | . 2 . .

| Interrogé ſur pluſieurs points de ſes re'ations

politiques quand il étoit au miniſtère, il dit qu'il

n'a point eu une connoiſſance officielle de la con

vention de Pilnitz, & que c'eſt pour cela qu'il ne

ſ'a point norifi e à l'Aſſemblée nationale. Tout lui

anno1 çoit des meſures pacifiques de la part des

cours de Vienne & de Berlin ; & l rſque le

danger ſe manifeſta, il en avoit i formé l'Aſſem

blée conſtituante avec grand ſoin, par le canal de

ſon† -- : - •

L'Aſſemblée ſe réſerve de prononcer ſur l'ar1eſ
tation de M. Montmorin. - -

Le miniſtre de l'intérieur lit une lettre de la

commune de Sedan, qui ſe juſtifie de la conduite

qu'elle a tenue envers les trois premiers commiſ

ſaires de l'Aſſemblée; dès qu'elle n'a pu douter du

caractère dont ils étoient revêtus, elle a délibéré

leur élargiſſement, elle leur a témoigné toute la

conſidération qui leur eſt due. . ' - -

Cette lecture a été ſuivie de celle de deux lettre

de M. Lafayette à la municipalité de Sedan. Dans

la première , il lui ordonne d'arrêter les commiſ

ſaires de l'Aſſemblée, Dans la ſeconde, il déclare

† va éloigner une tête proſcrite par les ennemis

de la liberté, mais qui ne veut ſe courber ſous au

icun deſpotiſme. , t : -# t - . :-
- - - .

M,
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-M. Dorat-Cubières admis à la barre prononce

le diſcours ſuivant, en préſentant à l'Aſſemblée !

un volume de ſes pcëmes ſur la révolution (1),

& un don patriotique de 1oo liv. ,

ce Légiſlateurs , quelques eſprits puſillanimes

& froids ont prétendu que les beaux arts &

entr'autres la poéſie & l'éloquence n'avoient ,

guère fleuri que ſous les Rois, & que les rayons

du trône réfléchis ſur les talens avoient prêté au "

génie un nouvel éclat. Il eſt bien vrai qu'il y

a eu quelques grands pcë es ſous les règnes

d'Auguſte, de Léon X & de Louis XIV : mais

combien ces pºëtes n'auroient-ils pas été plus

grands , s'ils avoient vécu ſous le règne de la

liberté ! Qu'on ſe peigne un Eſchyle & un So

phocle , révélant les crimes des Rois dans leurs

immortelles tragédies ; un Démoſthènes tonnant :

contre eux du haut de la tribune : qu'on ſe

peigne Tirtée ſur-tout, l'impétueux Tirtée célé

brant la valeur guerrière avec tant de force &

de grandeur , qu'il fit rempotter aux Spartiates

une victoire complette ſur les Meſſéniens. Tirtée

& Démoſthènes, Sophocte & Eſchyle vivoient-ils

(1) Les Etats-généraux du Parnaſſe de l'Eu- ,

rope, de l'Egliſe & de Cythère , ou les quatre

Pcëmes politiques , lus au Lycée du Palais

Royal, & ſuivis de pluſieurs autres pcëmes; par

M. Dorat - Cubières, 1 volume in-8°. de 4oo

pages, 4 liv. 1o ſous ; de l'imprimerie & chez

L. P. Couret, libraire , rue Chriſtine, n°. 2 ;

Leclere , libraire, rue St. Martin , à côté de la

rue aux Ours; Mlle. Soret, libraire, au Palais- :

Royal ; Girod & Teſter , rue de la Harpe » .
n°, 6 I. -

Nº. 34 et 35. 31 Août 1792, L

A



( 242 ) -

ſous des Rois ? Eſt - ce l'or de la liſte civile

d'Athênes qui les a payés de leurs travaux ou

qui les a encouragés ? non , Meſſieurs , r.on ;

c'eſt l'amour brûlant de la patrie ; c'eſt le feu

ſacré de la ſiberté. Et quel eſt homme qui ne

s'exprime pas mieux , lorſqu'il eſt libre , que

, lorſqu'il eſt ſujet d'un Roi : N'eſt-ce pas ſur

tout à leur langage qu'on reconnoît les cſclaves ? » , • • .

e« Si des hiſtoires de Rome & de la G èce

nous deſcendors juſqu'à la rôtre, nous y trou

verons peu ou preſque point de modèles de

l'éloquence politique, de cette éloquence hardie

- qui remue, pour ainſi dite, lcs Etats juſques

dans leurs fondemens, & pouſſe les hommes

vers la liberté. Cette ſublime éloquence ne fleurit

guère que dans les r publiques ou dans les gcu- .

vernemens qui approchent de la république , &

malheureuſement nous avons toujours vécu ſous

des Rois, & malheureuſement nous avons tou

jours été opprimés par des deſpotes. Remarquez

cependant, Meſſieurs , que corneille, que le

grand Corneille, le ſeul de nos poëtes qui peut

être ſoit digne d'être avoué par vous , remar

quez, dis-je, que ce poëte illuſtre fleuiit dans

un temps oü de grandes ſecouſſes poiitiques

donnoient aux eſprits plus de force & de ma

jefté, & ſembloient électriſer toutes les ames.

Le deſpotiſme du cruel Louis XIII peſoit ſur

ſur toute la France , lorſque Corneille naquit.

La guerre étoit au - dedans & au - dehors du

royaume : on ne combattoit pas encore pour la

liberté que nous venons de conquérir. Cepen

dant nos vertueux frères les proteſtans , ces

hommes éclairés & preſque tous philoſophes,

que la ſecte catholique perſécutoit & qu'elle

aº
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nomma Settaires , quoiqu'elle mérita ſeule te

titre cdieux , les Froteſtans, dis-je, proposèrent

les premièrs de renverſer l'hydre royale & de

faire une république de la France : ils vouloient

la diviſer en huit cercles, dont les rayons n'au

roient correſpondu qu'à un centre commun ; &

ce fut ſans doute d'après cette grande & belle

idée, que Corneille mit ce vers admirable dans

la bouche d'un de ſes perſonnages :

« Pour être plus qu'un Roi , tu te crois quelque

· choſe. »

et Pourquoi n'imiterions-nous pas le grand Car

neille , Meſſieurs, depuis que vous nous avez

délivrés du mal des Rois, de ce mal qui infecte

encore la plupart des contrées de l'Europe, &

dont j'eſpère que le genre humain ſera bientôt

délivré à ſon tour, grace à vos ſublimes dé

crets ? J'avoue, Meſſieurs, qu'ils ont influé ſur

moi d'une manière preſque miraculeuſe : j'étois

guéri depuis long-temps de la ſuperſtition reli

gieuſe, &, guéri par vous de tout préjugé po

litique ; j'ai compoſé, depuis la révolution, dix

à douze pcé nes renfºrmés dans un ſeul volume,

& qui ſont tous en faveur de la liberté. Je viens

vous les offrir , Meſſieurs , ces poëmes patrio

tiques, & j'y ajoute la ſomme de cent livres :

c'eſt le denier de la veuve, que je deſtine aux

veuves qu'a faites le maſſacre de la Saint-Lau
1ºI3t. 22 -

Ce diſcot ri a été applaudi , & M. Dorat

Cubières admis aux honneurs de la ſéance, Meaz

tion honorable dans le procès-verbal.

}
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Durant le cours de la Révolution, on a

pu remarquer, comme un de ces traits frap

ans dont la fortune puiſſe combler un

euple, qu'il n'y a pas eu un ſeul com

plot formé contre la† un péril

éminent qui ait menacé la choſe publique,

ui n'ait attiré à ſes auteurs un châtiment

§ & n'ait ſervi au trioniphe des

baſes impériſſables de la Conſtitution.

L'ingénieux Lambertini diſoit , que la

France étoit le royaume le mieux gouver

né, parce qu'il l'étoit par la Providence.

Ce trait de ſatire d'un Evêque de Rome

ſeroit aujourd'hui un trait de vérité.

Tous ces agens de conſpiration avoient

bien mal jugé le Peuple. Ils parloient ſans

ceſſe de Fiélieux & de Jacobins, comme

ſi ce n'eût été qu'une poignée d'individus,

& ils n'ont pas vu que c'étoit la Nation

entière ; car la Nation n'a pas beſoin de

l'eſprit de parti pour aimer la liberté, &

our la défendre contre les conſpirateurs

du dedans & les ennemis du dehors.Avant

même que Louis XVI eût accepté la Conſ

titution, & pendant les travaux de la révi

ſion, une coalition s'étoit formée pour la

renverſer, & cette coalition, d'autant plus

dangereuſe qu'elle ſe couvroit en apparence

de l'égide de l'Acte Conſtitutionnel, a en

traîné la Cour dans un ſyſtême combiné

-*



\

( 245 ) -

· de ruſes , d'mºi . de perfidies dont

elle devoit être la victime.

Qu'on ne demande plus pourquoi la

Conſtitution a toujours été paralyſée, pour-,

quoi les Adminiſtrations ont ſi fort négligé

leurs devoirs, pourquoi les Emigrés & les

Prêtres perturbateurs ont échappé pendant

ſi long temps aux Décrets qui auroient pu

réprimer leurs coupables manœuvres, pour

· quoi les préparatifs de la guerre ont été

ſi inſuffiſans, pourquoi nos armées ont eu ſi

peu de ſuccès dans le Brabant avec un eſpoir

, ſi fondé d'en obtenir, pourquoi tant de

calomnies pour décrier l'Aſſemblée Na

: tionale, diſcréditer les aſſignats, ruiner la

: fortune publique; tant d'écrits incendiaires,

: tant de complots formés pour exciter le

trouble & la guerre civile dans le royaume ?

La journée du 1o a tout révélé.

Ce long tiſſu de crimes & de trahiſons

va être livré aux yeux d'une Nation dont

· l'imprudente généroſité pour une cour per

: fide n'avoit fait qu'accroître ſon audace.

· L'Europe lira, pour la première fois, dans

les replis ſecrets de la politique des Rois, &

· apprendra àconnoître ce qu'ils méditent con

tre la liberté des Peuples. Nous ne pouvons

encore ſonder toutes les profondeurs de ce

-myſtère d'iniquités. Le Corps Légiſlatif

s'occupe à en recueillir les preuves nom

-breuſes. C'eſt un cahos d'intrigues & de

noirceurs qui ſuppoſe divers P， qui ſe

3 -
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croifoient & fe combinoient, pour arriver

à un terme commun , celui du renverſe

ment de la Conſtitution. On Ee ſait point

fi le Roi vouloit fuir à Rouen, ou ſe retirer

dans quelques places frontières, ſous la

protection de l'armée Lafayette, ſi la con

juration ayoit pour objet l'établiſſenfent

des deux Chambres, avec une augmentation

de prérogatives royales, ou le retour du

régime arbitraire médité à Coblenz. On

· a trouvé des traces innombrables d'intel

ligence avec les Emigrés. Il eſt prouvé que

la liſte civile entretenoſt la maiſon du Roi

à Coblentz, & que les Puiſſances enne

mies agiſſoient de concert avec le Roi :

en un mot, la Cour étoit devenue le centre

de tous les partis, hors celui qui vouloit

la conftitution.

Il étoit inupoſſible que cette lutte de

la tyrannie contre la liberté ne ſe ter

· minât par quelque grande exploſion. La

journée du 1o étoit préparée de longue

main. La Cour multiplioit les émeutes, &

nourriſſoit les factions dans l'eſpoir de

mettre les Citoyens aux priſes avec 'es Ci

toyens, & de faire ſortir tout à coup le

arti qui lui étoit dévoué. Nous avons

des motifs de conviction que dans la jour

née du 1o , la Cour ſe croyoit aſſurée de

lus de 3o mille ſatellites.

Un des Membres de l'Aſſemblée Natio

nale s'occupe de raſſembler tous les fils de
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' cette horrible conjuration. Nous atten

drons ce réſultat fondé ſur des pièces juſ

tificatives, pour ne point égarer l'opinion

par des inexactitudes & des conſidérations

conjecturales. Ce qce nous en dirons au

jou，d'hui, c'eſt que tout avoit été préparé

par la Cour pour provcquer un grand

mouvement pendant la nuit, & que s'il ſe

| fut exécuté, #u gré des Ccrjurés, le Roi

fuyoit, les Patrictes & le l"euple étoient

inveſtis par diverſes colonnes , il ſe fai

ſoit un carnage effroyable , & ſi le

parti du Roi eut triomphé, la hache

' des proſcriptions ſc promenoit dans la

capitale. La générale & le tocſin appellè

rent en vain le peuple , il n'y eut que les

bataillers de la garde nationaie qui ſe

raſſemblèrent. On eut dit au ſignal non

interrompu de l'alarme que Paris étoit à

feu & à ſang , tout y fut tranquille &

- , le plan de conjuration fut déconcerté. Ce

, que nous, dirons, c'eſt que l'attaque a

commencé par les ſatellites du Château,

& ſans aucune réquiſition de la part des

Magiſtrats, que par la plus noire des per
fidies, au moment ou§ paroles de paix

étoient portées aux Suiſſes , où les batail

lcns étoi nt confondus pêle mêle avec le

euple dars le Carrouſel , attendant avec

écurité le réſultat des conférences que ceux

du Château avoient eux mêmes provoqués,

t6ut-à-aoup partit des fenêtres un feu ter

L 4
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· tible de monſqueterie qui , avant qu'on eut

pû ſe rallier, tua ou bleſſa pluſieurs cen

taines de citoyens; c'eſt qu'on doit à l'irtré

† & au courage des fédérés qui eſ

uyèrent le premier feu & ſe rallièrent préci

† d'avoir commencé & achevé

e ſuccès de cette aétion meurtrière qui

dura plus de quatre heures , c'eſt que l'a

charnement & la valeur de ces Sans- Culottes

ſi audacieuſement dédaignés, étoient tels

qu'ils alloient dans les cours, au milieu

d'une grêle de mouſqueterie, ramaſſer les

boulets pour en recharger de nouveau les

canons qui les avoient vomis ; c'eſt que

· les malheureux Suiſſes, égarés par leurs

chefs, ſéduits par les largeſſes d'une Cour

#âche & corrompue, ont été les cruelles

victimes du complot des conſpirateurs. La

piupart portoient au fond du cœur des
ſentimens patriotiques, mais on leur avoit

perſuadé que le Roi étoit encore au Châ

teau, & qu'ils combattoient pour défendre

ſa vie. Ils ont preſque tous péri martyrs

de leur erreur, & ce n'eſt pas un des moin

dres forfaits que l'on ait à reprocher aux in

fâmes provocateurs de cette journée. On ne

çonnoît point au juſte le nombre des morts

reſtés de part & d'autre ſur le champ de

bataille ; on l'évalue de trois à quatre

mille. -

| Un des réſultats heureux de cette nou

velle révolution , dont les ennemis de la
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liberté s'étoient promis une autre iſſue ,

c'eſt qu'elle a confondu tous les partis dans

un ſeul. Il n'y a plus de Jacobins , de

Feuillants, de Monarchiſtes, il n'y a que

des Citoyens & des Amis de la Liberté &

de l'Egalité; les mal intentionnés ſe cachent

ou ſe taiſent, & l'unité d'intérêts s'élève

enfin ſur la ruine de toutes les factions. .

Il ne ſe forme jamais de partis dans les

Révolutions, que parce qu'il y a des partis

oppoſés.Ainſi le veut la nature qui a pris

ſoin de placer une force à côté d'une ré

ſiſtance. On a beaucoup déclamé contre

les Jacobins, & ſans les Jacobins, la liberté

ne ſeroit peut-être plus. Qui eſt ce qui a en

tretenu pendant ſi long-temps l'inquiétude

& l'agitation dans les eſprits ? C'eſt qu'il

n'y avoit point encore de patti dominant,

c'eſt que les premiers Repréſentans du Peu

ple ont cru que la Révolution étoit finie,

parce qu'ils avoient achevé la Conſtitution;

c'eſt qu'en plaçant dans la Conſtitution

même un régulateur qui eut pu en main

tenir le mouvement, s'il eut agi de bonne

foi, ils ont trop négligé les moyens de

corriger ſes écarts ; c'eſt que l'Aſſemblée

conſtituante a commis une grande faute,

en ſacrifiant la politique& la raiſon d'Etat,

à des principes de raiſon & de juſtice ,

comme ſi les grandes paſſions ſe taiſoient

devant elles. Elle a oublié que les reſſen

timens & les complots fººteº à leur

5,
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ouvrage & travailleroient à le détruire. Elle

a voulu gouverner un Peuple en révolu

- tion, par des maximes qui n'en ſuppoſoient

plus l'exiſtence. Elle a fait une déclaration

des droits, & ſes ennemis en ont abuſé

contre elle. Elle a conſacré la liberté de la

preſſe, & ſes ennemis en ont profité pour

égarer l'opinion. Les plus dangereux dé

tracteurs #

là même qui l'invoquoient ſans ceſſe ; &

quand le Peuple fatigué de ce culte hypo

crite & dériſoire, a puni les profanateurs,

on les a entendu encore crier à la Conſ

titution violée. Il falloit donc jetter un

· voile ſur ta Conſtitution pour la ſauver ;

le Peuple a eu le courage de le faire.

L'opinion avoit préparé# long

temps cette ſalutaire ſecouſſe. On le voit

à la multitude d'adhéſions, que le Corps

Légiſlatif a reçu de toutes les parties de

l'Empire. Par-tout la ſuſperſion du Pou

voir Exécutif a été enviſagée comme la

première mefure de ſalut public. On

croyoit avoir gagné dix batailles, en ſe

débarraſſant de celui dont les trahiſons

pouvoient nous les faire perdre. Les ar

mées ont inſpiré dans le premier inftant,

quelque inquiétude,, non que leur patrio

tiſme & leur amour pour la liberté fut

équivoque, mais on avoit lieu de craindre

l'infidélité des rapports & les manœuvres

de la malveillance. Elles ont été vaines à

e la Conſtitution, étoient ceux- ... .
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des cominº# ont éclairés ſur fes

évènemens du 1o. Les Soldats Citoyens,

& les Citoyens - Soldats, ſont reſtés par

tout invariablement attachés à la Nation

& à ſes Repréſentans. Ils ſavent mainte

nant pour quelle cauſe ils vont verſer leur

ſang. -

Un de ces hommes beaucoup plus loué

† , à demi caractère comme à

emi talent, en qui l'on prenoit pour mo

deſtie, la timide circonſpection de l'in

certitude, dont le ſecret dans la carrière

politique & militaire conſiſtoit à faire

préſumer plus de moyens qu'il n'en mon

troit, qui a toujours attendu les évène

TIleIlS § qu'il ne les a maîtriſés, dont

la marche dans la Révolution n'a jamais

été celle d'un ami franc & ouvert de la

liberté , tantôt Jacobin tantôt Feuillant ,

ſervant la Cour, dont il avoit été ou paru

être l'ennemi ; cet homme avoit eu l'am

bitieux délire d'aſpirer au rôle de protec

teur, ſans s'appercevoir que la Nation

étoit trop éclairée pour ſouffrir d'autre

ambition que celle de la ſervir. Il s'étoit

fait le# d'un parti , quand ſon pays ne ,

lui demandoit que d'être le Chef d'une

armée : il avoit abandonné ſon poſte pour

venir menacer de ſes Soldats le Corps Lé

iſlatif, il ne lui reſtoit plus qu'à violer la
ouveraineté Nationale. Il a ôſé faire em

priſonner à Sedan les Commiſſaires en

L 4
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yoyés à ſon armée, en prenant ſur lui ſeu

la reſponſabilité de cet audacieux outrage

nfin, après avoir cherché à égarer ſes

Soldats par les récits les plus impoſteurs,

il ne lui a manqué pour marcher ſur Paris

& commencer la guerre civile que des

ſatellites de la rébellion : il n'a trouvé

dans ſon armée que des Citoyens. Si M.

Lafayette ignoroit les complots de la Cour,

il devoit attendre les§ de

l'Aſſemblée. S'il en étoit inſtruît, ce n'étoit

u'un vil conſpirateur. En fuyant , il a

échappé à ſon ſupplice , il n'échappera

pas à celui de l'opinion.

Dans les armées du Rhin & du Midi ,

les Commiſſaires n'ont trouvé, comme

dans celles du Nord & du Centre, que

# défenſeurs généreux de la Liberté &

e l'Egalité. Tous les Cheſs, à l'exception

l'un très-petit nombre d'Officiers qui ont

été ſuſpendus, ont prêté avec ivreſſe, ainſi

que les Soldats, le ſerment de les mainte

nir ou de mourir pour leur défenſe. Il .

ſemble que le Soleil du Midi mûriſſe plus

promptement les hommes à la liberté , &

ſi jamais elle s'exiloit des bords de la

Seine, elle ſe réfugieroit ſur les rochers

des Alpes & des Pyrénées. Le ſentiment

· énergique de l'indépendance qui unit les

Citoyens de tous les Départemens, a créé

Par tout d'innombrables bataillons. Nous

Pouvons être vaincus, mais jamais nous ne

t
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ſerons aſſervis. Les 'è innes conjurées

euvent inonder notre ſol du torrent de

† légions ; elles n'y arracheront pas le

germe de la liberté; elles ne feront que

nous apprendre à déteſter plus fortement

les Rois. La guerre que † un Peuple

libre ne reſſemble point à celle que com

mandent les deſpotes. Lorſque ceux ci ont

épuiſé leurs tréſors & leurs hommes, ils

terminent leur querelle par des traités.Un

Peuple qui veut être libre ne connoît point

de capitulation ; tant qu'il a du fer & du

ain, il ſe bat contre les tyrans, & ne poſe

es armes que lorſqu'il a fait reconnoître

ſon indépendance.

Voilà ce que nous devons être; voilà

ce que nous ſerons. La liberté eſt une

ſubſtitution impériſſable ; c'eſt la ſeule que

nous devions conſerver. Soyons unis, &

nous arriverons plus promptement à ce

terme. Si l'ennemi pénètre dans l'intérieur,

gardons nous de courir les haſards des

grandes batailles. Il faut le cerner, l'affa

mer, le harceler ; il faut qu'à chaque pas

u'il voudra faire il laiſſe un gage de

† imprudence & de ſa témérité. Dé

iendons nous, & de l'ivreſſe d'un triomphe,

& du découragement d'une défaite. Son

† à réparer nos pertes, avant même de

es avoir eſſuyées. Tandis qu'une partie de

nos légions s'oppoſera, ſur notre territoire,

aux efforts de nos ennemis, portons l'autre
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au milieu de leurs propres foyers, & puiſ

que dans leur aveuglement ils ne ſavent

as reſpecter les droits d'un Peuple qui ne

† demandoit que leur indifférence, fai

ſons-leur une guerre inconnue juſqu'alors,

celle des lumières contre la tyrannie, &

des Peuples contre les Rois. Nous termi

nerons ces réflexions par une vérité qui les

renferme toutes, c'eſt que le temps des

demi-meſures eſt paſſé; nous n'avons plus

u'à choiſir entre une oppreſſion longue,
§ & ſanglante, ou la chûte de nos op

preſſeurs; marchons.

Le Tribunal inſtitué pour connoître des

crimes relatifs à la† du 1o s'eft

occupé ſans interruption de l'inſtruction du

procès de pluſieurs détenus. Le 21 Août

elle a condamné à la mort M. Colnct

, d'Angremont, & ii a été exécuté aux flam

beaux ſur la place du Carrouſel. l étoit le

chef d'une armée d'eſpions diviſés par bri

gades aux ordres du Miniſtère & ſoudoyée

par la liſte civile.Cette horde de brigands

diſſéminée dans la Capitale§ chargée

d'exciter les mouvemers & les ſéditions

dont la Cour avoit beſoin. Ils avoient des

ſignes de ralliement & rendcient tous les

ſoirs compte de leur iournée à ce d'An

gremont qui en prenoit trois notes, l'une

§ le Roi, l'autre pour le Miniftre, &

troiſième Pour un ſieur Lieutaud, de
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meurant au Fauxbourg Saint-Germain, il

étoit de plus convaincu d'embauchage pour

l'armée des Princes. -

Le 24, M. Delaporte, Intendant de la

liſte civile, a ſubi le même ſupplice à 6 heures

du ſoir, après une inſtruction qui a duré

plus de 37 heures. Il eſt mort avecbeaucoup

, de calme & de fermeté. Il a ſoutenu que les

pièces de conviction trouvées parmi ſes pa

piers, étoient relatives à ſon Secrétaire,

quoique pluſieurs lettres fuſſent à ſon

adreſſe. Il eſt convenu de l'exiſtence d'ure

· grande conſpiration qui devoit éclater du 9

au 1o , mais il a nié q i'il en fut complice.

Il a été convaincu§ employé les

fonds de la liſte civile à ſoudoyer des écrits

incendiaires, deſtinés à prêcher la ſédition,

le meurtre & la contre-révolution.

Le troiſième qui a été condamné & exé

cuté le 25 à 9 heures du ſoir, eſt M. Du

roſoy, Auteur de la Gazette de Paris , &

convaincu de connivence avec ies Emigrés.

MM. J'inal, l'Abbé Sauvade & Guillot,

condamnés à mort depuis long-temps pour

ſabrication de faux aſſignats à Paſſy, qui en

avoient appellé au† de Caſſation,

ont été exécutés le 27 du même mois, ſur

la place de Grève. Ils avoient toujours

efpéré que dans l'intervalle la contre-ré

volutien s'opéreroit, & les ſauveroit du

ſupplice. Un des fils du Bourreau, en ſaii
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ſiſſant la tête#d# exécutés, eſt tombé

ſur le pavé, & s'eſt briſé la tête. Son père a

témoigné la plus profonde douleur.
Après un§ ardement de 9 heures,

la ville de Longwi s'eſt rendue, le 23 Août,

· aux Pruſſiens, que l'on a† être forts

Maréchal Luckner

en a témoigné ſon indignation. Cette

lace étoit de nature à ſoutenir un fiége

e quelques jours. La garniſon a obtenu

, de† avec tous les honneurs de la

guerre : on a nommé une Cour Martiale

pour juger la conduite du Commandant

de la place, & l'on envoie des renforts con

ſidérables à l'armée du centre.

A L L E M A G N E.

De Hambourg, le 17 Août 1792,

L'Impératrice de Ruſſie, cette femme

étonnante ſous tant de rapports, sûre de

laiſſer à la poſtérité beaucoup de ſujets

d'éloges & de blâme, tourmente encore ſon

exiſtence prête à finir, en troublant celle de

ſes voiſins. La malheureuſe République de

Pologne, dont elle ſe vante d'être la fi

delle Alliée, n'obtiendra la paix qu'aux
conditions ſuivantes qu'elle dicte impé

rieuſement les armes à la main. Elle exige,

· 1°. le rétabliſſement de l'ancienne forme
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du Gouvernement; choſe convenue entre

les trois Puiſſances alliées : 2°. la renon

ciation à l'hérédité du trône à laquelle Sa

Majeſté ne peut pas conſentir, même ſi

elle étoit offerte en faveur de ſa famille :

· 3°. la convocation d'une nouvelle Drète. En

écrivant au Baron de Bulher, ſon Miniſtre

plénipotentiaire à la Conſédération de Tar

govitz, elle traite le grand Maréchal Po

locki d'inſtigateur d'un parti qu'il a ſu ſé

duire, & dont ſon inutile voyage à Berlin

doit avoir fait évanouir les chimériques

eſpérances d'être ſecouru par la Cour de

Pruſſe ; elle ajoute que celle-ci, par ſa ré

ponſe, a plutôt confirmé le langage qu'elle

avoit déjà tenu ſur la Conſtitutiondu 3 Mal,

comme ſur un objet qui n'a rien de com

mun avec ſon alliance avec la République

de Pologne. « Dans peu, on pourra vous

donner, ajoute-t-elle, des preuves encore

plus préciſes & plus authentiques que cette

Cour eſt parfaitement d'accord avec moi,

& ſur les principes & ſur les vues que j'ai

manifeſtés relativement aux affaires poli

tiques de la Pologne. » Il eſt clair, d'après

ces derniers mots, que le ſyſtême d'oppreſ

ſion embraſſé par la Ruſſie, la Pruſſe &

l'Autriche eſt plus profond , plus étendu

que ne l'avoit cru d'abord l'Europe qui en

a tout à craindre.

A peine a-t-elle arrangé les affaires de

Pºlogne à ſon gré, car elles le ſont, puiſ
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que Staniſlas , milieu dºune ho

norabie réſiſtance déjà couronnée par des

ſuccès qui en auroient amené de nouveaux,

& qu'il reçoit humblement les ordres de

l'Autocratrice, elle ſonge à détacher 25ooo

hommes de ſon armée d'exécution , pour

· les envoyer ſur les bords du Rhin com

battre cont•e la France. Les Gſficiers ſavent

d'avance, s'ils en reviennent, à quelles fa

veurs ils doivent s'attendre. Catherine a

prodigué, à l'occaſion de l'anniverſaire de

ſon Couronnement, des décorations , des

·grades, des centaines de Payſâns aux il

luſtres vainqueurs des troupes de Faé7io

· niſles, c'eſt le nom que la ſervile Cour de

JRuſlie donne aûx Patriotes Polonois; elle

a auſſi fait preſſer le Duc de Sudermanie de la

ſeconder dans le généreux projet d'écra

ſer la liberté en France , mais le Régent de

la Suède, animé d'un eſprit de ſageiſe &

de modération qui lui fait honneur , &

fera sûrement du bien à ſon pays, s'y eſt
refuſé. Ce Prince ſe montre favorable à la

liberté de la preſſe, il abolit la coutume

honteuſe de ſolliciter à genoux, il veut

· qu'on lui parle d hcmme à homme, il en

courage tous les arts de la paix dans un

royaume que l'amb'tion de Guſtave n'a

que trop fatigué de tous les maux de la

guerre. En vain MM. de Bombelles & d'Eſ

ccrs , Ambaſſadeurs & Miniſtres plénipo

tentiaires des Emigrés, ont-ils auſſi fait

-
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leurs efforts pour l'engager dars leur que

relle, non mcfns ridicule qu'injuſte , ils

n'ont rien obtenu. M, Verninac , Envoyé

de France, a ſu ſe concilier à cette Cour

l'eſtime perſonnelle qui lui eſt due, & y

prendre l'influer ce du Repréſentant d'une

grande Nation. Le Danemarck gardera la

même neutralité ; on s'y occupe beaucoup .

d'exercer les élèves de la marine. La paix ,

la paix ſi néceſſa're, ou du moins ſi uti'e

à tous les Etats, l'eſt encore plus à celui-ci ;

la nature lui a donné pour moiſſon l'em

pire du Sund ; c'eſt là ſa richeſſe. Il eſt paſſé

† ce détroit, depuis le 27 juſqu'au 3o

ttillet, 2 12 navires. -

Nous croyons devoir ajouter à ce ta

· bleau général & rapide de l'état da Nord,

où la triſte poſition de la Pologne, rayée

du livre de † liberté, vient affliger l'œil,

quelques nouvelles particulières d'un inté

rêt inférieur, mais qu'on s'attend à trouver

dans un Journal qui fournira ſes matériaux
à l'Hiſtoire. |

Ia Grande Ducheſſe eſt accouchée le

22 Juillet d'une fille qui a reçu au baptême

les noms d'Olga Pawlorſna.

· - Il court un bruit qui n'eſt point invrai

ſemblable, c'eſt que l'Impératrice de Ruſſie

veut placer ſon petit-fils Conſtantin ſur le

trône de Pologne, en le mariant avec la fille

· de l'Electeur de Saxe , appellée à cette

Couronne par le vœu de la République.
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. On a trouvé dans les papiers du feu Roi

de Suède beaucoup de manuſcrits de ſa com

poſition, entre autres l'hiſtoire de ſon temps

& de ſon adminiſtration. Ces papiers ſeront

dépoſés à la bibigthèque d'Upſal, où ils

reſteront 5o ans ſous les ſcellés.

t De Francfort-ſur-le-M in, le 24 Août.

Le jeure Empereur parti le 22 Juillet de

JMayence avec l'Impératrice, & l'Archiduc

Joſeph eſt arrivé à Prague le 3 1 du même

mois ; on lui a fait une réception folem

nelle, & ſon Couronnement a dû avoir

lieu le 2 d'Août. A peine parvenu au Trône

Impérial, avant même d'y monter, & ſim

plement comme cheſ de la Maiſon d'-u

triche, ce Prince ſe trouve engagé dans une

guerre qu'il ne tenoit qu'à lui d'éviter. On

ourroit ajouter que l'état de ſes finances,

'amour de ſes Peuples, le beſoin de répa

ser, d'améliorer la ſituation de ſes Etats

héréditaires, altérée ſous les règnes de ſon

oncle & de ſon père, lui en faiſoient une

loi auſſi bien que la juſtice ; motifs qu'il

étoit plus digne de conſulter qu'aucun

Puince par ſes vertus perſonnelles, ſi ja

mais les Princes, entourés comme ils le

ſont de Conſeillers perfides, pouvoient les

écouter. Pour faire cette guerre avec ſuccès,

François a contracté une alliance étonnante,

ſi l'on ne veut pas dire monſtrueuſe, avec

la Pruſſe, ſon ennemie naturalle, qui pro

bablement en tirera plus d'avantages que
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lui. Déjà chargé d'une dette de 5oo mil- .

lions, il a fallu ſonger à ſe procurer de

nouvelles reſſources pour mouvoir ces ar

mées prodigieuſes, dont un ſeul pas coûte

des ſommes énormes quand on veut agir

à une ſi grande diſtance de chez ſoi.Auſſi,

après avoir fait fabriquer pour 3o millions

de billets de banque, qui n'ont pu avoir
cours en Allemagne, l § de Vienne

a t il ouvert des emprunts à Gênes, à Franc

fort, en Hollande, à Bruxelles : ces opéra

tions de finances ont échoué, ou vont du

moins très-lentement, les emprunts ne ſuf

fiſant pas on a mis des impôts; ils ont déjà

produit leur effet ordinaire, lorſqu'ils paſ

ſent la meſure de ce que les Peuples en

peuvent ſupporter ; il en eſt réſulté des mé

contentemens qui ne ceſſeront qu'en ſuppri

mant la cauſe, ce qui n'eſt pas poſſible de

fi tôt : en effet, on porte l'armée Autri

chienne à 126,47e hommes. Sera-ce le Roi

de Pruſſe, ſon Allié depuis la convention

· de Pilnitz, qui prodiguant les tréſors amaſ

ſés par l'économie du Grand Frédéric ,

avancera les frais de cette guerre ? Mais ſans

douteil en fera payer chèrement le capital&

les intérêts. Toutes les nouvelles de Vienne

ajoutent que les manufactures des Etats de

l'Empereur, & la première de toutes l'agri

culture, ſe ſentent déjà beaucoup des ſacri

fices multipliés de bras qu'exige une

guerre qui n'a pas l'air de devoir finir en

une campagne : car ſi François & le Roi de :
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Pruſſe déploient des forces redoutables,

comme on ne peut ſe le diſſimuler, puiſque

leurs troupes, réunies avecceiies des Emi

grés, montent, par apperçu, à 2o6,51o

hommes, on ne ſauroit nier non plus que

la France eſt en état de leur en oppofer au

tant, & même davantage. Un ſoulagement

pour les deux Princes, c'eſt qu'il paroît cer

tain que ceci va devenir une guerre d'Em

pire, & qu'en conſéquence les Membres

du Corps Germanique fourniront leur con

tingent en hommes, ou en nunéraire. L'E

lecteur de Saxe a déjà accédé, ainſi que le

Cercle de Franconie, &c., & les§

liguées contre la France ont publié de nou

| veaux Manifeſtes, que les bornes de ce

Journal ne nous permettent pas d'inſérer

pour le moment, même par extrait. — On

attend l'Empereur à Vienne dans les pre

miers jours du mois d'Août. Il ne tarderoit

peut-être pas à compter un ennemi de plus,

ſi la Ruſſie avoit moins d'influence dans le

Conſeil de la Porte Ottomane , car il y a

des différends avec les Commiſſaires Turcs

pour la délimitation, & l'on parle même

de quelques mouvemens du côté de Choc

zim & de Belgrade. , - t

F R o N T I È R E s. -

Nous croyons devoir réunir ſous ce titre

générique le tableau des mouvemens des ar

• • • • · •

dIlC6S
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mées combiné s contre nous. Il y a de cette

manière une économie de place qui tourne

au profit de la curioſité, plus légitime que .

jamais, des Lecteurs de ce Journal , à qui

l'on a promis de n'y rien omettre d'im

pertant.

et Les Puiſſances coaliſées corcertent leurs mou

vemens qui commencent à devenir très-vifs, très

rapides, & ſemblent annoncer qu'ii y aura ſous

peu quelque action ſinon déciſive du moins mar

quante : les ennemis veulent prendre leur revanche

des eſcarmouches qui ont eu lieu dans les Pays

Bas entr'eux , & les François : les Autrichiens

fort maltraités ont fait tranſporter à Bruxelles 26
charriots de bleſſés & de malades. -- M. de Condé

arrivé le 8 Août à Spire avec ſon corps de tr s upes

a paſſé le Rhin pour ſe porter ſur le Briſgaw ,

tandis que l'armée Autrichienne commandée par

le Prince de Hohenlohe s'eſt repliée ſur Neuſtadt,

& que le Général Comte d'Erbach a établi ſon

camp ſur les hauteurs de Lingenfeld & placé un

poſte au pont de Gemmersheim. »

On mande de Trèves que le gros de l'armée

P,uſſienne encore campée le 9 près de Contz, n'y

devoit reſter que peu de jours, & qu'il apprc

cheroit inceſſamment des frontières de France.

Quant aux Emigrés dont on exagère vraiſembla

blement le nombre en le portant à 3o,ooo hom

mes, ils ont aſſis leur camp près de l'Abbaye de

Mergen ſur la Moſelle ; ces raſſemblemens & leur

ſéjour dans un pays peu étendu n'ont pas manqué

d'y produire l'effet auſſi fâcheux qu'ordinaire de

renchérir exceſſivement le, prix des vivres ; les

habitans manifeſteroient, s'ils l'oſoient .. le deſir

d'être débarraſſés de ces hôtes incommodes，
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Les Frères du Roi des Frarçois étoient à la

même époque à Kirchberg à la tête d'une troupe

de 8,ooo hommes , également campés ; l'armée

Autrichienne laſſe d'être ſtationnaire s'étoit portée

vers Anveiler pour tâcher de pénétrer pat-la dans

l'Alſace. Après pluſieurs mouvemens intermé--

diaires, tels que l'attaque de Sieik par les enne

mis qui y ont commis des horreurs & la repriſe

de ce village par les François , le combat du

poſte de Fontoy où les François ont repouſſé s

à 1o mille hommes, on reçoit la nouvelle cer

taine que l'armée Pruſſienne, commandée par le

Roi de Pruſſe en perſonne, canonne & bombarde -

Longwy : or »ute que l'armée Impériale de

· Hohenlohe tien ra Metz en échec , & qu'il eſt

queſtion de bloquer & de ſurprendre en même- . '

temps pluſieurs forts, villes frontières de la Ftance .

où les Emigrés ont des traîtres à leur diſpofition.

Du côté de l'Eſpagne les Émigrés ſe hâtent

de réunir leurs recrues & d'en augmenter le nom

bre, afin de ſeconder les attaques prcjettées contre

la France. - Il paroît que la Savoye n'attaque

pas encore , on y craint même d'être prévenu.

Il faut que la France ſe méfie de l'Angleter1e,

malgré les proteſtations d'amitié ou du moins de

neutralité : le temps eſt venu de dire la vérité

toute entière. Le Cabinet de St. James n'a pas

rappellé ſon Ambaſſadeur ſans intentions, quoi

qu'il ſoit vraiſemblable que le Peuple Anglois ne

· les partage pas : en derniète analyſe, la Cour

ſaura bien décider la guerre ſi elle - veut.

: Une lettre de Namur, datée du 2o, annonce

que les avant poſtes de Rochefort , commandés

par M. d'Harnoncourt, oat arrêté M. Lafayette

&-ſon état major. - . : - ^ '
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AVIS AUxSOUSCRIPTEURS.

LE s circonſtances ayant interrompu le

travail & l'expédition du Mercure .

nous réuniſſons les deux Numéros , afin

de ſatisfaire nos Souſcripteurs , qui recevront .

à l'avenir ce Journal , comme ci-de--

4/Ql11f. · · · · · · -

La Partie Politique & celle de l'Aſſemblée

Nationale ſont maintenant confiées à des

Rédacteurs pénétres des principes de la

liberté & de l'égalité. |

La Partie Littéraire ſera toujours rédigée

par les mêmes perſonnes.

|
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C v obſèrve que les Rédaäeurs n'ont

rien de commun avec l'Abonnernent , la diſtri

bution, & c. C'eſt à M. GvTH , ſeul Direâeur

du Journal, hôtel de Thoa , rue des Poitevins,

& non à aucun d'eux , qu'il faut adreſſer tout ce

qui concerne ces objets ; autrement des lettres

ſouvent importantes pour, ...at reſter au rebut.

Les perſonnes qui enverront à M. Guth des

effets ſur Paris , pour acquit de leur Abonne

ment , voudront bien les faire timbrer; faute de

quoi ils ne ſeraient pas acquittés. Les lettres

contenant des Aſſignats, doivent étre chargées

à la Poſte , pour ne pas courir le riſque de

# 4 - - -

· Le prix de l'abonnement eſt de trente ſix liv.fºanc

de port pºur la Provincc. L'abonnement pour : aris

éſt de trerite- rois liv. Il faut affranchir le pºrt

de l'argent & de a lettre , & foi dre à cette

dernièr le reçu da Directeur des Pºſtes. Cn ſoiſ

crit #ôtel de Thna , rue des Poitevuns. Oº s'a

dreſſera au fevr GUTM Lire#eur du Bureau c'u

Mercure. L'abonnement ne peut avoir lieu que pour
l'aanée entiere. ( !

º - * - , * # 4 - , *

-
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| Tous les Livres, Cartes , Eſtampes , Mufique,

& Avis divers , doivent être adreſſés à M. de

la Harre, rue du Haſard, n°. 2. . -

- - s : º -

- '2 -

*e prix de l'Abonnement eſt de 36 liv.

· franc de port par tout le Royaume.
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: D A N,s notre dernier Numéro , nous
+ - - t - - - , | -% • i ;

avons rendu compte des motifs qui en ont
i - • - ^ , ;

retardé l'expédition ; maintenant que tous
- : . , • /

ºs obſacles ſont levés , pour mettre nos
#

uſèripteurs au courant, nous donnons en

#ºre deux Numéros réunis dans un mêmeº

#ier | | | , | ) | | | | | |c#hier ， i | , | ) | | | | |
• - - - -

! Ce Journab n'éprouvera plus d'interrup
s " . e · • · .. " .* # # * ^ * i # -

tion, & les envois s'en fèront comme ci-de

vant , le Samedi de chºquéſe naine. .. # !
: - - •

' ， , · ' » • » *| | | • s - r 2 •x É »r - iblée .

-' La PartieſPeyiy e& cellede l'Aſº lée

ationale ſont maintenant confiées à des
# ! - # } -- ° * • • º : -- • • :

/ / F P - - -

- (277 c # f & ; rincipes de la

Rédeéieurs Fén#ré,des Principes de
i. , ', ſ » r • • •

liberté &, de l égalité. : t - ici , -- v # civ \ >

' | ' · · · · · · , , ! ° # - .

， - . .. r · · · · · r - . _ iº * . • •

: La Panie Littéraire ſera tôüjours rédigée
4

| | - · • . • • --r . - .* " . , - > -

#re mêmes perſonnes. * º
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A v 1s T R É S - I M P O R T A N T. l |

O N obſerve que les Rédaileurs n'ont

rien de commun avec l'Abonnement, la diſtri

bution, 6e. C'eſt à M. GvTzr , ſeul Dirtaeur

du Journal, hôtel de Thou , rue des Poitevins,

é non à aucun d'eux, qu'il faut adreſſer tout ce

qui concerne ccs objets ; anrrement des lettres

ſouvent importantes pourraient reſºer au rebut.

|

Les perſonnes qui enverront à M. Cuth des

effets ſur Paris , pour acquit de leur A*onne

ment , voudront bien les faire timbrer ; faute de .

quoi ils ne ſeraient pas acquittés. Ees lettre

rontenant des Aſſignats , doivent étre chargées

-à la Poſte, pour ne pas ecurir le riſque de º

s'égarer. - ' " , | -

---- -------

Le prix de l'Abonnement eſt de trente-ſix liv.frans

de port peur la Province. L'abonnement pour Paris

eſt de trente-trois liv, il faut ºffranchir le port

de l'argent é de la lettre , & jºindre à cette

dernière le refu du Dircäeur des Peſtes. On foufº

· crit Hôtel de Thou , rue des Poitevins. On s'a

dreſſera au ſieur GUTH , Directeur de Burea• • •

Mercure. L'abonnemcnt ne peut avoir lieu que pour

l'année entiere. .
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révenu qu'on ne recevra ja

: Journal aucune réclamation, aucun ，

particiiiieremployé dans d'autres # !
ic uſage que des lettres ſignées , # .

mpte de faits bien conſtatés. #

ore que les Réduâeurs n'ont ，

nnement , la diſtri

GUTH , ſeul Directeur

e Thou, rue des Poitevins ,

, qu'il faut adreſſer tout ce

ſets , autrement des letires .

pourraient reſter au rebut. .

· tes perſonnes qui enverront à M. Guth det,

ment, voudront bien les faire timbrer; faute
quoi ils ne ſeraient pas acquittés. Les lettr

| contenant des Affign

, le prix de l'abonnement eſt de trente-ſix liv. , ,

franc de port pour la Province, l'Aſſemblée Naº ' ,

tionale, parſon Décret du 17 Août, ayant# - ſ

le port de ce Journal. L'abonnement pour Pari# .

#eſ de trente-trois liv. Il faut affranchir · le p

§ § & e a # , & i§ à # #
# refu u b# . - - -- ## ſ#.. | |

· crit Hôtel de Tiou, ruë des Poitevins. On s'#

· dreſſera au ſieur GºrH , Directeur du Bureau# -

lMercure. L'abonnement ne peut avoir lieu qsº

pour l'année enticre. | | | |
,º

ºº * ---- *. · *: - , • ^ - _ - : - -

- - | ::: :::: -- ------------- •

,º,------- # #3-- • • • • • • • #

- : - º - . - - - - - • - " - - -

-

-

- : ^ *



·
·

·
·
*

*
*
*
*
*

=
~
•

•
•

•
•

•
•
•

•
•
•
•
•
•
•

•
•

№
：
*
*
*
*
*
*

*
*

*
*
*
*

*
*

*
*








